
CHAPITRE 12

LES DEDUCTIONS ADMISES EN RAISON D'UN PRIVILEG E

Dans ce chapitre, nous examinons in maniere dont on devrait traiter

les d6penses obligatoires, c'est-g-dire non discr6tionnaires ou incompres-

sibles, 6num6r6es an chapitre 7(e 1'exception des d6penses des meres de

famille qui travaillent, consid6r6es au chapitre 11) ainsi que lea d6ductions

admises en raison d'un privilege, dont 1'adoption est n6cessaire e la pour-

suite de certains objectifs d'ordre social .

Comme nous 1'avons expliqu6 au chapitre 7, les principes de in facult6

contributive demandent qu'on accorde aux unit6s d'imposition encourant des

d6penses obligatoires, un d6grevement de leur imp@t & payer 6gal au taux

marginal maximum (soit le taux d'imp6t sur leur revenu compressible) nculti-

pli6 par le montant de la d6pense . Un tel d6grevement 6quivaut e r6duire

le revenu pr6sum6 compressible de 1'unit6 contributive du montant des

d6penses obligatoires sp6cifiques . Des raisons d'ordre administratif et

autres no-us out emp8ch6 d'adh6rer completement & cette regle.

Les d6ductions admises en raison d'un privilege dans le but de favoriser

diverses formes d'activit6 dont la soci6t6 peut profiter doivent etre jug6es

principalement en fonction de in possibilit6 qu'elles ont de produire lea

r6sultats recherch6s, tout en s'6loignant le moins possible des principe s

de la facult6 contributive .

LES FRAIS MiDICAU% ET LES DI(PffiNSSS CON=[ES

Les frais m6dicaux

Is d6duction des frais m6dicaux a 6t6 adopt6e au Canada en 1942 sans

grande discussion . Les imp8ts 6taient tres lourds & 1'6poque, et 1'on a

jug6 n6cessaire d'accorder un all6gement an contribuable qui devait supporter

des frais m6dicaux "exceptionnels" . Dans son discours du budget, le ministre

des Finances d'alors, 1'$onorable Ilsley, a indiqu6 qu'i1 ressortait d'une

enqu@te portant our in d6pense familiale en services m6dicaux que celle-c i
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constituait en moyenne 4 h 5 p . 100 du revenu annuel et "que le gouvernement

ne ddsirait assurer un all dgement qu'aux contribuables dont lea frais m6di-

caux d6passaient la moyenne" l/ . Un "palier de base" de 5 P . 100 fut done

6tabli, et seuls lea frais m6dicaux tels que d6finis et exc 6dant ce "palier"

furent admis en ddduction . Ce "palier" fut subs6quemment abaissd A 4 p . 100

en 1944, et A 3 p . 100, soit le pourcentage actuel f, en 1953 .

Aux termes de la pr6sente Loi de 1'impBt sur le revenu, tout contribuable

peut opter, a son gr6, pour la ddduction uniforme facultative de $100, an

lieu de rdclamer sea frais mgdicaux et sea dons faits aux oeuvres de charit6 .

Cette d6duction ainsi que le "palier" de 3 p . 100 sont destinds & remplacer

une multitude de petites ddductions de cette nature . Si le contribuabl e

ne profite pas de la ddduction uniforme de $100, ii peut d6falquer sea frais

mgdicaux (qui excbdent le "palier" de 3 p . 100) & condition de lea d6tailler .

A dgfaut d'un r6gime complet et universel d'assurance maladie-

hospitalisation, nous sommes d'avis qu'un d6gr6vement remboursable dgal A

une proportion substantielle (de prdfgrence 50 p . 100, soit le taux marginal

maximum) des frais mddicaux exc§dant un certain pourcentage du revenu

constituerait la m6thode la plus gquitable qui permette d'allgger le fardeau

fiscal des individus et des familles qui encourent des frais mgdicaux

particnli6rement dlevds . Le "palier" 6liminerait lea rdclamations de

petits montants, et rendrait ainsi praticable 1'administration du syst6me .

Un d6gr6vement important et remboursable pour lea frais mgdicaux exc6dan t

le palier r6duirait de beaucoup 1'obligation fiscale du contribuable, on

lui garantirait des remboursements lorsqu'i1 aurait A faire face & des

frais m6dicaux extraordinaires . Qrdce aux d6grL,-vemeni3remboursables pour

lea frais m6dicaux, le syst~me fournirait, de fait, un genre d'assurance

partielle maladle-hospitalisation . Nous n'avona pas cherchd A dtablir si

de telles dispositions dans le r6gime fiscal seraient conformes aux objectifs

socianx recherchds aussi bien qu'au r6gime actuel d'assurance-hospitalisation

et au programme proposd d'assurance maladie-hospitalisation . liridemment, il
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serait pour le moins pr6somptuewc de recommander accessoirement un r6gime

d'assurance maladie-hospitalisation enti6rement nouveau bien que partiel .

Nous prenons pour acquis qu'on maintiendra le rdgime actuel d'assurance-

hospitalisation et que le gouvernement, ainsi qu'on 1'a annoncd, cr6era

sous peu un r6gime complet et universel d'assurance-santd . Lorsque

l'assurance-maladie complbte, incluant le coat des produits pharmaceutiques

et des soins dentaires, sera devenue rdalitd, des dispositions fiscales

sp§ciales relatives aux frais m6dicaux ne seront probablement plus

ndcessaires . Nos recommandations devront @tre revues A la lumi6re du

rdgime d'assurance-maladie qui sera effectivement adoptd . Nous considgrons

donc comme provisoires nos recommandations relatives aux frais mddicaux .

Nous n'avons pas tentd d'6laborer des recommandations pour pr6ciser

la ddfinition des frais mddicaux . Nous n'entrevoyons pas 1'espoir de

formuler une d6finition qui conduise a autre chose qu'A des cas limites

dont 1'existence m@me pourrait donner lieu d des arguments plausibles en

faveur d'une extension de la ddfinition . Dans le passd, le gouvernement a

pu 6tendre la d6finition de fagoa A couper court aux anomalies an fur et &

mesure qu'elles se praSsentaient ; il semble n'y avoir aucune autre m6thode

possible que cette procddure ad hoc .

Nous nous sommes interrogds sur la n6cessit6 d'un contr8le plus poussd

des regus de frais mddicaux et, en particulier, des requs de pharmaciens .

Noun en avons conclu que, fondamentalement, cette question relbve des

services administratifs . L'application de nos recommandations aurait pour

effet de rdd.uire consid6rablement le nombre de requs envoyds an fisc . Nous

sugg6rons toutefois que le fisc songe A exiger une formule uniforme de

requs de frais m6dicaux, afin qu'on puisse aisdment les manipuler an moyen

d'ordinateurs glectroniques .

Nous formulons cependant certaines recommandations au su jet de la

mani6re de traiter 1'assurance -maladie . A notre avis, le traitement actuel

de l'assurance-maladie est b. la fois illogique et pea approprid . Par



244

assurance-maladie, nous entendons une assurance qui a comme but le

remboursement des frais mddicaux tels que ddfinis pas la loi . Pendant

longtencps, il a6td de regle que les primes ou contributions relatives 4

1'assurance-maladie on AL 1'assurance-hospitalisation ne soient pas ddduc-

tibles, mais que les frais m6dicaux payds pour le compte du contribuable

par un assureur on par 1'interm6diaire d'un r6gime d'assurance-maladie ou

d'assurance-hospitalisation le soient . Ces frais ont donc 6t6 traitds

comme si le contribuable les avait acquitt6s, aux fins du calcul de ses

d6ductions pour frais mddicaux 9 . On a en fait interpr6t6 1'article

27(1)c) de-faqon A permettre la d€duction de frais mddicaux pay6s pour le

compte du contribuable aussi bien que "par le contribuable au par sea

reprdsentants lggaux" . Zbutefois, on ne permet pas la deduction des primes

et contributions versges pour se protdger contre 1'6ventualit6 des frais

m§dicaux, si libdrale que soit 1'interpr6tation de cet article .

L'article 27(4a), adoptg en 1959, dnonce une exception A la regle

gdndrale, interdisant au contribuable de ddfalquer comme frais m6dicaux

ceux qu'il acquitte lui-m@me ou qu'on acquitte pour son compte, et qu'il

a le droit de se faire rembourser en vertu de la ldgislation qui suit :

1 . les lois des provinces qui poss6dent un rdgime d'assurance-

hospitalisation auquel contribue le gouvernement f6d6ral ;

2 . une loi f6d6rale autorisant un rdgime d'assurance-hospitalisation

au bdndfice des employds du gouvernement f6d6ral et des personnes

& leur charge .

Voici comment on justifie cette mesure : lea frais m6dicaux payds

directement par le gouvernement fdddral, on pay6s indirectement par lui

au moyen de subventions accord6es aux r6gimes provinciaux d'hospitalisation,

ne doivent pas @tre ddductibles comme ils le seraient s'ils avaient W

acquitt6s par le contribuable on par sea reprdsentants ldgaux, dans le sens

de 1'article 27(1)c) . Si la loi dtait diffdrente, le contribuable bdngfi-

cierait d'un avantage double, aux frais de 1'Etat .
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Trois situations peuvent se prdsenter en ce qui concerne ce que nous

avons appeld 11assurance-maladie . Le tableau qui suit compare ces trois

situations, et les consequences d'ordre fiscal qui en d6coulent .

Situation

1 . L'employeur paie

is prime en vertu
d'un rdgime collec-
tif d'assurance-
maladie, accident ou
soins m.ddicaux .

2 . Le contribuable paie
sa propre prime
d'assurance
m6dicale .

Traitement Traitement
fiscal de fiscal des
is prime indemnitds

La prime n'est pas incluse Les frais mddicaux
dans le revenu de 1'employ6 . pqy6s pour le

compte de l'assur6
ne sont pas inclus
dans son revenu,
mais ils le sont

dans le calcul de
ses ddductions de
frais mddicaux .

La prime n'est pas Les frais mddicaux
d6ductible . pay6s pour le

compte de 1'assur6
ne sont pas inclus
dans son revenu,

mais ils le sont
dans le calcul de
ses d6ductions des
frais mddicaux .

3 . L'employeur on le La prime payde par
contribuable paie l'employeur est inclus e
les primes d'assu- dans le revenu de l'employd .
rance-hospitalisation La prime payde par le
du gouvernement on contribuable n'est pas
des imp3ts a la ddductible .
place des primes .

Les frais m6dicaux
payds pour le
compte de 1'assur6
ne sont inclus ni
dans son revenu ni
dans le calcul des
ddductions des
frais m6dicaux .

Dens la premi~-re situation, 1'exclusion de la prime trouve as sanction

16gale dans l'article 5(1)a), qui exclut des prestations imposables des

employds celles dont b6n6ficie 1'employ6 du fait que son employeur contri-

bue pour lui g un r6gime collectif d'assurance contre la maladie on les

accidents on & un rggime de soins mddicaux . Cette exclusion a sans doute

dtd motiv6e par le ddsir de favoriser le recours aux regimes collectifs

d'assurance pour protdger les employds contre is maladie, et aussi de sur-

monter les difficult6s d'ordre administratif que suscite la rdpartition

d'une prime collective de cette nature entre les membres du groupe, en rai-

son des diffdrences d'age et des particularitds du risque assurable .
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De la comparaison entre la premibre et is deuxi~me situation il ressort

cependant une injustice fondamentale . Dans le premier cae, non seulement

is prime payde par 1'employeur ne figure pas dans le revenu de 1'employ6,

mais lea frais acquitt6s pour le compte de 1'employ6 sont considdrgs comme

payde par lui et tombent par cons6quent dans is ddfinition des frais m6di-

caux ddductibles . Dans la deuxi~me situation, celle Cu le contribuable

s'assure lui-m@me, il ne peut, bien entendu, d6falquer sa prime, quoique

lea indemnitds pay6es par 1'assureur puissent gtre incluses dans le calcul

de is d4duction des frais mgdicaux .

La troisieme situation eat incompatible avec is premi6re en ce qui

touche lea primes paydes par 1'employeur, et incompatible avec lea situations

1 et 2 en ce qui concerne lea indemnitds . aous avons d6jh 6nonc6 lea

raisons qui rendaient le traitement des indemnitds pen consdquent . L'incon-

sdquence du traitement des primes provient en partie de is diversiti des

mdthodes de financement de 1'assurance-hospitalisation d'une province A

l'autre . L'Ontario, le Manitoba et la Saskatchewan exigent des primes ;

lea autres provinces financent leur r6gime d'assurance -hospitalisation A

m0ae le produit des taxes de vente ou autres recettes fiscales . A moins

qua l'on n'accorde aux r6sidents de ces derni6res provinces l'autorisation

de ddduire une partie de leurs taxes de vente on sutres, il serait inmate

d'autoriser lea contribuables de ces trois provinces a ddduire levrs primes,

ou de permettre wax employeurs d'acquitter lea primes au nom de leurs

employgs sans ajouter ces primes an revenu des employds .

A 1'heure actuelle, le traitement de 1'assurance-mialadie n'est pas

seulement inconsgquent ; il donne lieu au rdsultat d6raisonnable que voici :

un contribuable assurg contre la maladie, et qui encourt de lourds frais

mddicaux, peut effectivement jouir dune situation p6cuniaire privil6gi6e

1'ann6e m0me de is maladie; 1'assureur, en effet acquitte lea frais m6dicaux,

mais is partie de ces frais exc6dant 3 p . 100 du revenu eat d6ductible du

revenu du contribuable . Nona en sommes venus g is conclusion qn'en utilisant
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une m6thode inverse, on arriverait d une situation plus coh6rente et plus

logique . Abstraction faite du palier, lea contribuables ne devraient

avoir le droit de d6duire que leurs d6bours6s r6els, y compris leurs primes

d'assurance-mal.adie on leurs contributions A un r6gime de soins m6dicaux .

On ne devrait pas d6duire lea frais m6dicaux acquitt6s grace A ces r6gimes .

Ainsi, si un contribuable payait une prime d'assurance-maladie de $150, .

ainsi que $2,000 en frais m6dicaux, dont $1,000 lui seraient rembours6s en

vertu d'une police d'assurance-maladie on d'un r6gime de soins m6dicaux ,

il aurait droit A une d6duction de $1,150 et non de $2,000 .

A mesure que le nombre de contribuables se pr6valant d'une forme quel-

conque de police ou de r6gime d'assurance m6dicale augmentera, et & mesure

que ces polices ou regimes couvriront plus de risques, de moins en moins

de contribuables auront & solder des frais m6dicaux exc6dant leurs primes

ou contributions . Ces primes on ces contributions seront A peu pr6s lea

manes pour tous lea individus et pour lea familles comptant le m@me nombre

de membres .

Le fait d'autoriaer la d6duction de toutes lea primes et de toutes lea

contributions 6quivaudrait alora A accorder une d6duction uniforms g tous

lea contribuables . La d6duction aurait pour effet non seulement de rgduire

l'assiette fiscale, et par cons6quent de faire monter lea taux, Maio aussi

d'accorder un privil6ge fiscal plus pr6cieux A ceux dont le taux marginal

est 61ev6 qu'A ceux dont le taux est inf6rieur, r6sultat qui ne r6pondrait

pas aux fins d'un tel all6gement . Par cons6quent, nous recommandons le

maintien du palier de 3 p . 100 en ce qui concerne la d6duction des frais

m6dicaux f, et aussi la suppression de la d6duction uniforme des frais

m6dicaua. Comme A 1'heure actuelle la d6duction uniforme comprend autre

chose que des frais m6dicaux, il faudrait en r6duire le montant . Stant

donn6 que le palier de 3 p . 100 s'applique au revenu, lea individus et lea

familles A revenu modique pourraient obtenir quelque d6duction de leur

revenu 4 1'6gard des primes d'assurance m6dicale et des contributions,
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alors que lea individus & revenu moyen ou supdrieur ne le pourraient pas .

Pour @tre d6ductibles, lea ddboursds rdels autres que lea primes et lea

contributions devraient @tre relativement plus importants pour lea contri-

buables ayant un revenu dlevd que pour lea contribuables ayant un revenu

modeste .

Nous recommandons toutefois le maintien du traitement actuel des primes

d'assuranoe-hospitalisation du gouvernement. Lorsque 1'employeur acquitte

ces primes, il faudrait lea a3outer an revenu de 1'employ6, et, lorsqu'un

individu on une famille lea acquitte, elles ne devraient pas Otre admise s

en ddduction . Cette mesure aerait n6cessaire afin d'assurer 1'uniformit6

du traitement b, 1'6gard des contribuables de toutes lea provinces .

L'adoption de nos recommandations entraSnerait une r6duction sensible

du nombre de contribuables qui r6clament actuellement des ddductions pour

frais m6dicaux d6paasant le palier de 3 p . 100, sans cr6er de complications .

Les frais m6dicaux extraordinaires qui ne seraient pas couverts par une

assurance continueraient d'@tre ddductibles comme A present . lYous croyons

que la plupart des contribuables reconnattront que des taux d'imp8t personnel

plus bas sont prdfgrablea aux d6ductions uniformes et aux r6clamations pour

fraia mddicaux qui n'ont pas effectivement 6t6 acquittds par le contribuable .

Personnes aveugles ou retenuea au
lit on dans un fauteuil roulant

L'article 27(1)d) de la Loi de 1'ima@t sur le revenu pr6voit une

d4duction spdciale du revenu an montant de $500 en faveur de tout contri-

buable qui :

1 . dtait compl6tement aveugle en tout temps au cours de 1'ann6e d'imposi-

tion, on, pendant la totalitd de 1'ann6e a W, par suite de maladie,

blessure on infirmitd, n6cessairement retenu an lit on dans un fauteuil

roulant, et
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2 . qui n'a pas reclame, A titre de frais medicaux, la deduction d'un

montant relatif & la remandration d'un pr€pose on aux soins dans

une maison de repos (nursing home) , qu'entraine sa cdcite, sa

maladie ou son infirmitd .

Deux anomalies sautent aux yeux . D'abord, 1'article ne fait allusion

qu'au contribuable, de sorte que le degrevement n'est pas applicable d une

personne A charge . RInsuite, si le contribuable est aveugle, il suffit

qu'i1 le soit pendant un seul jour de 1'annee pour avoir droit au degreve-

ment integral pour 1'ann6e . D'un autre c8te, si le contribuable est blesse

le deuxieme jour de l'annee et se trouve alite pour le reste de 1'annee,

il est prive de la deduction, parce qu'i1 n'a pas ete "pendant la totalit§

de l'annee, ngcessairement retenu . . ." . La logique de cette disposition

nous Cchappe .

De plus, si la personne retenue au lit ou dans un fauteuil roulant,

invoquant 1'article 27(1)c)(iv), demande la defalcation, g titre de frais

medicaux veritables, de la remuneration d'un preposg A temps continu, elle

n'a pas droit A la deduction speciale de $500 . De m@me, 1'aveugle ne peut

bendficier A la fois de la deduction speciale de $500 et de la defalcation

des frais autorises en vertu de 1'article 27(1)c)(v) .

Puisqu'i1 est permis d'utiliser une deduction de frais veritables

sans plafond, il est difficile de comprendre la ndcessite de 1'autre

traitement prevu aux termes de 1'article 27(1)d), auquel on ne recourt que

si les frais r6els deductibles sont infgrieurs A $500 .

Nous recommandons, par consequent, 1'abrogation de l'article 27(1)d) .

Les personnes agee s

La Loi de 1'imp8t sur le revenu accorde aux personnes dgees des deduc-

tions speciales du revenu . L'article 26(1)e) accorde une deduction de $500

g tout contribuable ayant atteint l'age de 70 ans . L'article 26(1)f) accorde
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une ddduction de $500 g tout contribuable dont 1'&ge se situe entre 65 et

70 ans s'i1 n'a pas dtg autorisd A toucher une pension sous le rdgime de

la Loi sur la sdcuritd de in vieillesse . Cette derniere disposition ne

vaut que pour les anndes d'imposition allant de 1966 A 1969 et a dtd adopt6e

pour concilier lea dispositions de in Loi de 1'imp8t sur le revenu concernant

les personnes &gges et les dispositions de la Loi sur in s6curit6 de in

vieillesse .

Ces dispositions de in loi ne sent pas pertinentes pour alldger l e

fardeau fiscal des personnes &gdes qui ont un revenu modique .

1 . L'inconvdnient le plus 6vident, provient du fait que 1'exemption

n'apporte absolument aucun avantage aux vieillards qui sont vraiment

dans le besoin parce qu'ils n'ont qu'un faible revenu oula@me aucun .

2 . On soutient parfois que, du fait mgme qu'un contribuable a attein t

65 (ou 70) ans, an facult6 contributive est r6duite et qu'une exemption

supplgmentaire est ainsi 3ustifide . Les renseignements que nous avons

pu recueillir n'appuient pas la these qui veut que la situation 6cono-

mique des vieillards justifie le maintien d'une exemption passe-partout

A m@me le revenu. Une dtude rdvele qutune forte proportion de s

personnes et des couples &gds sont riches et qu'un pourcentage dis-

proportionnd de personnes riches sont d'dge avancd 5/ . I1 ressort

d'une autre dtude que, pour maintenir un niveau de vie donn6, il en

cofltera normalement A un couple &g6 de plus de 65 ans environ 6 p . 100

de moins qu'g un couple de 35 A 65 ans 6f . Ces dtudes se basent sur

la situation qui pr6vaut aux Etats-Unis, mais, d'une faqon g6n6rale,

les m@jnes comparaisons s'appliquent probablement an Canada . Nous

savons que les gens retir6s doivent souvent se contenter d'nn revenu

inf6rieur A celui qu'ils touchaient avant leur retraite, mais les taux

graduds de 1'imp8t personnel tiennent suffisamment compte de cette

situation .
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3 . I1 y a lieu de croire que lea vieillards sont plus susceptibles que

1'individu moyen d'encourir des frais m€dicaux exceptionnels, mais

nous croyons que nos recommandations relatives aux frais mddicaux

r6pondraient suffisamment aux besoins des personnes dgdes disposant

d'un revenu imposable .

La question fondamentale bien entendu, c'est qu'une exemption est en

soi nettement insuffisante pour servir de base A un bon regime de s6curit6

sociale . La fagon pratique d'assister les personnes 6conomiquement faibles

est de leur fournir une aide positive, et non de leur faire des concessions

A 1'6gard de 1'imp6t sur le revenu . De telles concessions ne font pas de

distinction entre les ndcessiteux et les privildgids et n'apportent pas

d'alldgement g ceux qui en ont besoin, alors qu'elles en fournissent A ceux

qui n'en ont pas besoin . Nous esp6rons qu'on entreprendra une revision

compl~te de toute la ldgislation canadienne concernant la sdcuritd sociale .

Dans 1'intervalle, nous recommandons le maintien de 1'article 26(1)f) de

la Loi de 1'impdt sur le revenu, mais l'abrogation de 1'article 26(1)e) .

LES DONS DR CMITE

Si 1'6quit6 dtait notre seule prdoccupation, noun proposerions un

systeme de d6gr6vement pour les dons de charitd . Par exemple, sous un tel

syst6me, le contribuable qui ferait des dons de charitd s'6levant a$1,000

on plus pourrait bdn6ficier d'un ddgr~vement de $200 . Les contribuables

dont les dons s'dl~rveraient g moins de $1,000 pourraient recevoir un d6gr6-

vement dans lea mgmes proportions . De cette fagon la concession fiscale

n'aurait de rapport qu'avec le montant du don et serait sans relation avec

le revenu du contribuable . Zbutefois, cette m6thode de ddgrLvement aurait

tendance & dissuader les individus on lea familles A revenus sup6rieurs d e

faire des dons de charitd . Stant donn6 que noua croyons que la philanthropie

sert un but social utile V , nous recomaandons de maintenir la caract6ristique

fondamentale du syst~me actuel, c'est-&-dire le principe de la d6duction d

m@me le revenu, du montant des dons de charitd .
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Nos recommanda'Cions touchant le traitement fiscal des oeuvres de

charitd sont dnonc6es au chapitre 20 . Nous y proposons que 1'exemption de

11imp8t dont elles jouissent pr6sentement demeure en vigueur, sauf pour

certains revenus de placements et d'entreprises commerciales .

La principale difficult8 d'ordre pratique qui soit lide aux dons de

charitg, c'est de s'assurer que lea requs dmis par de telles oeuvres

correspondent exactement aux contributions rdellement vers6es . On pourrait

exercer un contr8le plus agrieux en instituant lea r6glements suivants :

1 . lea regus devraient @tre faits en triplicata our des formules fournies

par le fisc : un exemplaire pour le donateur, un autre pour le fisc,

et un troisi~me pour 1'oeuvre de_charit6 elle-mgme ;

2 . on devrait obliger lea oeuvres de charitd A tenir une comptabilit6

cog[pl6te des contributions individuelles et totales perques an cours

de 1'ann6e, et A garder lea dossiers AL la disposition du fisc pour

examen ;

3 . lea oeuvres de charitd devraient @tre tenues de produire des relevd s

annuels de leurs recettes brutes Y .

On a proposd d'utiliser des ordinateurs dlectroniques pour verifier

lea ddductions de dons de charitd . Nous en acceptons la possibilit6, mais,

pour le moment, nous ne sommes pas convaincus de 1'opportunit6 de faire

lea d6penses n8cessaires a 1'6tablissement d'un tel programme .

Jusqu'ici, sauf dans denx cas, pour qua lee dons de charitd soient

dgductibles la loi a exig6 que l'oeuvre de charitd, la fiducie on la socidtd

en cause soit situde au Canada q/ . A titre d'exception, une personne

rdsidant an Canada et dont la source principale de revenu, pour l'annde ,

a dtd un emploi on une entreprise qui lui out occaaionn6 des d6placements

aux Stats aTnis oil il a d4 se rendre rdguliL%rement et an revenir, pent

ddduire sea dons faits & des oeuvres de bienfaisance des Etats-iTnis, reconnues
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comme telles par le "United States Internal Revenue Code", de la mgme

manVire que si eile avait fait des dons A une oeuvre de charit6 reconnue

an Canada . De m@me, in contribuable canadien peut r6clamer une d6duction

n'exc6dant pas 10 p . 100 de ses revenus provenant des Stats Unis et imposa-

bles an Canada, pour des dons faits h des oeuvres de charitd dtablies en

vertu des lois des ftats-Unis, tout comme s'i1 s'agissait d'oeuvres de

charitd canadiennes 10/ . Ainsi, dans ces deux can spdcifiques, on tient g

favoriser les dons de charitd envers des organismes americains g m@me des

revenus gagnds aux Etats-IInis, sans doute en vertu du principe voulant que

le contribuable doive se montrer charitable dans le pays d'od il tire son

revenu .

Au chapitre 20, nous recommandons que les organismes de charit6 qui

exercent leur activitd & 1'ext6rieur du Canada soient reconnus et que Von

antorise la ddduction de contributions aux organismes de charit6 reconnus,

que leur activitd s'exerce an Canada on non .

A 1'heure actuelle, la ddduction maximum est limitde & 10 p . 100 du

revenu du contribuable pour 1'ann6e, et un report b. 1'ann6e suivante est

autorisd pour les montants d6passant 10 p . 100 . Aous avons de 1'admiration

pour ceux qui donnent habituellement plus de 10 p . 100 de leur revenu aux

oeuvres de charit6, et leur cas none a dtd soumis avec beaucoup d'gloquence .

Nous pensons ndanmoins qu'il ne faut rien changer, du moins jusqu'g ce pie

les m6thodes administratives touchant les oeuvres de charit6 et recommanddes

an chapitre 20 aient dtd appliqudes et reconnues comme efficaces . Nous

recommandons qn'd ce moment-lb., la limite des dons faits par les individus

soit port6e d 15 p . 100 du reverru . Pour ce qui est des socidtds toutefois ,

nous recommandons qu'aucun changement ne soit apport6 A la limite actuelle 1-1/

de 10 p . 100 .

Rous avons ddjd recommandg que la ddduction uniforme facultative ne

s'applique pas aux ddpenses m6dicales . Cependant, nous sommes d'avis que

1'on peat justifier un alldgement fiscal en ce qui touche les dons de charitd,
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parce qu'il s'agit d'une multiplicitd de petits montants pour chacun desquels

un requ a dtd emis . I1 semblerait prGferable de restreindre le droit de

d6duction des dons, comme il a ete propos6 pour les frais m6dicaux, c'est-

&-iire de limiter la facultd de d6duire les dons de charit6 an montant qui

excMe 1 p . 100 du revenu ; cependant, une limitation de la sorte pourrait

ddcourager les contribuables A revenu sup6rieur de faire des dons aux oeuvres

de charit6, alors que cette d6duction est censde les inciter & la gdndrositd .

On pourrait rencontrer une difficult6 analogue si on permettait une d6duction

uniforme facultative trop olev®e, c'est-g-dire la ddduction d'un montant

minimum que le contribuable pourrait r6clamer au lieu d'6num6rer ses dons

r6els, et ind6pendamment de la vA7.eur de ses dons r6els, parce qu'une telle

dgduction pourrait avoir une influence n6gative en decourageant les personnes

qui r6clameraient la d6duction uniforme de toute fagon, de faire don de

sommes modestes . Pour ces motifs, nous recommandons de maintenir une

d§duction uniforme facultative pour les dons de charitd, mais de in limiter

en valeur au montant maximum n6cessaire pour assurer les dconomies d'ordre

administratif souhaitdes . Un montant ne d6passant pas $50 nous semblerait

appropri6 4 cette fin .

L'article 27(1)a) de la Loi de 1'imp8t sur le revenu prLcise qu'on peat

assimiler les dons faits aux provinces et aux municipalitds canadiennes aux

dons de charit6 d4ductibles, aux fins de 1'imp8t, jusqu'& une limite 6gale

A 10 p . 100 du revenu du contribuable . L'article 27(1)b) prdvoit que tout

don fait an gouvernement canadien est enti bIrement ddductible . Hous recom-

mandons le maintien de ces dispositions .

Les dons en natur e

La Loi de 1'imp8t sur le revenu permet la d 6duction des dons de charitd

en nature povrvu que le donateur produise un re qu dmis par l'oeuvre de

charit6 12/ . Dans la seule cause qui portait directement sur cette question,

la ddcision rendue s'appuyait sur le fait que le transfert ne s'gtait pas

effectud sous forme de don 1V . Dans ce litige, un contribuable avait vendu
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& moiti6 prix a une fabrique une maison devant servir de presbyt6re, et il

avait ddduit 1'autre moitid comme don de charit6 . Le contribuable a perdu

sa cause . On se demande ce qui serait advenu s'il avait vendu A la fabrique

in moiti6 indivise de son droit de propri6t6 dans la maison, et s'i1 avait

ensuite fait don de 1'autre moiti6 indivise .

Nous ne voyons pas pourquoi lea dons importants en nature ne seraient

pas admissibles . Nous songeons aux dons du genre de celui qui a W rejet6

dans 1'affaire Gaudin, ainsi qu'aux dons d'objets d'art faits aux musges et

aux institutions semblables . Deux points sont 6. prgciser . Ra premier lieu,

dans le cas d'un don en nature, in cession sans condition et irrdvocabl e

du bien et in prise de possession de ce bien par le b6n6ficiaire doivent

se faire avant que le don soit reconnu aux fins de 1'imp8t . Nous ne pensons

pas qu'il faille autoriser une ddduction pour in valeur d'un don en nature,

par exemple, un tableau on une collection de porcelaines, si le don es t

fait 8 in condition que le donateur en conserve Is possession et in jouis-

sance jusqu'& une date ult6rieure .

D'autre part, & cause des difficult6s d'ordre administratif qui en

rgsulteraient, nous ne croyons pas que lea petits dons en nature, tels que

lea vieux v@tements et lea vieux meubles, h des bazars de charitd doivent

@tre ddductibles . Pour r6duire an minimum ces difficnltds nous proposons

de n'admettre en ddduction lea dons en nature que dans la mesure oit leur

valeur excA.de $500 an cours d'une annge donnde .

Bn second lieu, in question de 1'6valuation du bien se pose . Sons le

regime de 1'assiette fiscale comprdhensive recommandge dans ce Rapport le

transfert d'un dldment d'actif hors d'nne unit6 contributive impliquerait

une realisation pr6sum6e de la plus-value du bien accumnl6e an cours de la

pdriode de temps durant laquelle le bien a 6t6 d6tenu . Par exemple, si un

contribuable a pay6 $500 un tableau dont in valeur est estimde A $2,000

lorsqu'il en a disposd par vente, on 1'imposerait sur .la plus-value de

$1,500 ainsi r6alis6e . Si, par contre, an lieu de vendre ce tableau, il
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en fait don d un musde, il ajoutera le gain de $1,500 A son revenu, mais

il pourra rdclamer $1,500 ( soit $2,000 moins $500 reprdsentant 1'exclusion

annuelle & 1'6gard des dons en nature) cosine don de charite, si cette somme

ne d6passe pas la limite fixde pour lea dons de charite L4/ .

Les postulants et membres des
communautgs religieuses

L'article 27(2) stipule qu'un membre d'un ordre religieux qui a fait

voeu de pauvretd perp6tuelle et qui a effectivement vers6 A la communautg

le revenu qu'i1 a gagnd au cours de 1'ann6e ne sera pas assujetti A 1'imp8t

d cause de ce revenu . Nous recommandons que cette mesure soit abrogde .

Une question diff6rente mais connexe surgit dans le can des personnes

qui aspirent g devenir membres de communautds religieuses, c'est-A-dire lea

postulants . Ces personnes font d'habitude un noviciat qui pent durer

plusieurs anndes, permettant aux sujets mgmes et aux autoritds de la

communautd de ddcouvrir a'ils sont aptes A devenir membres de la communautd .

Nous recommandons qu'un postulant de moins de 19 ans soit considdrd comme

une persoime 8 charge d'un membre de ladite com®nnauU, pourvu que cette

personne n'ait pas ddjh dtd consid6r6e comme personne 8 charge par des

parents ou autres .

Les dons faits aux associations
politiques

Actuellement, lea dons faits g des associations politiques ne sont pas

ddductibles . Pourtant, on pourrait penser A conceder un d6gr6rement d'imp8t

de 25 p . 100 pour lea dons faits A des associations politiques n'excddant

pas $50 chaque annde par unite d'imposition individuelle et $100 par unite

d'imposition familiale . On a insist6 sur la n6cessit6 d'adopter une telle

solution, afin d'assurer aux organismes politiques, si essentials au Maintien

du syst~me parlementaire, un financement approprid . Cette question n'est

pas de notre ressort, car elle d6borde de beaucoup le champ de la fiscalit6 .
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Cependant, il nous semble que cette proposition m6rite d'@tre mise publique-

ment A 1'etude, et d'@tre mise en oeuvre si elle est d6sirable, comme nous

sommes portds A le croire .

N UMq"!'ION3 RELATIVES AUX DONS, ACCORDES9 ANNITNUIIKM''1' ET
UNE F+OI3 AU COURS DE LA VIB

Sous le rdgime de 11assiette fiscale comprdhensive, lea dons seraient

inclus dans le revenu du donataire et ne seraient pas d&xiuctibles dans le

calcul du revenu du donateur . Toutefois, d'apr~s le concept de 1'unit4

familiale, lea dons entre lea membres de l'unitd familiale, telle que nous

1'avons definie, ne seraient pas frappds d'imp8t . Il en r6sulterait qu'une

grande partie de tous lea dons dchapperaient aux dispositions du r6gime

d'imposition. Ndanmoins, il se fait entre lea individus et lea families

beaucoup de dons "d'usagep qui seraient imposables sous le rdgime proposd,

si aucun allggement n'6tait pr6vu. Citons, par exemple, lea cadeaux d e

noces, d'anniversaire, on lea cadeaux faits d 1'occasion de f@tes religienses .

On aurait tort de s'attendre A ce que lea donateurs rapportent au fisc lea

b6n6ficiaires de ces petits dons, ainsi que la valeur des cadeaux . L'dvasion

fiscale serait sans limites, car il serait na'Lf de croire que taus lea do-

nataires dgclareraient leurs dons dans leur revenu, et lea difficult6s

d'ordre administratif d'gvaluation pourraient @tre 6normes . A titre de

mesure pratique, nous recommandons au chapitre 17 certaines exemptions

annuelles et une exemption cumulative 6. vie pour lea dons regus, lesquelles

auraient pour effet que la plupart des gens ne seraient pas taxds d'aprL s

lea petits dons qu'ils auraient regus an cours de leur vie .

LES DONS POUR LE 90UTffiN DR PE t301iN83 A CHARGE

La loi actuelle accorde aux contribuables certaines d4ductions sur le

revenu, lorsqu'ils font vivre des proches parents qui d6pendent habituelle-

meat enti4rement d'eux . Le donateur peut faire vivre la personne A charge

moyennant des dons pouvant aller juaqu'A $1,000 par an, sans affecter le

montant de 1'imp8t our lea dons ni sea exemptions relatives A 1'imp8t sur
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lea dons . L'adoption de nos recommendations apporterait une modification

radicale h ce rdgime .• Les dons destinds A subvenir aux besoins de 1'6pouse

on de 1'6poux, on des enfants & charge, tels que nous les avons ddfinis ,

ne seraient imposables ni an compte du donateur ni A celui du donataire,

parce que chacune de ces personnes ferait partie de 1'unit6 familiale, et

que ces transferts ne seraient pas soumis A 1'impBt . Toutefois, A d6faut

de dispositions d'allggement, lee dons faits aux parents de l'un on de

1'autre conjoint, aux tantes, aux oncles, et aux enfants &gds de plus de

21 ans ne frdquentant pas A temps complet une institution d'enseignement

supdrieur on n'6tant pas infirmes de corps on d'esprit, lesquels dons

ddpasseraient les exemptions annuelles et 1'exemption cumulative valable

une fois an cours de la vie, seraient imposables an compte des donataires

sans @tre d6ductibles an compte des donateurs .

Nous avons dtudid mais rejetd la possibilitd de considdrer les proches

parents pauvres comme membres de l'unitd familiale aux fins de 1'imp8t .

L'admettre, ce serait indQment compliquer le concept d'unit6 familiale ,

car il faudrait prendre des mesures bien particuli6res afin d'emp@cher que

lee transferts de biens entre gdndrations dchappent b 1'imp8t . Zbutefois,

il est indubitable que les individus et les familles sont souvent dans

1'obligation morale de subvenir, en tout on en partie, aux besoins des

parents $gds on infirmes . Ces ddpenses sont incompressibles, et elles m6ri-

tent d'@tre reconnues . Sans aucune forme de concession, la notion d'unit6

d'imposition familiale serait trop rigide, car il faut admettre que les

ascendants directs et lea autres proches parents, lorsqu'ils sont @g6s et

infirmes, sont souvent consid6r6s comme membres de la famille . En face de

1'obligation pour les individus et lee familles de soutenir lee proches

parents, nous recc®mandons 1'adoption d'un r6gime de d6gr6vements fiscaux

comme concession aux individus et aux familles qui font des dons b. leurs

proches parents . L'unite d'imposition donatrice bdneficierait d'un ddgrerre-

ment fiscal de $100 pour chacun des proches parents auxquels elle aurait

donn6 $1,000 durant 1'ann6e d'imposition . Les dons plus modestes aux proches
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parents confdreraient aux donateurs le droit de recevoir une part propor-

tionnelle du d€gr~vement . Ainsi, un don de $500 donnerait lieu A un ddgreve-

ment de $50, un don de $250 A$25, et ainsi de suite . Nous recommandons

qu'il ne soit pas n6cessaire que la personne soit enti6rement A charge pour

que le d6grevement soit accoid.d . I1 suffirait, pour le donateur, d'dtablir

que le don a vraiment W effectue et que le donataire 6tait un proch e

parent qui ne faisait pas partie de 1'unit6 d 'imposition du donateur . Ce

proced6 faciliterait l'administration du ddgr~vement . Le proche parent

ne devrait pas n6cessairement r6sider au Canada . Le r6sident bcneficiaire

d'un tel don devrait 1'inclure dans son revenu (dans la mesure oiu il

exc6derait son exemption annuelle et 1'exemption cumulative A laquelle il

aurait droit une fois dans sa vie), mais si ses autres revenus 6taient

modestes et le don de peu de valeur, le palier A taux nul applicable A taus

les individus et & toutes les familles ne donnerait lieu qu'& une imposition

faible ou nulle du don .

Une fagon courante d'aider les ascendants &g6s et infirmes, ainsi que

les proches parents, c'est de leur offrir gratuitement le gSte et le couvert

& la maison. Il s'agit alors d'un don en nature plut6t que dtun don pdcu-

niaire . Afin d'dviter la difficnlt6 d'dvaluation dans ces can, nous propo-

sons, lorsqu'un proche parent partage la mgme residence qu'une unitd d'im-

position individuelle on familiale, que 1'unit6 d'imposition soit censge

avoir fait don au proche parent d'un montant de $1,000, dont il faudrait

d6duire toute scmme.payde par le parent pour contribuer aux frais de vote-

ments et de logement . Si le parent n'avait rien fourni comme apport,

1'unite fiscale donatrice aurait droit au d6gr~vement de $100 . Le parent

serait tenu de ddclarer comme revenu le don en nature de $1,000, mais en

d6duisant tout montant auquel il aurait droit A titre d'exemption annuelle

ou d'exemption viagL%re cumulative . Si le parent n'avait pas d'autre revenu,

le palier A taux ml applicable b, chaque unitd d'imposition individuelle ne

donnerait lieu qu'& une imposition faible on nulle du don .
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E'1[1DF,8 POST-3HL01MAIffi

11 est ici question de 1' 6tudiant inacrit h une institution d'enseigne-

ment "qui eat une universit d , un coll6ge ou autre institution d'enseignement

ou se donnent des cours d'un niveau acad 6mique post-secondaire" 1V . Aux

termes de la loi actuelle, 1' 6tudiant inscrit dana une institution d'en-

seignement post-secondaire an Canada pent, en faisant le calcul de son

revenu, ddduire ses frais de scolaritg s'ils d6passent $25 . Si 1'6tudiant

fr6quente A temps complet une universit6 situge hors du Canada, et suit an

cours en vue d'obtenir un grade, il peut ddduire ses frais de scolaritd

dane le calcul de son revenu, pourvu que le cours ne dure pas moins de

treize semaines cons 6cutives 161 . Si 1'6tudiant eat g la charge d'autrui.,

sa frgquentation l temps complet d'une universitd entratne diverses cons 6 -

quences, selon sa situation familiale, son lien de parentg avec la personne

qui 1'aide et 1'importance de 1'aide reqne iv .

lqous sommes pleinement d'accord avec la th6se coarante qui vent que le

Canada encourage un plus grand nombre de sea citoyens & s'instrnire davantage .

Malgrd l'augmentation massive des d§penses du gouvernement affectdes l

1'enseignement post-secondaire an cours des anndes dernibres, la proportion

des Canadiens qui suivent des cours universitaires est encore tr6s infdrieure

A celle des citoyens des S'tate tlnis . Rtant donnd lea heureuses r6percuasions

de 1'instruction supdrieure, au point de vue de 1'accroissement dconomiqu e

et du progr~s social, il faudrait rem6dier A celle lacune . A y a plusiears

fagons d'atteindre cet objectif. On pourrait augmenter les subventions

accord6ee aux universitds afin de leur permettre de diminuer lea frais de

scolaritd, et on pourrait aussi accorder a un nombre plus dlevd d'dtudiants

des bourses plus g6n6renses pour qu'ils subviennent g leare besoins . Des

emprants et des octrois pourraient @tre accordds pour fournir an plus grand

nombre possible d'6tudiants le moyen de payer leurs 6tudes supdrieures .

Des alldgements fiscaux pourraient dgalement @tre accord6s pour faciliter
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aux parents le financement de 1'instruction de leurs enfants, et aux 6tudiants

le paiement de leurs propres dtudes .

Nous n'avons pas cherchd A ddterminer quelle mdthode ou combinaison

de mdthodes serait prdfdrable . Cette tentative nous aurait entraSn6s bien

au-delh de notre mandat . Nous sommes favorables h 1'augmentation des ddpenses

gouvernementales, mais nous avons cru qu'i1 serait imprudent de prdsume r

que les subventions du gouvernement augmenteraient si rapidement qu'il ne

serait plus ndcessaire de chercher de 1'aide ailleurs . Par cons$quent,

nous avons soumis des recommandations qui devraient, A notre avis, favoriser

1'instruction post-secondaire d'une mani6re plus equitable et plus efficace

que ne le font les mesures fiscales actuelles . En formulant ces recomman-

dations, nous ne voulons pas laisser entendre que is m6thode des alldgements

de 1'imp8t soit ndcessairement is meilleure, ni que nos suggestions relatives

aux proportions ou aux limites p6cuniaires soient catdgoriques . C'est is

mdthode qui nous intdresse, plut8t que les montants . Ces derniers devraient

@tre ddterminds en fonction des objectifs & atteindre et des ddciaions

prises au sujet des ddpenses .

Au chapitre 10, nous avons recommand6 qu'un enfant, &g6 de plus d e

21 ans mais de moins de 25 ans, et qui suit 6. temps complet les cours d'une

institution d'enseignement post-secondaire, puisse choisir, de concert

avec ses parents ou avec l'un de ses parents, s'il n'y en a qu'un, de con-

tinuer a faire partie de 1'unitd familiale . Cette mesure aurait le double

avantage d'dliminer 1'imposition des dons faits dans ces circonstances par

les parents A leur enfant, pour son instruction, et en m@me temps de facili-

ter is mise g ex6cution de nos recommandations au sujet des ddgr~-vements .

En formulant nos recomnandations, nous nous sommes efforc6s d'dlaborer

un rdgime conforme aux caract6ristiques suivantes :

1 . nous sommes d'avis que les frais de subsistance des 8tudiants devraient

@tre reconnus, lorsque ces derniers ne peuvent compter our 1'aide de

leurs parents ;
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2 . pour des raisons d'dquitg, nous avons, & plusieurs reprises, insiatd

pour que 1'all6gement A 1'6gard de ceux qui encourent des frais

d'instruction post-secondaire devrait prendre la forme de ddgr~vements

plutOt que celle de ddductions ;

3 . 1'all6gement devrait gtre accessible g 1'unit6 d'imposition don t

1'6tudiant est membre ;

4. lea d6gr6vements relatifs g 1'instruction post-secondaire qui n'auraient

pas 6t6 utilisds, devraient @tre reportds A plus tard afin de faciliter

le remboursement des emprunts lorsque 1'6tudiant toucherait un revenu .

Voici nos propositions relatives aux ddductions concernant 1'instruc-

tion post-secondaire :

1 . On devrait accorder un degrLvement dgal au quart des frais de scolaritd

payr6s pour lea 6tudes post-secondaires par 1'6tudiant ou pour son compte .

Ce d6gr6vement serait attribu6 g 1'unit6 d'imposition dont fait partie

la personne qui a payg lea frais de scolaritg . Cette dispositio n

serait plus avantageuse qu'une ddduction dans le cas des unitds

d'imposition d revenu faible, et aurait une valeur relativement moins

importante pour lea unitds h revenu sup6rieur .

2 . Un dggrbvement d'imp6t annuel supplementaire allant jusqu'& $300,

imput6 am frais de subsiatance, devrait @tre accord6 & 1'dgard des

gtudiants h, temps complet dans une institution d'enseignement post-

secondaire, lorsque 1'6tudiant a'est pas un enfant A charge selon la

d6finition gnoncde an chapitre 10. Le ddgrbvement pour lea frais de

subsistance reviendrait A 1'unit6 d'imposition dont cet dtudiant

ferait partie .

3 . Lea d6grevements non utilisds pourraient @tre reportds A plus tard et

affectds 4 tout moment & la rdduction de 1'imp@t exigible .
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Les all6gements que nous proposons & 1'4gard des dtudes post-

secondaires & temps complet fourniraient A is grande majorit6 des contri-

buables un encouragement bien plus grand que le syst~me actuel des deductions .

Le d6gr~rvement assurerait une aide relativement plus considerable aux parents

& revenu faible, et anx etudiants peu fortunds durant leurs premi6res annees

de scolarite superieure . Nous escomptons que, si le seas de nos reconman-

dations dtait acceptd, lea montants que nous avons recoa mandes soient revises

de temps d autre g is lumi6re d'autres manifestations de politique gdnerale

qui poarraient survenir dans le domaine de 1'instruction superieure .

Cours de perfectionnement

De plus en plus dans notre soci6te moderne, lea dtudes et is formation

se poursuivent durant toute la vie active des gens, au lieu de prendre fin

g 1'obtention d'un grade universitaire on d'un certificat d'gtudes . Les

cours de perfectionnement on de recyclage de divers genres constituent une

caracteristique essentielle de certains emplois et professions . Nous pr6-

sumons que tous lea frais imputables & de tels cours, tant Is scolarite

que lea frais de sabsistance et de voyage excedant lea depenses habituelles

de subsistance, auraient une relation raisonnable avec is production du

revenu et devraient done gtre deductibles du revenu d'aprLs lea regles

gen6rales que none recommandons relativement aux ddductions . Neanmoins,

pour plus de certitude, il serait prdfdrable de le preciser dans is loi .

Cependant, parce que nous recommandons aussi que lea frais d'dtudes post-

aecondaires encourus par des dtudiants & temps complet soient acquitt6s

gr&ce h des d6gr6vements speciaux, il faudrait rejeter ap6cifiquement la

ddduction des d8penses qu'occasionne un cours post-secondaire b. temps

complet dans le calcul du revenu .

En autorisant la ddduction des frais de conrs de formation on de per-

fectionnement temporaires on A temps incomplet, on ferait disparattre une

importante barri6re fiscale qui freine le perfectionnement des talents et

du savoir du salarid et de is personne qui travaille g son propre compte .
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Aucune ddduction ne serait necessaire ; il suffirait d'adopter une politique

moins restrictive quant A la d6duction de ddpenses relatives A la production

de revenue . Cette attitude plus lib6rale se justifie par des motifs d'dquit d

et de neutralitO .

CONCLUSIONS ET RECONAlArIDATIONS

1 . Certaines depenses personnelles que font lee particuliers et les

familles sont totalement on partiellemei ►t incompressibles . Par

ailleurs, dans 1'int6r8t public, on devrait inciter les gens A faire

certaines ddpenses personnelles qui ont des r§percussions sociales

utiles . En toute justice, il faudrait consentir des allLgements pour

tenir compte de la faible facultd contributive de ceux qui doivent

faire face A des ddpenses incompressibles, et pour offrir un stimulant

efficace & une rdalisation plus compl6te des objectifs sociaux .

2 . La valeur des alldgements destin6s a compenser les d6penses incompres-

sibles devrait @tre, en principe, relativement sup6rieure pour lea

contribuables g faible revenu . Ce principe d6coule de ce que, & notre

avis, une ddpense incompressible qui constitue une importante proportion

du revenu, restreint la facultd contributive plus que si elle n'en forme

qu'une faible proportion .

LES FRAIS MEDICAUIC ET LES DEFENSES
CON10EXES

3 . Les frais m6dicaux qui sont directement acquittds par le contribuable

constituent des ddpenses incompressibles . Pour atteindre g un maximum

d'6quit6, on pourrait accorder un ddgrLIvement remboursable dgal g une

forte proportion des frais m6dicaux qui ddpassent un certain minimam,

un tel ddgrL%vement tranaformerait notre rdgime fiscal en un rdgime

d'assurance-maladie . Cette faqon de proc6der ne repr6sente pas n6ces-

sairement, du point de vue social, la modalitd la plus acceptable

d'assurance-maladie . En consdquence, nous recommandons que la mdthode

des ddductions soit maintenue en ce qui concerne lee frais mddicaux .
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4 . La formule actuelle, qui interdit la ddduction des primes et des

cotisations d'assurance-maladie, mais autorise la ddduction des sommes

vers6es en vertu de ces polices et de ces rdgimes, engendre des anomalies .

5 . Les frais m6dicaux admissibles d la ddduction ne devraient comprendre

que lea montanta effectivement acquitt6s par une unite contributive

individuelle ou familiale . Les primes ou le coQt de 1'assnrance-

maladie que paie 1'unit6 contributive, lea cotisations qu'elle verse

g un r6gime de soins m6dicaux, de m@me que lea frais m6dicaux qu'elle

acquitte elle-m@me, devraient @tre traitds comme des frais m6dicaux .

Par contre, lea indemnitgs relatives aux frais m6dicaux que versent

lea assureurs, lea rdgimes de some mddicaux, etc ., A 1'unit6 contri-

butive ou A des tiers en son nom, ne devraient pas @tre traitdes comme .

des frais mddicaux, parce qu'elles n'ont pas 6t6 acquitt6es par lea

membres de 1'unit6 contributive .

6. Les primes ou autres contributions versdes aux diffdrents rggimes

publics de some hospitaliers, par opposition 6. celles qui sont versdes

A des organismes priv6s d'assurance ou de some hospitaliers, ne

devraient pas @tre trait6es comme des frais m6dicaux encourus par

l'unitd contributive, parce pie lea provinces emploient des formules

diffdrentes de financement des frais d'hospitalisation et qu'ancune

norme equitable d'admissibilitd A la ddduction, aux fins de 1'imp8t

fdderal sur le revenu, ne semble possible .

7 . On ne devrait pas permettre de ddduction uniforme facultative quant

aux frais mddicaux ; la ddduction uniforme actuelle devrait donc @tre

rdduite pour ne s'appliquer qu'aux done faits aux oeuvres de bienfaisance .

8 . Qaant au reste, il faudrait maintenir lea normes actuelles relative s

aux frais mddicaux . Ainsi, nous n'avons aucune recommendation sp6cifique

h formuler quant A la ddfinition des frais m6dicaux . Ra outre, on devrait
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maintenir la restriction actuelle qui ne permet de ddduire que lea

frais ddpassant 3 p . 100 du revenu .

9 . L'application de nos recommandations devrait rdduire sensiblement le

nombre des contribuables b, revenu moyen et supdrieur qui reclament

des ddductions pour frais mddicaux .

10 . Il faudrait abandonner Is deduction spdciale de $500 accordde aux

contribuables aveugles au retenus au lit ou dans un fauteuil roulant

et qui ne r6clament pas de dgduction & 1'6gard de frais m6dicaux

particuliers . I1 va sans dire que ces personnes pourraient d6duire,

de la mani6re prescrite plus haut, tous lea frais m6dicaux relatifs

A leur maladie et qui d6passent 3 p . 100 de leur revenu .

U. I1 faudrait abolir la d6duction sp6ciale de $500 accordge aux contri-

buables qui ont atteint 1'&ge de 70 ans .

Lffi DONS DR CAARITB

12 . Nous recommandons le maintien du principe actuel de la ddduction de s

dons de charitd parce qu'i1 incite A la g6n6rosit6, ce qui constitue

un objectif social ddsirable . Toutefois, il faudrait prdvoir certaines

restrictions suppldmentaires en vue d'gviter lea abus .

13 . Les organismes de bienfaisance devraient produire une d6claratio n

annuelle de leurs recettes brutes .

14 . Le fisc devrait rdgir 1' 6mission de formules numdrotdes d'attestation

des dons de charitd .

15 . Ws 1'application des modalitds d'ordre administratif que nous recom-

mandons, la d6duction maximale pour dons de charitd devrait @tre portde,

dans le cas des particuliers A 15 p . 100 de leur revenu . Cette limite

devrait @tre maintenue 6. 10 p . 100 dans le cas des socigtds .
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16 . On devrait admettre & la deduction, au m@me titre que les dons de

charite, les dons faits aux gouvernements provinciaux et aux munici-

palites; ces dons et les dons de charite seraient groupes aux fins du

calcul de la deduction . Les dons faits au gouvernement federal devraient

@tre admis h la deduction sans limite . Cela n'entratnerait aucune mo-

dification de la loi actuelle .

17 . La deduction uniforme facultative ne devrait pas exceder $50, et ne

devrait s'appliquer qu'aux dons de charite . Nous recommandons cette

deduction uniquement pour attenuer les difficultes d'ordre administratif

qu'entratne la manipulation d'une multitude d'attestations de sommes

minimes .

18 . Les dons directs en nature faits & des organismes de bienfaisance et

qui excMent $500 au cours d'une annee, devraient @tre admis A la

deduction comme dons de charite . Dans ces cas, le contribuable serait

cense avoir vendu les biens e leur juste valeur marchande .

19. I1 faudrait abolir la deduction speciale, egale an montant du revenu

qu'ils ont gagne pendant 1'annee, consentie actuellement aux membres

d'un ordre religieux qui ont fait voeu de pauvrete perpetuelle .

20 . Un membre d'un ordre religieux devrait pouvoir reclamer la charge

d'un postulant de moins de 19 ans, s'i1 appartient an m@ ne ordre e t

si un autre contribuable ne reclame pas la charge de cette m@me personae .

LES DONS FAITS AUX ASSOCIATIONS POLITIQUF.3

21 . I1 faudrait envisager la possibilite d'accorder in degr6vement d'imp8t

egal 6, 25 p . 100 des dons faits aux associations politiques, jusqu'A

concurrence de $50 par annee dans le cas d'une unite contributive

individuelle, et de $100 dans le cas d'une unite contributive

familiale .
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LA FORMATION POST-SECONDAIRL

22 . La d6duction actuelle relative aux frais de scolarit6 post-secondaire

que pr6voit l'article 11(1)qc)(i) de la loi, devrait @tre supprimde

et remplac6e par un r6gime de d6gr6vement d'imp8t . Ce ddgrbvement

serait plus efficace et plus juste . Le d6gr6vement devrait @tre ggal

au quart des frais de scolaritd vers6s par 1' 6tudiant lui-m@me on en

son nom a 1'institution d'enseignement post-secondaire . On devrait

consentir un degr6vement suppl6mentaire, allant 3usqu'h $300 par annde,

pour frais de subsistance, a 1'6tudiant qui n'est pas un enfant A charge .

Le degr cl-vement relatif aux frais de scolarit 6 devrait @tre accord6 a

1'unit6 familiale a laquelle appartient la personne qui les acquitte ;

le degrevement relatif aux frais de subsistance ne devrait @tre accordg

qu'a 1'unit6 contributive de 1'etudiant . Lea d6gr~vements devraient

@tre cumulatifs, et tout excddent non r 6clam6 devrait @tre reportd

indafiniment et @tre d6ductible en tout temps dans 1'avenir .

23 . Lea normes g6n6rales d'admissibilit& & la d6duction que nous avons

recommanddes devraient s'appliquer aux frais de cours temporaires on

a temps incomplet, y compris les frais de scolarita et les frais de

daplacement et de snbsistance qui d6passent les frais normaux de sub-

sistance . On ne devrait accorder aucun d6grL%vement a 1'6gard de ces

cours .

EXWTIONS RELATIYFS AtTX DONS,
ACCORDSES ANNfJELi M= ET UNE
FOIS AU COURS DE LA VIE

24 . Pour des motifs d'ordre administratif, nous recommandons au chapitre 17

certaines exemptions relatives aux dons, accordaes annuellement et une

fois au cours de la vie .

LFS DONS FAITS AUX PROCHES PAREM

25 . 33. faudrait pr6voir un d6gr~-vement d1imp6t de $100 A 1'intention de

1'unit6 contributive qui fait des dons de $1,000 on plus au cours d'une
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annde & un proche parent qui n'est pas membre de cette unit€ . On

devrait r6duire proportionnellement le degr6vement dans le cas de

dons inf6rieurs g ce montant . Lorsqu'un contribuable nourrit et

loge A son domicile un proche parent durant 1'ann6e, il serait r6put6

avoir fait un don de $1,000, diminud de tout montant vers6 par le

parent pour sa nourriture et son logement . Les b6n6ficiaires de ces

dons devraient les inscrire A leur revenu . L'imp8t sur les dons

modestes faits aux proches parents A faible revenu serait r6duit ou

annul6 grdce aux paliers d'imposition g taux nul et grace aux exemp-

tions sur les dons accord6es annuellement et une fois au cours de la

vie g toutes lea unit6s d'imposition .
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NOTES

Ij Debats de la Chambre des communes, 23 juin 1942, Vol . IV, pp . 3699-3701 .

?j Les EEtats-Unis ont egalement autorise la deduction des frais medicau x

en 1942, et ont fixe le palier de base a 3 p . 100, taux qui n'a pas

change depuis . Le Royaume-Uni n'accorde aucune deduction pour frais

medicaux. Au Canada, telle qu'elle a ete instituee a 1'origine, la

deduction pour frais medicaux a aussi ete plafonnee, et cette limite a

ete supprimee en 1961 . A notre connaissance, la suppression du plafond

en 1961 n'a guere cause de difficultes au fisc . En tout cas, il semble .

raisonnable que les frais medicaux tres eleves soient verifies par le

ministere, et il ne semble pas que le Tresor doive etre 16s6 si le

fardeau de la preuve incombe au contribuable .

~ Cette interpretation remonte a. 1'epoque ou l'assurance-maladie etait

l'exception plutot que la regle, avant la generalisation des regimes

gouvernementaux d'assurance-maladie et d'assurance-hospitalisation .

~ Le palier serait de 3 p. 100 du revenu ,, tel que determine avant la

deduction des frais medicaux et des dons de charite, mais apres la

deduction de toute perte reportee d'une annee anterieure . On ne

tiendrait pas compte des pertes encourues au cours des annees suivantes,

A. cause des complications qu'occasionneraient le nouveau calcul du

degrevement pour les frais medicaux et 1'etalement du revenu . Ia

technique legislative & suivre incomberait aux redacteurs, mais il ne

serait probablement pas necessaire de retenir la distinction actuelle

entre "revenu" et "revenu imposable" .

~ Voir Robert J . Iampman, The Share of Top Wealth-Holders in National

Wealth, 1922-56 , National Bureau of Economic Research, Princeton, N .J . :

Princeton University Press, 1962, pp. 17-21 .
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~ United States Department of Labour, Monthly Labor Review, novembre 1960,

p . 1198 . L'etude porte sur les "budgets modestes mais suffisants" et

s'inspire de la situation des vingt plus grandes villes americaines .

~ Nous 6pousons a peu pres les opinions exprim4es dans Gwyneth McGregor,

"Charitable Contributions", Canadian Tax Journal , Vol . IX, 1961, p. 441 .

La proposition no 2 du budget de 1966 proposait, pour les annees

d'imposition 1967 et suivantes, que les dons de charite ne soient

d6ductibles que lorsque le ben 4ficiaire est une oeuvre de charite

enregistree aupres du ministere et lorsqu'il a produit une d6claration

dans la forme prescrite . Cette proposition a depuis ete adoptee par

modification de Particle 27 .

~ La proposition no 2 du budget de 1966 suggerait, pour les ann4es

d'imposition 1967 et les suivantes, que les dons de charit4 d6ductibles

puissent inclure les dons aux Nations-Unies ou a l'une de ses agences ,

a une universite "ddsignee" hors du Canada mais qui accepte ordinairement

des etudiants du Canada, ou a une oeuvre de charit4 hors du Canada a

laquell e le gouvernement canadien a fait un don au cours de 1'ann6e .

Cette proposition a depuis 4te adoptee par la modification d e

1'article 27 .

10 Ces deux exceptions sont cit6es dans l'article 27(3) de la Loi et dans

l'article XIII D de la Convention relative a 1'imp8t entre le Canada et

les Etats-Unis d'Am6rique .

li/ Ls limite serait un pourcentage du revenu d6termind avant la d€duction

des frais m6dicaux et des dons de charit6 , mais apras d6duction de

toute perte report6e des annees anterieures . I1 semblerait injuste de

tenir compte des reports r6trospectifs de pertes, parce que la d 6duction

de ces dernieres aurait 1'effet de rejeter les dons qui 6taient pourtant

d6ductibles au moment ou ils ont 6te faits . Voir note 4 , supra .
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La Loi mentionne dans 1'article 27(1) la deduction de "ceux des

montants suivants qui sont applicables : a) 1'ensemble des dons . . ." .

D'apr6s 1'article 139(1)a), "'montant' signifie des sommes d'argent,

droits ou choses exprimes en fonction du montant d'argent, ou la valeur

en argent du droit ou de la chose" . Il semble donc que le don d'une

chose soit le don d'un "montant", au sens de 1'article qui traite des

deductions de dons de charite .

Le Bulletin de renseignements no 17 publie par la Division de 1'imp6t

dans la Partie I de fa Gazette du Canada , numero du 22 decembre 1962,

ne contredit pas la portee generale de ce principe . 11 precise que les

dons de marchandises, lorsque le coat en a ete impute comme depense

d'une entreprise, et ceux de biens usages ne sont pas admissibles .

1,~/ Gaudin v . M.N .R . , 55 DTC 385.

14 Dans le cas contraire ou un tableau ou un autre objet d'art aurait ete

achete par un contribuable pour $2,000 et la juste valeur marchande de

1'oeuvre serait de $1,200 lorsque celle-ci serait donnee au musee, le

contribuable pourrait reclamer une deduction equivalant a un don de

charite de $700 (soit $1,200 moins $500 representant l'exclusion

annuelle a 1'egard des dons en nature) . I1 serait aussi autorise a

deduire sa perte de $800 des gains provenant de biens realises et

afferents au meme genre de biens . Voir le chapitre 15 .

12/ Article 11(1)qc)i) de la Loi de 1'imp6t sur le revenu .

16 Article 11(1)qb) .

.~J/ Article 26(1)c), ca) et d) .



CHAPITRE 13

L'tTA LEN m' DU REVM

Nous estimons que les impb`ts sont dquitsbles lorsqu'ils sont r6parti s

selon la facult6 contributive . On peut atteindre ce but en appliquant

1'6chelle de taux progressifs a l'assiette fiscale annuelle que nous avons

d6finie . Une des cons6quences de 1'adoption de 1'6chelle de taux progres-

sifs est que deux particuliers ayant en moyenne la m6me assiette fiscale

peuvent, au cours dun certain nombre d'anndes, payer des impo^ts fort

diff6rents si 1'assiette fiscale annuelle de Pun accuse de plus grandes

variations que celle de l'autre . Plus 1'amplitude des variations est

grande, plus le montant d'impb`t a payer est 6levC Ce ph6noabene pose

plusieurs problemes .

1. La d6termination annuelle du revenu imposable ne repose pas ndcessai-

rement sur un principe immuable . Le choix de 11ann6e civile comme

pdriode appropri6e est une question de convention et de commoditd

plut6t que de principe . Du point de vue de 1'6quit6, nous croyons

qu'il est difficile de justifier une imposition beaucoup plus lourde

des revenus qui fluctuent. En effet, rien ne s'oppose fondamentale-

ment a l'adoption d'une p6riode plus longue et nous croyons qu'une

telle p6riode ne produirait pas le r6sultat actuel . I1 nous semble

qu'une r6partition plus 6gale des revenus sur un certain nombre

d'ann6es s'inpose . Cependant, nous ne sommes pas convaincus que

1'6quit6 exige une rdpartition uniforme des revenus du contribuable

sur sa vie entiere .

2 . Faute d'all6gemsnt, dans le cas des revenus irrtguliers, le fisc se

trouvera sans cesse aux prises avec le contribuable pour 1'empecher

de jouer sur le temps de l'encaissement de ses recettes ou de ses

gains, de faqon a r6duire ses impo^ts . Cette lutte entraiaerait de

plus en plus d'6ldments complexes ou arbitraires dans les lois fiscales .
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3 . En 1'absence de clauses d'alldgement, les personnes qui pourraient

ainsi jouer sur le temps de l'encaissement de leurs recettes ou de

leurs gains b6n6ficieraient, malgr6 les efforts du fisc, d'un avantage

sur celles qui ne peuvent en faire autant .

4. A moins de pr6voir une certaine forme d'a1l6gement a 11endroit des

contribuables ayant des revenus irraguliers, ou variables, on risque

de d4courager les particuliers a se livrer a des occupations ou a se

lancer dans des entreprises qui seraient spacialement sujettes a de

telles variations .

Ces quatre points nous semblent justifier amplement le recours a u n

all6gement g6n6ral qui corrigerait ]es inconv6nients d'ordre fiscal qu'en-

gendrent des revenus trop irr6guliers ou requs en un paiement unique . En

particulier, le probleme suscit6 par 1'injustice dont pourrait souffrir le

contribuable est une raison suffisante pour justifier 1'all6gement, m6Zne

s'il €tait possible d'emp&cher le contribuable de r6partir ses revenus de

faqon a se soustraire au plein effet des taux progressifs en vigueur dans

chacune des pariodes .

I1 existe aussi un argument sarieux en faveur d'une certaine r6partition

des revenus, cela en raison d'autres recommandations contenues dans ce

Rapport . Par exemple en 1'absence de dispositions permettant d'effectuer

1'6talement des revenus, 1'imposition au plein taux progressifs des gains

provenant de biens, au moment de leur r6alisation, provoquerait de graves

injustices . I1 serait in6quitable d'imputer ces gains uniquement a 1'ann6e

de leur r€alisation et de les imposer en cons6quence . I1 existe aussi

d'autres recettes perqzes en une somme globale dont nous recommandons

1'imposition, avec cette r6serve : il faudrait attanuer le plein effet des

taux progressifs par des dispositions qui permettent la r6partition des

recettes sur un certain nombre d'ann6es . Nous croyons surtout que des

clauses d'a1l6gement doivent €tre pr6vues pour les dons et les h6ritages

importants, les compensations pour donmages, ainsi que pour les revenus
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de propri6t6 r6alis6s ou cens6s atre r6alis6s lorsque le contribuabl e

d6cede ou lorsqu'i1 cesse de resider au Canada .

Ayant reconnu qu'il faudrait prdvoir des mesures d'all6gement pour

des raisons de justice et autres, nous nous empressons d'ajouter qu'i1 ne

s'agit pas la d'une t&che facile a accomplir . Toutes les dispositions

d'all6gement applicables aux revenus irr6guliers et variables sont relati-

vement complexes et soulevent des problemes tent pour le fisc que pour le

contribuable . On doit rejeter bon nombre Ventre elles simplement parce

qu'elles ne seraient pas comprises par de nombreux contribuables ou parce

qu'elles exigeraient une comptabilitd excessive . Comme dana bien d'autres

domaines du r6gime d'imposition, on doit en arriver a un compromis entre

le souhaitable et le pratique .

Dans le deuxieme tome de ce Rapport, nous discutions en d4tail de

1'importance d'une certaine flexibilit€ inhdrente au r6gime d'imposition .

Au fur et a mesure que le niveau de l'activitd €conomique s'Cleve ou

s'abaisse, les taux d'imposition freinent automa.tiquement lea expansions

et lea contractions en augmentant ou en diminuant, plus que proportionnel-

lement, les paiements d'impot; cela tend a stabiliser 1'6conomie . Cependant,

si le r6gime d'imposition est trop "rigide", il peut en rdsulter une stabi-

lisation de 1'economie a des niveaux ou la main-d'oeuvre et les autres

facteurs de production ainsi que les ressources ne sont pas pleinement

utilis6s . En accordant d'importants all6gements aux revenus variables, on

risque de r6duire la flexibilit6 inh6rente au regime . Serait-il opportun

de r6duire cette flexibilit6? Jusqu'a quel point devrait-on la r6duire

et dans quelles conditions? Ce sont la des questions qui d6pendent avi-

demment du genre d'all6gement accord6 et des modifications apport6es aux

autres 4lements du r6gime d'imposition . Bien que la flexibilit6 inh6rente

ne soit pas un avantage ind6niable d'un r6gime d'imposition, on devrait

admettre que certaines dispositions d'aLl6gement peuvent rendre plus diffi-

cile la r6alisation de 1'un de nos objectifs 6conomiques .
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On possede peu de renseignements au Canada sur les fluctuations des

revenus des particuliers d'une ann6e a 1'autre . Nous appuyant sur deux

6tudes breves, que d'ailleurs nous savons incompletes, effectu6es par notre

personnel pr6pos6 a la recherche, nous avons dtcouvert avec 6tonnement

combien ces variations semblent g6n6rales et importantes ; environ 8 p . 100

des contribuables faisant partie du groupe atudie comme repr6sentatif d'un

certain nombre de r6gions m6tropolitaines du Canada et touchant un revenu

inf6rieur a$10,000, ont d6clar6 des revenus familiaux qui ont fluctu6 1 /

de plus de 20 p. 100, de 1962 a 1963 . Un sondage portant sur 450 contri-

buables r6partis dans deux grandes villes du Canada et ayant en 1962 des

revenus d6passant $25,000, a6t6 entrepris pour une p6riode de trois ans,

soit 1960, 1961 et 1962 . Ce sondage a r6v61E que, dans 20 p . 100 des cas,

les revenus pour fins d'impb`t avaient subi des fluctuations de plus de 30

p . 100, si 1'on compare 1'ann€e oh le revenu 6tait le plus 6lev6 a celle

ou il 6tait a son niveau le plus bas . Cette derniere enqu&te portant sur

des particuliers ayant des revenus 6lev6s a aussi montr6 que, pour cette

cat6gorie de contribuables, plus le revenu 6tait dlev6, moins, en moyenne,

il y avait de variations en pourcentage du revenu au cours de la p6riode .

L'incidence fiscale des revenus variables d6pend non seulement de

l'ampleur des fluctuations, mais aussi de la structure des taux . I1 est

6vident que 1'6tendue des diverses classes de revenu et les changements de

taux d'une classe a 1'autre constituent des donn6es pertinentes . Des

analyses effectu6es par notre personnel de recherche ont prouv6 que, dans

le cadre de la structure actuelle des taux, 11 incidence fiscale d'un degr6

quelconque de fluctuation est plut6t faible aux extr6mit6s inf6rieure et

sup6rieure de 1'6chelle des revenus, parce que les classes de revenu sont

assez 6tendues ou parce que les augmentations des taux d'impot, d'une classe

a l'autre, sont relativement faibles . Ce sont les groupes a revenu un peu

au-dessus de la moyenne qui, dans le pass€, ont le plus souffert de 1'in-

cidence de 11imp6t sur les revenus variables ou irr6guliers .
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Les modifications que nous recommandons ailleurs dans ce Rapport

se repercuteraient de deux faqons sur les revenue variables . Par suite

de 1'elargissement de 1'assiette d'i.mposition de maniere a y inclure un

grand nombre de recettes exceptionnelles qui dchappent actuellement a

1'impSt, on verra certainement augmenter le nombre des particuliers dont

11assiette d'imposition subira des fluctuations annuelles et il en sera

ainsi de 1'ampleur de ces fluctuations . D'autre part, les modifications

de la structure de taux d'imposition que nous proposons auront tendance a

diminuer les repercussions fiscales de ces fluctuations, ne serait-ce que

parce que nous preconisons une reduction des taux de 1'imp8t a l'extremite

sup6rieure de 11echelle des revenue individuels .

LA LEGISLATION CANADT..ENNE ACTUELLE

Notre legislation fiscale reconnait en partie les difficult6s relati-

ves au traitement equitable des paiements en une somme globale et des

revenue variables, telles qu'elles se posent sous le r4gime actuel . La

Loi de 11imp8t sur le revenu renferme un certain nombre de dispositions

ayant pour but d'attdnuer ces difficult6s dans certains cas sp6ciaux et

pour certains genres de revenue . Les principales dispositions sont r6su-

mEes au cours des pages qui suivent .

Les cultivateurs et les p6cheurs

Les cultivateurs et les p6cheurs ont le privilege d'etablir une

moyenne de leurs revenue sur une pdriode de cinq ans, pourvu que leur

source principale de revenu ait ete 11agriculture ou la p6che pendant

11ann€e d'imposition courante appelde "ann6e d'dtablissement d'une moyenne "

et pendant les quatre anndes imm6diatement ant6rieures pour lesquelles ils

ont produit une d6claration de leurs revenue comme 11exige la Loi 2 / .

C'est la un exemple de ce que l'on appelle la m6thode d'6taleabent simple

ou p6riodique du revenu. En r6a.lit6, les impSts sont calcules annuelle-

ment sur le revenu de chaque ann6e, d6termine de la fagon habituelle ; a la
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fin d'une periode de cinq ans, lea revenus de cette p6riode sont addition-

nds et r4partis 4galement sur chacune des cinq ann6es, les exemptions

personnelles etant per la suite d6duites . On calcule alors 1'imp6t aux taux

annuels respectifs sur le montant des revenus imposables qui d6coulent de ces cal-

culs . Ensuite, on totalise lea impots de chacune des anndes . On soustrait

ce total de 1'imp6t global effectivement pay6 au cours des cinq ann6es ;

1'int6ressd peut alors r6clamer le remboursement du trop-perqu . On n'exige

pas que le trop-perqu depasse un minimum d6termin6 et, puisque cette faqon

de proc6der ne peut jamais jouer au d6savantage du contribuable, celui-ci

n'dprouve ordinairement aucune h6sitation a en tirer parti le moment venu,

c'est-a-dire 11ann6e ou il y a droit; il semble que 1'introduction de ces

dispositions relatives a 1'6talement des revenus n'ait pas accru de faqon

appr6ciable le travail administratif requis par la mise en application de

la Loi de 1'imp6t sur le revenu .

Les auteur s

La Loi de 1'imp6t sur le revenu permet la r6partition r6troactive des

revenus provenant de la vente d'un droit d'auteur relatif a une oeuvre, si

l'auteur a consacr6 plus d'un an a sa rdalisation 3 / . Cette r6partition se

rapporte aux annees que l'auteur a passdes a produire 1'oeuvre, mais la

p6riode ne peut en aucun cas d6passer trois ans . Ainsi, si un auteur vend

sea droits sur une oeuvre litt6raire qu'i1 a mis 5 ans a6crire, ii peut

inclure un tiers de sea recettes dans le revenu de 11ann6e de la vente et

un tiers dans celui de chacune des deux ann6es imm6diatement ant6rieures .

L!all6gement est accord6 aux auteurs d'oeuvres litt 4raires, drama.ti-

ques, musicales ou artistiques, mais il est refus 6 a ceux dont lea revenus

proviennent d'une r 6alisation scientifique qui a demand 6 de nombreuses

ann6es de recherche, ainsi qu'a ceux dont les revenus proviennent d'une

invention . Nous relevons avec int 6r6 t ce que disait a ce sujet le ministre

des Finances devant le Comit6 permanent des banques et du commerce en 1947 :

"Les inventeurs n'ont rien reclam 6 a cet 6gard . Les auteurs, de leur co^te,
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1'ont demande et ont, a mon avis, justifie leurs r6clamations de faqon

satisfaisante" 4 / . Il semble donc que la port6e restreinte des disposi-

tions de la loi soit surtout attribuable au manque de pression des autres

groupes professionnels .

S'i1 est vrai que les revenus de certains cultivateurs, p6cheurs et

auteurs sont sujets a. des fluctuations extr6`nes, il est ind4niable que

certains contribuables exerqant d'autres professions se trouvent aussi

dans la m6me situation. Le revenu de certaines professions (com4diens,

musiciens, ingenieurs conseils, architectes, athletes professionnels,

entrepreneurs en construction, inventeurs, etc .) est peut-6tre, dans

1'ensemble, moins sujet aux variations que celui des pgcheurs, des cultiva-

teurs ou des auteurs, prix eu:i-m6nes en tant que groupes. Cependant, pris

individuellement, le revenu de certains membres des premiers groupes peut

varier tout autant, en ampleur et en frequence, que celui des membres du

second groupe . Ce que 114quit6 r6clame, c'est que les individus plac6s

dans les m6nes circonstances soient trait6s de la m6me maniere, et non pas

que les groupes d'individus reqoivent un traitement uniforme, lorsque

d'i:uportantes diff6rences existent au sein d'un m6ne groupe .

On devrait soit supprimer, soit mettre a la port6e de tout le monde ,

les all6gements accordcs aux cultivateurs, aux p6cheurs et aux auteurs .

Les paiements en une same globale

La Iloi de l'impSt sur le revenu comporte actuellement des dispositions

sp6ciales relativement a 1'imposition de diverses formes de paiements en

une somme globale 5/. Ces paiements peuvent, si le contribuable le dL&sire,

e^tre exclus du revenu ordinaire de 1'ann4e au cours de laquelle ils sont

requs et e^tre soumis a un taux sp6cial d'imposition . En r6sum6, les revenus

pouvant faire 1'objet d'un tel choix sont les suivants :

1. Un paiement unique provenant d'une caisse de retraite et effectu6 au

ddces, a la retraite volontaire ou obligatoire d'un employ6, ou lors

de la liquidation ou de la modification du r6gime de retraite .
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2 . Un paiement unique effectu6 a la retraite d'un employ6 et ne

provenant pas d'une caisse de retraite, en reconnaissance de longs

services .

3. Un paiement unique vers6 a un employd en vertu d'un r6gime de partici-

pation aux b6n€fices a 1'acquit de tous les droits accordds aux bdnd-

ficiaires par ce r6gime .

4. Un paiement unique vers6 en vertu d'un r6gime diff6r6 de participation

aux b6n6fices, lors du d6ces ou de la retraite volontaire ou obliga-

toire d'un employ6 .

5 . Un paiement ou des paiements vers6s par un employeur a un employd ou

ancien enploy6 a sa retraite, en compensation de la perte de son

emploi .

6 . Un paiement ou des paiements versds a titre de prestation au d6ces.

Le montant sur lequel 1'imp6t sp6cial peut Are pay6 varie suivant le nom-

bre d'ann6es de service ou le nombre d'ann6es au cours desquelles le contri-

buable a particip6 a un r6gime particulier .

Sill se pr6vaut du .privilege accord6 par la loi, le contribuable

versera, en plus de tout autre impb`t exigible pour 11ann6e, un impb`t sp&

cial sur les paiements en une som:ne globale . Cet imp6t special 6quivaudra

a la proportion qua l'ensemble des impo^ts autrement payables par l'employ6

pour les trois ann6es imm6diatement ant6rieures a 1'ann6e d'imposition

reprdsente par rapport a l'ensemble des revenus de 1'employ6 pour ces trois

ann4es . Cette m6thode d'imposition n'est pas toujours a 1'avantage du

contribuable; en cons6quence, il devra faire des calculs avant d'opter pour

l'une ou 11autre formule .

Bien que les divers paiements en une somme globale, d6crits ci-dessus,

different beaucoup entre eux, la loi ne prdvoit qu'une seule form d'all6-

gement . Dans ces conditions, on pourrait pr6tendre que 1'alldgement devrait
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s'appliquer a tousles paiements en une somme globale ainsi qu'a toutes

les formes de revenus variables . En v6rit6, aussi longtemps qu'on appli-

quera cette formule d'alldge:nent fragmentaire, il est raisonnable qu'i1 y

ait des pressions d'exercdes non seulement pour obtenir des concessions

plus importantes et plus vari€es, mais aussi pour modifier ou am4liorer les

m6thodes au moyen desquelles 1'all6gement est accord6 .

On reproche surtout a ce regime d'alldgement que le taux d'impSt sur

ce genre de revenu se d6termine en fonction des autres revenus, mais sans

les majorer du montant du paiement en une somme globale, ce qui augmente-

rait le taux marginal d'imposition . De plus, le taux d'impSt applicable

est Ctabli en tant que proportion du revenu et non du revenu imposable,

ce qui repr6sente un all6gement suppl6mentaire .

Les pertes commerciale s

Un contribuable qui exploite une entreprise est autorisd a soustraire

de ses autres revenus les pertes subies au cours de 11ann6e par son entre-

prise . Si les pertes sont plus 6levdes que les autres revenus, l'exc6dent

peut 6tre deduit des revenus que 11entreprise a r6alisds au cours d e

11annde imn6diatement ant6rieure et qu'elle r6alisera au cours des cinq

ann6es a venir 61 .

Les options relatives a 11achat d'action s

Lorsqu'une soci6t6 par actions accorde a un employC le droit d'acheter

un certain nombre de ses actions a un prix inf4rieur a celui du msrch6 au

moment ou il exerce ce droit, il est censd recevoir un b6ndfice d6coulant

de son emploi, 4gal a la diff6rence entre le prix d'achat et la valeur des

actions au moment de leur acquisition . On considere ce bdndfice comme

6tant un revenu de l'employ6, mais il est imposd a un taux spdcial . L'impb`t

sp6cial est a ce b€ndfice dans le m6me rapport que l'ensemble des imp6ts des

trois ann6es pr6c6dentes adtd au revenu (non pas le revenu imposable),

moins 7/ le moindre de 20 p . 100 du b6n6fice ou de $200 .
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Jusqu'a recemment, le reproche fait a 1'6gard des dispositions d'all6-

ge*.nent pour les paie :nents en une somme globale s'appliquait plus particu-

lierement au cas qui nous occupe, parce que le taux d'impo^t payable sur les

benefices requs dtait reduit de 20 p . 100 (probablement pour reconnai`tre le

fait que le co .fit de ce b6n6fice ne peut e^tre d6duit du revenu imposable de

la societe) . Toutefois, un amendement de la loi en 1 966 a eu pour r6sultat

de limiter a$200 le montant pouvant €tre porte en r6duction du taux moyen .

R6cupdration d'amortissement et
rCevaluation des stocks

Lorsqu'un contribuable exploite une entreprise, la vente d'une partie

ou de 1'ensemble des 6l6ments de l'actif de 1'entreprise qui sont amortis-

sables peut susciter la r6cup6ration substantielle d'amortissement consid6-

r6 comme revenu de l'ann6e ou la r6cup6ration s'effectue . De m6ne, si des

stocks sont r66valuk conformement aux exigences de 1'article 14(2), il se

peut que le revenu du contribuable s'en trouve accru en raison de 1'article

43A. La Loi de 1'imp6t sur le revenu pr6voit un certain alldgement a ces

regles gen6rales en reconnaissant une base speciale pour le paiement de

1'impo^t 8/. Cette *nesure a pour effet de permettre la r6partition du

revenu sur une pdriode ne dcpassant pas les cinq ann€es imm6diatement ants-

rieures a 11ann6e de la r€cup€ration ou de la reevaluation . La longueur

de la p6riode vs .rie selon le temps qui stest 6coul6 avant 1'ann4e de la

r6cup6ration ou de la rddvaluation et au cours duquel le contribuable ,

s'il s'agit d'une soci6td, a fait des affaires au Canada ou, s'i1 s'agit

d'un particulier, a r6sidc au Canada . L'impo^t exig6 est 1'imp6t payable

pour l'annde en question, calcul6 sur le revenu sans tenir compte de la

r6cup6ration ou de la r6Cvaluation de stocks plus un impo^t sp6cial 6gal a

l'ensemble des montants dont les impb`ts pour les ann6es ant6rieures auraient

R6 augmentds si le montant r6cup6r6 ou si le montant ajout6 au revenu par

suite de la r66valuation de stocks avait 6t4 r6parti 6galement sur ces

ann6es pr€c6dentes . En d'autres termes,les montants en question seront

repartis, aux fins de 1'imp8t, sur le nombre d'ann6es autoris6 .
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R6sum€ du regime actuel

De cet expos6 des dispositions principales en vigueur actuellement ,

il ressort que la l6gislation canadienne tient compte des difficult6s inh6-

rentes a 1'encaissement par le contribuable de revenus variables ou de

paiements en une somme globable ; on voit qu'elle tente d'att6nuer le fardeau

fiscal dans certains cas . On emploie trois m6thodes distinctes d'a716ge-

ment : la m6thode g6n6rale d'ctalement, qui s'applique seulement aux reve-

nus des cultivateurs et des p€cheurs ; les taux sp6ciaux d'impo^t applicables

aux revenus provenant de 11exercice du droit d.'option relatif a l'achat

d'actions et aux revenus provenant de certaines cat6gories de paiement s

en une somme globale ; et la r6partition r6troactive du revenu sur les

ann6es antdrieures, m6thode qui s'applique au revenu que les auteurs

retirent de la vente de droits et au revenu provenant de la r6cup6ration

d'amortissement ou de la r66valuation des stocks 9 / . Le traitement des

pertes commerciales n'entre pas dans ces cat6gories, mais il est 6tudi€

plus en d6tail au chapitre 22 .

L'insuffisance des mesures actuelles d'a]16gement par rapport aux

besoins de la majorita des contribuables canadiens a6t6 soulign6e dans

certains m6moires soumis a la Commission . En plus d'un certain nombre de

m6moires qui demandaient des mesures d'dtalement, en vue d'all 6ger le

fardeau de 1'imp6t touchant des cat6gories sp6cifiques de revenus ou les

revenus de groupes pr6cis de contribuables, on a sugg6r6 1'adoption de

dispositions gdn6rales d'6talement applicables a tous les particuliers

dans plusieurs mdmoires .

LES RfGIMES EN VIGiTEUR DANS D'AUTRES PAYS

Les encaissements sous forme de paiement en une somme globable et les

revenus variables presentent des difficult6s dans tous les pays or la pro-

gressivit6 du taux de 1'inipot personnel est tres accentude . I1 est donc

opportun d'6tudier les m6thodes g6n6rales d'all6gement et leurs variations

dans divers pays .



284

Les taux spEciaux d'impo^t
sur les revenus irr6guliers

En Autriche, les revenus "extraordinaires" d'un contribuable, par

exemple, la somme globale vers6e a titre de r6mun4ration d'un travail dont

l'ex6cution s'est 4tendue sur plusieurs anndes, sont, it la demande du con-

tribuable, i:npos6s a des taux sp6ciaux allant jusqu'a 25 p . 100. En

Allemagne, on accorde un all6gement de m6me nature au contribuable qui a

touch6 certaines catdgories sp6cifiques de revenus extraordinaires, par

exemple les dommages-int6r6ts affErents a des services, les indemnit6s, etc .

Ces revenus sont impos6s a des taux sp6ciaux allant de 10 a 30 p . 100, le

taux appliqu6 Ctant d6termin6 par le bureau local de l'ad .ministration des

finances . 12 sera question plus loin de diverses dispositions allemandes

visant d'autres genres de revenus .

En Australie, les auteurs et les inventeurs b6ndficient d'un taux

rdduit d'impo^t pour les revenus "a part", notaament les paiements en une

somme globale, les versements "a. part" requs a titre de redevances, a la

suite d'inventions, de l'obtention de brevets, de prix et ainsi de suite .

Peuvent 6galement b6n6ficier d'une imposition a un taux sp6cial certains

contribuables qui perqoivent une redevance a 1'6gard d'un bail a long terme .

Au Japon, on calcule le taux sp6cial d'imp8t en d6falquant de 1'ensem-

ble des revenus les quatre cinquiemes du "revenu variable" . Le taux de

1'imp6t est ensuite 6tabli d'apres le solde des revenus et applique au

reste du revenu variable, dont la d6finition g6n6rale englobe les revenus

de la p6che, les redevances, le produit de la vente de droits d'auteur et

certains autres paiements en une some globale .

D6ductions sp6ciales du revenu

Au Danemark, un contribuable a droit a une "d6duction sp6ciale en

raison de revenus suppli6aentaires" lorsque son revenu excede de plus de

10 p. 100 celui de 1'aon4e pr6c€dente . Le taux de d6duction varie entre
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20 et 50 p. 100 du montant qui excede 1 10 p . 100 du revenu de 1'ann6e

pr6c6dente . En Italie, les paiements en une somme globale vers6s a la

cessation de 1'eaploi sont affranchis de 1'imp6t jusqu'a concurrence d'un

montant sp6cifid. Au Royaume-Uni, on peut d6duire dans certains cas un

"montant standard provenant d'une prestation de retraite vers& a titr e

de capital", des paiements en une somme globale aff6rents a une charge ou

a un emploi, mais non pas de ceux affdrents a la perte de telle charge ou

emploi .

L'6talement du revenu sur
les ann6es antdrieure s

En Allemagne, le contribuable qui reqoit au cours. d'une ann6e d'impo-

sition une r4mundration pour des services personnels qu'il a rendus au

cours de plusieurs annees, peut is r6partir sur ces dernieres 3usqu'a

concurrence de trois ans. Cette regle est sujette a un certain nombre de

conditions qui en restreignent 1'application .

La Suede permet aux particuliers, ainsi qu'aux successions et aux

fiducies, de rdpartir sur un certain nombre d'ann6es les revenus provenant

de sources tres diverses, dont is vente de machinerie, de bois, etc ., et

le paiement en une somme globale a titre de prestation a is re.traite . La

regle g6n6rale est que les montants cens6s gagn6s au cours d'une pdriode

d'au moths deux ans soient imposds comme s'ils avaient dtE requs en portions

egales r6parties sur le nombre d'ann6es au cours desquelles ils ont 6td

gagn6s, celui-ci, toutefois, ne devant pas atre sup6rieur a dix . Ces

revenus, appel6s "revenus accumul6s", doivent atteindre un montant minimum

donn6 et constituer au moins le tiers des revenus imposables du contribua-

ble pour 1'ann6e ou ils ont 6t6 requs . Le taux d'imp6t appliqu6 aux reve-

nus suppl6rentaires imput6s sur les ann6es ant6rieures est le taux en

vigueur pour 1'ann6e ou ces revenus ont 6t6 touch6s .

Au Royaume-Uni, les auteurs d'oeuvres litt6raires, musicales ou artis-

tiques peuvent r6partir les revenus provenant de ces oeuvres sur trois
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ann4es ant6rieures, au maximum . Un alldgement semblable est pravu pour

la remun6ration gagn6e it 1'etranger, en retour de services personnels, et

pour le produit de la vente ou de la concession d'un permis relatif a

l'exploitation d'un brevet . Les mesures fiscales sont 16gerement plus

g€n6reuses pour la r6partition r6troactive des paiements en une somme

globale requs a la cessation d'un emploi . En Australie, une disposition

sp6ciale autorise la r6partition, gdnaralement sur une pdriode de cinq ans,

du revenu provenant de la vente de 1'inventaire effectu6e en dehors du

cours ordinaire des affaires, En Inde, les auteurs peuvent r6partir sur

les ann6es pr6c6dentes les revenus provenant de droits d'auteur, de rede-

vances, etc ., selon des modalit6s analogues a celles qui ont cours au

Royaume-Uni .

A116gement discr6tionnaire

La l6gislation indienne prdvoit que, pour certains genres de revenus

tels que les encaissements sous forme de paiements en une somme globale

provenant de fonds sp6ciaux ou perqu.s a la cessation d'un emploi ou a la

perte d'une charge, le gouvernement peut accorder un alldgement, dont

1'octroi et les conditions demeurent entierement a sa discr6tion . Cette

situation ressemble a celle que nous avons d6crite en parlant de 1'A]lemar

gne, ou le gouvernement exerce un pouvoir discr6tionnaire dans la "termi-

nation du taux sp6cial d'impSt applicable aux revenus extraordinaires .

Dispositions g6n6rales d'6talement

En Suisse, l'impo^t de la d6fense f6d6raleyle principal impb`t sur le

revenu pralev€ par la Conf6d4ration, est d6termind pour deux ans a la fois .

I1 est fondd sur la moyenne des deux exercices comptables qui prEcedent

l'annde d'imposition et i1 est r6gi par des dispositions spdciales en ce

qui a trait aux entreprises nouvelles ou liquid6es . Tous les contribuables

peuvent se prdvaloir de ce r6gime d16talement .
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En Australie, lea personnes qui se consacrent a la "production

primaire", c'est-a-dire la production directement relice a la culture de

la terre, sont libres d'dtablir la moyenne de tous leurs revenus imposables

pour l'annde de base et lea quatre anndes pr6cddentes . Une perte est traitae

comm un revenu 6gal a z6ro, mais on peut en reporter le montant et le sous-

traire du revenu d'une ann6e subsdquente .

Les Etats-Unis ont adoptd en 1964 une mesure g6n6rale d'etalement .

Etant donn6 qu'il s'agit du pays ayant fait la tentative la plus recent e

visant a trouver une solution au probleme des revenus variables et, 6tant

donne l'int6r€t particulier que pr6sentent pour le Canada les r6forma s

fiscales des Etats-Unis, ce r6gime mdrite un examen assez approfondi .

En 1963, lors de 1'introduction de son r6gime d'6talement, le Prdsi-

dent des itats-Unis s'est exprim6 en ces termes (traduction) :

"J'ai charg6 le secr6taire du Tr4sor de pr6senter au Congres un
r6gime g6n6ral d'dtalement comme 616ment de notre programme . Ce
rcgime assurera un traitement fiscal plus juste a ceux qui reqoivent
en une ann6e d'imposition des revenus exceptionnellement elev6s par
rapport a leurs revenus moyens des ann6es prdc6dentes . .

"La proposition est plus g6n€reuse que lea dispositions limitees et
fort compliqu6es de la l6gislation actuelle en matiere d16talemen t
at elle permettra d'6liminer ces mesures de 1''Internal Revenue Code .
Elle comporte une formule applicable a tous lea contribuables d cla-
rant des revenus tres irreguliers . Il en r6sultera un traitement

plus 6quitable pour les auteurs, lea artistes, lea acteurs et lea
athletes de profession, ainsi que pour lea cultivateurs, les eleveurs,
lea p6cheurs, lea avocats, lea architectes et autres . "

Le r6gime d'6talement s'applique aux contribuables dont lea revenus

ordinaires pour l'ann6e, a 1'exclusion des gains de capital, des gains de

jeu, des dons et des legs, etc., d6passent de plus d'un tiers leur revenu

annuel moyen des quatre ann6es prEcadentes 10/. Cette disposition ne

s'applique qua si 1'exc6dent d6passe $3,000 . Cet exc6dent est soumis a

un impot 6gal a cinq fois 1'imp6t additionnel qui serait payable sur le

cinquieme de 1'exc€dent. L'impSt sur l'exc6dent est ensuite ajout6 a

l'impo^t sur be reste des revenus courants du contribuable, pour d6terminer

le montant total de 1'imp8t exigible pour 1'ann€e . En g6n6ral, ce procddd
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donne un all6gement 16gerement inf6rieur a celui que donnerait la r6par-

tition du revenu exc6dentaire sur une p6riode de cinq ans, et certainement

moindre clue celui que donnerait 1'6talement de tous lea revenus . Comme

l'application de cette m6thode se limite exclusivement a 1'ann6e courante,

elle ne n6cessite pas de modification des d6clarations fiscales ni de

nouveau calcul de 1'imp6t pour lea anndes prdcddentes . La tfiche adminis-

trative s'en trouve d'autant simplifi6e . La marche a suivre pour calculer

1'impo^t, 11annEe ou la disposition de 116talement s'applique, est ici

ddcrite :

1 . on d4termine le revenu moyen, pour lea quatre annCes d'imposition

prdcddentes ;

2 . on majore d'un tiers la moyenne annuelle ainsi obtenue pour lea quatre

ann6es d'imposition prdc6dentes pour obtenir un revenu de base, soit

le montant qui n'est pas soumis au r6gime d'6talement ;

3 . on soustrait du revenu courant le revenu de base pour obtenir 1'exc€-

dent qui sera soumis au rEgime, c'est-a-dire le "revenu admis a

1'4talement", a condition qu'il d4passe $3,000 ;

4 . on calcule 1'imp6t sur un revenu 6gal au revenu de base plus un

cinquieme du revenu admis a 1'6talement ;

5 . on calcule 1'imp6t sur le revenu de base seul et on le soustrait du

montant de 1'imp6t ddtermin6 par 1'opdration 4 ;

6. on multiplie par cinq la diff6rence obtenue en 4 et 5 pour connai`tre

1'imp8t total sur le revenu admis a 1'6talement ;

7. on ajoute 1'imp6t total sur le revenu admis a 1'6talement et calcul6

en 6 a 1'imp6t de base sur le revenu calculd seul en 5, pour obtenir

le montant global de 1'imp6t exigible pour 1'ann6e .

L'une des caractdristiques importantes du r4gime am6ricain d'6talement ,

c'est qu'i1 n'accorde pas d'all6gement aux contribuables .dont lea revenus
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ont diminud . Au point de vue administratif il est stirement plus commode

de s'en tenir aux montants d6passant $3,000 pour l'application de 1'6ta-

lement, mais il nous semble que, de ce fait, le petit contribuable se

trouve exclu de ce regime .

SOLUTIONS POSSIBLES AUX DIFFICU?II'I~S ACTUELLE S

En somme, il existe deux faqons de r6soudre le probleme ayant trait

aux paie:nents en une somme giobale et aux revenus variables . En premier

lieu, on peut recourir a une formule d'016gements fragmentaires grace a

laquelle le proble9ie des variations de l'assiette d'imposition est, a

toutes fins pratiques, consid6r6 comme une s6rie de problemes distincts

auxquels on apporte des solutions sp6cifiques et diff6rentes . C'est la

m6thode actuellement suivie au Canada . En second lieu, on peut envisager

les revenus irreguliers et les revenus variables comme constituant un

probleme gen6ral exigeant une solution g6n6rale s'appliquant a tous les

contribuables. Nous pr6conisons d'adopter une combinaison de ces deux

m6thodes, avec des dispositions g6n6rales de port6e limit€e dont tous les

contribuables pourraient se pr6valoir . La formule pr6conis4e comporterait .

des dispositions plus g6n6reuses pour les situations particulierement

6pineuses .

La formule d'all6gements fragmentaires pr6sente plusieurs avantages .

Elle permet de fournir un all6gement pr6cis dans des cas sp6cifiques et ,

a certains points de vue, il atteint son but restreint d'une faqon directe

et d6gag6e de complications administratives . En outre, cette formule

d'all6gements fragmentaires est actuellement en vigueur au Canada et les

contribuables y sont habitu6s . Enfin, le r6gime actuel comporte plusieurs

dispositifs utiles qui pourraient C-`tre modifi6s ou appliqu6s sur une plus

grande 6chelle . Cependant, nous croyons que les avantages de la formule

d'all6gements fragmentaires sont largement d€pass6s par les inconv6nients

6nonc6s ici :
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1 . les encaissements sous forme de paiement an une somme globale et lea

revenus variables ont des origines multiples et il est impossible de

rddiger une loi comportant une s6rie de mesures particulieres d'allage-

ment pour tous les cas d'espece ;

2. les revenus variables sont, semble-t-il, assez fr6quents et le r6gime

actual ne peut fournir d'all6gement g6n6ral a ce probleme . Si 1'on

dlargit de beaucoup 1'assiette d'imposition,la difficult6 an sera

encore accrue ;

3 . les mesures actue]1es assurent des degr6s diff6rents d'all6gement

pour diverses cat6gories de revenus et, en cons6quence, sont injustes ;

4 . tant que Von se contentera de solutions particulieres pour te11e ou

telle cat4gorie de revenus ou pour telle ou telle profession, des

pressions seront exercdes pour faire entrer d'autre s cat 6gories de

revenus ou d'autres professions dans le cadre de la loi, gr fice a des

modifications de celle-ci ;

5 . lea solutions particulieres d'alldgement ont tendance a compliquer la

l6gislation relative a l'impot . Ce mode favoriserait le contribuable

fortun6 et bien informe, au d6triment des autres .

Tous ces arguments nous amenent donc a croire que le r4gime d'imposi-

tion canadien devrait comporter des dispositions g4n6rales d'6talement

accessibles a tous les contribuables .

Au cours de notre 6tude des diverses solutions au probleme des al16-

gements, nous avons beaucoup insistd sur la n6cessit6 d'une formule qui

aurait les caract6ristiques suivantes :

1. elle devrait €tre applicable au gr6 du contribuable ;

2. elle devrait atre impartiale,peu importe la forme ou 1'origine de s

gains ;
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3. elle devrait &tre relativement facile a appliquer ;

4 . elle devrait permettre 1'6talement tant sur les ann6es futures que

sur les ann6es pass€es .

Nous avons examind de nombreuses formes d'all6gement a la lumiere de

ces objectifs . Nous avons 6tudi6 les dispositions actuellement en vigueur

au Canada, la possibilit6 de modifier ces dispositions et les faqons de le

faire, les m6thodes utilis6es dans d'autres pays et tout un nombre de pro-

positions formul6es par notre personnel affect6 a la recherche et par les

experts en finances publiques . Plusieurs de ces solutions, outre ceLtes

qui ont 6t6 d6crites plus haut, m6ritent quel .ques mots d'explication .

L'6talement progressif

D'apres la m6thode d'4talement progressif 1'ensemble des impo^ts pay6s

pendant la p6riode d'€talement, p6riode qui peut s'atendre sur toute une

vie, devrait 6tre 6gal au montant global des impots qui auraient 6td pay6s

si le revenu cumulatif moyen, y compris le revenu de l'ann6e courante,

avait 6t6 encaissE sous la forme de versements 6gaux au cours de chacune

des ann6es de la p6riode d'dtalement . En vertu de cette formule, le calcul

des impo^ts pourrait se faire en multipliant, par le nombre des ann6es

formant la pdriode d'dtalement, le montant de 1'impo^t dfz sur le revenu

cumulatif moyen de 1'ann6e courante et en ddfalquant de ce montant les

impo^ts daja pay6s pour les ann6es prec6dentes de la p6riode d'Aalement,

calcul6s de la m6me maniere 11/ .

Une variante de cette formule consisterait a diviser la vie d'un con-

tribuable en trois ou quatre p€riodes, par exemple : de la naissance a la

majorit6, de la majorit6 a 1'6ge de 35 ans, le 1'&ge de 36 a 1'&ge de 65

ans et, enfin, de 116ge de 66 ans au ddces . Le r6gime d'6talement pro-

gressif differe de celui de 1'6talement mobile, dont suit 11analyse, en

ce qu'il n'entraihe pas la mise a 1'6cart d'une ann6e ant6rieure, a mesure

qu'une annae ult€rieure vient s'ajouter a 1'assiette fiscale .
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Nous avons rejete 116talement progressif, non seulement a cause de sa

complexitd au point de vue administratif, mais aussi parce que nous ne

trouvions pas justifide in r6partition, sur toute une vie ou sur les longues

periodes precit6es, du revenu a mesurer pour fins d'impo^t .

L'6talement mobile

D'apres cette formule, 1'imp6`t pour une annde donnde est base sur le

revenu moyen de 1'ann6e en cours et des annees prdcddentes de la periode

d'etalement . C'est-a-dire que le contribuable paierait alors un impo^t sur

son revenude la premiere annde de la periode . L'impo^t pour in seconde

annee de in periode serait base sur le revenu moyen imposable des deux

ann6es, et celui de in troisieme annee sur le revenu moyen imposable des

trois anndes . Cette m6thode serait suivie pendant chaque annee de in

p6riode d'etalement et, lorsqu'on arriverait a la fin de cette periode, on

61iminerait du calcul le revenu de la premiere ann6e et on y ajouterait

celui de l'annee courante .

A condition que le contribuable reste libre de se sou .nettre a, ce r6gime,

nous ne verrions aucun inconv6nient fondamental a l'emploi de 116talement

mobile comme mode d'allegement . En effet, comme le revenu de chaque annee

influe sur in revenu moyen de toute une s6rie d'annees constituant in

p6riode d'6talement, la forsnzle dite "mobile" comporte moins d'incertitudes

pour le contribuable que la formule dite "periodique" . Avec ce dernier

r6gime, le contribuable doit decider sil doit ou non "dpuiser" une certaine

ann6e, car chaque annee ne peut entrer qu'une fois dans son calcul . Cepen-

dant, 116talement mobile est un peu plus compliqud que 116talement p6riodi-

que et ses avantages ne semblent pas justifier qu'i1 remplace le regime de

116talement periodique actuellement applicable aux cultivateurs et aux

p6cheurs .

Le report de 1'inmpo^t

En vertu de cette formile, le contribuable serait autorise s repartir
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sur un certain nombre d'ann6es a venir le paiement de ses impb`ts relatif s

a des paiements an une soame globale . Ce r6gime dtait en vigueur au Canada

en 192+6 pour certains encaissements sous forme de paiements en une somme

globale . Cependant, il a vite 6t6 abandonn6, sans doute parce qu'il y avait

trop de circonstances, par exemple le d6ces ou la faillite du contribuable,

ou le gouvernment ne pouvait recouvrer 1'imp6t exigible . On pourrait

dviter cette difficult6 si le contribuable 6tait tenu a d6poser un caution-

nement ou s'i1 donnait au gouvernement une autre forme de garantie . Nous

recommandons au chapitre 17 que le contribuable qui reqoit des dons qu i

ne sont pas en nature et qui n'ont aucune valeur d'emprunt pour le bL6n4fi-

ciaire, puisse jouir d'une p6riode de grfice avant de payer 1'impot qui se

rapporte a ce don; nous recommandons aussi que le paiement diffEr6 porte

intdrft et que des mesures de protection soient prises pour en assurer le

paiement .

Report d'exemptions•personnelles ou

de d6grevements non utilis6s

Cette m6thode permettrait au contribuable qui n'a pas entierement

utilis6 sea exemptions personnelles ou sea d6grevements pour une ann6e

d'imposition d'en reporter la solde sur une ou des ann4es subs6quentes .

Ce sont presque toujours lea petits contribuables qui n'utilisent pas

entierement leurs exemptions ou leurs d6grevements, et 1'introduction

d'une telle disposition pourrait bien avoir pour effet de soulager nombre

de ces contribuables de la totalit6 ou d'une grande partie de leurs impb`ts,

peut-ftre pour plusieurs ann6es . Le r6gime d'6talement pdriodique que

nous pr6conisons permettra, de fait, de reporter lea ddgrevements person-

nels a 1'int6rieur de la p6riode d16talement .

Les comptes de r6partition du revenu

Certains contribuables ont, pendant une p€riode limit6e, des revenus

6lev6s par rapport aux revenus auxquels ils peuvent s'attendre dans l'avenir ;

c'est, par exemple, le cas de certains athletes ou artistes de profession
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pendant les annees les plus fructueuses de leur carriere . Toutefois, un

a7legement special seulement pour certaines professions precisees consti-

tuerait, de toute evidence, une mesure de discrimination ; par contre, du

point de vue administratif, on ne saurait permettre a tous les contribuables

de repartir leurs revenus sur de longues periodes d'etalement .

Il y a, croyons-nous, une faqon de reporter le revenu dans 1'avenir,

sur une longue periode d'etaleaent et cette methode nous semble realisable

du point de vue administratif. Cette methode consisterait a recourir a ce

que nous avons appele les "comptes de repartition du revenu" . II s'agirait

de comptes dont le gouvernement serait depositaire et qui ne porteraient

pas inter&t; ils constitueraient un moyen d'accorder un allegement a tous

les contribuables plutot qu'a certains Ventre eux dans des circonstances

particulieres . Les comptes de repartition du revenu permettraient au con-

tribuable de confier comme depb`t au gouvernement une partie de son revenu

et de deduire ce montant de son revenu pour l'annee d'imposition ou tel

depot aurait ete fait . Tout retrait de ces comptes serait ajoute au revenu

de 1'annee du retrait . Cette methode constituerait donc une forme d'auto-

etalement du revenu sur les annees a venir, sans les .inconvenients de la

plupart des regimes de report-etalement . Le contribuable abandonnerait sa

puissance economique et retarderait 1'iniposition d'une partie de son revenu,

mais il n'obtiendrait ce privilege qu'au "prix" de sa renonciation au reve-

nu qui, autrement, aurait ete retire de la somme deposee . En consequence,

ce systeme comporterait des mesures d'auto-contr8le . Si, plus tard, le

revenu ne diminuait pas, de sorte que le contribuable ne plat b6n6ficier de

taux marginaux inferieurs, le deposant aurait sacrifie en compensation du

report de 1'imp6t, le revenu des montants deposes . C'est la necessite

d'une telle compensation pour le report de 1'impot qui nous a incites a

recommander que ces depo^ts ne portent pas inter6t . De plus, nous estimons

que le paiement d'un inter6`t, m6me a un taux nominal, aurait comme conse-

quence de livrer une concurrence deraisonnable aux banques, aux societes de

fiducie ou aux autres institutions recevant des depots 12 /.
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Ces comptes de repartition du revenu pr6senteraient aussi des incon-

venients et des difficult6s . I1 faudrait pr6voir une p€riode minimum

avant le retrait d'un d6p6t, afin d'eap6cher le contribuable d'effectuer

un dCpot a court terme a la fin de 1'ann6e, en vue de diff6rer d'un an le

paiement de son iapo^t . Il serait important d'emp6cher les contribuables de

se servir de leurs d6p6ts dans les comptes de r6partition du revenu comme

garantie pour contracter un emprunt, et par consdquent les d6po^ts dans ces

comptes devraient e^tre incessibles . Les "comptes de r6partition du revenu"

n'offriraient aucun avantage au contribuable touchant un revenu sous forme

d'actifs non n6gociables . Bien que ce mode de r6partition ne constitue

pas, a lui seul, une mesure suffisante d'ail6gement, nous sommes d'avis

qu'i1 comporterait bien des avantages comme compl6msnt des techniques

usuelles d'6talement, sous r6serve de quelques mesures de s6curit46 .

Les r6gimes enregistr6s de revenu-retraite

An chapitre 16, nous recommandons que les contributions a des r4gimes

enregistr6s de revenu-retraite tels que d6finis dans ce chapitre, soient

d6duites, en deCa de certaines limites, du revenu courant, en proportion

du revenu annuel que rapporteraient ces regimes a 1'6ge de 65 ans . De

plus, les revenus de placements ou les revenus de biens que produiraient

ces 6pargnes ne seraient pas impos6s lorsqu'ils seraient touch4s par les

fiduciaires de ces r6gimes . Les paiements provenant de ces regimes seraient

impos6s au moment de leur encaissement . Tres peu de restrictions touche-

raient les actifs qui pourraient a`tre confi6s a ces r4gimes ; il serait done

possible de contribuer en biens-fonds a ces r6gimes . Le report de 1'imp6t

sur les revenus provenant des actifs d6tenus par ces r4gimes jusqu'au

moment de leur retrait par le contribuable demeurerait une concession ex-

tr6nement importante, destin6e a encourager les individus et les famille s

a revenus faibles ou moyens a faire des 6conomies en vue de leur retraite .

Les dispositions relatives aux r4gimes enregistrds de revenu-retrait e

offrent aussi a ces classes de contribuables une forme lib6rale et souple
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d'6talement, lorsqu'e]1es touchent des paie:nents en une som-me globale

importante, comme des dons, des legs ou des recettes inattendues . Si

11individu ou la famille n'avait pas encore atteint la limite imposee quan t

aux contributions vers6es a ces r€gimes, et il est fort peu probable que les

gens a faible revenu atteignent cette limite, compte tenu des restrictions

que nous proposons, une contribution substantielle pourrait €tre vers6e en

une seule ann€e et d6duite du revenu . Tout retrait s'ajouterait au revenu,

mais la sanction qui frapperait normalement les.retraits effectuds avant

1'6ge de 60 ans ne s'appliquerait pas si ces retraits ne portaient pas s

plus de $7,000 le revenu total de 1'ann6e . Ces r6gimes sont 6tudi6s plus

a fond au chapitre 16 .

Le traitement des pertes

Le report des pertes, soit sur les annees ant6rieures, soit sur les

anndes a venir, afin de r4duire les b€n6fices nets des ann€es ant6rieure s

ou futures, est une autre forme d'etalement du revenu . M6me si nous croyons

a la necessit6 de restreindre de certaine faqon l'admissibilit6 des pertes

aux fins de ddduction, surtout pour assurer que lea d6penses personnelles de

consommation ne soient pas d6duites, notre proposition de base laquelle est

trait6e au chapitre 9 permettrait de reporter les pertes (dans la mesure ou

elles sont sup€rieures aux autres revenus de 1'ann6e) sur les deux dernieres

ann6es et ind6finiment sur 1'avenir . Ces pertes devraient Ctre d6ductibles

des b6n6fices nets de toutes provenances . I1 serait beaucoup plus facile

d'4galiser le revenu d'apres la solution que nous offrons, au sujet des

pertes, qu'en vertu du rdgime fiscal actuel .

La r4dvaluation des actifs

Une autre maniere de procdder a 1'6talement du revenu consisterait

permettre, au gr6 du contribuable, la r€dvaluation de quelques actifs a

leur valeur marchande dtablie . Nous recommandons que le contribuable, sans

avoir vraiment rdalisd de gains ou subi de pertes, soit autoris6 a acquitter
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une partie de son impb`t eventuel sur sea gains de capital en vue mais pas

encore realises, au cours des annees ou son revenu a ete faible, et qu'on

lui accorde, par contre, un allegement correspondant a sea pertes de capital

en vue mais pas encore subies pendant lea annees ou son revenu a ete eleve .

Au chapitre 15, nous discutons des dispositions relatives a Is reevaluation

facultative que nous preconisons .

TRAITEMENT RECObIlMANDE A L'EGARD DES PAIEMENTS
EN UNE SOMNIE GLOBALE ET DES REVENUS VARIABLE S

Nous tenons a souligner des le debut que lea recommandations formulees

dans le present chapitre ne devraient s'appliquer qu'aux contribuables qui

resident au Canada. Ce genre d'allegement relatif a un revenu irregulier

entraiherait de graves difficultes administratives, s'i1 etait accorde aux

non-residents .

Etalement periodique du revenu

Nous avons expose lea avantages d'une disposition generale d'etalement

par opposition a une formul.e d'allegements fragmentaires . Nous estimons

que le probleme des paiements en une somme globale et des revenus variables

eat suffisamment repandu pour justifier 1'amelioration du regime actuel

d'allegement et nous recommandons 1'adoption du regime de moyenne periodi-

que auquel tous lea contribuables auraient droit . Cependant, afin de

diminuer lea complications administratives qu'une telle disposition pourrait

engendrer, celle-ci devrait, du moins au debut, comporter des restrictions

fondees tant sur une variation minimum du revenu que sur 1'economie minimum

d'imp6t qui pourrait a`tre tiree de la methode periodique, avant que le

contribuable puisse recourir a cette formule . Nous comptons qu'on pourra

un jour lever ces restrictions et permettre a tous de recourir a 1'etale-

ment quels que soient lea montants en cause . Cependant, nous preconisons

11etab3.issement de restrictions au debut de ce regime d'etalement afin de

faciliter la tfiche des services administratifs . A notre.avis, ce regime

assurerait un traitement egal a tous lea contribuables dont lea revenus
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varient fraquemment ou passent rapidement d'un niveau faible a un niveau

€leva, ou vice versa. I1 faut insister sur le fait que l'adoption de notre

recommandation permettrait 1'6talement des revenus, que ceux-ci aillent en

augmentant ou en diminuant. Elle offrirait un moyen d'alldger la charge

fiscale relative aux paiements en une somme globale de revenus de toute

provenance encaiss6s par le contribuable . Afin d'accorder a ce dernier une

pariode de temps suffisante qui lui permette de pr6ciser sa situation en

rapport avec tout changement affectant son unit€ d'imposition, de reporter,

le cas Echaant, sur les ann6es antarieures les pertes des annaes subs4quen-

tes, et enfin de d€terminer les ann6es qui seraient incluses dans la pariode

de 1'4tal.ement, il y aurait lieu de reculer la date de production d'une

dEclaration amendae, si le seul changement consistait a r€clamer un rembour-

sement, a la suite du choix du r€gime d'6talement. Cependant, afin d'aviter

le report indu des choix a faire, aucun intarfit ne devrait 6tre payable sur

un tel remboursement .

L'6talement p€riodique a 1'avantage de faire dE ja partie de la ldgisla-

tion fiscale canadienne et son fonctionnement semble satisfaire raisonnable-

ment le contribuable et le fisc. Nous ne pensons pas que les avantages des

moyennes mobiles plus compliqudes, expos6s plus haut, justifieraient leur

adoption a ce stade . Au fur et a mesure que les contribuables et le fisc

acquerront plus d'expdrience en la matiere, il faudrait envisager 1'adoption

de ces techniques plus poussaes .

Nous proposons que tous les contribuables rasidants puissent profiter

du systeme de 1'6talement pCriodique . Nous croyons souhaitable de traiter

toutes les unites d'imposition de la m6)-ne maniere et, sauf les quelques

exceptions indiqu6es dans la suite de ce chapitre, de soumettre les revenus

variables et tous les paiements en une somme globale au m6me r6gime .

L'adoption d'une disposition gandrale d'etalement permettrait d'abroger

toutes les dispositions de la loi actuelle touchant la fragmentation .
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La periode d'etalement. I1 est necessaire, dans un regime d'etalement

periodique, de determiner la duree de la periode ou le nombre d'annees sur

lesquelles doit etre etablie la moyenne . La periode doit e`tre suffisamment

longue pour assurer le nivellement effectif des sommets de la courbe des

revenus, mais e11e ne doit pas se prolonger au point de creer un chaos

administratif au cours d'un nouveau calcul de 1'imp6t rapporte dans nombre

de declarations remontant a plusieurs annees anterieures . Trois ans d'eta-

lement semblerait le minimum requis pour faire face a la plupart des fluc-

tuations de revenus, tandis qu'un maximum raisonnable, du point de vue

administratif, pourrait sans doute 6tre fixe a cinq ans . A 11heure actuelle,

les cultivateurs et les p6cheurs ont droit a une periode d'etalement d e

cinq ans . Pour eviter de nuire a ces deux groupes et parce que nous esti-

mons pratique, avec les methodes courantes de traitement et de memorisation

des donnees, d'avoir un poids et une mesure pour tous les contribuables,

nous reconmandons 11adoption de la periode de cinq ans, de preference a

celle de trois ans . Seules des annees strictement consecutives, sans la

moindre omission, devraient faire partie de la periode d'etalement . I1 ne

faut pas permettre, sauf en cas de deces ou de cessation de residence au

Canada, pour les raisons formulees plus loin dans ce chapitre, que des

annees tirees de periodes d'etalement differentes fassent double emploi ;

seules les annees au cours desquelles le contribuable a reside au Canada

devraient entrer dans la periode d'etalement .

La periode de cinq ans doit etre consideree comme fixant le nombre

maximum d'annees sur lesquelles les revenus pourraient etre repartis . On

devrait permettre aux contribuables de repartir leurs revenus sur des

periodes plus courtes, s'ils le desirent .

Les restrictions relatives a 11importance de 1'allegement fiscal. Pour

circonscrire les difficultes d'ordre administratif du regime d'etalement,

1'allegement, quant aux paiements en une somme globale et aux revenus

variables, ne devrait a`tre accorde, du moins au debut, que si les variations
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des impo^ts a payer sont substantielles . En consdquence, nous recommandons

que le droit d'dtalement ne soit consenti que si le revenu .au cours de

l'arin6e ou le revenu a 6ta le plus bas durant toute la pdriode d'6ta7ement

est inf6rieur a 75 p. 100 du revenu de l'annae de la pdriode ou le revenu

a 6t6 le plus 6lev6. De plus seulement la partie de,1'imp6t dpargnd grfice

a 1'6talement qui d6passe le montant de $50 serait accord6e comme all6ge-

ment . Ces restrictions dlimineraient lea r6clamations insignifiantes at

rtserveraient le recours a cette formule pour ceux dont lea revenus variant

considarablement .

Nfathode de calcul. Voici comment on pourrait d6terminer le d6grevement

(ou le remboursement) pour ceux dont les fluctuations de revenu excdde-

raient la limite :

1 . pour les anndes sujettes a 1'4talement, les revenus, les ddgrevements

at les impo^ts a payer devraient atre totalis6s respectivement ;

2 . une table de taux sp6ciaux applicables a 116tale*nent serait utilisce

pour d6terminer 1'imp6t a, payer avant la d6duction des dEgrevements

sur 11ensemble des revenus moins le report des pertes at lea d6duc-

tions pour frais m6dicaux ;

3 . le total des d6grevements r6c]a*n6s au cours de la pdriode pr6cit6e

devrait €tre d6duit de 1'imp6t it payer, calcul6 an 2 ;

4 . le montant obtenu en 3 serait compard avec le total des impb`ts

r6ellement payEs au cours des anndes pr6citEes. Si les imp6ts ainsi

pay6s 4taierrt moindres que le montant obtenu en 3, alors la fluctua-

tion du revenu n'aurait pas €td suffisante pour produire un b6ndfice

an raison de la m6thode d'6talement . Si, au contraire, lea impb`ts

vraiment pay6s excadaient le montant obtenu en 3, alors la diffdrence

serait r6clam6e comme d6grevement sur 1'impo^t autrement exigible

pendant l'ann6e, ou encore .comme remboursement .



301

Le recours aux tables de taux speciaux d'etalement signifie qu'il

n'y aurait qu'un seul calcul du nouvel impb`t exigible au lieu d'un nouveau

calcul pour chaque annde de la periode d'etalement . Les modifications

apport€es aux taux de 1'imp6t parattraient dans ces tables, de sorte qu e

le contribuable n'aurait pas a se referer aux tables des ann¢es anterieures .

Il faudrait Etablir des tables de taux distincts individuels et familiaux

pour les periodes de deux, trois, quatre ou cinq ans admissibles aux fins

de 11etalement . Ces tables d'etalement fourniraient 1'ensemble des tables

propres a chacune des annees en cause . Par exemple, si, dans le cas de

cinq annees consecutives, un revenu imposable de $10,000 6tait sujet a un

impb`t de $2,260 et si la tranche suivante de $2,000 de revenu imposable

etait frappee d'un impot de 35 p . 100, alors la table quinquennale de s

taux revelerait qu'un revenu imposable de $50,000 est assujetti a un impo^t

de $11,300 et que les $10,000 supplementaires de revenu imposable seraient

frappes d'un taux de 35 p . 100. De plus, et afin d'6viter un calcul dis-

tinct, la table des taux inclurait un autre abattement a la base de $50

dens chaque total des imp6ts sur le revenu; le montant 6quivaudrait a la

partie non remboursable du degrevement .

Il existe aussi d'autres m€thodes pour calculer le redressement

d'impo^t selon un regime d'etalement periodique . Par exemple, il serait

possible d'etablir une fluctuation minimum du revenu et de ne permettre

que 1'6talement du montant excedant telle fluctuation . Toutefois, nous

estimons que la formule que nous avons recoumandee limiterait le choix des

methodes aux seuls cas ou elle aurait une certaine importance pour le con-

tribuable et reduirait au minimum les calculs necessaires .

Le debut et la fin. de la periode d'etalement . Le point de depart de 1'eta-

lement p6riodique serait la premiere annee complete de 1'existence reconnue

d'une unite d'imposi:tion particuliere . Au chapitre 10, nous recommandons

la formation des unites d'imposition au debut de 11annde marquee par l'un

ou 1'autre des 6venements enumdres ci-dessous :
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1. advenant qu'une personne cesse d' 6tre a charge autrement que par le

cna.riage, une unit6 d'imposition individuelle serait form6e;

2 . advenant la formation d'une unitd d'imposition familiale, lors du

mariage ;

3. advenant qu'un divorce ou une separation l6gale ait eu lieu et que

chaque conjoint ait form6 une nouvelle unit6 d'imposition et qutun

conjoint conserve la garde d'un ou plusieurs enfants a charge, il en

r6sulterait une nouvelle unit6 d'iraposition familiale ; autrement, il

s'agirait d'une nouvelle unit6 d'imposition individuelle ;

4. advenant qu'une femme c6libataire ait un enfant et qu'elle conserve

la garde de son enfant, une nouvelle unit6 d'imposition familiale

serait formee ;

5 . advenant qu'une personne c6libataire adopte un ou plusieurs enfants ,

une nouvelle unitd d1imposition familiale serait formae ;

6 . lorsqu'une personne ou une famille devient r6side nte du Canada une

unite d'imposition individuelle ou une unite d'imposition familiale

serait form6e .

L'dtalement p6riodique ne devrait pas se prolonger au-dela de 1'ex-

tinction de 1'unit4 d'imposition . Au chapitre 10, nous recommandons 6gale-

ment qu'une unit6 familiale soit dissoute quand survient Fun ou l'autre

des 4v6nements 6num6r6s ci-dessous :

1. le d6ces d'un conjoint survivant qui n'avait pas d'enfants a charge ;

2. le remariage d'un conjoint survivant ;

3. le divorce et la separation l6gale des conjoints ;

4. le fait, pour tous les membres d'une unit6 d'imposition de cesser

d'€tre r6sidents du Canada et de ne pas choisir de continuer d'6tre

impos ds comme r 6sidents canadiens;
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5 . 1'extinction de l'unite familiale jusqu'ici formee exclusivement

d'enfants a charge dont le dernier a cesse d'e`tre a charge a cause

de son mariage ou autrement, ou a la suite de son deces .

Une unite d'imposition individuelle se terminerait si : le particulier

decedait, cessait d'e`tre resident du Canada, se mariait ou prenait un ou

plusieurs enfants a charge a la suite de la naissance ou de 1'adoption .

itant donne que la premiere annee d'etalement ne pourrait pas e`tre

anterieure a la premiere annee marquee par la formation d'une unite d'impo-

sition en particulier, lea individus nouvellement independants n'auraient

pas le privilege d'inclure, dans leur periode d'etalement periodique, lea

annees au cours desquelles ils etaient a charge et n'avaient pas de revenu

imposable . De m6me, les particuliers nouvellement manes n'auraient pas le

privilege d'inclure dans le calcul les annees au cours desquelles ils

etaient celibataires et i:itposables a des taux plus eleves .

Advenant que Pun des conjoints faisant partie d'une unite d'imposition

familiale e{i`t produit des declarations fiscales distinctes pendant plusieurs

annees consecutives, ce conjoint aurait le privilege de choisir la for :mzle

d'etalement des revenus pour ces annees-la. Cependant, une unite d'imposi-

tion familiale, prise commie un tout, n'aurait le privilege de recourir a

1'etalement que pour lea annees consecutives au cours desquelles des decla=

rations conjointes auraient ete produites .

Une This reduite a un membre, 1'unite d'imposition familiale continue-

rait a exister, mais coa~ nous l'avons deja dit, l'imp6t exigible serait

etabli d'apres la table des taux applicables aux particuliers . Une dispo-

sition devrait stipuler que la formule d'etalement periodique ayant ete

appliquee dans cette circonstance, 1'impot serait determine d'apres la

table de taux des particuliers pour toute la periode d'etalement . Cette

mesure restreindrait lea avantages pouvant decouler de 1'etalement au deces

d'un conjoint n'ayant pas de personnes a charge .
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Nous recommandons qu'au ddces d'un contribuable on r6alise tous ses

gains provenant de biens, a 11exception des biens transf6r6s aux membres

de 1'unite d'iaposition familiale subsistante . Dans certaines autres cir-

constances, nous recommandons aussi une pseudo-r6alisation des gains prove-

nant de biens . Cela pourrait reprdsenter un accroissement considdrable de

revenu au cours de cette ann6e-la . Afin d'assurer que le revenu de 1'ann&

au cours de laquelle il y a eu realisation ou pseudo-r6alisation puisse

etre 6tal6 sur une pdriode de cinq ans, nous proposons qu'a la dissolution

de 1'unit6 d'imposition pour cause de ddces ou pour cause de cessation de

residence au Canada, on permette 1'6talement r6trospectif sur les cinq

anndes antdrieures, bien qu'une ou plusieurs de ces ann6es aient d 6ja

figur6 dans un dtalement p6riodique pr6cedent choisi comme mode d'i :aposi-

tion. Dans ce cas le revenu dont on doit tenir compte pour chacune des

ann6es qui 6tait incluse dans la p6riode pr6cedente d'6talement p4riodique

serait le revenu moyen de cette pdriode et un degrevement serait accord6

pour 1'imp6t (calcul6 en vertu de 1'6talement pr€c6dent) imputable a ce

revenu .

Nous soulignons qu'en rattachant 1'6talement p6riodique a la dur4e de

1'unit6 d'imposition plutot qu'aux sources de revenu des membres, il

faudrait fr6quem.*nent s'attendre a de g6n6reux rembourse~oents pendant les

premieres ann4es de la retraite . Cependant, si 1'6talement se limitait

aux seules anndes d'emploi, certains contribuables pourraient se soustraire

a cette limitation, 6tant donn6 la difficult6 de d6finir la retraite . Ibus

croyons aussi que cette forme d'allegement d'imp6t, pour les personnes

ayant subi a. la retraite une baisse importante de revenu, atteindrait un

objectif social precieux.

De plus, l'application de notre m6thode permettrait aux familles

d'dtaler leurs revenus apres le deces du conjoint qui gagnait le revenu,

et d'obtenir ainsi un abattemeent pour les annees anterieures plus riches

en revenus .
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Le traitement des pertes . Dans le cas de pertes encourues par une unit6

d'imposition avant le d6but de 1'6talement, ces pertes pourraient servir

a rEduire le revenu d'une ou plusieurs des aauides faisant partie de 1'Atar

lement p6riodique . Ces pertes entreraient done en ligne. de compte dans le

calcul d'6talement p6riodique . De la m6.ne faqon, des pertes subies au

cours de l'une ou des deux .ann6es de la p6riode suivant la fin de 1'6tale-

ment p6riodique pourraient a`tre report6es r6troactivement de maniere a

r6duire le revenu de 1'une ou des deux dernieres ann6es de 1'6talement

p6riodique . Nous reco*.nmandons, au sujet de 1'6talement, une p6riode

d'option assez longue pour permettre le report de ces pertes sur les ann6es

ant6rieures .

Si une perte se produisait dans une ann4e faisant partie de 1'6tale-

ment pdriodique, cette perte pourrait servir, de la faqon habituelle, a

r6duire le revenu des annces soit antdrieures a 1'6talement p6riodique soit

faisant partie de ladite p6riode . Toute perte de cette nature, dans la

mesure ou, au terme de 1'6talement p6riodique, n'aurait pas 6t6 complete-

ment utilis6e a la r6duction du revenu, devrait atre acceptde comme d6duc-

tion dans le calcul du revenu global acquis durant la pdriode d'dtalement .

Le montant de la perte ainsi d6duit ne pourrait 6tre report6 sur les ann6es

subs6quentes . A noter, cependant, qu'un contribuable resterait libre

dbpter ou non pour 116talement de ses revenus; dans la n6gative, la perte

pourrait €tre report6e et appliquCe sur le revenu des ann6es subsdquentes .

Comparaison avec le r6gime en vigueur aux ftats-Unis . Nous reconnaissons

que le systeme en vigueur aux ttats-Unis offre certains avantages adminis-

tratifs par rapport a 1'6talement p6riodique que nous proposons . Pourtant,

en d6finitive, il nous semble bien que le mode que nous prdconisons soit

sup6rieur. Nous sommes surtout d'avis que,l'octroi d'un a1l6gement se

justifie aussi bien, sinon plus facilement, dans le cas ou le revenu dimi.-

nue de faqon radicale que dans le cas ou il monte en fleche . Aux Iftats-Unis,

les conditions pour obtenir un all6gement fiscal sont excessivement
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capricieuses. Si le systeme americain etait modifie de faqon a accorder

un alldgement fiscal en cas de baisse ou de hausse du revenu et si les

exigences de l'admissibilit6 dtaient moins rigides, nous pourrions le con-

sid6rer com_me une alternative satisfaisante du r6gime que nous proposons .

Les difficultes d'ordre administratif . Nous ne cherchons pas a minimiser

le travail supplementaire qu'entrainerait l'adoption de nos recommandations .

La tfiche du fisc s'en trouverait accrue et le contribuable serait oblige

de tenir une comptabilitc plus .d€taillee . Nous sommes cependant convaincus

que les frais supplementaires ainsi encourus seraient pleinement justifi6s .

Les comptes de r6partition du revenu

En toute justice,' il nous paraft aussi raisonnable de permettre a un

contribuable de tenir compte de ses revenus a venir dans la d6termination

de ses impSts courants a payer que de lui permettre de tenir compte de ses

revenus des anntes a.nt6rieures . En regle generale, cette consideration

n'entre pas dans 1'etalement periodique . En .outre, en li:nitant a cinq ans

11etalement periodique, il se peut qu'un all6gement insuffisant soit accorde

au contribuable dont le revenu varie sur une periode plus longue . C'est

le cas des athletes, des acteurs et des 6crivains de profession, qui

touchent d'importants revenus au cours des ann6es de leur rendement maximum .

Pour remadier a ces deux lacunes de 1'6talement periodique, nous recomman-

dons aussi 11adoption d'un systeme de comptes de repartition du revenu .

Comme dans le cas de 1'4talement periodique, tous les contribuables

devraient avoir le choix d'utiliser ou non un compte de r6partition du

revenu . On doit remarquer qu'en conjuguant ces deux modes d'etalement ,

il serait possible d'6taler le revenu d'une ann6e sur une longue periode .

Une partie du revenu de 11ann€e en question pourrait e`tre deposee dans un

compte de repartition du revenu de faqon a pouvoir 1'6taler sur un nombre

indefini d'ann6es ulterieures tandis que l'autre partie de ce revenu pour-

rait €tre Etalde r6trospectivement sur les cinq dernieres annees . Les

co:nptes de repartition du revenu ne devraient e`tre ni cessibles ni
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ne,ociables, ils ne devraient pas porter intere`t et devraient etre adminis-

tres par le gouvernement .

Les depo^ts faits aux comptes de repartition du revenu au cours de

1'annee civile et, dans les soixante jours suivant la fin de telle annde

devraient etre deductibles du revenu imposable de cette annee-la .

Restrictions relatives a la reduction du revenu courant . Nous ne fixerions

aucune limite aux d6po^ts qui pourraient e`tre faits dans les co .mptes de

repartition du revenu, ne portant pas inter€t . Si 1'on permettait le de-

p6t de tous les gains provenant de la disposition ou alienation de biens,

le contribuable a revenu faible ou moyen pour qui les gains de ce genre

sont peu frequents pourrait en r6partir le montant sur un certain nombre

d'annees et reduire ainsi son impot ; par contre, le contribuable realisant

regulierement des gains de capital n'aurait aucun avantage . Ii en serait

de me?ne pour les autres recettes encaissees sous forme de paiements en une

som.'ne globale, tels les cadeaux et les gains de jeu .

Speculation . A moins de restreindre 1'utilisation des comptes de rdparti-

tion du revenu, on risque de voir les contribuables recourir a ces comptes

lorsqu'ils s'attendent a une diminution du taux de l'imp6t des particuliers

ou s'en servir com:ne moyen de diff6rer te :nporairement le paiement de leurs

inipo^ts . Ils pourraient r6duire leur revenu en effectuant des d6p6ts, juste

avant la fin de l'annee, sachant la possibilit6 de retirer les fonds au

debut de l'ann6e suivante, utilisant ainsi les comptes de r6partition du

revenu pour sp4culer ou pour retarder le paiement de leurs imp6ts presque

sans frais, abstraction faite de la perte des int6r€ts sur leurs fonds

pendant cette courte p6riode . Afin de diminuer l'avantage lucratif d'une

telle sp6culation, il faudrait que le solde du compte du contribuable ne

puisse pas €tre inferieur a la somme des d6p6ts effectu6s au cours des

douze mois pr6c6dents .

Le recours aux comptes de r6partition du revenu signifierait que tou s

les revenus seraient impos6s un jour ou l'autre ; n6anmoins, il n'y aurait
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pas n6cessairement coIncidence entre le moment de la reception du revenu

et celui de 1'imposition. Le contribuable n'y gagnerait pourtant pas a

remettre a plus tard le paiement de son imp6t, car les dispositions relati-

ves a ces comptes prevoieraient ceci : le contribuable qui fait des d6po^ts

lorsque son taux ' marginal d'ittpot est de 50 P . 100 et effectue des retraits

lorsque son taux marginal est aussi de 50 p . 100, subirait une perte . En

effet, il ne retirerait de 1a aucun revenu, par opposition a un autre con-

tribuable dont les revenus auraient ete les m6nes mais qui n'aurait fait ni

dapot ni retrait et qui aurait acquittd son imp6t sur reception de son reve-

nu. Le contribuable dont les revenus varient aurait evidemment iritdr6t a

recourir aux comptes de r6partition du revenu; neanmoins, si les variations

des taux marginaux d'impb`t sont faibles, le gain sera vraisemblablement

absorbe en partie par la perte d'int6r6t sur les fonds d6pos4s . De son

c6t6, le gouvernement pourrait utiliser ces argents sans avoir a payer

d'int6r6'ts; de cette fagon, il ne souffrirait donc pas de la remise a plus

tard du paiement des imp6ts .

Retraits . Les retraits des comptes de repartition du revenu devraient

s'ajouter au revenu imposable de l'annee de leur materialisation . I1 serait

prudent de prevoir la n6cessit6 de la retenue de l'impo^t sur ces retraits .

Le probleme de la fraude fiscale ne serait pas sdrieux, car 1'adm_i.nistrateur

des comptes rapporterait tous les retraits . Un taux de 30 p . 100 d'impo^t

retenu a la source serait acceptable . Bien entendu, le montant inclus dens

le revenu du contribuable devrait e`tre le montant brut du retrait avant

dEduction de 1'imp6t retenu a la source, et Von accorderait un degrevement

au besoin sous forme de remboursement, pour les imp6ts retenus a la source

par 1'admi.nistrateur .

I1 ne faut pas oublier que le but de ce compte de rcpartition du reve-

nu est de permettre au contribuable de repartir plus uniform€ment son revenu

et d'eviter ainsi des taux marginaux 61evds qui s'appliqueraient a de s

annees exceptionnellement fructueuses pour lui . On entend que le contribuable
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differe le paiement de 1'inrpo^t sur les revenus deposes, mais non pas qu'il

y echappe . En consequence, la regle generale veut que les fonds deposes

par une unite d'imposition finissent par etre imposes co~nme revenu de indite

unite . Ces depo^ts ne devraient surtout pas €tre transferes a des benefi-

ciaires ne faisant pas partie de llunit6 d'imposition avant que cette unite

d'imposition ait acquitte 1'imp6t sur ces depots . Neanmoins, afin de ne

pas poser d'obstacles au manage et au divorce, nous n'obligerions pas les

particuliers a integrer avant leur manage leurs depots dans le compte de

repartition du revenu au revenu de 1'unite d'imposition individuelle qui

prend fin; de m€me, nous ne pourrions demander aux conjoints d'inclur e

leurs dep6ts dans le revenu de 1'unite d'imposition familiale qui disparaft

pour cause de divorce ou de separation legale .

Lorsqu'un contribuable emigre, tout solde laisse dans son compte de

repartition du revenu devrait etre compris dans le revenu de in derniere

annee ou il produit une declaration coame resident canadien . Cette faqon

de proceder fait 1'objet d'une etude plus detaillee au chapitre 15 . Si

le contribuable convainquait 1'administration de sa capacite de satisfaire

au paiement de ses impots, il pourrait retirer son depot de la maniere

habituelle et au moment de son choix .

Afin d'eviter que les imp6ts a payer ne montent en fleche au deces

d'un contribuable, nous croyons recommandable d'exiger que les unites

d'imposition individuelles retirent tous leurs depb`ts a 1'6ge de 60 ans

ou avant et que toutes les unites d'imposition familiales retirent egale-

ment tous leurs depo^ts au moment ou le plus jeune membre de l'unite a

atteint 60 ans ou avant . Une telle disposition emp&cherait la plupart des

unites d'imposition de differer le paie!nent de leur dette fiscale jusqu'au

deces .

Modifications au comptes de repartition du revenu . I1 faudrait apporter

des modifications pour bien tenir compte de l'integration des revenus des

personnes a charge a ceux de la famille . Le, regle generale devrait €tre
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que les depots verses au compte de repartition du revenu par une unite

d'imposition soient, lors de leur retrait, inclus dans le revenu de la

m€.ne unite d'imposition afin d'eviter les transferts de biens sans paiement

d'impo^t entre des unites d'imposition . Nous recommandoAs une autre excep-

tion a cette regle, afin de permettre une certaine souplesse relativement

a l'integration des revenus des personnes a charge a ceux de la famille .

Comm nous 1'avons souligne au chapitre 10, nous croyons que le sys-

teme devrait exiger que des personnes a charge recevant des dons ne prove-

nant pas de la famille, et des revenus d'emploi ou d'entreprise acquis a

distance et superieurs a 1'exemption de $500, integrent aux fins de l'impot ,

partiellement ou en entier, ces revenus a ceux de la famille . Toutefois ,

comme la personne a charge et la famille peuvent ne pas considerer ces

recettes comme etant un revenu disponible pour consommation courante, nous

avons suggere que la personne a charge puisse deposer ces montants dans des

comptes speciaux de repartition du revenu au cours de l'annee de leur en-

caissement . Les depots seraient faits au nom de la personne a charge et

seraient deductibles du revenu de la famille . La famille ne serait pas

tenue d'inclure ces depots dans son revenu au moment ou la personne a

charge perdrait le statut de personne a charge, m€me si les retraits,

effectues alors que la personne faisait encore partie de l'unite d'imposi-

tion familiale, devaient atre inclus dans le revenu de cette unite . Les

dep6ts pourraient e`tre retires plus tard et inclus dans le revenu de l'unite

d'imposition dont la personne anterieurement a charge faisait alors partie .

Ces depots devraient porter intere`t pour la period .e au cours de laquelle

le deposant etait une personne a charge . Toutefois, le taux d'interot,

devrait €tre modique parce qu'en principe le depot devrait €tre sujet a

1'imp6t et ne rapporter d'interet qu'apres deduction de 1'impot .

Autres methode s

Dans la plupart des cas, les deux mesures generales d'allegement que
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nous avons preconisees permettraient aux contribuables d'envisager a peu

pres toutes les situations fiscales . Mais, nous reconnaissons que, pour

accepter une assiette fiscale comprehensive, il est important qu'un etale-

ment genereux des revenus tienne compte de toutes les circonstances qui,

mfi.ne rares, peuvent neanmoins engendrer de penibles difficultes . Nous

reco:nmandons, par consequent, 1'adoption de quelques mesures speciaj,es

d'allegement . Nous avons surtout essaye de prevoir un allegement special

s'appliquant a des circonstances particulieres et non a des groupes parti-

culiers .

Le report des paiements d'impo^t . D'apres notre conception des comptes de

rEpartition du revenu, seuls les depo^ts en especes y seraient acceptes .

Pour ceux qui auraient un revenu en nature, qui seraient depourvus d'argent

liquide, et qui ne pourraient emprunter, les comptes de repartition du

revenu ne seraient d'aucune utilite . De toute evidence, pour ce genre de

revenu, les contribuables pourraient recourir a 1'etalement periodique .

Cependant, le probleme de la liquidite pourrait persister et c'est pourquoi

nous proposons que ceux qui reqoivent des dons ou d'autres revenus en

nature puissent, sous reserve de garanties suffisantes,repartir le paiement

de 1'imp6t sur cette partie de leur revenu, avec intere't, sur une periode

d'environ cinq ans . Nous traitons de ce sujet au chapitre 17 .

P

Regimes enregistres de revenu-retraite . Il existe d'autres methodes, que

nous etudions plus en detail ailleurs dans ce Rapport et qui serviront

aussi a niveler les variations du revenu .

Le chapitre 16 traite a loisir de nos propositions relatives aux

regimes enregistres de revenu-retraite . Notons avant tout, en ce qui

touche 11etalement des revenus, que la seule restriction que nous posons

au sujet des contributions annuelles consiste a fixer le montant maximum

pouvant €tre accumule en tout temps en vertu du regime . Ainsi, un contri-

buable qui toucherait un revenu assez elevE au cours d'une annee et qui

n'aurait pas deja eu pleinement recours au regime enregistre de revenu-
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retraite, pourrait verser une somme i:aportante a cette caisse et d6duire

ce montant de son revenu.

Au chapitre 16, nous 6tudions aussi 1'imposition des r6gimes gouverne-

mentaux et priv6s d'assurance qui permettent au contribuable de continuer

a toucher un revenu si le cho'mage ou encore un accident r6duit sa produc-

tivit6 ou y met fin . Pour ces genres de rdgimes : l'indemnisation des

accidents du travail, 1'assurance-cho:nage, 1'assurance-ch6mage suppl6men-

taire et 1'assurance-salaire en cas de maladie ou d'accident, nous recomman-

dons que les primes soient d6ductibles et que les prestations soient impos6es

int6gralement lors de leur encaissement .

Bien que ces dispositions ne soient pas en soi des modes d'6tale :nent ,

elles favoriseraient une forme d'dtalement du revenu qui maintiendrait un

niveau minimum de revenu. Elles encourageraient ainsi le contribuable a

se prot6ger, en pr6vision des p6riodes ou son revenu pourrait tomber au-

dessous de la moyenne .

R66valuation des biens . Au chapitre 15, nous sugg4rons que les d6tenteurs

de biens puissent r6dvaluer leurs biens, en augmentant ou en r6duisant

leur valeur de sorte qu'elle corresponde aux prix courants du march6 .

M"me si nous ne nous attendons pas a ce que de nombreux contribuables

majorent la valeur de leurs biens, la r€6valuation pourrait 6`tre utile pour

lies anndes ou le revenu serait plut6t bas .

Les rentes enregistr6es . Nous recom.mandons 6galement que le b6n6ficiaire

de certains genres de paiements en une somme globale, par exemple les

compensations pour la perte de revenus 6ventuels, puisse exclure ces mon-

tants de son revenu, si elles servent a acheter des rentes gouvernementales

enregistr6es a cette fin. Les paiements provenant de ces rentes devraient

commencer imm6diatement et entrer dans le revenu des ann6es de leur r6cep-

tion. Ce choix serait utile dans un nombre restreint de cas .
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Les revenus sujets a 1'6talement

Il est bon de distinguer quatre faqons de d6terminer le revenu :

1 .. le revenu net de l'ann6e, avant d6duction des pertes subies au cours

des ann6es prec6dentes;

2 . le revenu net de l'ann6e apres d6duction des pertes subies au cour s

des ann6es pr6c6dentes;

3. le revenu tel que d6fini au numdro 2, moins les d6ductions pr4vue s

pour les dons de chariteet les frais m€dicaux ;

4. le revenu tel que d6fini en 3, moins les pertes subies dans les ann6e s

subsdquentes . .

Nous proposons T'adoption des regles suivantes :

les d4ductions a 1'6gard des dons de charite et des frais m6dicaux

devraient etre calcul4es en regard de 2 ;

1'6talement p6riodique ou tout autre mode sp6cial d'6talement au

moment du d6ces devrait s'appliquer a 4 ; cependant, on pourrait

d'abord choisir de d6terminer le revenu d'apres la troisieme faqon

et si des pertes survenaient au cours des deux anndes subs6quentes

on pourrait alors pr6parer un 6tale*.nent p6riodique corrig4 suivant

la quatrieme faqon;

les r6ductions ou les augmentations du revenu r6sultant du recours

aux comptes de r6partition du revenu, des d6p6ts sp6ciaux faits au

nom de personnes a charge et des annuit6s enregistr6es entreraient

en ligne de compte dans la d€termination de 1 .

En reliant les frais m6dicaux et les dons de charit6 au revenu net de

l'ann€e avant la d6duction des pertes des anndes subscquentes, on n'aurai t

pas besoin de refaire le calcul de ces d6ductions si les pertes 6taient
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ensuite reportees retrospectivement sur les annees anterieures afin de

reduire le revenu net de l'annee, ou encore, si le revenu de 1'annee

entrait plus tard en ligne de compte dens un groupe d'annees sur lesquelles

on fait 11etalement du revenu . Cette mesure fournirait un avantage adminis-

tratif important. Cela signifierait aussi que les degrevements non utilises

pendant les annees marquees d'un faible revenu pourraient 6tre defalque s

des imp6ts plus eleves frappant les revenus moyens imposables de la periode

d'etalernent periodique . Lh effet, les degrevements non utilises pourraient

€tre reportes plus tard a l'interieur de cette periode .

CONCLUSIONS ET RECOMAPIDATIONS

1 . I1 serait injuste d'iaposer des taxes beaucoup plus lourdes a ceux

dont le revenu varie d'une annee a 1'autre . Pour des raisons d'equite,

ces personnes devraient pouvoir planifier, dans une certaine mesure,

la repartition de leur revenu . Sans cette planification, les contri-

buables qui peuvent jouer sur la rentree de leurs recettes jouiraient

d'un avantage par rapport aux autres .

2 . Nous ne pouvons recommander, pour des raisons d'ordre administratif,

que les gains sur la disposition de biens soient imposes en entier au

moment de leur realisation, a moins que la loi ne prevoie des disposi-

tions genereuses qui permettent de les repartir sur un certain nombre

d'annees . Souvent, ces gains ont ete accumu] .es pendant plusieurs

annees et il serait injuste de les imposer comme s'ils avaient ete

gagnes dans 1'annee ou ils ont ete realises .

LE R6GIME ACTUE L

3. Le regime actuel d'allegements fragmentaires, bien qu'il soit relati-

vement facile a appliquer, offre des allege :nents particuliers dans

le cas de certaines carrieres ou occupations et de certains genres de

recettes qui ne meritent pas plus que d'autres d'a`tre alleges . La

Loi a ete trop genereuse relativement a certaines dispositions
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dTallegements, alors qu'elle na pas tenu compte des difficultes des autres

contribuables, comm celles des athletes et des artistes professionnels .

Les formules actuelles permettant de planifier 1'etalement du revenu sont

extr&nement compliqu€es en m&Y.ne temps qu'injustes .

LES JUALIT9S QUE DEVRAIT POSSItER
UN REGID4E D'tI.'ALEb1ENT DU REVENU

4 . Nous croyons qu'une formule d'etalement du revenu devrait posseder

les qualites suivantes :

a) 6tre a la portee des contribuables ;

b) ne pas faire de distinction entre les gains de diffe~rente nature ;

c) permettre 1'etalement du revenu tant sur les annees passees que

sur les annees a venir ;

d) ne tenir compte, en raison de difficultes d'ordre administratif,

que de peu d'annees passees .

C'est a la lumiere de ces criteres que nous en sommes arrives a nos

recommandations .

L'tTAI2= PtRIODIQUE DU REVIIV U

5 . Toute unite d'imposition, qu'elle soit individuelle ou familiale, et

qui reside au Canada devrait pouvoir recourir a la formule de 11etale-

ment periodique de son revenu . La periode d'etalement devrait e`tre

de cinq ans, bien que le contribuable puisse fonder sa moyenne sur un

nombre moindre d'annees s'i1 le desire . Seules des annees consecuti-

ves, sans aucune omission, devraient compter dans la periode d'etale-

ment du revenu .

6. On ne devrait pas utiliser une annee qui a deja servi a 1'etalement

periodique du revenu de nouveau dans une autre periode, sauf si des gains

sur disposition de biens ont ete realises ou sont censes avoir ete realises

lors de la dissolution d'une unite contributive a la suite du dece s

de ses membres ou lorsqu'ils cessent de resider au Canada .
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7 . On ne devrait imposer aucune restriction quant a la nature du revenu

a6taler ou quant a la courbe de ses fluctuations .

8 . Les seules restrictions qui s'imposeraient sont les suivantes : le

revenu minimum annuel compris dans la periode devrait €tre inf4rieur

it 75 p . 100 du revenu maximum annuel compris dans la p6riode, et

seulement la partie de 1'imp$t 6pargn6 gr6ce a 116talement pEriodique,

qui dapasse le montant de $50 serait accordee comme all6gement . Ces

restrictions ont pour but de r6duire les frais d'administration . Elles

pourraient €tre lev6es ult€rieurement a la lumiere de 1'exp6rience et

grace a des proc€d6s :necanographiques plus pouss6s .

9 . La premiere ann4e qui pourrait faire partie d'une p6riode d'etalement

devrait €tre la premiere ann6e complete d'existence d'une unit6 con-

tributive . La derniere ann6e devrait €tre ce11e ou cette unit6 con-

tributive prendrait fin. Cela donnerait lieu, en regle g6n6rale, a

des remboursements d'iapb`t apres la retraite ou le daces du conjoint

qui apportait le revenu a l'unit6 contributive .

10. En procddant a 1'etalement du revenu, on pourrait d6duire les pertes

subies au cours d'annaes qui ne font pas partie de la pariode en

cause . Par ailleurs, les pertes subies mais non invoqudes pendant

la pdriode d'dtalement pourraient 6tre ddduites du revenu moyen ; mais

dans la mesure ou elles auraient, a la suite du choix du contribuable,

contribuc a la r6duction du revenu moyen, elles ne pourraient pas

€tre reportees aux ann€es ulterieures .

LES CODPTES DE R6?ARTITION DU REVENU

11. Nous preconisons aussi 1'6tablisae.ment d'un systeme de comptes de r6parti-

tipn du revenu afin de permettre aux contribuables, qui s'attendent a

une baisse de leur revenu dans les annees a venir, de rdduire leur

revenu courant en d6posant une partie dans un compte qui ne serait ni

cessible, ni nagociable~ qui ne porterait pas intdr€t et dont 1'Etat

serait le fiduciaire .
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12 . L'usage des co:nptes de repartition du revenu et de la methode de

1'etalement periocl.ique du revenu permettrait aux contribuables de

repartir leurs revenus sur un grand nombre d'annees .

13. Il ne devrait y avoir aucune restriction cquant au montant du revenu

qui pourrait 6tre depose au cours d'une annee . Toutefois, il serait

necessaire d'en imposer quelques-unes quant au moment du retrait, cela

afin de prevenir la speculation que pourraient entrainer les changements

des taux d'impot et la remise a plus tard de l'acquittement de 1'imp6t

au moyen de depots effectues immediatement avant la fin d'une annee et

retires au debut de l'annee suivante .

14. Comme les comptes de repartition du revenu ne rapporteraient aucun

interet, le contribuable paierait pour ainsi dire un droit en vue

d'ajourner le paiement de son impo^t . Le regime comporterait donc ses

propres garanties .

15. Afin de prevenir 1'evitement de 1'imp8t, une retenue d'impBt rembour-

sable devrait frapper les retraits .

16 . Ls recours aux comptes de repartition du revenu devrait €tre refuse

aux personnes agees, afin de prevenir ]'accumulation des imp&ts au

moment du ddc&s .

17 . Les so:nmes qui auront ete deposees a un compte de repartition du

revenu par une unite contributive devraient, sauf dans certains cas,

a`tre imposees au moment ou elles sont retirees ; 1'incp8t devrait frapper

cette mfine unite contributive afin d'eviter que des transferts de biens

entre diverses unites echappent au fisc . Les sommes accumulees a ce

compte seraient assujetties a 1'impb`t l'annee pendant laquelle tou s

lea membres d'une m6me unite contributive cesseraient de resider au

Canada .
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MODIFICATION A L'19GARD DES
PERSONNES A CHARGE

18. Les personnes a charge devraient avoir le droit de d6poser a un compte

de r4partition du revenu un montant h'excddant pas celui des dons

requs de l'ext6rieur de la faaille et du revenu annuel provenant d'un

emploi ou d'une entreprise, gagn6 a distance . Toutefois, ce montant

devrait exc6der celui de l'exe:nption personnelle de $500 . Ces depBts

devraient rapporter un faible taux d'int6r&t aussi longtemps que le

dcpositaire ferait partie de 1'unit6 fa~ailiale d'imposition . Contrai-

rement aux regles dnonc6es plus haut, la famille ne serait pas forc6e

d'ajouter a son revenu le dep6t de la personne a charge, lorsque cette

derniere quitte l'unite familiale d'imposition . Ce11e-ci devrait

toutefois 1'inclure dans son revenu au moment du retrait et acquitter

l'impo^t en cons6quence .

LES REGIMES DE REVENU-RETRAITE

19. Nous proposons au chapitre 16 que les cotisations a un r6gime enregis-

tr6 de revenu-retraite soient d6duites du revenu de 1'annde pendant

laquelle elles sont vers6es, sous r6serve de certaines restrictions

li6es au revenu que le b6n6ficiaire pourrait en retirer a compter de

1'&ge de 65 ans . Celui-ci pourrait effectuer des retraits avan t

119ge de 60 ans sans subir les sanctions habituelles qui s'y appliquent,

si son revenu, incluant les retraits, ne d6passait pas $7,000 Par

ann6e. Les revenus provenant des actifs d'une caisse de retraite ne

seraient pas impos6s avant d'a'tre touch6s par le b6neficiaire . Comme

les p].a.fonds recommsnd6s sont dlev6s, la plupart des contribuables

recevant un paiement en une somme globale 6lev6e pourraient verser,

dans la mgne ann6e, une cotisation substantielle, et remettre ainsi

it plus tard le paiement de 1'imp6t jusqu'a la retraite ou jusqu'a ce

que le revenu annuel soit inf6rieur a$7,000 .
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LA RfIgVALUATION DES BIEN S

20 . Nous proposons clue le contribuable puisse reevaluer ses biens a la

hausse ou a la baisse afin d'en ramener la valeur au prix courant du

maxch6 . Il pourra reporter la plus-value au revenu des ann 6es pauvres,

et acquitter ainsi 1'impo^t'a des taux marginaux inf6rieurs .

LES RENTES ETTEEGISTR~E S

21 . Afin de traiter egalement ceux qui reqoivent une somme globale en

paieaient de dommages-int6re^ts ou d'une indemnit6 a la suite d'un

accident et ceux qui reqoivent des paiernents mensuels, nous recon .*nan-

dons que de teLles so:ames soient d6duites du revenu lorsqu'elles

servent a 11achat de rentes d'Etat enregistr6es . Le paiement de ces

rentes serait alors ajout6 au revenu au moment de l'encaissement par

le bdn6ficiaire .
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NOTES

1/ Extrait de renseignements recueillis par le Bureau f6ddral de la

statistique au cours d'une enqu6te men6e en 1964 et portant sur les

finances du conso sna.teur ; ces renseignements ont 6t6 pr6t6s a la

Commission .

2/ Article 42 .

3/ Article 80. Cette disposition, adopt 6e en 1946, se trouvait a

1'article 3(10) de la Loi de 1'impo^t de guerre sur le revenu .

4/ Comit€ permanent des banques et du commerce de in Chambre des commu-

nes, 1947-1948, Etude du bill 338, p . 9 .

5/ Article 36 .

6/ Article 139(1)x) et article 27(1)e) ; la question est trait6e en

7/

8/

9/

d6tail dans le chapitre 22 .

Article 85A.

Articles 1+3 et 43A .

I1 est a remarquer qu'i1 existe un certain nombre d'autres disposi-

tions, portant sur 116talement des revenus, contenues dans les arti-

cles 15(2), 15(3), 37(1), 37(3), 64(2) et 85E(4) . D'autres m6thodes

d'allCgement sont pr€vues pour quelques-uns de ces cas .

10/ Internal Revenue Code, articles 1301 a 1305 applicables aux ann6e s

d'incposition conmnqant apres le 31 d6cembre 1963 .

11/ Pour de plus amples d6tails touchant cette question compliqu6e, voi r

W. Vickrey, Agenda for Progressive Taxation, New York; The Ronald

Press Company, 1947 .
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12/ Si ces comptes rapportaient un inter&t, m6ne a un taux inferieur

au taux courant, les institutions financieres privees seraient, au

point de vue concurrence, dans une position defavorable vis-a-vis

du gouvernement, parce que la valeur globale des economies d'impo^t

et des inter€ts pourrait bien exceder le rendement obtenu sur les

ddpots personnels .



CHAPITRE 14

LE REVENU D'EMPLOI

Dans ce chapitre, nous traitons principalement, mais non exclusivement,

de 1'imposition du revenu des employ6s . Plusieurs des difficultgs que nous

dtudions ici se rapportent principalement h 1'imposition du revenu de s

employds, mais elles ne sly appliquent pas exclusivement . Les recommandations

que nous soumettons concernant 1'imposition d'avantages en nature et l'admis-

sibilitg en ddduction de d6penses personnelles s'appliquent aussi aux autres

contribuables .

Difficultds relatives au
revenu et aux ddductions

Tout comme la loi actuelle, l'assiette comprdhensive de 1'imp6t vise A

imposer tous les avantages nets en esp6ces on en nature tirds de 1'ex6cution

de services personnels . Afin d'atteindre ce rdsultat, il faut faire face A

trois difficultds .

La premi6re est de ddterminer le moment o~i la r6mun6ration versee par

1'employeur doit @tre incluse dans he revenu de 1'employ6 . Mdme si la

m6thode actuelle de taxer in employ6 sur une base de caisse pose gdndrale-

ment peu de difficultds, ii y a des cas otl 1'employeur dLduira un montant

qui est mis de c6t6 an profit d'un employd, mais, 6tant donn6 que ce montant

ne lui est pas verse immddiatement, 1'employ6 ne 1'inclut pas dans son

revenu tant qu'i1 ne le reqoit pas effectivement durant une annee ult6rieure .

Cette mdthode a pour effet de retarder he paiement de la dette fiscale,

r6sultat injuste auquel on devrait remddier .

En deuxi6me lieu, il est extr@mement difficile de ddterminer quand et

A qui les employeurs dispensent des avantages en nature, et d'dvaluer ces

avantages d'apr6s des criteres uniformes . Le ddfaut d'appliquer une loi

qui vise g imposer les avantages en nature .provoquera in6vitablement un

manque de confiancedans le r 6gime d'imposition; par ailleurs, 1'adoptio n

323
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d'un amendement visant A exempter d'imp8t lea avantages en nature accorderai t

des privM!ges fiscaux d6mesur6s A certains individus .

Sh dernier lieu, bien qn'on doive permettre aux employ6s de d6duire lea

ddpenses encourues en vue d'augmenter leur revenu d'emploi, il eat essentiel

d'emp@cher la ddduction des frais personnels de subsistance . I1 eat souvent

difficile d'btablir une distinction entre ces deux sortes de d6penses .

Lorsqu'il y a une multitude d'employds, dont chacun encourt plusieurs

d6penses, il devient entibrement impossible, du point de vue administratif,

d'appliquer le principe A chaque fait particulier rattachd & chacune des

d6penses de chacun des employ6s .

On ne peut nier la gravitd de ces difficultds ; pas plus qu'on ne peut

nier que la loi actuelle n'y apporte aucune solution convenable . Le r6gime

actuel dtablit des distinctions injustes entre certaines classes d'employds,

et entre lea employds et ceux qui travaillent A leur compte .

La plus importante distinction faite A 1'6gard des employds provient

de ce que certains peuvent faire en sorte de recevoir une partie de leur

rdmnneration sous forme d'avantages sociaux exempts d'imp8ts, alors que

d'autres employds ne le peuvent pas . La prdsente loi prdvoit 1'imposition

de tels avantages, mais le fisc a dtd incapable de 1'appliquer d'une maniLre

efficace . L'application irrdguli~re de la loi implique que certains employda

ne portent pas leur juste part du fardeau fiscal .

Alors que, en fait, on conclut des millions de transactions chaque mois,

des dispositions ggndrales telles que celles de la loi actuelle sont, A

toutes fins utiles, lettre morte . II faudrait tout un effectif de rgparti-

teurs et toute une hidrarchie de tribunaux pour appliquer la loi avec effi-

cacitg . Un regime d'imposition ne comportant qu'un minimum de dispositions

g6n6rales qu'i1 eat impossible de faire respecter d6g6n6re indvitablemen t

en un syst~me od on taxerait le petit nombre l tort et g travers, alors

qu'on ne tiendrait pas compte des abus de la majoritd . Rou's h6sitons a
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recommander 1'adoption de dispositions fiscales arbitraires, mais nous sommes

convaincus que de telles dispositions qui ne pgcheraient que par leur g6n6-

rosit6 et qui seraient appliqndes g la lettre, serviraient la justice d'une

faqon plus objective, que lea dispositions g6n6rales qui sont appliquees

d'une mani~re incons6quente .

La distinction injuste entre les emQloyds et ceux qui travaillent A

leur compte r6sulte principalement de ce que les derniers peuvent, dans le

calcul du revenu d'une entreprise on d'une profession libgrale, d6duire

toutes lee dgpenses raisonnables encourues dans le but de gagner un revenu .

Rn calculant leur revenu d'emploi ; les employds ne peuvent d6duire qu'un

nombre limit6 de ddpenses, sp6cifi6es aux articles 5 et 11 de la Loi de

1'imp8t sur le revenu, A 1'exclusion de toute autre dgpense . Les travail-

leurs manuels spccialisgs et les personnes salari 6es qui exercent une pro-

fession lib6rale sont particulibrement touchdes par ces limites sdvbres

apportdes aux dgductions l .

Avant d'aborder 1'6tude des caractdristiques principales du r6gime

prdsentement en vigueur an Canada et d 1'6tranger, et avant de formuler

nos propres recommandations, nous d6sirons faire quelques remarques con-

cernant notre faqon de proc6der .

L'iffiposition des avantages

Le traitement fiscal qui devrait @tre appliqu6 A la majoritd des

avantages sociaux est habituellement tout h fait dvident . Lorsqu'un

employeur contribue au rdgime de revenu-retraite d'un employd, on met de

c6U un montant qui sera payd A un employd g une date ult6rienre, on paie

une prime d'assurance-vie pour un employ6, on offre des r6gimes trLIs alld-

chants d'option pour 1'achat d'actions ou un rdgime de participation aux

bgndfices, 11 est evident que 1'employ6 est r6mun6r6 par 1'employenr et

qu'il devrait payer 1'imp8t sur cette r6mun6ration, lorsqu'elle est reque

on portee A son compte, on lorsqu'i1 a le droit de la recevoir, on lorsque
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1'employeur reconnatt que sa dette envers 1'employ6 est ddfinitive . Les

difficultes qui ddrivent de 1'6l6ment de rdmundration que l'on retrouve

dons le compte de ddpenses d'un employ6, ou dans les biens et services de

consommation fournis h 1'employ6 par 1'employeeir lors de 1'ex6cution de ses

fonctions sont encore plus s6rieuses .

Les diffictil.tds rencontrdes dons 1'imposition de montants mis de c8t 6

on transportds en fiducie an profit d'employds font partie du probl6me

g€ndral de la ddtermination du moment ou on doit inclure un montant dons

le revenu . Au chapitre 9, nous avons exprimd 1'opinion que m8 ne si on

devait, en gdndral, imposer l'employd seulement lorsqu'i1 re 4;oit un montant,

il est ndcessaire de s'assurer que cette mdthode n'entraSne pas le report

des imp8ts exigibles . Etant donnd que 1'employeur est g6n6ralement en

affaires et qu'en consdquence il tient ses livres selon la m 6thode de la

comptabilite d'exercice, il est n 6cessaire de faire en sorte que celui qui

verse les cotisations ne rdclame pas de d 6duction sans que le meme montant

ne soit simultandment inclus dans le revenu du b6n6ficiaire . Dans le cas

contraire, on favoriserait les contribuables & conclure des ententes pour

retarder le paiement de 1'imp8t . En cons6quence, nous recommandons comme

politique g6n6rale de pr6sumer qu'un employ6 a"requ" un avantage du

moment ou un montant, payd on accamul€ par 1'employear, a 6t6 ddduit du

revenu de ce dernier .

Nous avons adopte quatre regles fondamentales pour l'imposition des

avantages en nature :

1. lorsque le bdngficiaire reqoit un avantage en nature il devrait,

autant que possible, inclure be coQt de cet avantage dons son assiette

d'imposition comme a'il se 1'6tait procurd our be march6, et non le

coat reel on la perte de revenu qu'il reprdsente pour 1'employeur ;

2 . lorsque le b6n6ficiaire reqoit un avantage en nature, ii serait cens d

avoir le choix entre cet avantage en nature et un montant imposable
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pay6 en argent et dgal au coat qui serait encouru s'i1 avai t

achet6 cet avantage sur le marche ;

3• lorsque dans 1'exercice de ses fonctions, un employd reqoit de son

employeur des biens et services de consommation, il peut y avoir un

6l6ment d'avantage personnel . Etant donnd qu'il n'est pas possible

d'dtablir dans chaque cas la valeur marchande de 1'avantage personnel,

d'apres une m6thode simple et uniforme, il devrait y avoir des limites

arbitraires pour fixer le coet de tels biens et services qui sont

consider6s comme des d6penses ndcessaires pour gagner un revenu . Une

allocation de subsistance versee A un employe par 1'employeur serait

censee @tre un avantage personnel de 1'employ6 si elle exc6dait ce

plafond . On devrait inclure l'excddent des d6penses sur ce plafond

dans 1'assiette d'imposition de 1'employ6 ;

4 . lorsque plusieurs individus retirent des avantages en nature d'un m@me

service, chacun d'eux devrait inclure dans son revenu, en proportion

de l'avantage qu'i1 en retire, la valeur marchande de 1'avantage fourni

par ce service .

Nous nous sommes efforcgs d'dlaborer des dispositions fiscales con-

formes A ces r6gles, et susceptibles d'application .

Dans 1'ex6cution de leurs fonctions, certains employ6s doivent, aux

ordres de leur employeur, voyager (A distinguer des voyages en banlieue),

demeurer loin de leur residence, et encourir des frais de repr6sentation A

1'dgard des clients ou du personnel . L'employeur qui requiert de tels

services de son employ6 peut lui fournir le boire et le manger, le logemen t

et le transport, ou bien le rembourser lorsqu'il encourt de telles d6penses 2/ .

I1 y a un 6l6ment d'avantage personnel dans les circonstances suivantes :

1 . lorsque 1'employ6 est en mesure de jouir, aux frais de 1'employeur,

d'un train de vie qui est matdriellement superieur g celui qu'il

peut normalement s'offrir 6. domicile ;
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2 . lorsque lea frais personnels de subsistence de 1'employ6 sont r6duits ;

3• lorsque le but d'un voyage, d'un banquet,et des divertissements eat

de r6compenser (r6mundrer) 1'employ6 plutOt que de vaquer aux

affaires de 1'employeur .

IL ne fait pas de doute qu'on devrait inclure la valeur de 1'el 6ment

d'avantage personnel retirg des d6penses encourues pour 1'employeur dans

le revenu de 1'employ6 . En outre, il n'y a pas de doute que lorsque

1'employeur et 1'employ6 traitent A distance, on ne devrait as refuser d

1'employeur de d6duire cette ddpense V . La rdmungration d'un employd au

moyen d'un voyage de vacances n'est pas moins une ddpense encourue dans ' le

cours des affaires que le paiement du salaire de 1'employ6 . I1 serait A

la fois injuste et, dans certaines circonstances, inefficace de refuser a

1'employeur la ddduction de cette d 6pense . Si 1'employeur 6tait un organisme

i

exempt d'im,p8t, comme une institution de charit6 , il serait futile de refuser

la d6duction des d 6pensea d'emploi qui repr6 sentent des avantages aux

employds, et ainsi, lea employds des institutions exon6r6es d'imp8t seraient

favoris6s par rapport aux autres employ6s .

Si on incluait toutes lea ddpenses pay6es par 1'employeur A 1'employ6

pour lea voyages et lea frais de subsistence et de repr6sentation dans le

revenu de 1'employ6 sans aucune d6duction en sa faveur, ce dernier se verrait

g6n6ralement surtaxd . A 1'oppos6, si 1'employ6 pouvait exclure de son

revenu toutes sea d6penses pay6es par 1'employeur, ou si 1'employ6 pouvait

d6duire de son revenu toutes sortes de ddpenses en toutes circonstances,

cette solution laisserait libre cours & 1'6vitement fiscal . II faut donc

trouver un juste milieu .

Le probl~me de distraire 1'6l6ment d'avantage personnel eat aasez

difficile et se double d'une complication qu'il n'est pas permis d'ignorer .

I1 se produit fr6quemment que plusieurs employ6s bdneficient simultangment

d'un m€me service fourni par l'employeur, et que lea employ6s partagent ce



329

m@me service avec lea clients . Par exemple, il y a de nombreux cas ou la

caf6t6ria d'une compagnie sert gratuitement des repas aux employ6s et aux

clients . Mme s'il 6tait possible de d6terminer la valeur marchande des

repas offerts par 1'employeur, il resterait encore d d6terminer comment et

A qui 1'616ment d'avantage personnel fourni par la caf6t6ria doit @tre

attribu6 . L'employeur devrait-il supporter la tdche d'enregistrer et de

r6partir le co(It des repas pris par chaque employ6Y Comment la soci6t6

pourrait-elle attribuer une part de cet avantage A ses invit6sY L'attribu-

tion aux employ6s de l'avantage retir6 par les invit6s serait sflrement

illogique . Afin de d6duire 1'616ment d'avantage personnel retir6 des

d6penses pay6es par 1'employeur, tout en conservant une certaine souplesse

lorsqu'i1 est impossible d'attribuer cet avantage A des employ6s d6termin6s,

nous recommarxions la solution suivante :

1 . les R6glements devraient sp6cifier le plafond des frais de d6place-

ment et de repr6sentation qui seraient exempts lorsqu'ils sont encou-

rns, de bonne foi, l des fins d'affaires . A n'y aurait pas d'exemption

si ces d6penses 6taient encourues pour d'autres fins ;

2 . si les frais de d6placement et de repr6sentation d'un em,ploy6 qui

excedent le plafond ainsi d6termin6 sont pay6s par 1'employeur, soit

directement soit au moyen d'un remboursement A 1'employ6, ils seraient

consid6r6s comme des avantages et seraient :

a) ajout6s au revenu de 1'employ6 ; ou

b) sujets A un imp6t frappant l'employeur ;

3 . les eaployenrs qui seraient incapables, ou qui refuseraient, d'attri-

buer un avantage en nature g leurs employ6s ( ou autres) seraient tenus

de payer un imp9t sp6cial sur cet avantage non attribu6 . Ainsi, si

1'employeur ne peut pas on ne veut pas r6partir la valeur des repas gra-

tuits offerts A la caf6t6ria entre les employ6s et les clients, ou 1'at-

tribuer A des employ6s d6termin6s, 1'employeur sera tenu de payer un

imp8t sp6cial sur cet avantage non attribu6 .
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L'intp8t special frappant 1'employeur aurait pour but d'assurer que le

co4t serait le m@me, soit qu'i1 verse & 1'employe un revenu imposable, ou

qu'i1 lui fournisse un avantage en nature qui ne serait pas impose au compte

de 1'employe . Afin d'illustrer le genre de dispositions qui serait neces-

saire, considerons le cas ou un employeur paie h son employe use gratifica-

tion imposable de $200 en argent, sur laquelle 1'employe pale l'impat au

taux de 50 P . 100 . Le pouvoir d'achat de 1'employe an marche des biens et

services serait de $100 aprLs 1'imp8t . B. faudrait donc taxer 1'employeur

de telle sorte que, s'il donnait an m@me employe un avantage en nature

d'une valeur marchande de $100 et que cet avantage n'etait pas inclus dans

le revenu de l'employe, le coQt de 1'avantage soit ausai de $200 pour

1'employear . Ce resultat pourrait @tre atteint en imposant 1'employeur au

taux marginal personnel maximum sur le mgme revenu avant imp8t qu'un

employe dont le salaire est an sommet de 1'echelle devrait recevoir pour se

procurer un tel avantage avec l'argent qui lui resterait apr6s avoir acquitt6

1'imp8t . L'impOt special paye par 1'employeur sur 1'avantage en nature qui

n'est pas porte an compte de 1'eimploye devrait @tre trait6, aux fins de

1'imp6t, comne use depense de 1'employeur, afin que le coQt de 1'avantage

soit, pour l'employeur, exactement le m@me dans lea deux cas .

La deduction des depense s

Nous abordons maintenant la deduction des depenses par lea employes .

Le principe en cause est suffisamment clair . 3butea lea depenses encourues

dans la perspective de realiser des benefices nets, autres que lea frais

personnels de subsistance, devraient @tre admises en deduction de tons lea

benefices brats reels . I1 n'eat pas pertinent de faire des distinctions

entre lea diff6rentes esp6ces on formes de benefices imposables, ni de se

demander si un benefice net a reellement ete realise gr&ce aux depenses

faites . La plus importante difficulte est d'admettre en deduction toutes

lea depenses encourues pour produire un revenu d'emploi, et partant, de

prevenir la deduction des frais personnels de subsistance . Dans la plupart
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des cas, il serait evident qu'une ddpense particuli6re tombe dans une

categorie ou dans 1'autre, mais il serait difficile de rdsoudre lea cas

douteux .

A notre avis, on devrait traiter lea employes et lea personnes qui

travaillent A leur compte exactement de la m@me maniere en ce qui concerne

la deduction de leurs depensea . La presente distinction est injuste pour

lea employes et elle devrait @tre eliminee . Toutefois, & cause du nombre

considerable d'employes concernes, la t&che de lea cotiser serait enorme

si chaque employe soumettait une reclamation detaillee pour sea depenses

r6elles . Afin de reduire lea difficultes d'ordre administratif e, des pro-

portions raisonnables, nous croyons qu'i1 est necessaire que 1'employe

puisse beneficier d'une deduction facultative d'un pourcentage de son

revenu brut d'emploi, jusqu'A concurrence d'un montant fixe, an lieu de la

deduction du montant reel de sea depenaes . Lea employes qui encourent des

depenses superieures an pourcentage de dgduction admis devraient avoir le

droit de deduire leurs d6penses reelles . Parce que lea individus qui

travaillent A leur compte encourent normalement des d6penses superieure s

e, la deduction facultative suggeree, nous ne pensons pas que cette proposi-

tion favorise indtbnent lee employes .

Pour plus de-certitude, et pour s'assurer que lea frais de subsistance

manifestement encourus A titre personnel ne soient deduits, lea R6glements

devraient specifier lea depenses qu'on ne pourrait, en aucune circonstance,

deduire du revenu brut des employ$s ou de tout autre individu . Les

depenses telles que le transport en banlieue, la garde des enfants, et lee

cotisations & titre de membres de clubs recreatifs devraient @tre expres-

sement rejetees comme deductions du revenu .

Noun allons maintenant donner une br6ve description du present traite-

ment du revenu d'emploi an Canada, aux B'tats -Unis et an Royaume Uni .
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LE REGIt M ACTtJM : AU CANADA

Le mot "emploi" eat dgfini a 1'article 139(1)m) de la Loi de l'ima8t

our le revenu canadienne comme "le poste d'un particulier an service de

quelque autre personne (y compris Sa Ma j estg ou un Etat ou souverain

dtranger)" . L'article 139(1)la) ddicte aussi qu'un "employd" comprend un

"fonctionnaire", et l'article 139(1)af) qu'une "charge" signifie le poste

d'un particulier lui donnant d roit A in traitement ou rdmundration ddter-

minde ou constatable, et comprend une charge judiciaire, la charge d'un

ministre de la Couronne, d'un membre du Sdnat ou de la Chambre des communes

du Canada ou d'un membre d'une assemblde l6gislative provinciale . Une

"charge" comprend aussi le poste d'administrateur de socidtb .

Il s'ensuit que trois catggories de personnes sont, ou peuvent @tre,

consid6r6es comme des employda aux termes de la loi : lea personnes qui

sont des employds dans le sens habituel du mot, et qui reqoivent des gages

ou des salaires ; lea fonctionnaires, comme ils sont d6finis par la Loi,

qui regoivent un salaire en fonction de la charge qu'ils occupent plut8t

queen proportion du travail accompli ; et lea vendeurs qui touchent une

commission et qui s'engagent par contrat A fournir des services A in seul

employeur .

Si, selon nos recommandations, le m@me traitement fiscal dtait appliqug

~ toutes espbces de revenu, il serait inutile de ddfinir l'emploi on le

revenu d'emploi . Cependant, dtant donn6 que nous proposons d'accorder une

ddduction facultative en pourcentage an lieu des d6penaes r6elles an sujet

du revenu d'emploi, et parce que d'autres exemptions se rattachent an

revenu d'emploi, par exemple, le revenu d'emploi des enfants g charge, il

eat n6cessaire de maintenir la ddfinition dans la loi, quoique 1'importance

de cette d6finition serait consid6rablement rdduite . La pr6sente dgfinition

semble remplir cette fin convenablement .
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Traitement des prestation s

Le revenu provenant d'une charge on d'un emploi ainsi que le revenu

provenant de toutes autres sources, devient imposable sous 1'empire de

1'article 3 de la Loi de 1'imp8t sur le revenu . Les dlements du revenu

d'emploi sont d6tailles A 1'article 5 de la Loi, et comprennent non seule-

ment les gages et salaires et autre rdmuneration, y compris les gratifica-

tions que le contribuable regoit, mais aussi la "valeur de pension, loge-

ment et autres prestations de quelque nature que ce soit . . .qu'il rec~oit on

dont il jouit dans 1'annee . . .", sous reserve de certaines exceptions telles

que les contributions de 1'employeur A un rdgime de pension et & certains

autres r6gimes de prestations aux employds . Tous les montants requs par

un employd "d titre d'allocation pour frais personnels on de subsistance,

on A titre d'allocation pour toutes autres fins", ici encore sous r6serve

de certaines exceptions, sont aussi inclus dans son revenu . Les allocations

versdes h des ouvriers de la construction pour la pension et le logement, de

m@me que les d6penses de voyage, sont exclues de leur revenu en certaines

circonstances . Des dispositions spgciales traitent des allocations pay6es

A certainea autres categories d'employds a titre de ddpenses de voyage .

En sus de l'article 5, d'autres dispositions de la loi imposent expres-

s8ment certains montants rattachds A 1'emploi, m@me si quelques-uns semblent

dgj h @tre com,pris dans l'article 5 . L'article 6 impose les jetons de prd-

sence d'administrateurs on d'autres honoraires et les allocations de re-

traite . Ces dernibres comprennent les montants reqrus en compensation d e

la perte d'une charge aussi bien que ceux qui sont vers6s lors, on an cours,

de la retraite, en reconnaissance de longs services rendus . L'article 25

impose divers paiements, faits par un employeur g un employ6, qui ddcoulent

en substance d'une charge on d'un enxploi mais qui, sans cet article,

pourraient dchapper A 1'emprise du fiac .

Diverses recettes sont exclues du revenu aux termes de l'article 10 ,

notamment lee prestations d'assurance-ch8mage, lee indemnitds versdes an
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titre de in loi des accidents du travail, lea allocations de depenses et

lea prestations de retraite vers6es aux membres des legislatures provin-

ciales et aux fonctionnaires municipaux . Les allocations de d6penses versees

aux membres du Parlement sont exclues aux termes de in Loi sur le Senat et

la Chambre des communes VJ .

La Loi ne contient aucune disposition qui permette de croire qu'il

faille distinguer entre lea prestations en esp6ces et lea prestations en

nature . En verite, 1'utilisation des mots "jouissance" de prestations et

aussi de prestations "regues" semblent clairement comprendre lea prestations

en nature. Les tribunaux n'ont pas accorde une grande importance au sens

des mots "prestationa de quelque genre que ce soit" . Cependant, le fisc

semble interpreter cette expression de fagon restrictive, et de ce fait

exclut plusieurs prestations qui devraient Otre impos6es . La pratique

ministerielle exclut dans des cas specifiques : lea escomptes sur marchan-

dises, lea carnets de voyage, lea repas subventionnes, lea v@tements apeciaux,

lea services scolaires subventionnes, lea services de transport au travail,

lea pr@ts sans inter@t, les services recreatifs, lea frais de demenagemen t

et lea frais de scolarite . Par contre, lea logements gratuits on a loyer

r6duit, 1'usage de 1'automobile de 1'employeur A des fins personnelles,

lea cadeaux et lea prix sont imposes aux taux reguliers V .

Certains avantages accordes & des employes, tels que lea options pour

1'achat d'actiona, lea allocations de retraite et lea prestations an dec 616s

profitent d'un traitement de faveur aux termes de in loi Y .

A n'apparaSt pas logique de traiter inegalement toutes ces prestationa

aux employes . Btant donne que taus lea employes ne peuvent pas profiter de

tous lea avantages, il en resulte frequemment des injustices, parfois graves,

entre lea employes .
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Les ddduction s

La loi dnumere express6ment lea quelques d6ductions qui sont admises

dans le calcul du revenu d'emploi . Certaines de ces ddductions ne s'appliquent

qu'A des categories spgcialea d'employ6s, telles que la valeur ou le loyer de

in r6sidence d'un eccldsiastique, certaines depenses des employ6s de chemi n

de fer et de transport, et lea d6penses des vendeurs qui touchent une com-

mission . D'autres sont de nature gendrale, telles que lea contributions d

un r6gime de pension, lea cotisations professionnelles ou syndicales, et lee

frais juridiques encourus pour le recouvrement du salaire ou des gages qui

sont this . Certaines deductions sont admissibles seulement si 1'employe est

tenu de lea encourir aux termes de-son contrat d'engagement, comme le loyer

d'un bureau, le salaire payd d un assistant ou un remplaqant, et le coat des

fournitures qui sont utilis6es directement dans 1'accomplissement des obli-

gations de 1'emploi . La disposition qui autorise in ddduction de ce s

dgpenses strictement r6glement6es se termine par lea mots "mais sans aucune

ddduction de quelque nature que ce soit" . fldanmoins, un employd, comme

tout autre contribuable, a droit A d'autres ddductions dans le calcul d e

son "revenu", A distinguer de son "revenu d'emploi", par exemple, lea pensions

alimentaires et lea frais de scolaritd en certaines circonstances .

LE RMGIME ACTUEL : AU ROYAUt+E-Ml

Le traitement des prestations

Au Royaume-Uni, le traitement des prestations vers6es aux employds

n'est pas toujours uniforme . Le principe de base, dtabli par la Chambre

des Lords dans 1'arr@t Tennant v . Smith 7/ , rend non imposables lea avantages

sociaux, A moins que 1'employ6 ne puisse lea convertir en argent & son choix:

par exemple, lea repas gratuits fournis par un employeur ne seraient pas

imposables, parce que 1'employ6 ne peat que lea consommer . Toutefois, lea

tribunaux n'ont pas toujours applique uniformgment ce principe . Par exemple,

si l'employeur acquitte au profit de son employg, une obligation p€cuniaire
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qui n'a pas 6t6 encourue dans l'exercice normal de sea fonctions, il en

rgsulte un avantage que 1'employe n'a peut-@tre pas le choix de convertir

en argent, mais qui est quand m@me trait6 comne faisant partie du revenu

de 1'employe . Eh outre, le Finance Act, 1963, a restreint la r6gle exemptant

d'imp6t lea avantages qui ne sont pas convertibles en argent, de sorte qu'un

employd qui occupe un local en raison de son emploi est imposable our la

diff6rence entre le loyer qu'i1 paie et la valenr locative marchande de ce

local .

On a tent6 d'empgcher 1'6vitement fiscal ydsultant du fait d'accorder

des avantages sociaux et des allocations en nature, an moyen d'une lbgisla-

tion destin6e aux catggories d'employds qui semblaient jouir de substantiels

avantages dchappant & 1'imp8t . Cette 16gislation e'appliquait aux adminis-

trateurs de soci6t6s et g d'autres dont le salaire, plus lee paiements et

avantages en nature, atteignaient £2,000 on plus par ann6e . Ces personnes

6taient tenues d'aJouter A leur revenu tous lea avantages en nature qu'ils

recevaient A titre de r6mun6ration, qu'ils aient 6t6 on non convertibles en

argent . Cependant, lea frais de reprdsentation seront ddsormais trait6s

d'une fagon diffdrente . La ddduction abusive de tels frais a entraSnd

1'adoption de dispositions particulibres dans le Finance Act, 1965, qui

d6fendent de d6duire aucune de ces d6penses, & 1'exception de celles qui

sont encourues pour recevoir des clients d'outre-mer, si ces r6ceptions sont

d'un genre et d'une ampleur raisonnables dans lea circonstances .

La Royal Commission on the Taxation of Profits and Income a ddclar6 :

"En thdorie, tous lea avantages en nature regus pendant la p6riode d'emploi

et attribuables & cet emploi sont une forme de r6mun6ration, et devraient

@tre classds comme revenu imposable, puisqu'autrement, il en rdsulterait

une disparitd de traitement des revenue de diffdrents contribuables" f .

Mais en depit de cette reconnaissance du besoin d'inclure lea avantages

dans le revenu, la Commission a d6cid6 "qu'en pratique, le fardean adminis-

tratif serait si lourd que nous ne pensons pas qu'il soit justifi6 d'dlargir
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la portde de is loi actuelle, A moins que Is perte absolue d'imp8t et

1'6cart relatif de traitement entre lea contribuables soient plus consid6-

rables que nous ne le croyons . . . . Il eat impossible d'obtenir des atatis-

tiques pour illustrer vraiment cet aspect" 91 .

Les d6ductions

La United Kingdom Income Tax Act eat trbs restrictive an sujet des

d6penses d6ductibles pour lea employds . La rbgle, connue sous le nom de

"RL%gle de 1'Annexe E" (Schedule E rule), en vertu de laquelle tout revenu

d'emploi eat imposd, rev@t encore is m0ne forme que lors de son adoption,

il y a plus d'un si6cle, et stipule que si be titulaire d'une charge ou

d'un emploi (traduction)

" . . .eat n6cessairement obligd d'encourir et de ddbouraer, A m@me as

r6mun6ration, des frais de voyage dans 1'ex6cution des devoirs de sa

charge ou de son emploi, ou des frais de garde et d'entretien d'un

cheval pour ce faire, ou autrement de d6penser de l'argent, seulement,

exclusivement et n6cessairement dana l'ex6cution de sea fonctions ,

lea ddpenses ainsi encourues ou ddboursdes pourront @tre d6duites de

la remun6ration A imposer ."

(bland cette r6gle a 6t6 adopt6e, lea seulea personnes cotis6es sous

1'empire de 1'Annexe E dtaient lea d6tenteurs de certaines charges publiques,

comme lea membres du Parlement, taus lea autres employds dtant tax6s aux

termes de 1'Annexe D (Schedule D) . Mais an 1922, is multitude de personnes

A salaire et g gages sujettes an rdgime de "payer au fur et A mesure que

be salaire eat gagnd" (Pay As You Earn) se voyaient taxdes en vertu de

1'Annexe B au lieu de l'Annexe D .

La rigiditd avec laquelle la R6gle de 1'Annexe E aW appliqu6e a

tellement provoqud de vertes critiques de la part des magistrats, que is

Royal Commission a cru bon de remarquer qu'"aucune autre partie du code de

1'imp6t sur le revenu n'a aussi rdguliil-rement fait 11objet de remarques
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d6favorables" 10 . La rigueur de la R~gle de 1'Annexe E ressort mieux d e

is comparaison avec is regle relative A la ddduction de ddpenses commerciales

sous 1'empire de l'Annexe D, selon laquelle aucune d6pense ne peut gtre

deduite, sauf celles "qui sont entierement et exclusivement encourues ou

d6pens6es pour lea fins du commerce . . ." . Cette r6gle n'exige pas, A l'opposd

de is RLgle de l'Annexe E, qu'il y sit une obligation d'encourir ces d 6penses,

non plus que lea ddpenses aient "necessairement" dtd encourues ; et tandi s

que d'apr6s la R6gle de l'Annexe E la d6pense doit avoir 6t6 encourue

"durant l'ex6cution des fonctions", c'est-&-dire en vue de gagner r6elle-

ment un revenu, lea d6penses d'entreprise n'ont qu'A 2tre encourues "pour

lea fins" du commerce . De plus, m@me si lea autres exigences de la R6gle

de l'Annexe E ctaient satisfaites, on n'admet la d6pense que si elle eat

encourue par le titulaire m@me de la charge ou de 1'emploi comme tel .

La Royal Commission du Royaume-Uni a formuld sea conclusions sur is

question des d6ductions du revenu d'emploi comme suit :

"Finalement, nous en sommes venus a la conclusion que la mei lleure
.solution Ctait de recommander de rLdiger A nouveau la R LIgle 9
(la Rbgle de 1'Annexe E) d'apr6s des normes moins restrictives .
La rddaction que nous proposons permettrait la d§duction de
'toutes lea ddpenses raisonnablement encourues pour 1'ex 6cution
appropri6e des devoirs de la .charge on de 1'emploi' . Nous avons
choisi ces termes afin de rendre is rddaction de la R6gle 9 plus
conforme h, celle de la Rbgle de 1 'Annexe D, et pour 6liminer une
juste cause de protestations h 1'effet que is Ugislature impose
intentionnellement & ceux qui ont un emploi une base d'allocation
de d6penses plus dtroite qu'A ceux qui retirent un profit (revenu)
de leurs propres efforts" . iv

La retenue de 1'imp8t

Le syst4me de retenue d'imp8t g la source du revenu d'emploi an Royaume-

Uni eat conau sous 1'expression "payer au fur et A mesure que le salaire eat

gagnd" (Pay As You Es.rn) . Le montant d'imp8t d6duit de chaque paiement de

salaire eat proportionnel an revenu de 1'employ6, de telle sorte que 1'imp8t

total retenu A quelque moment de 1'ann6e eat fonction du total du revenu ~

ce moment . Une particularitd exclusive & ce syst6me eat 1'obligation de

1'employeur de rembourser lea montanta ndcessaires & son employ6 et d'aJuster
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son compte avec le fisc, an cas oil il y a eu un excLIs de retenue d'imp8t 'a

la source . Ce systb-me semble plus complexe et plus dispendieux sur le plan

administratif que le systeme canadien actuel, mais il poss6de 1'avantage

d'agir comme un stabilisateur de 1'6conomie .

LE REGIME ACTULG : AIIX ETATS-UNIS

Le traitement des prestations

Aux itats-Unis, le traitement g6n6ra1 des prestations en nature

accord6es aux employ6s eat succinctement d6crit dans le texte suivant :

(traduction)

"Depuis quelques ann6es, lea prestations en nature se sont de plus
en plus g6n6ralis6es comme supplgments aux gages et salaires, et

souAvent d'importants problemes dans la mani6re de proc6der du

point de vue de 1'imp8t . Les soi-disants avantages marginaux
peuvent comprendre le gSte et le couvert fournis gratuitement
aux employ6s, des services m6dicaux gratuits, une assurance
contre la maladie et lea accidents, des rabais our lea marchan-
dises achet6es de l'employeur, des services r6cr6atifs, le
stationnement gratuit, des repas A prix modiques et, en certains

can, une formation et d'autres occasions de parfaire 1'instruction

des employ6s A titre gratuit .

"En pratique, ce genre de compensation en nature a largement
6chapp6 hL 1'imp8t . Quoique lea termes de l'article 61 soient
suffisamment larges pour inclure la plupart, on m@me tous ces
avantages, dans 1'assiette fiscale et bien que lea Reglements

stipulent express6ment que 'si lea services sont pay6s sons une

autre forme qu'en argent, la juste valeur marchande des biens . . .

requs en paiement•doit @tre incluse dans le revenu . . .', le fise
(Internal Revenue Service) n'a encore pris aucune mesure d'en-
vergnre pour imposer la valeur des avantages sociaux an compte
des employ6s b6n6ficiaires ." i f

Au Canada, on peut taxer un employ6 pour une allocation dont il ne

retire aucun avantage personnel, mais dont il se sert pour payer certaines

d6penses d'entreprise pour leaquelles il ne peut r6clamer aucun e

d6duction 1V . Cependant, aux Stats-Unis, la r6gle g6n6rale semble vouloir

qu'nn employ6 ne soit imposable que dans la mesure oi il profite personnel-

lement d'une allocation on d'un remboursement que lui verse son employeur .

Alors que 1'employ6 eat tenu d'inclure dana son revenu brut tons rembourse-

ments et allocations, il a droit d'en d6duire sea d6penses d'exploitation
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en tent qu'employd, puisque son emploi eat consid6r6 comme un commerc e

on une entreprise .

Les d6ductions

Le traitement des d6penses d'un employd aux Etats -Unis eat tout autr e

que celui en vigueur au Canada et an Royaume-Uni, et il eat en outre beau-

coup plus rationnel . Le traitement de ces d6penses diff6re de celui des

d6penses d'entreprise mais cette diffdrence semble en @tre une de pratique

plut8t que de principe .

La principale divergence avec in conception canadienne vient de ce

que 1'employ6 eat cease 2tre un commere2a,nt on un homme d'affaires et qu'il

a droit, en vertu de l'article 162 de l'Internal Revenue Code . aux m@mes

d6penses d'entreprise "ordinaires et ngcessairea" que 1'homme de profession

ou celui qui travaille A son compte . La diffdrence de traitement des

d6penses de 1'homme d'affaires et de 1'employ6 consiste simplement en ce

que le premier peut d6duire toutes sea ddpenses ordinaires et ndcessaires

at en plus jouir de la d6duction forfaitaire 14/ , tandis que 1'employ6 qui

ddsire se prdvaloir de in d6duction forfaitaire ne peat r6clamer que lee

d6penses qui tombent sons quatre cat6gories sp6cifiques : lea d6penses

rembours6es, lea d6penses de voyages effectu6s loin du domicile, lea frais

de transport et lea d6penses des commis voyagears . Cependant, lea autres

d6penses ordinaires et ndcessairea peuvent @tre ddduites A Is place de in

ddduction uniforme . Les exigences concernant lea ddclarations sont

d6taill6es et rigoureuses .

Assurdment, lea Etats-Unis ontpreaque compli~tement reconnu que lea

hommes d'affaires et lea employ6s devraient @tre trait6s de la m@me fagon

en ce qui concerne lea d6penses admises en d6duction du revenu, puisque lea

employ6s ont le droit de d6duire lea d6penses ordinaires et n6cessaires

encourues en rapport avec leur emploi .
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LE TRAImENT PROP03L DE3 Gums
BRUTB PROVBNANT Dg L'IDELOI

Nous recommandons que is Loi de 1'imp8t sur le revenu comprenne un

article en termes gdndraux relatifa & 1'imputation, qui inclurait done

1'aasiette fiscale personnelle toutes lee recettes, tons lee gains et tou s

les avantages . Lridemment, cette disposition comprendrait les gages, lea

salaires, lea antres formes de rdmundration en argent, y compris lee grati-

fications, et tous lee avantages en nature fournis par 1'eaployear . Pour

plus de certitude, lea R6glements devraient en outre 6nnm6rer certains

ddboursds encourus par 1'employeur, on certaines recettea auxquelles il a

renoncd, dont lea employds (on autres) seraient cens6a retirer des avantages

imposables . Cette 6mim6ration des d6penses devrait inclure certains mon-

tants qui sont d6duits par 1'employeur dans le calcul de son revenu, Maio

qu'i1 met de c8t6 pour les verser ult6rieurement aux eaploygs, an lien de

lee verser done is m@me annde . Les RLglements devraient alors offrir

1'alternative suivante concernant le traitement fiscal de ces avantages :

1 . L'employeur devrait ddclarer an bdndficiaire is valeur de ces avantages

pr6sum6s, et l'employd, ou autre personne qui aurait requ 1'avantage

on aurait eu 1'occasion de le recevoir, devrait en inclure is valeur

done son assiette fiscale, & ddfaut de quoi ,

2 . 1'employenr devrait gtre tenu de payer un imp8t sp 4cial dgal g celui

qu'aurait payd un individu, se trouvant au sommet de 1' 6chelle de

1'imp8t our le revenu, our le montant, avant imp8t, n 6cesaaire pour

acheter le m@me avantage an prix du marchd avec le revenu, aprbs imp8t .

L'iap8t spdcial aerait lui-mdme admis en ddduction done le calcul du

revenu de 1'employeur 1JI .

La seconde partie de 1'alternative serait accessible aux employeura qui ne

peuvent pas, on ne veulent pas, attribuer des avantages en nature, A leurs

employs (et aux autres) . Cette m6thode n'offrirait aucun avantage fiscal

A 1'employeur on & 1'employ6 en remundrant 1'employ6 par des avantages en
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nature qui ne seraient pas imposes au compte de 1'employe . Il co4terait

moins cher AL 1'employeur de fournir un avantage libdrd d'imp6t aux employ6s,

& 1'exception de ceux qui se trouvent au sommet de 1'6chelle de 1'imp8t qui

n'en retireraient aucun avantage on d§savantage, si 1'employeur ddclarait

cet avantage comme dtant un revenu de 1'employ6 an lieu de payer lui-m@me

1'imp6t spdcial sur cet avantage . En supposant que le cottt soit le m@me

pour 1'employeur, 1'employ6 bdndficierait plus d'un paiement en argent que

d'un avantage en nature qui n'est pas d6clar6 comme son revenu .

Alors que le fisc devrait @tre vigilant pour s'assarer que tous les

avantages fournis par les employeurs sont bien assujettis & l'un ou A

1'autre de ces traitements fiscaux ; il n'y aurait pas AL s'inquigter du choix

fait par 1'employeur . Pour 6viter d'augmenter leurs coflts, les employeurs

seront tr6s r6ticents 6. fournir des avantages en nature qui ne peuvent pas

@tre attribugs A leurs employ6s .

Une fois que les employds seront privds du b6n6fice fiscal qu'ils

retiraient de ces avantages exempts d'imp6t, nous sommes port6s g croire

que les employeurs et leurs employds seront moins int6ress6s par les

avantages sociaux que par une rdmun§ration en argent . Le traitement fiscal

actuel encourage la substitution d'avantages sociaux exempts d'imp8t aux

avantages imposables . Dans notre optique, 1'impartialite entre les diffd-

rentes formes de rdmungration serait r6tablie .

Les recettes sous forme de paiements
en une somme globale

Nous abordons maintenant le traitement ap6cifique que nous recommandons

relativement b, quelques-vnes des formes les plus importantes de revenu

d'emploi . Auparavant, nous ddsirons souligner que les recettes des employ6s,

sous forme de paiements en une somme globale qui, dans notre optique, seraient

inclus dans le revenu, n'auraient besoin d'aucune disposition d'all6gement .

Les dispositions d'6talement que nous avons propos6es, et qui sont d'appli-

cation g6n6rale, sont expliqudes an chapitre 13 et nous semblent convenir .
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Parmi lea recettes des employds sous forme de paiement en une somme globale

qui peuvent @tre incluses dans leur revenu sans allegement spgcial, on

compte : lea palements en compensation de la perte d'un emploi, lea allo-

cations de retraite, lea prestations faites au d6c6s, lea gratifications en

argent, lea distributions courantes aux termes des regimes de participation

aux profits, et lea b6nefices sous forme d'option sur 1'achat d'actions .

Les options sur l'achat d'actions

La valeur des options sur l'achat d'actions, aux fins de 1'irrtp6t,

devrait se d§finir comme la difference entre le prix des actions que

1'employe doit verser en exerqant 1'option et le prix courant des actions

au moment ot 1'option eat exercee, et cette valeur devrait @tre incluse

dans le revenu de 1'employe 16/ . Le coflt attribud aux actions pour 1'employ6

serait alors le prix courant A la date d'acquisition . I1 eat ndcessaire

d'adopter des r6gles sp6cialea qui s'appliquent aux cas ou lea options sur

1'achat d'actions sont assign6es avant d'@tre exerc6es . Le co4t de 1'option

ne constitue pas une charge pour la socidtd, mais il eat assum6 par lea

actionnaires sous forme de r 6duction de la valeur de leurs actions . En

principe, on devrait traiter de la mgme faqon lea actions vendues directe-

ment aux employ6 s en dessous du prix courant, mais lorsque 1'escompte eat

minime et que tous lea employes peuvent acheter ces actions, on pourrait

ne pas tenir compte de cet avantage, surtout parce que sa valear serait

impos 6e en m0me temps que lea gains r6alises A la vente des actions .

Les allocations dont le b6n6ficiaire
n'a pas A rendre compte

Toutes lea allocations qui ne sont .pas imposables actuellement, telles

que celles qui sont payges aux membrea du Parlement, aux membres des legis-

latures provinciales et aux repreaentanta municipaux, devraient @tre nor-

malement incluses dans le revenu . Les d6penses rdelles, g moins d'@tre

expressdment refusdes, seraient admises en ddduction . La circonscription

d'un repr6sentant dlu serait cens6e €tre as rdsidence, de telle sorte que
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lea frais de subsistance rgellement encourus lors de sa participation aux

sessions de la l6gislature seraient admissibles comme frais de voyage,

selon des normes qu'il faudra sp6cifier . Les seules allocations que nous

exclurions de 1'imp8t sont celles qui sont versdes aux reprdsentants

imm6diats de la Couronne, notamment be Gouverneur g6n6ral et lea lieutenants-

gouverneurs .

Les compensations diffdr6es

Les paiements de compensation diff6r6s, autres que ceux pr6vus aux

termes des regimes enregistrds de retraite, devraient @tre inclus dans be

revemx de 1'employ6 lorsque ces montants sont versds par 1'employeur dans

une caisse fiduciaire, ou a  un assureur, an bdndfice de 1'employ6 . IL en

rdsnlterait qu'aux fins de 1'imp8t, on ferait entrer en ligne de compte

an m@me moment be revenu de 1'employe et la ddpense de 1'employeur .

Nous recommandons que lea montants ddduits par un employeur dans be

calcul de son revenu, mais qui ne sont pas immddiatement vers6s b, 1'employ6,

soient censds repr6senter un avantage pour 1'employ6 . Cette disposition

comprendrait lea nombreuses esp6ces de mesures qui sout utilis6es pour

retarder le moment orh un employe aura g inclure un montant donnd dans son

revenu . Cependant, la 16gislation devrait express6ment exclure de 1'appli-

cation de cette disposition lea montants psyds & 1'employ6 dens I'ann6e

subsdquente .

Les regimes de revenu-retrait e

An chapitre 16, nous recommandons que lea rdgimes de revenu-retraite ,

y compris tons lea genres de rdgimes visant A procurer un revenn de retraite

an b6n6ficiaire, tels que lea regimes de pension, lea r6gimes de participa-

tion aux b6n6fices, et lea regimes d'6pargne-retraite, soient enregistrds y

ou non enregistrgs . Cependant, un seal groupe de dispositions a'appliquerait

amc rdgimes enregistr6s de revenu-retraite, an lieu des divers traitements

qui s'appliquent prdsentement aux diffdrentes sortes de r6gimes . On pourrait
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ddduire lea contributions A des regimes enregistr 6s du revenu courant, en

deq& de certaines limites, et on imposerait lea prestations au compte des

particuliers, an moment de leur paiement . On ne pourrait ddduire lea con-

tributions aux rggimes non enregistr6s du revenu imposable .

Sans aucun doute, lea contributions des employeurs aux rdgimes de

retraite des e.mploygs constituent des avantages pour ces derniers . Cepen-

dant, il ne serait pas utile d'exiger que lea employ6s incluent dans leur

reverm lea contributions de 1'employeur aux regimes enregistrds, parce que,

de toute fagon, lea employds pourraient d§duire leurs contributions . Stant

donnd que la limite dtablie par lea rdgimes enregistr6s ddpend plut8t des

montants qu'on pent retirer que de ceux qu'on peut y verser, et dtant donn6

que lea fiduciaires des r6gimes mettraient eux-m@mes lea limites en vigueur,

ii n'y aurait aucun avantage A inclure lea contributions des employears aux

regimes enregistrds dans le revenu des employds . On devrait, toutefois,

ajouter lea contributions de l'employeur g un regime non enregistr6 an

revenu de l'employe au moment od lea contributions sont faites, ou lea

assujettir b. 1'imp6t sp6cial sur lea avantages non attribues .

Les primes d'assurance

On peut distinguer trois genres d'assurance pour lea employ6s :

1 . L'assurance-vie .

2 . L'assurance-hospitalisation et m6dicale .

3 Toute autre assurance, y compris 1'assurance-ch6mage, 1'assurance

contre lea accidents du travail, 1'assurance-ch8mage auppldmentaire

et 1'assurance-groupe contre la maladie et lea accidents .

Les chapitres 16 et 18 traitent plus h fond des genres 1 et 3 . Nos

recommandations sont r6stm 6es plus loin .

L'assurance-vie . Bien que notre recommandation gdndrale prdvoie qn'au ddbut

on ne doit pas admettre lea primes d'assurance-vie en ddduction, et que le
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produit, au dec6s ou A maturite, soit exclus du revenu, (bien que le revenu

de placement puisse @tre imposable), nous recommandons, dans le cas d'assu-

rance collective sur la vie, que lea primes soient admises en deduction et

que lea produits soient integralement inclus dans le revenu . Donc, nous

proposons que 1'assurance collective soit imposee de la mgme faqon que lea

divers genres de regimes d'assurance-revenu, tel que nous 11avons recomms,nde

plus bas . Cette methode simplifierait l'administration des regimes de

prestations aux employes, parce que 1'employeur ne serait pas oblige d'in-

clure lea primes payees en vertu des regimes d'assurance collective dans

le revenu des employes . On devrait aussi admettre lea contributions des

employ-6s en deduction .

L'assurance-hospitalisation et 11assurance medicale . Les primes d'assurance-

hospitalisation payees par un employeur devraient 2tre incluses dans le

revenu des employes, ou devraient @tre assujetties & 1'imp8t sur lea avan-

tages non attribues, afin d'uniformiser le traitement fiscal de tous con-

tribuables du Canada . Certaines provinces exigent que lea particuliers

paient des primes pour financer lea regimes d'hospitalisation, tandis que

d'autres le font au moyen d'une taxe de vente generale . Comme nous 1'avons

de,jA mentionne an chapitre 12, nous ne pouvons pas recommander que lea

individus et lea families puissent deduire lea primes d'hospitalisation

parce qu'i1 en resulterait un desavantage pour lea contribuables des pro-

vinces qui financent leurs regimes hospitaliers & m@me lea taxes de vente;

ces derniers n'auraient aucun montant qu'on pourrait determiner g des fin s

de deduction . Par contre, il serait injuste envers lea employes qui paient

lea primes g m@me leur revenu impose de ne pas ajouter lea primes payees

par lea employeurs au revenu des employes .

Seuls lea frais medicaux, y compris lea primes d'assarance medicale,

excedant 3 p . 100 du revenu seraient admis en deduction au compte d'un

contribuable . En consequence, afin que cette limite de 3 p . 100 soit

convenable et equitable envers tous lea contribuables, il serait necessaire



347

d'inclure dans le revenu des employes lea primes d'assurance m6dical e

payees par leurs employeurs .

Autres assurances . On devrait admettre lea primes d'aasurance en deduction

lorsque le produit de la police est imposable . Etant donne que nous propo-

sons d'imposer le produit des polices d'assurance servant g maintenir le

revenu des particuliers en cas de ch8mage, maladie et incapacite, lea primes

sur ces polices devraient @tre admises en deduction au compte de 1'employe,

que 1'employe r6clame, ou non, la deduction facultative de 3 p . 100 dont

nous donnerons des details plus loin dans ce chapitre . I1 serait inutile

d'exiger des employeurs, qui ont paye lea primes sur ce genre de police s

an benefice de leurs employes, d'inclure ces primes dans le revenu des

employes, parce que ces derniers pourraient lea deduire de toute fagon . En

consequence, nous recommandons que lea contributions de 1'employeur, A

11egard de l'assurance-ch8mage ou 1'assurance contre lea accidents du

travail, et lea primes payees par 1'employeur an benefice de sea employes

concernant 1'assurance-ch8mage suppl6mentaire et 1'assurance collective

contre 11incapacite, c'est-h-dire 1'assurance pour le maintien du salaire,

ne soient pas incluses dans le revenu des employes, ni imposees au compte

de 1'employeur si elles ne sont pas attribuees aux employes .

Les articles et lea services gratuits,
subventionn6s ou fournis g rabais

On devrait presumer que 1'employe regoit un avantage, toutes lea fois

que 1'employeur lui fournit gratuitement des biens et services, qu'il peut

acheter des biens et services subventionnes par 1'employeur, ou qu'i1 peut

acheter & rabais de 1'employeur des marchandises en stock . L'employe

devrait @tre tenu d'inclure dana son revenu la diff6rence entre la valeur

des biens on services qu'il a obtenus de 1'employeur et le prix que 1'em-

ploye a paye pour lea obtenir 17/ . Si 1'employeur ne pent pas, on ne veut

pas, attribuer ces benefices aux employes, 1'employeur devrait @tre oblige

de payer un im,p8t special our lea benefices non attribues .
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On peut noter lea biens et services suivants parmi ceux qui sont

fournis aux employ§s ou a d'autres personnes par lea employeurs et qu'on

devrait soumettre aux m@mes r6gles :

1 . lea repas ;

2 . le logement;

3 . lea coats directs de is formation des enfants des employds ;

4 . lea prgts ;

5 . lea permis de transport gratuits ;

6 . lea installations rdcrdatives, incluant lea chalets d'gtd, le a

pavillons, lea camps de p6che et de chasse, lea bateaux de

pl.aisance et lea terrains de golf .

Les droits et lea cotisation s

On devrait inclure dana le revenu de 1'employ6 tous lea droits et lea

cotisations h un club, syndicat on association payds par 1'employeur an

nom de 1'employ6 if . Les frais de repr§sentation sociale encourus g un

club par un employ6, A des fins commerciales, seraient traitds de la m@me

faqon que lea frais de reprdsentation en g6n6ra1, comme nous le proposons

plus loin dans ce chapitre .

Les frais encourus par un employ6,
on pour lui, alors qu'il est absent
de an rdsidence a des fins
commerciales

Nous recommandons que lea ddpenses suivantes, encourues par un employg,

on pour lui, alors qu'i1 est absent de sa rdsidence pour un voyage d'affaires

"de bonne foi", at paydes par 1'employeur, ne soient pas a,joutdes au revenu

de 1'employ6 aux fins de 1'imp8t :

1 . lea d6penses r6elles de transport;
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2 . les ddpenses rdelles pour le gfte et le couvert, n'excddant pas

des limites ddtermindes ; .

3• lea m@mes ddpenses faites en vue de participer A un nombre ddterming

de congrbs chaque annde, sous reserve d'une limite pour lea frais

d'inscription .

Les R6glements devraient dtablir des limites pour lea paragraphes 2 et 3 .

Les limites pourraient varier selon le salaire de 1'employ6 et le coat

n6cessaire pour obtenir le gSte et le couvert en relation avec son salaire,

et devraient peut-@tre tenir compte de 1'importance de la ville que 1'employ6

visite afin de prendre en considdration que lea frais de subsistance sont

habituellement plus glevds dana lea r6gions mdtropolitainea que dans lea

petites villes . La limite du paragraphe 2 ne devrait pas excdder $25 par

jour aux prix courants . Deux congrLIs par ann6e, avec frais d'inscription

maximum de $35 h, $50 par congr6s, seraient probablement une limite raison-

nable 1_9/ pour le paragraphe 3 . Cependant, ces limitea ne sont mentionndes

que pour donner une We de notre pensge . Nous sugg6rons que lea limites

ddtailldes soient ddtermindes apr6s une gtude soign6e visant lea frais de

subsistance, et en collaboration avec le comitd consultatif officieux

d'experts ne faisant pas partie de la fonction publique dont nous recomman-

dons la cr6ation an chapitre 32 en vue de seconder le minist6re des Finances .

Les d6pensea encourues par un employeur au profit d'un employg, e t

qui excLdent lea limites d6termin6ea seraient ajoutdes an revenu de 1'employ6

on impoades an compte de 1'employeur de la faqon que nous avons d6crite . La

limite s'appliquant aux voyages d'agr6ment serait, 6videmment, de z6ro .

Tous lea frais y encourus aeraient imposds an compte de l'employd on A celui

de 1'employeur . Les frais seraient r6partis proportionnellement dams le cas

de tout voyage entrepris dans un but d'affaires on d'agr6ment .

Les limites fixdes s!appliqueraient aux ddpenses rdelles . Toute ddpense

devrait @tre confirmge par des pi~ces juatificatives on autres documents .
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Les frais de representation

Si un employeur rembourse un employe relativement a des frais de repre-

sentation encourus de bonne foi dans le cours des affaires, on s'il pai e

lea factures d'un employe pour des frais de representation dans le cours

normal des affaires, nous recommandons que lea depenses rdelles qui exc6dent

lea limites determinges dans lea R~!glements soient ajoutees au revenu de

1'employe, on imposees an compte de 1'employeur de la fagon de,j A suggeree .

Une limite maximale de $5 h $10 par personne pour chaque jour de reception

serait probablement_convenable, en egard aux prix courants, mais ici encore,

nous suggerons la cooperation du comite consultatif officieux . Si lea frais

de representation n'etaient pas raisonnablement encourus A des fins d'affaires,

la limite serait, evidemment, de zero . L'employeur serait obligg de tenir

un registre detaille des personnes ainsi reques et du lieu, du coat et du

motif de ces receptions. Seules lea depenses reelles seraient admises et

devraient @tre confirmees par des comptes de depenses on autres documents .

Si 1'experience montrait que ce procede 6tait inapplicable, on qu'il

faisait 1'objet d'abus, nous recommandons que tous lea frais de repr6sen-

tation soient a3outes an revenu de l'employe, on impose an compte de 1'em-

ployeur de la maniere prescrite . Ce procede serait semblable A celui en

usage an Royaume-Uni o4 Von ne tient pas compte de ces depenses .

Nous suggerons des limites arbitraires en ce qui a trait aux frais de

voyage et de representation, etant donne que nous considerons que lea

repartiteurs ne devraient pas avoir a determiner lea montants qui sont

raisonnables dans chaque circonstance .

Automobiles et avions

Si un employe utilise 1'automobile on 1'avion de son employeur A des

fins personnelles, la valeur de ce service devrait @tre ajoutee an revenu

de 1'employe, on imposee au compte de 1'employeur de la facron prescrite .

Dans le cas d'un avion on devrait tenir des livres de bord detailles
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concernant chaque voyage, et prdciser le nom des passagers qui ont 6t6

transportes, lea points de ddpart et d'arrivde, ainsi que le but du voyage .

Ii faudrait pr6sumer que le voyage est fait a des fins personnelles, A

moins que le livre de bord ne confirme la rdclamation & 1'effet qu'il s'agit

d'un voyage d'affaires .

Divers

Les frais de scolarit6 pay6s par un employeur pour lea cours suivis

par un employd devraient gtre inclus dans le revenu de 1'employ6; 1'employ3

aurait alors le droit de ddduire lea montants ddterminds dans lea disposi-

tions gdndrales en ce qui concerne lea frais de scolaritd pour lea etudes

post-secondaires, tel qu'i1 a gtd d6montr6 an chapitre 12 . Si ces frais

n'6taient pas ajoutds an revenu de 1'employ6, ils devraient-@tre impos6s

an compte de l'employeur 4e la fagon prescrite . Le m@me traitement devrait

gtre appliqud aux divers genres de bourses et de prix attribuds aux employ6s .

Le salaire de gr~ve devrait @tre inclus dana le revenu des syndiqu6 s

an moment (AI il est requ, on bien le syndicat devrait payer un impOt sp6cial

de la maniere ddcrite ci-dessus . Puisque le salaire de gr~ve est une forme

de prestation en vertu d'un rdgime officieux d'assurance pour le maintien

du revenu, il ne fait pas de doute qu'il constitue un revenu pour le b6n6-

ficiaire. Cette solution n'entratnerait pas de "double imposition", parce

que lea syndiques pourraient ddduire leurs cotisations syndicales .

Exclusions

Nous recommandons que lea biens et services suivants, qui sont fournis

par lea employeurs, soient statutairement exclus du revenu de 1'employ6,

soit parce que lea montants impliqu6s sont trop minimes pour qu'il vaille

la peine de lea inclure, soit parce qu'on ne pent pas dire qu'ils offrent

un veritable avantage : lea subsides versds par 1'employeur aux dcoles

communautaires, lea v@tements spdciaux fournis par lea employeurs, lea

frais de ddm§nagement payds par 1'employeur lorsque la nature de 1'emploi
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11exige et lea outils et 1'6quipement fournis par 1'employeur pour le

travail quotidien .

Sommaire

Dans nos recommandations concernant lea prestations aux employ6s, nous

avons tent6 de traiter de la m@me mani6re toutes lea sortes de prestations

reques par toutes lea cat6gories d'employds . Si nos propositions 6taient

adoptdes, nous pensons qu'elles rdduiraient substantiellement 1'usage abusif

des comptes de d6penses comme moyen de subsistance . Les recettes fiscales

perdues par 1'Etat & la suite de 1'usage des comptes de d6penses comme moyen

de subsistance peavent @tre relativement n6gligeables, mais ces montants

procurent aux quelques individus qui en profitent des avantages qui sont

aussi considgrables qu'injustifi6s . Ces abus ne devraient plus @tre tol6r6s .

Le syst~me fiscal d'auto-cotisation n'est viable que si lea contribuables

croient que chacun porte sa juste part du fardeau fiscal . Cette attitude

ne peut prdvaloir que si toutes lea d6penses personnelles de consommation

sont faites A m@me un revenu libdrd d'imp6t . Nous avons essay6 d'dlaborer

une mdthode d'imposition des avantages en nature qui serait b. la fois rigou-

reuse et ex6cutoire . Les caractgristiques arbitraires du sysUme que nous

proposons sont in6vitables si lea dispositions doivent @tre mises en vigueur

d'une mani6re efficace et uniforme . IL serait n6cessaire que le fisc continue

de reviser lea d6penses qui ne sont pas attribu6es aux employds ou qui n e

font pas 1'ob3et d'une imposition spdciale . I1 se peut que lea employeurs

aient m@me b. fournir des rapports d6taill8s de ces ddpenses quant aux mon-

tants qui sont r6clam6s comme 6tant en degAL des limites 6tablies .

Farce que tous lea euploy6s de toutes lea entreprises concurrentes

seraient assujettis aux m@mes r6gles rigoureuses, nous ne croyons pas que

la s6v6rit6 apparente des dispositions que nous recommandons aurait un effet

prgjudiciable sur lea affaires .
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LE TRAITE 4ENT PROPOSE DES DEDUCTIONS
DAIS LE CALCUL DU REVENU D' Eb PLOI

Nous avons dejh note la nature restrictive de Is loi applicable aux

ddductions des employes dans notre sommaire du regime canadien actuel .

Pour bien comprendre is situation actuelle et lea probl~mes qui en d6coulent,

il est n6cessaire de relater briL%vement 1'histoire du traitement de ces

d§penses .

La Loi de 1'imp8t de guerre sur le revenu a ddfini le revenu comme

dtant, en partie, "le profit ou gain annuel net", et a permis de ddduire

du revenu brut lea montants encourus "totalement, exclusivement et ndces-

sairement" en vue de le gagner . En thdorie, donc, le revenu d'emploi dtait

traitg de la m@me fagon que le revenu d'entreprise et ce principe a gtd

confirmd par lea tribunaux ?.Oj . Cependant, la pratique dtait bien diff6-

rente de la thdorie, et on a interprdtt lea mots "totalement, exclusivement

et necessairement" d'une mani4re si restrictive lorsqu'il s'agissait

d'employ6s, que la cotisation du revenu d'empl:oi s'exer gait en fait sur

lea montants bruts requs ?-V .

En 1948, A is suite de 11affaire Bond 4 , la loi a dtd modifide, pour

donner d'une main tout en reprenant de 1'autre . Deux concessions mineures

ont 6t6 faites h 1'6gard de certains frais de ddplacement, mais il dtait

expressdment stipuld que dans le calcul du revenu d'emploi, "aucun montant

n'est admis en d6duction lorsqu'il s'agit d'une dgpense au d'un d€boursd

encouras en vue de gagner un revenu", disposition qui contrastait directe-

ment avec le pr6tendu traitement des d6penses d'affaires .

Jusqu'A ce que ces deux concessions soient faites en 1948, la seule

dgduction dans le calcul du revenu d'emploi qui 6tait statutairement admise

6tait la contribution A une caisse de pension ou de retraite . Depuis 1948,

on a consenti quelques concessions suppl6mentaires, mais le m6li-m6lo qui

en rdsulte n'a pas modifid le principe de base selon lequel le revenu d'em-

ploi aux fins fiscales est bien le revenu brut; lea qu:elques d6ductions spd-

cifiques accentuent ce principe plus qu'elles ne le modifient .
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I1 est indispensable de faire la comparaison entre le traitement du

revenu d'emploi et celui du revenu d'entreprise, ce dernier incluant le

revenu de 1'exercice d'une profession . La loi stipule express6ment que le

revenu d'une entreprise est le "profit" qui en rdsnlte durant une ann6e,

et permet en fait de d6duire toutes les dgpenses raisonnables encourues

"en vue de gagner ou de produire in revenu", sans en specifier la nature .

Le principe fondamental est donc fort diff6rent de celui qui r6git le

traitement du revenu d'emploi .

Lea quelques appels inter jetes par des employds A la Commission d'appel

de 1'imp8t ont fortement demontrd les in justices r6sultant de la I,oi en

g6n6ral dans le traitement des employds . Le nombre restreint de ces appels

ne refl6te pas in mesure du mdcontentement du contribuable g 1'€gard de in

lggislation, mais est plut8t in indice de son efficacitg ; tout appel au

sujet d'une ddduction qui n'est pas express6ment admise, m@me s'i1 est

6vident qu'elle a W encourue en vue de gagner le revenu, est voug A

1'6chec d6s le d6but . Dans in esprit d'altruisme, in journaliste interjeta

devant la Commission in appel qu'ii savait gtre ddsespdrd, dans le but

d'attirer 1'attention du fisc sur in situation facheuse des gens qui doivent

encourir des d6penses en vue de gagner leur salaire mais qui n'ont droit ~

aucun all6gement . Ce journaliste travaillait en m0ne temps A salaire et

A in pige, et 1'illogisme de in loi relative an traitement de ses ddpenses

6tait accentud par le fait qu'i1 avait le droit de ddduire, en sa qualite

de pigiste, exactement les m@mes depenses qu'on lui ddfendait de dgduire

de son salaire . Un membre de 1'0rchestre symphonique de Toronto s'est

trouv6 dans la m@me situation ?.2j .

Mme si beaucoup d'employds ne souffrent pas, on tr6s peu, de ce

traitement rigoureux, cette lbgislation est injuste et devrait gtre modifi6e,

quel que soit le nombre de contribuables concern6s . Le redressement de

cette discrimination soul6ve principalement des difficult6s d'ordre admi-

nistratif . Tout d'abord, se pose in difficultd de distinguer quelle partie
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de ces depenses est personnelle et quelle partie concerne les affaires,

comme par exemple les frais de deplacement, de representation, de partici-

pation A des congr6s et autres, mais cette difficulte existe tout autant

en ce qui concerne le revenu d'entreprise . En second lieu, le trop grand

nombre de contribuables entratne aussi des difficultes . On trouve au Canada

A peu pres neuf fois autant de contribuables employes que de contribuables

travaillant A leur compte, soit au-delh de 4 .5 millions d'employes et 0 .5

millions de personnes travaillant & leur compte ?y . Le minist6re du

Revenu national reconnatt qu'i1 eprouve de,jg des difficultes A verifier

les depenses de seulement un demi million de personnes ; il lui serait

pratiquement impossible de scruter en outre les reclamations de tous les

employes sans une augmentation considerable du personnel .

Solutions possible s

Nous avons etudie un certain nombre de solutions qui pourraient

corriger la situation peu satisfaisante qui prevaut actuellement .

L'une d'elles etait de maintenir le present regime et de ne permettre

que certaines deductions sp6cifiques, mais d'accorder des deductions sup-

plementaires aux employ§s . Bien que cette methode aurait le merite d'eli-

miner certaines injustices, elle ne se conformerait pas au principe general

selon lequel on devrait imposer le revenu net, et qu'en consequence on

devrait pouvoir deduire tous les coats encourus en vue de gagner le revenu .

Elle maintiendrait en outre la distinction injuste entre les employes et

les autres contribuables .

Nous avons aussi analyse la possibilite d'adopter la methode de

'1'exemption proportionnelle au revenu gagne" que 1'on retrouve dans le

regime du Royaume-Uni . Dans ce pays, cette exemption s'applique non seule-

ment au revenu d'emploi, mais aussi A tout revenu gagne; elle consiste en

un pourcentage fixe de ce revenu, et est accordee independamment des mon-

tants reellement depenses . Si cette methode etait appliquee d tout revenu
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gagnd an Canada, elle ne pourrait que perpdtuer la distinction injuste

entre lea salari6s et lea autres contribuables; par contre, si elle n'etait

appliqude qu'au revenu d'emploi, ce serait aller A 1'encontre de la raison

d'@tre de son adoption g 1'origine an Roysume-Uni, g 1'effet que le revenu

gagnd dtait plus "aleatoire" que le revenu d'autres sources . Il ne semble

pas que le revenu d'emploi soit plus aldatoire que le revenu d'autres sources .

De fait, 1'un des principes fondamentaux de nos recommandations veut que

tout revenu accroisse la puissance dconomique du bdneficiaire de la m@me

fagon, independamment du genre ou de la provenance de ce revenu, et en

consequence, on devrait imposer tout revenn de la m0me maniere .

Une autre solution serait de changer le libelld de base des regles

actuelles relatives aux ddductions par lea employds, et d'adopter une r6gle

quelque pen semblable & celle qui a dtd suggdr6e par la Royal Commission

on the Taxation of Profits and Income du Royaume-Uni, et qui permettralt

la ddduction de "toutes lea ddpenses raisonnablement encourues pour exdcuter

adgquatement lea devoirs d'une charge on d'un emploi" . Une telle r~gle

permettrait certainement d'accorder des allocations plus genereuses que ne

le permet le rdgime actuel, mais elle retiendrait neanmoins la distinction

inh6rente entre le revenu d'emploi et lea autres revenus . De plus, cela

ne rdsoudrait pas le probleme d'ordre ad.ministratif qui consiste A en

arriver A des conclusions de fait dans un trZs grand nombre de cas .

Regles proposees an sujet de
la ddduction de ddpenses

ftous en sommes venus A la conclusion que la solution la plus equitable

serait de traiter le revenu d'emploi de la m@me fagon que le revenu prove-

nant d'une entreprise on d'une profession. Tonte d6pense raisonnablement

encourue en vue de produire un revenu serait alors admise en dgduction .

L'interdiction de deduire lea ddpenses personnelles et lea frais de subsis-

tance, telle qu'elle est definie & l'article 12(1)h) de la Loi de l'imp8t



357

sur le revenu serait evidemment maintenue, ainsi que lea dispositions de

l'article 12(2) qui exigent que lea depenses soient raisonnables en toutes

circonstances .

L'adoption d'une telle mesure eliminerait la distinction injuste entre

lea deux sortes de revenu, et ne devrait pas donner lieu & une multiplica-

tion des litiges . Comme nous 1'avons de,j & signale, lea Etats-Unis traitent

le revenu d'emploi et le revenu d'entreprise de is mEme mani6re, et toutes

depenses "ordinaires et necessaires" peuvent gtre deduites des deux genre s

de revenu .

Cependant, & cause du tres grand nombre de contribuables canadiens qui

regoivent un revenu d'emploi, et afin d'eviter l'embarras de multiples re-

clamations an sujet de depenses relativement peu importantes, nous recom-

mandons 1'adoption d'une deduction facultative de 3 p . 100 du revenu brut

d'emploi, jusqu'A concurrence d'une deduction maximum de $500 . Tout employe

dont lea depenses admissibles excederaient ce montant, aurait le choix d'en

faire Is, reclamation au lieu de la deduction facultative de 3 p . 100 A

condition d'en fournir le detail et de lea justifier . L'admissibilit6 de

chacune de ces depenses serait alors determinee selon lea rbgles applicables

au revenu d'entreprise . Lea employes, comme ceux qui travaillent A leur

compte, n'auraient pas le droit de d6duire des frais de deplacement et de

representation au-delh des limites que nous avons de jd exposees dans ce

chapitre .

On pourrait objecter que cette deduction forfaitaire generale fourni-

rait aux employes une concession dont lea personnes qui travail-lent d leur

compte ne pourraient pas beneficier . Cependant, il faut s'attendre A ce

que la plupart des particuliers qui travaillent A leur compte encourent des

depenses exc6dant la limite de 3 p . 100 et qu'en consequence une telle option

leur serait de peu d'utilit6 .

Bien que nous recommandons qu'en general, toutes depenses raisonnable s

relatives au gain provenant d'un revenu d'emploi soient admises en deduction,
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nous recommandons aussi que certains frais soient censes avoir une nature

personnelle, inddpendamment de leur relation au gain d'un revenu, et qu'en

cons6quence ils ne soient pas admissibles en d6duction . Nous faisons cette

recommendation parce que certaines ddpenses sont virtuellement impossibles

& classifier soit comme d6penses de nature personnelle soit comme ddpenses

servant & gagner un revenu . En outre, certaines d6penses sont maintenant

consider6es comme des moyens de transmettre des avantages personnels aux

employ6s . Done, 6tant donn6 que la s6paration des d6penses "ldgitimes" des

depenses personnelles crderait de s6rieuses difficultgs d'ordre administra-

tif, et parce que nous en sommes venus A la conclusion qu'une proportion

substantielle de telles d6penses sert en fait A des fins personnelles, nous

recommandons que les d6penses de ce genre soient arbitrairement considdrdes

comme des avantages personnels, et qu'elles ne soient pas admises en dgduc-

tion . Nous avons dress6 une liste de d6penses qui devraient, d 6s le ddbut,

entrer dans cette cat€gorie : les frais de ddplacement local, les cotisations

et souscriptions & des clubs sociaux ou rdcreatifs et le coat de certains

cercles sociaux et r6cr6atifs, y compris les d6penses d'utilisation de

bateaux de plaisance . De m@me, nous suggerons que taus les frais de depla-

cement et de reprdsentation excedant les limites arbitraires sp§cifides

soient en effet consid6r6s comme des d6penses personnelles . Nous sommes

conscients que certains jugeront ce-traitement inutilement rigoureux . Zbute-

fois, de toutes les solutions que nous avons examindes, celle-ci nous semble

gtre la seule qui serait raisonnablement juste tout en 6tant administrative-

ment praticable . Hi fait, nous estimons qu'au fur et & mesure que 1'admi-

nistration de 1'allocation g6n6rale suggdrde le permettra, ces regles arbi-

traires devront @tre modifi6es et glargies . Ndanmoins, ce resultat serait

plus dquitable que la solution qui rejette toutes lee d6penses des parti-

culiers relatives au gain d'un revenu, g 1'exception de celles qui sont

penises par la loi d'une mani 6re spgcifique .

En recommandant une ddduction facultative de 3 p . 100 du revenu d'emploi,

jusqu'A concurrence d'une ddduction maximum de $500, notre intention est de
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fournir un choix dont la grande majoritd des employes pourront se prevaloir,

et pourtant ne pas accorder de concessions excessives A qui que ce soit . .

3'i1 s'averait, & 1'experience, qu'une tree grande proportion des employes

reclamait des depenses reelles, il y aurait lieu de rendre plus attrayants

lea termes de la deduction facultative . Afin d'eviter toute equivoque, il

est peut-@tre necessaire de rappeler que la deduction de 3 p . 100 vise lea

depenses encourues en vue de gagner un revenu, et qu'elle se distingue

entierement, et n'englobe pas lea deductions du revenu net faites A 1'egard

de d6penses comme lea contributions anx oeuvres de bienfaisance, lea frais

medicaux, que none avons traite au chapitre 12 et le degrevement fiscal

dont nous avons traite an chapitre 11, accorde A certaines meres qui

travaillent . Lea contributions d'assurance-ch8mage payees par lea employes,

et lea primes payees per ces derniers au sujet de regimes enregistres de

revenu-retraite et de polices d'assurance de maintien du revenu, seraient

aussi admises en deduction, peu importe que 1'employe se prevale on non de

la deduction facultative de 3 p . 100 .

Bien que nos recommandations ne constituent pas une solution parfaite ,

nous sonm►es convaincus que nos recommandations concernant la deduction des

depenses encourues en vue de gagner un revenu d'emploi seraient substantielle-

ment plus equitables que lea dispositions enoncees dens le regime actuel,

et seraient administrativement praticables .

LE8 RE'P== D' WOT

La retenue de l'imp8t ne pose pas de serieuses difficultes, mais il

serait possible d'ameliorer le procede actuel .

Le travail occasionnel semble donner lieu g des abus en ce qui concerne

1'imposition des revenus qui en sont retires, lorsqu'il s'agit d'employeurs

ordinaires . Aucune disposition n'exige de d6clarer lea traitements indivi-

duels inferieurs e $250 . Les travaillenra peuvent ainsi passer d'un emploi

A un autre, et pourvu que leurs gains soient inferieurs A $250 pour chaque
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emploi, aucune d6claration n'en est faite et aucune deduction n'est

retemze A la source .

Nous recommandons qu'un imp8t g taux fixe de 15 p . 100 soit retenu A

is source sur les gages payds pour des travaux occasionnels, jusqu'A con-

currence d'un salaire maximum ou dun nombre de jours maximum, apr6s quoi

on devrait retenir 1'imp6t our les salaires et lea gages et on devrait les

rapporter an fisc de la maniere r6gnli6re . Cette disposition s'appliquerait

A tout employeur qui, dana le but de gagner un revenu a recours A des

travailleurs occasionnels .

Le prdsent systbme de retenue d'imp8t cause aussi de 1'insatisfaction

en ce qui concerne lea retenues d1imp9t excessives . Sons le rdgime actuel

qui est passablement rudimentaire, il peat se produire, et il arrive frd-

quemment, que des retenues d1imp8t h la source soient excessives . Cette

situation se produit, par exemple, lorsqu'an cours d'une ann6e un employ6

acquiert un droit d des exemptions supplgmentaires, on qu'il connai`t des

periodes de ch8mage, on des pdriodes pendant lesquelles il gagne moins que

son salaire moyen ; elle peut toucher tout autant les personnes imposables

que les personnes qui ne le sont pas parce que leurs gains sont infdrieurs

g leurs exemptions . Ph 1964, par exemple, 3 .1 millions des 5 .3 millions de

particuliers imposables, soit plus de 58 p . 100, ont requ un remboursement;

et 0 .9 million sur 1 .4 million de particuliers exempt6s d'imp8t qui ont

produit des d6clarations ont requ un remboursement, soit plus de 64 p . 100 .

Parce que is retenue excessive d'imp8t b. is source n'est habituellement pas

compensde avant is fin de l'ann6e, ces ddductions peuvent parfois crder

des ennuis . Les R6glements 102(5) et 106 permettent de corriger quelque

pen cette situation, mais avec 1'assentiment du Ministre ; apparemment ces

RL%glements sont rarement invoqu6s, peat-@tre parce que is plupart des em-

ployds en ignorent 1'existence .

Nous croyons qu'un r6gime cumalatif de d6ductions fiscales, semblable

au systbne "payer an fur et A mesure que le salaire est gagnd" en vigueur
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au Royaume-Uni, serait pr6f6rable au prgsent rggime canadien d'imp8t

retenu & la source . Cependant, dtant donnd le nombre tr6s limitd de

reprdsentations qui nous ont dtd faites A 1'encontre de la retemie excessiv e

d'impet A la source, nous ne croyons pas devoir recommander 1'adoption d'un

rdgime nouveau et compliqud, particuli6rement parce qu'i1 en rdsnlterait

pour lea employeurs qui y seraient soumis une augmentation consid6rable

des frais de perception . A mesure que lea employeurs et le fisc feront un

usage plus g6n6ralis6 de 1'6quipement 6lectronique, il faudra songer sdriense-

ment h 1'adoption d'une mdthode plus pr6cise de retenues g in source .

CONCLUSIONS ET RRCObQdANDATI0N8

1 . On devrait inclure dans 1'assiette compr6hensive de 1'imp8t, coasae

1'exige d'ailleurs la loi actuelle, taus lea revenus tir6s de 1'exer-

cice de services personnels, que lea paiements aient dtd faits en

espbces on en nature . L'une des difficult6s est de faire respecter

1'imposition des prestations en nature provenant d'un emploi, tout

en autorisant la ddduction de d6penses non personnelles raisonnables,

de faqon A ne pas crder de difficultds d'ordre administratif insolubles .

2 . Certains employds reqoivent de leur employeur des prestations en nature

qui ne sont pas imposdes parce que la loi actuelle n'est pas appliqu4e

avec assez d'efficacitd . Cette situation comporte un avantage du point

de vue de la fiscalitd, qui est inaccessible aux contribuables e n

gdndral .

3 . La loi actuelle comporte des restrictions rigoureuses interdisant aux

employ6s de ddduire plusieurs d§penses que peuvent d6duire lea per-

sonnes qui travaillent A leur propre compte . Par exemple, lea ouvriers

sp6cialis6s et lea hommes de profession A 1'emploi d'autrui sont traitds

injustement comparativement aux personnes qui travaillent & leur compte .

k . La justice commande d'6liminer du r6gime fiscal ces deux genres de

traitement de faveur en imposant toutes lea prestations en nature et
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en permettant la deduction de depenses aussi bien pour les employe s

que pour les personnes d leur compte .

5 . Les frais de deplacement et de representation suscitent un probl6me

particuli6rement difficile . Lorsque 1'employeur acquitte ces frais

pour un employe, on rembourse ce dernier pour des frais de deplacement

et de representation, 1'employe peut se voir attribuer un avantage

personnel d'importance . Ne pas tenir compte de cet avantage cree un

echappatoire important ; considerer toutes ces depenses comme des

avantages personnels reviendrait a sevir contre les employes, on leurs

employeurs, qui contractent ces depenses dans le cours normal des

affaires .

6. Lorsqu'un employeur poss6de des installations qui peuvent servir A is

fois aux employes et g des gens de l'exterieur, la difficulte d'en

attribuer les avantages se complique .

7 . Le fait de refuser A 1'employeur de deduire les frais de d6placement

et de representation encourus par ses employes serait impropre et ,

dans certains can, inefficace ; impropre, parce que remunerer un employe

sous la forme dune prestation en nature constitue une depense Ventre-

prise an m@me titre que le versement de salaires on de traitements ;

inefficace, parce que le refus n'imposerait aucune contrainte aux

employeurs exoneres d'imp8ts .

8 . Zbute tentative de resoudre le probl~me uniquement par 1'inclusion de

certaines normes gengrales dans la Loi nous aemblerait vouee g 1'echec .

I1 existe use trop grande diversite de transactions, et 1'application

efficace de normes generales exige trop de decisions difficiles . Nous

ne voyons aucun autre choix pratique que celui de formuler des normes

detaillees et specifiques qui assureront une justice elementaire ,

mais efficace .



363

LSS RECETTES BRUTES

9• La Loi devrait comporter une disposition gengrale qui imposerait la

totalit6 des recettes, des gains et des avantages qu'un individu ou

une famille reqoit . Cela permettrait de soumettre A 11imposition le

revenu de 1'emploi sous toutes sea formes, y conipris lea salaires,

traitements, primes et gratifications . Pour plus d'exactitude, lea

RLglements devraient en outre specifier certains frais ou revenus,

auxquels renonce 1'employeur, qui seraient cens6s rapporter des

avantages A des employes ou A d'autres contribuables .

10 . La valeur de ces avantages devrait @tre declarge par 1'employeur aux

employes ou autres contribuables, et devrait figurer au revenu . A

defaut, 1'employeur serait tenu d'acquitter un imp8t spgcial portant

sur ces avantages .

11 . L'imposition speciale sur lea avantages fournis par 1'employeur s'ap-

pliquerait lorsque ce dernier n'aurait ni pu, ni voulu attribuer aux

particuliers lea avantages en question . L'imp9t serait calculd au

taux maximum relatif aux particuliers, sur le revenu, avant d6duction

de 1'imp8t, qu'un ben6ficiaire, taxe lui-m@me a ce taux, devrait

recevoir pour acqugrir sur le march6 1'avantage en question avec son

revenu, une fois 1'imp6t payd . L'iatp8t special pourrait lui-mgme

@tre d6duit dans le calcul du revenu de 1'employeur . IL n'y aurait

des lors aucune economie d'imp8t, et peut-@tre ce dernier serait-il

augment6, si 1'employeur attribuait & 1'employe, ou A d'autres contri-

buables, des prestations en nature qui seraient libres d'imp8t .

LEi9 ALLEGMMT3 RBi.ATIF3 AUX PAIHWTS
EN UNE 80NWE CLOBALS

12 . Comme nous recommandons des dispositions genereuses et d'application

gdnerale permettant d'etaler le revenu sur pluaieurs annees, lea

mesures speciales d'allegement relatives mix paiements en une somme
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globale comme les indemnites pour perte d'emploi, les prestations de

retraite, les prestations consecutives au dec6s, les primes e la pro-

duction, les sommes provenant des regimes de participation aux benefices

et les avantages relatifs aux options sur 1'achat d'actions, n'auraient

plus leur raison d'@tre .

LES AVANTAGES RELATIFS AUX OPTIONS
SUR L'ACHAT D'ACTIONS

13 . Les avantages relatifs aux options sur 1'achat de titres devraien t

gtre imposes en totalite lorsque 1'employe acquiert les actions .

LE8 ALLOCATIONS DONT LE BENEFICIAII2E
N'A PAS A RMUM COblPTE

14 . Les allocations qui sont actuellement libres d'imp8t devraient dore-

navant figurer au revenu de la maniere habituelle . Cette recommandation

devrait s'appliquer aux allocations versees aux membres des Commune s

et des Assemblees legislatives de m@me qu'aux representants municipaux .

LES REGINIES DE RE/ENU-RETRAITE ET
LES CAISSES DE RETRAITE

15 . I1 n'est pas necessaire que les cotisations de 1'employeur A un regime

enregistre de revenu-retraite des employes figurent A leur revenu,

parce que les employes pourraient de toute faqon deduire ces cotisations

de m@me que leurs propres contributions . Toutefois, les cotisations

de 1'employeur & des regimes non enregistres de retraite devraient

figurer an revenu des employes .

LES PRIMES D'ASStJRANCE

16. Le montant des primes d'assurance-hospitalisation et d'assurance medicale,

acquittees par les employeurs an nom des employes, devrait figurer au

revenu de ces derniers on @tre impose entre les mains de 1'employeu r

de la mani6re prescrite . Cette mesure s'impose parce que 1'employ e

ou bien ne pourrait deduire ces primes, ou bien ne le pourrait que dans
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revenu les primes sur les contrats d'assurance-collective sur is vie

et sur les contrats d'assurance-reverni, pourvu qu'i1 les ait payees

lui-m@me, si les prestations provenant de ces contrats sont imposables

au moment ou elles sont reques par 1 1employe . Ainsi, il serait superflu

d'exiger que 1'employeur ajoute le montant de ces primes au revenu de

1'employe .

LE3 ARTICLES ET LES SERVICES GRATUITS,

SUBVENTIONNES OU FOURNIS A RABAIS

17 . La valeur des articles et des services gratuits, subventionnes ou

fournis 4 rabais aux employes devrait @tre imposee entre les mains de

ceux qui reqoivent ces avantages ou soumise & un imp8t special A la

charge de 1'employeur, de is mani6re prescrite plus haut . Lorsqu'il

s'agit d'un article ou d'un service d'une categorie vendue par

1'employeur, is valeur de 1'avantage devra @tre fondee sur is valeur

marchande de l'article ou du service . Dans tous les autres cas, sa

valeur devra correspondre A ce que l'article ou le service co4te

reellement & 1'employeur . Il faudrait inclure parmi les articles et

les services les plus manifestes fournis par les employeurs et qui

devraient @tre soumis 4 ce traitement fiscal, ceux qui se rapportent

aux repas, au logement, aux ecoles pour les enfants des employes, aux

prgts, au transport gratuit et aux installations recreatives comme

les chalets d'ete, les pavillons, les camps de chasse et de p@che,

les bateaux de plaisance et les terrains de golf .

LES CONTRIBUTIONS EP LES COTISATIONS

18 . Toutes les contributions on les cotisations acquittees A un cercie,

h un syndicat et & une association par un employeur pour un employe

devraient figurer au revenu de l'employe on etre imposees entre les

mains de 1'employeur de is mani6re prescrite . Toutefois, l'employe

devrait pouvoir deduire les contributions ou cotisations versees A



366

un syndicat ou & une association, s'i1 n'a pas reclame la deductio n

facultative de 3 p . 100 mentionnee ci-apr6s .

LES FRAIS DE DEPLACENIENT ET
DE REPRESEPFPATION

19. Les frais de deplacement et de repr€sentation acquittes par un employeur

au-del& de limites qui seraient etablies, devraient figurer au revenu

de 1'employe cu @tre imposes entre les mains de 1'employeur de la

mani6re prescrite . Certaines limites sont proposees dans ce chapitre

afin d'illustrer les proportions auxquelles nous songeons . Noun

recommandons qu'elles soient fixees A la suite de consultations ave c

le Comite consultatif officieux mentionne au chapitre 32 .

20 . Si 1'experience revelait que les dispositions visant les frais de

representation que nous recommandons conduisent A des abus, il faudrait

alors que tous les frais de representation acquittes par 1'employeur

figurent au revenu de 1'employe ou soient imposes entre les mains de

l'employeur .

DIVERS

21 . L'employe ou 1'employeur devrait @tre impose sur les avantages suivant s

selon is maniere prescrite :

a) la valeur de l'usage que fait un employe, pour son avantage

personnel, de 1'automobile ou de 1'avion de son employeur ;

b) les frais de scolarite acquittes par 1'employeur ;

c) les bourses d'etudes de toutes sortes et les recompense s

attribuees aux employes .

22 . Les prestations de gr6ve devraient figurer au revenu du syndique ou

@tre imposees, de la mani6re prescrite, entre les mains du syndicat .
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LES DEDUCTION S

23 . Les m@mes normesrelatives A la deduction des depenses devraient

s'appliquer aux employes et aux personnes qui travaillent & leur compte .

Les depenses raisonnables encourues en vue de gagner un revenu devraient

pouvoir @tre deduites . On devrait toutefois interdire, de £aqon generale,

la deduction des frais personnels de subsistance . Pour plus d'exactitude,

il faudrait explicitement interdire de deduire des frais comme le s

frais de transrort du lieu de residence au lieu du travail, les

contributions ou les cotisations aux cercles sociaux ou recreatifs

et les depenses relatives A l'utilisation d'installations recreatives

ou de bateaux de plaisance . En outre, les frais de deplacement et de

representation au-del& des limites stipulees devraient gtre assimile s

A des depenses personnelles .

24 . On devrait accorder, pour des raisons d'ordre administratif, une

deduction facultative de 3 p . 100 du revenu provenant de 1'emploi

,jusqu'& concurrence d'un montant maximum de $500 . Cette defalcation

pourrait se substituer A la deduction des depenses reelles .

LES REI'ENUES D' INSPOT

25 . I1 faudra ameliorer le regime actuel dans la mesure ou s'am3lioreront

les techniques de traitement et de memorisation des donnees et qu'il

y aura un plus grand nombre d'employeurs outilles pour executer un

traitement plus perfectionne des retenues de 1'imp8t . Le regime de

payer au fur et A mesure que le salaire est gagnd en vigueur au

Royaume-Uni pourrait @tre preferable au regime sommaire du Canada .

26 . Les employeurs ordinaires devraient @tre tenus de retenir A la source

11imp8t A un taux de 15 p . 100 sur les gains de tout employe qui est

h leur emploi d'une faron intermittente .
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NOTES

l/ Voir Gwyneth McGregor, Employees Deductions under the Income Tax ,

Canadian Tax Paper No . 21, Toronto, Canadian Tax Foundation, 1960 .

f On peut exiger que 1'employe paie ses frais de deplacements et de

representation A m@me son salaire ou sea commissions . La difficulte

consiste alors & etablir la deduction appropriee du revenu brut . Cet

aspect de la question est envisage plus loin dans ce chapitre .

Evidemment, 1'element de benefice personnel qu'on retrouve dans une

allocation de subsistance vers6e par un employeur et qui devrait @tre

ajoute au revenu de 1'employe est le m@me el6ment qui ne devrait pas

@tre deduit par 1'employe qui a paye ces depenses & m@me son salaire,

sea gages ou sea commissions .

~ Cependant, refuser A 1'employeur de deduire cette d6pense serait

approprie si 1'avantage fourni consistait en un don de 1'employeur A

1'employd .

V S .R .C . 1952, chapitre 249 .

~ Voir les Bulletins de renseiAnements du ministere du Revenu national,

nos 24 et 25, du 15 fevrier,1964 et du 13 juin 1964, respectivement .

f Voir le chapitre 13 pour un expose de ce traitement de faveur .

T/ [1892] A.C . 150 . Pour une description detaillee du traitement fiscal

du Royaume-Uni, voir D. J . Sherbaniuk, Specific Types of Personal Income ,

etude publi6e par la Commission .

~ Royal Commission on the Taxation of Profits and Income , Final Report ,

Cmd. 9474, London : H .M.S,O ., 1955, paragraphe 211 .

9j Ibid ., paragraphe 215 .

L01 Ibid ., paragraphe 129 .
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ll/ Ibid ., paragraphe 140 .

Harvard Law School, International Program in Taxation, Taxation in the

United States, World Tax Series, Boston : Little, Brown and Company,

1963, P- 538 •

if Ainsi, dans les arrfts Hawkins v . M .R .N ., 50 DTC 472, et Campbell

v . M.R .N., 55 D1'C 434, on ajug6 .que les allocations rer,ues par une

infirmibre travaillant pour un service d'l~ygibne publique et par une

infirmibre g 1'emploi d'un h8pital A 1'6gard de l'utilisation de leurs

automobiles pour le transport de patients, faisaient partie de leur

revenu d'emploi . De m@me, on ajug6 dans 1'arrtkt Quance v . M .R .N . ,

52 DTC 237, pie 1'allocation annuelle•de ddplacement vers6e a un

r6partiteur de comt6 constituait un revenu d'emploi . Dans 1'arr@t

Mr . S . v . M.R .N., 50 DTC 390, on ajugE que 1'allocation de reprd-

sentation versge A un agent d'assurance aux fins de promouvoir la

vente de contrats d'assurance 6tait une partie de sa r6mun6ration .

j Le moindre de $1,000 au de 10 p. 100 du "revenu brut r 6gularisd"14

(revenu brut moins les ddpenses admissibles) .

if 8upposons que le taux maximum de 1'imp8t sur le revenn personnel soit

de 50 p . 100, et que 1'avantage en nature sit une valeur marchande de

$100 . Afin d'acheter a m@me son revenu, apr6s ddduction de 1'imp8t,

un avantage dont la valeur marchande est de $100, 1'employ6 aurait

besoin de recevoir $200 de son employeur, et devrait payer $100 en

impet sur son revenu personnel . Si l'avantage n'6tait pas inclus dans

le revenu de 1'employ6, notre proposition exigerait que 1'employeur

paie un impOt sp6cial de $100 (50 p . 100 de $200) . La ddpense admis-

sible de 1'employeur serait de $200 (soit $100 le coflt de 1'avantage,

plus $100 d'imp@t spdcial), soit la mgme que si 1'employeur avait payg

un salaire suppldmentaire ou une gratification de $200 .
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Pour @tre plus prdcis, 1'employeur devrait payer un imp8t special

dgal & T x A soit T le taux marginal maximum, exprime en pourcentage,
(100-T )

et A le co4t de l'avantage .

16j L'article 85A de la Loi de 1'imp8t sur le revenu regit prdsentemen t

les options sur 1'achat d'actions .

1V Lorsque les biens et les services sont du genre de ceux vendus par

i'employeur, leur valeur marchande devrait gtre utilisge pour €valuer

l'avantage . Pour tous les autres biens et services, le coQt total

A 1'employeur devrait Rtre utilise pour cette dvaluation .

j Les contributions ou les cotisations A des clubs sociaux ou r 6cr6atifs18

ne seraient pas ddductibles du revenu de 1'employ6 . Cependant, les

employds devraient pouvoir ddduire les cotisations syndicales on lea

contributions A des associations (g moins qu'ils ne prennent la

deduction facultative en pourcentage) .

I1 serait peut-@tre raisonnable d'exclure les congr6s tenus hors du1

Canada, A moins qu'ils ne soient tenus sous les auspices d'un organisme

international .

?0/ Samson v . M.R .N ., [19437 Ex . C .R . 17, et Bond v . M.R .N ., [1946]

Ex . C.R. 577 .

Li/ J . G. McDonald, Canadian Income Tax , Toronto ; Butterworth, 1963, p . 171 .

L2J Harbron v . M .R .N ., 58 DTC 110; MacKay v. M.R.N., 58 DTC 1+47. Les

tribunaux anglais ont ddcidd de m@me dans 1'arr@t Mitchell and on

v . Ross, 1960, 40 T .C . 11 .

231 Renseignements fondds sur les d6clarations d'imp6t de 1964, que nous

a fournis le ministere du Revenu national .



CHAPITRE 15

LES REVENUS PROVENANT DE BIENS

Les droits de proprietd sur des biens peuvent occasionner une augmen-

tation de puissance dconomique, que ces droits soient retenus ou ali6nes .

Cette augmentation de puissance economique peut revetir deux formes prin-

cipales . En effet, elle peut se pr6senter aussi bien sous la forme de

loyers, de dividendes, de redevances, d'interets et autres revenus l /

r6sultant de la d6tention de droits dans des biens, que sous la forme de

gains resultant de hausses dans la valeur marchande des biens .

La premiere forme est d6 ja consideree comne revenu imposable au Canada,

mais la seconde est habituel.lement exesipt6e, parce qu'elle est tenue pour

un "gain de capital" . Si, d'une part, les changements que nous proposons

dans 1'imposition des revenus provenant de la possession de biens sont

secondaires, nous sugg6rons d'autre part une modification importante dans

le traitement fiscal des gains consecutifs a la disposition de biens .

Nous avons insiste dans ce Rapport sur le fait que la seule base

d'imposition 6quitable devrait inclure dans-l'assiette compr6hensive de

l'impo^t la valeur de toutes les augmentations de puissance 6conom,ique, y

compris ce qu'on appelle les gains de capital . I1 y avait peut-&tre lieu

dans le pass6 de distinguer, a. des fins d'imposition, les revenus d6coulant

de 1'usage d'un bien de ceux r6sultant de 11acquisition et de la disposi-

tion d'un bien, mais, dans le climat actuel des affaires et des placements,

une telle distinction a tres peu de signification, peut-6tre m6me n'en

a-t-elle aucune. Nous sommes convaincus que la non-imposition au Canada

des gains de capital ne se fonde sur aucun principe, qu'elle a entrai7ie et

continuera d'entra2ner une distinction incertaine entre les revenus imposa-

bles et non imposables r6sultant de la disposition de biens, et qu'une telle

pratique vu a 1'encontre de tous les principes d'6quit6 et d'•impartialit6

qui, d'apres nous, devraient caract6riser un systeme fiscal . A notre avis,

in non-imposition des gains de capital n'a plus an raison d'L`tre, si jamai s
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elle en a eu une . - Nous sommes persuad4s que le moment est venu de l'aban-

donner et de la remplacer par un traitement fiscal plus logique, plus sax

et plus 6quitable .

L'inclusion dans le revenu de tous des gains imputables a des op6ra-

tions portant sur les biens ne va pas sans susciter de difficult6s . Dans

ce chapitre, nous exposons ces difficult6s et nous proposons des solutions .

Devrait-on accorder des d6ductions pour les pertes imputables a des op6ra-

tions portant sur les biens et dans quelle mesure pourrait-on le faire?

Devrait-on inclure dans le revenu ces gains et ces pertes seulement au

moment de leur mat6rialisation ou en tenir compte amesure que l'on constar

te les plus-values ou les moins-values? Devrait-on imposer ces gains

lorsqu'un contribuable d6cede ou cesse d'€tre r6sident canadien, et comment

faudrait-il le faire? Devrait-on imposer de la m6he maniere que les autres

revenus les gains provenant de transactions se rapportant aux biens, ou

devrait-on leur accorder un traitement de faveur? Comment devrait-on

traiter 1'encaissement d'une somme globale decoulant de ces op6rations, si

l'on veut Cviter l'application de taux marginaux indfzment 6lev4s ?

LA SITUATION ACTUELLE

Trois 4tudes compl4mentaires pr4sentent une analyse et une description

exhaustives du traitement fiscal canadien des gains decoulant de la dispo-

sition de biens et, cons6quemment, le texte qui suit n'en donnera que les

grandes lignes 2/ . Is m6thodes suivies par les Etats-Unis et par le

Royaume-Uni ont ddja 6t6 expos4es sommairement au chapitre 9 .

La situation actuelle au Canada est la suivante : certaines recette s

dEcoulant de la disposition de biens sont consid6r6es comme des revenus et

tout gain qui en r6sulte est assujetti a 1'imp6t . D'autres recettes sem-

blables sont tenues pour du capital et le profit qu'on en tire est consi-

d6r6 comme un accroissement de capital ou un gain de capital non soumis a

1'impo^t . Aucun des termes "revenu", "capital", ou "gain de capital" n'est
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defini par la loi; il est donc necessaire, pour determiner dans quelle

categorie on peut classer une recette ou un gain particulier, d'avoir

recours aux principes etablis par la jurisprudence .

Ie, distinction entre le revenu et les gains de capital dans le doma .ine des

affaires ou de 1'investissement . La jurisprudence a etabli une distinction

fondamentale entre le gain resultant de la realisation d'un placement, qui

equivaut a un capital, et les gains decoulant de 1'exploitation d'une entre-

prise, gains qui equivalent a un revenu 3/. Dans la cause du Californian

Copper Syndicate, arr6t du Royaume-Uni qui fait jurisprudence dans cette

partie du droit anglais et qui a ete suivi au Canada, cette distinction a

ete foraul .ee dans les termes suiva:nts (traduction) :

"Un principe bien etabli en :natiere d'assujettissement a 1'impo^t sur
le revenu veut que, lorsque le proprietaire d'un investissement ordi-

naire choisit de le realiser et obtient en echange un prix plus eleve
que celui auquel il 11a acquis, la difference entre les prix ne cons-
titue pas un profit . . . sujet a 1'imp6t sur le revenu . Mais il est
egalement bien etabli que les differences de valeur resultant de la
realisation ou de la conversion de valeurs peuvent etre i :nposables,
lorsque la transaction effectuee n'est pas simplement une realisation
ou un changement d'investissement, mais une transaction accomplie dans
le cadre de l'activite reguliere dtune entreprise . Le cas le plus
simple se presente lorsqu'une personne ou une association de personnes
achete et vend des terrains ou des titres a des fins de speculation,
en vue de realiser un gain; ces personnes font alors leurs placements
a titre d'operations comnerciales et par consequent cherchent a faire

des profits . I1 existe plusieurs societes qui, des leur origine, sont
co.nstituees dans ce but, et alors il ne fait aucun doute que, lors-
qu'elles font un gain par suite de la realisation d'une operation, ce
gain dolt 6tre assujetti a 1'impo^t sur le revenu .

Ii peut 6tre difficile de tracer la ligne de demarcation entre ces

deux cas et chacun doit e`tre considere en fonction de ses circonstan-
ces particulieres ; la question est de savoir s'il s'agit d'un gain
provenant d'une simple difference de valeur resultant de la realisa-
tion d'un titre, ou s'il s'agit d'un gain realise lors d'une operation
commerciale menee dans les cadres d'une entreprise a but lucratif ." 4/

I,a Loi de l'impot sur le revenu ne definit pas les termes "placement•"

ou "investissement", mais fournit une definition du terme "entreprise" .

"Entreprise comprend une profession, un metier, un commerce, une fabrica-

tion ou une activite de quelque genre que ce soit, et comprend une initia-

tive ou affaire d'un caractere commercial . . ." Norma].ement, 1'exploitation

d'une entreprise donne lieu a une serie d!operations d'une nature determ .inee .
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Cependant 1'inclusion, dans la definition donnee par la Toot... des termes

"initiative ou affaire d'un caractere commercial" signifie, d'apres

l'interpretation qu'en ont donnee les tribunaux, qu'une operation isolee

qui a d'autres caracteristiques propres aux affaires peut elle aussi etre

consideree comme une affaire commerciale, dont lea gains seront imposables .

Dans certains cas, lorsque la disposition des biens entra2he un profit,

il n'y a pas de difficulte serieuse a determiner si ce profit constitue un

revenu ou un gain de capital . Depuis quelques annees, cependant, il s'est

presente un grand nombre de cas ou le fisc a soutenu qu'un profit etait

imposable, ce qui a provoque de nombreux litiges . Dans ces cas, pour deci-

der si un gain donne resultait dc 1'e: rloits.tior. d'affaires oil de la reali-

sation d'investissements, les tribunaux examinent le comportement du contri-

buable dans 1'occurrence, y compris les circonstances dans lesqueLles le

bien a ete acquis, 1'usage qu'en a fait le contribuable, et lea circons-

tances entourant la disposition du bien . Bien qu'ils jugent chaque cas en

tenant compte de sea particularites, lea tribunaux se sont appuyes sur un

certain nombre de criteres pour determiner si, oui ou non, il y avait lieu

de prelever un impo^t .

Les criteres relatifs aux affaires ou aux investissements . L'un de ces

criteres se trouve dans la nature des biens an cause . Si les biens alienes

sont une source de revenus, comme lors de la vente d'une entreprise en

exploitation, une telle transaction constitue probablement la realisation

d'un investissement . Si, d'un autre co^te, un particulier achete et revend

des biens qui ne sont generalement pas detenus comme investissement, mais

qui sont achetes et vendus par des entreprises commerciales, il est probable

que de telles operations sont reliees a une activite commerciale .

Il faut egalemant examiner un autre facteur : la frequence des opera-

tions de m6me nature auxquelles le contribuable a pris part . Plus ces

operations sont frequentes, plus ii est probable que le gain sera considere

comme du revenu. De plus, le fait qu'une operation donnee se passe dans le
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domaine de 1'activite commerciale normale du contribuable, ou mgme de

,1'activite commerciale qulil a deja exercee auparavant, serait un facteur

supplementaire invitant a deduire qulil s'agit la d'une activite commerciale .

L'usage que le contribuable a fait des biens au cours de la periode ou

il en etait proprietaire sera aussi un facteur important a considerer . Si,

par exemple, on achete un terrain sur lequel on construit une maison de

rapport, et si, apres avoir loue cet imeuble pendant un certain nombre

d'annees, on le vend, cette vente peut constituer la realisation d'un inves-

tisse:nent . D'un autre cSte, si 1'acheteur du terrain le subdivise et pro-

cede a la vente des lots a b6tir, on peut fort bien soutenir qu'il a fai t

le commerce de terrains et qulil doit €tre taxe sur ses profits .

La duree de la periode pendant laquelle on a la possession d'un bien

peut avoir de 1'importance . Le fait de posseder un bien durant une longue

periode laisse supposer qulil s'agit d'un investissement, sans toutefois

constituer une preuve concluante . Le fait de posseder un bien pendant une

courte periode pourrait probablement €tre un indice revelateur d'activite

commerciale .

Un autre critere tres important a considerer est 1'intention du con-

tribuable, c'est-a-dire ce qu'i1 compte faire de ses biens, au moment ou

il les acquiert, et subsequemment . L'application de ce critere fort sub-

jectif n'a pas toujours ete uniforme et, en consequence, a contribue pour

une bonne part a l'aTnbiguYte de la notion de gain de capital. En particu-

lier, les tentatives faites pour determiner 1'intention seconde du contri-

buable ont augmente l'incertitude generale des contribuables au sujet des

consequences fiscales des transactions touchant leurs biens . A un extr6.nie,

1'intention de conserver indefiniment un bien qui produit un revenu regulier

sous la forme de loyers, d'inter€ts ou de dividendes, semblerait indiquer

qulil s'agit de profits imputables a un investissement . A l'autre extr6ne,

1'achat d'un bien perisseble dans 1'espoir et 1'intention de he revendre

immediatement a profit semblerait indiquer la premiere phase d'une activite
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com:nerciale . Cependant, il peut exister un nombre considerable de cas

qui se situent entre ces deux extr6mes .

Il arrive souvent que 1'intention du contribuable au moment ou il

acquiert un bien donne ne se realise pas ; il peut aussi, pour de multiples

raisons, modifier ou abandonner son intention initiale au sujet du bien

acquis et agir tout differemment ; il peut enfin 6`tre empeche, par des

circonstances imperieuses, de realiser son intention initiale . C'est alors

que les tribunaux doivent decider, en face de ces nouvelles situations, si

un profit realise au moment de la disposition d'un bien doit etre considere

comme capital ou comme revenu . D'autres complications ont surgi dans

certains cas ou les tribunaux ont trouve que le contribuable avait des

.intentions premieres et secondes des le debut, et que 1'intention premiere

n'ayant pas ete mise a execution ou n'ayant pu 1'6tre, 1'activite du con-

tribuable devait €tre jugee en fonction de son intention seconde .

L'expectative d'une plus-value de capital et d'une vente finale a

profit de m&w que 1'absence d'un revenu immediat ne sont pas necessaire-

ment incompatibles avec la notion d'investissement . Par ailleurs, s'il

s'agit d'une activite de nature commerciale organisee en vue de la realisat

tion d'un projet, le profit qui en decoule peut Gtre un profit commercial ;

par contre, le manque total ou partiel d'activite de cette nature n'exclut

pas necessairement'la perspective drun profit .

Dans toute situation donnee, la question fondamentale est de savoir

si la ligne de conduite du contribuable est compatible avec la notion

d'investissement d'une part, ou avec celle de la perspective d'un profit

d'autre part. L'application de principes bien etablis aux circonstances

entourant chacune de ces situations s'est souvent revelee tres difficile .

Au Canada, les decisions judiciaires de ces dernieres annees, dans des

causes ou on alleguait un gain de capital, ont plus que corrobore 1'obser-

vation, enoncee en 1904 dans 1'sxr6t Californian Copper Syndicate , a savoir

qu'i1 etait delicat de fixer la ligne de demarcation entre la notion
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d'investissement et celle d'activite commerciale . Malheureusement, ces

jugements, ainsi que les raisons invoqu6es paraissent mslais6s a concilier

et peu cohdrents. 21 s'ensuit que le doute et 1'incertitude regnent depuis

quelques ann6es et semblent bien devoir persister au sujet des circonstances

dans lesquelles le produit de la disposition de biens serait consid6r6

comme un gain de capital ou comme un revenu imposable .

I1 est possible qu'une telle incertitude soit inh6rente a un system

qui 6tablit une distinction entre le capital et le revenu, sans toutefois

d6finir ces terms, ce qui entraihe la n6cessit6 de consid6rer des questions

aussi vastes que celles de savoir en quoi consiste un investissement, d'une

part, et, d'autre part, en quoi consiste une activit6 commerciale ou une

entreprise de nature commerciale . De toute faqon, nous n'estimons pas que

la distinction qui existe actuellement entre ces deux genres d'augmentation

de puissance 6conomique soit justifi6e . Nous avons propos6 que tous les

gains d6coulant de la disposition de biens soient tenus pour des revenus ,

ce qui naturellement 6liminerait le probleme de la distinction entre les

gains de capital et les revenus .

Sous le ragime actuel, les pertes subies lors de la disposition de

biens ne sont pas d6ductibles du revenu, a mpins qu'elles ne soient de s

pertes commerciales, et, dans ce cas, e]1es sont d6ductibles du revenu a

l'int6rieur des limites prescrites . Ainsi que nous le soulignons plus

loin, nous considarons que 1'imposition des gains provenant de biens

devrait 6tre accompagn6e de la d6duction, de tout autre revenu, des pertes

d6coulant de biens; une telle mesure serait semblable a celle que nous

avons propos6e dans le cas des pertes d'affaires .

L'ambigultd de la situation actue]1e est assez s6rieuse et nous en

parlerons plus loin. Mais le r6gime actuel comporte des imperfections

encore plus profondes du point de vue de 1'6quit6 .
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L'equite

Pour etre equitable, un impot doit repondre a deux exigences . En

effet, le probleme de l'equite comporte deux dimensions : la dimension

horizontale et la dimension verticale . Sur le plan horizontal, 1'equite

devrait assurer aux personnes placces dans les melnes conditions un traite-

ment fiscal egal, c'est-a-dire qu'un traitement fiscal semblable doit

stappliquer a leurs ressources ; sur le plan vertical, l'equite devrait

assurer une "juste" repartition du fardeau de 1'impSt,entre les personnes•

placees dams des conditions differentes .

La premiere condition exigerait qu'un m6lme traitement fiscal soit

accorde au salarie qui paie sa voiture gr6ce a du travail supplementair e

et au salarie qui utilise les gains nets qu'il realise a la bourse pour

acheter sa voiture . Actue]lement, le premier paie sa voiture au moyen

d'un revenu impose et le second au moyen d'un revenu exempt d'impo^t . Une

autre injustice resulte du fait qu'au cours des dernieres annees il semble

s'e`tre developpe une tendance marquee visant a 1'imposition des gains rea-

lises lors des achats et des ventes d'imceeubles, mais a la non-imposition

des gains de m6me nature realises sur les achats et les ventes de valeurs

mobilieres. En theorie, ces deux genres d'operations devraient €tre soumis

au nk*me traitement fiscal et il n'apparai`t ni logique ni equitable d'impo-

ser les gains decoulant de certains biens et de ne pas imposer ceux qui

proviennent d'autres biens .

C'est surtout sur be plan vertical que 1'equite laisse a desirer dans

notre regime fiscal actuel, parce que les gains provenant de biens devien-

nent une source de revenu plus importante a mesure que le revenu augmente .

Si les gains provenant de biens etaient libres d'impot, les particuliers a

revenus superieurs tirant la plus grande partie de leur revenu de gains

provenant de biens, seraient imposes a un taux moyen inferieur, compte

tenu de 1'assiette comprehensive de leur impot, a celui des particuliers a

revenus moins eleves . Etant donne qu'aux Etats-Unis les gains provenant de
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biens font partie de 1'assiette fiscale, i1 est possible d'obtenir, pour

ce pays, des chiffres plus exacts sur la distribution de ces gains par cat6-

gorie de revenu. Le tableau 15-1 montre que les gains de capital moyens,

tels qu'on les definit aux Etats-Unis, d6passent le revenu provenant d'autres

sources pour les contribuables a revenus excedant $200,000 et repr6sentent

un pourcentage important du revenu pour les contribuables dont les revenu s

se situent a 1'€chelon $100,000 - $200,000 .

TABLEAU 15- 1

STATISTIQUES FISCALES DES ETATS-UNIS
RELATIVES AUX PARTICULIER.>, 1963

Catdgorie de revenu Pourcentage de tous Pourcentage des gains
brut rectifi6 (y com- les contribuables de capital en regard

pris les gains nets d6clarant des gains de tous les autres
de capital) nets de capital revenus _a/

(dollars) (p. 100) (p. 100)

0 - 1,000 3 4

1,000 - 3,000 5 3

3,000 - 5,000 6 2

5,000 - 10,000 7 1

10,000 - 25,000 18 3

25,000 - 50,000 45 v.

50,000 - 100,000 58 20

100,000 - 200,000 72 48

200,000 + 82 128

L'ensemble des contribuables 8 4

a~ Le montant brut des gains nets en tant que pourcentage du revenu brut
rectifi€ avant gains et pertes de capital pour les d6clarations in-
cluant les gains nets entraShant un impo^t ou non . Le montant brut
des gains nets d6signe 1'exc6dent des gains sur les pertes avant qu'on
tienne compte de 1'exemption de 50 p . 100 relative aux gains•a long
terme sur les biens en capital .

R6ference : Pr4pard par les membres de la Commission d'apres les chiffres
contenus dans United States Treasury Department, Statistics of
Income.-1963, Individual Income Tax Returns , Washington :
United States Government Printing Office, 1966 .
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Pour diverses raisons, ces chiffres ne sont pas completement appli-

cables au Canada ma.is ils d6~nontrent bien que 11exenmption fiscale des gains

provenant de biens a un effet important sur 1'assiette fiscale des particu-

liers a revenus sup6rieurs . On devrait egalement noter que, etant donnd

que les pourcentages du tableau sont des moyennes, il se trouve dans cha-

cune des cat6gories de revenu des contribuables pouvant toucher des gains

de capital encore plus importants .

Nos recherchistes ont dress 6 , a partir des .donn6es am6ricaines, un

tableau d6montrant de faqon encore plus 6clatante 1'effet de 1'exemption

ou de 1'imposition partielle des gains de capital sur la progression du

fardeuu fiscal. Tw tableau 15-2, bas6 sur une ann4e ou le taux de 1'imp6t

sur le revenu des particuliers s'elevait aux Etats-Unis a plus de 90 p .

100, dans la cat6gorie de revenu ].a plus 6lev6e, montre que, dans le cas

d'une imposition des gains de capital a un taux sp 6cial, la progression de

1'impot. s'arretait a un peu plus de 30 p . 100 pour lea cat6gories de reve-

nus sup6rieurs a$50,000, et que, dans he cas d'une exemption de gains de

capital, la pro gression moyenne serait raduite a 26 p . 100, pour les cat6 -

gories de revenus comprises entre $50,000 et $100,000, 3usqu'a 20 p . 100

pour les cat 4gories de revenus de $100,000 et plus . On prenait pour acquis

dans tous les cas que les revenus autres que lea gains de capital ctaient

impos6s aux pleins taux. Bien que ces donn6es ne soient pas exactement

applicables au Canada, cette seconde comparaison pourrait bien 6tre carac-

t6ristique de la courbe de progression de 1 1 imp6t canadien, a cause de

1'exemption totale des gains de capital au Canada . On peut au moins consi-

d6rer que la progression du taux statutaire de 1'imp6t sur he revenu des

particuliers au Canada, co mme aux Etats-Unis, ne ressemble en rien a la

progression r6elle qui s'ensuivrait si lea gains de capital et he revenu

imposable 6taient totalis6 s . A un certain niveau, la prog ression s'arre-

terait probablement et la courbe de progression d6clinerait .

Nous n'en doutons pas, aussi longteaps que les gains de capital seront

exclus du revenu, he r6gime actual n'arrivera pas a satisfaire aux norms



381

d'equite, sur les plans horizontal et vertical, dont nous avons recomman-

de 1'application dans le regime fiscal canadien .

TABLEAU 15- 2

TAUX MOYEN EFFECTIF DE L'IP TaT SUR LE REVENU PAYABLE
SEIAN DIVERSES HYPOTHESES, E.PATS-UNIS, 1962 a/

Si les gains
de capital
etaient soumi s

Categories de revenu aux pleins
brut rectifie b/ taux d'impb`t

~do1l .a.rs) p. 100

0 - 5,000 10

5,000 - 10,000 13

10,000 - 25,000 18

25,000 - 50,000 26

50,000 - 100,000 36

100,000 + 45

Si la moitie Si les gains
des gains de de capital
capital etaient
etaient soumis exempts
a 1' i:npOt c/ d' impo^t

(p . 100 p. 100)

8 5

11

16

23

31

33

10

14

20

26

20

_a/ Ces renseignements touchent seulement les declarations entraihant
un imp6t et comportant des gains de capital et des pertes, mais les
calculs ne tiennent pas compte du montant des pertes nettes .

b/ Le revenu brut rectifie aux fins de la determination du taux moyen
de 1'impo^t exigible est etabli avant la deduction du 50 p . 100 d'ex-
clusion des gains a long terme sur les biens en capital, quoique in
division par le revenu brut rectifie soit fondee sur le montant obtenu
apres in deduction .

c/ Ces taux sont bases sur ceux qu'on utilise actuellement aux Etats-Unis .
La moitie de 11excedent des gains de capital nets a long terme par

rapport aux pertes de capital nettes a court terme est incluse dans le
revenu, mais 1'impo^t maximum est de 25 p . 100 du montant global de cet
excedent .

Reference : Prepare par les membres de la Commission d'apres les chiffres
tires de United States Treasury Department, Statistics of
Income-1962, Individual Income Tax Returns , Washington :
United States Government Printing Office, 1965 .

L'impartialite

Dans plusieurs domaines, de serieuses .difficultes d'imposition pro-

viennent du fait qu'une transaction effectuee d'une certaine faqon produit
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un revenu imposable alors que la m6ne transaction, effectuee d'une autre

faqon, produit un revenu totalement exempt d'impot ou imposable a des taux

beaucoup plus bas . Un exemple frappant de ce manque d'impartialite se

retrouve dansla methode actue]1e d'imposition du revenu gagne par les

societes. Si ce revenu est declare en dividendes chaque .annee, il est

assujetti a 1'impo^t sur le revenu des particuliers . Si ce revenu s'accumu] .e

dans le surplus de la societe, il est probable qu'il fera augmenter la va-

leur des actions de la societe . Cette augmentation de la valeur des actions

en excedent des benefices non distribues est generalement non imposable au

moment de la realisation de ces benefices par la disposition des actions .

On trouve un autre exemple dans la difference de traitement fiscal des

revenus tires de l'exploitation de biens incorporels, tels les brevets, les

droits d'auteur ou meme l'achalandage . Si le contribuable conserve un bien

de cette nature, il paie 1'imp6t sur les revenus annuels courants, mais

s'il vend ce bien a un prix qui correspond a une capitalisation du revenu

prevu, le produit de la vente est souvent exempt d'imp6t . Etant donne que

ce genre de bien a en general une duree limitee, dans les deux cas le con-

tribuable perdrait a un moment donne cette source de revenu; ainsi, la

difference d'impo^t peut avoir une forte influence sur la decision de conser-

ver ou de vendre le bien. L'imposition des gains dans la valeur des biens

est par cons4quent essentielle pour assurer un traitement fiscal des revenus

de biens plus juste et plus impartial .

On peut probablement affirmer sans crainte de se tromper que 1 p fait

que les revenus decoulant d'une transaction donnee soient exempts d'iap6t,

s'ils sont realises lors de la disposition d'un investissement ou d'un bien

en capital, se trouve a 1'origine de la plupart des tentatives d'evitement

fiscal dans le cadre de notre regime actuel . On pourrait facilement dresser

une longue liste d'autres exempTes illustrant cette affirmation . Il est

aussi evident, si 1'on se reporte aux faits relatifs a 1'imposition sur les

gains de capital au Royaume-Uni, que la subtilite grandissante que manifestent

les contribuables afin d'eviter de payer 1'impo^t au moyen des gains de capital
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a eu une influence tres marquee sur l'adoption finale de l'impot sur les

gains de capital. Nous somroes convaincus que le Canada gagnerait beaucoup

a :Uettre fin a une situation dans laquelle un avantage fiscal fort imoortant

peut dependre tout simplement de la forme que prend la transaction .

La certitude

Nous avons deja dit que le contribuable est a la merci des tribunaux

pour la determination de 1'i-V6t qulil doit payer sur les gains resultant

d'une transaction . Or, dans le doma.ine particulier des gains de capital,

les tribunaux n'ont pas reussi jusqu'a present a etablir une serie de cri-

teres pouvant s'appliquer avec certitude a un grand nombre de cas . A notre

avis, ils n'y arriveront pas davantage dans 1'avenir . Actuellement, la

notion fondamentale de revenu est chez nous tellement obscure clue le fisc

et les tribunaux sont obliges de faire des distinctions la ou il n'en

existe pas reellement . Ils doivent juger de la motivation qui a pousse le

contribuable a agir d'une certaine maniere alors que, souvent, tous les

faits indiquant 1'intention, soit premiere, soit seconde, pourraient prou-

ver aussi bien une intention donnee que 1'intention contraire . A notre

avis, le regi~ne actuel oblige le fisc et les tribunaux a consacrer beau-

coup trop de temps et d'habilete a etablir des distinctions subtiles,

forcement arbitraires, capricieuses et inequitables .

En vertu de quel raisonnement peut-on decider avec certitude qu'il

faut une, trois, cinq, dix ou cinquante transactions de m6me nature pour

constituer une activite commerciale? Quel critere absolu pourrait deter-

miner de faqon definitive si une personne a eu pleinement 1'intention de

realiser un gain par la vente de biens ou si elle a eu seulement pour but

de faire un investissement? En vertu de quelle regle de logique les gains

realises sur les biens im7wbiliers sont-ils consideres comme suspects

alors que ceux realises sur les valeurs mobilieres sont inviolables? Le

simple enonce de ces questions, qui sont relativement simples par rapport

a nombre d'autres que 1'on pourrait poser, suffit a montrer toute 11inge-

niosite dont les contribuables, le fisc at les tribunaux doivent faire
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preuve constamment. La seule faqon de se tirer de cette impasse serait,

a notre avis, d'adopter l'assiette comprehensive de 1'impo^t et d'imposer

pleinement tous les gains . Ainsi, le facteur motivation ne serait desormais

plus en critere, car la capacite de consommation d'une personne serait aug-

mentee, qu'il s'agisse d'un gain resultant d'une transaction faite en vue

d'un profit ou qu'i1 s'agisse d'un gain fortuit . La proposition est simple,

mais elle rendrait inutiles toutes les regles etablies au cours des annees

pour discerner 1'intention dt: contribuable, regles qui etaient au mieux

peu satisfaisantes, et au pire, arbitraires, inequitables et capricieuses

dans la determination de 1'impo^t a payer .

L'ASSIE'iTE COWREHENSIVE DE L'IMPOT

Nous avons conclu que l'imposition a des taux progressifs selon

l'augmentation de la puissance economique constitue la mesure la plus juste

de la faculte contributive et offre le seul moyen de realiser un regime

fiscal impartial et equitable . Les gains realises lors de la disposition

de biens entrent d'une maniere naturelle et logique dans 11optique de cette

forme d'imposition . Ces gains augmentent la puissance economique du con-

tribuable et par consequent accroissent sa faculte contributive . Nous ne

voyons pas d'autre solution a 1'embarras dans lequel se trouve le regime

fiscal canadien que d'adopter une formul .e selon laquelle 1'imposition des

gains provenant de biens serait etablie clairement et nettement .

Il nous semble, de plus, que les gains provenant de biens devraient

€tre pleinement imposes, tout comme les revenus ordinaires . Cette proposi-

tion peut sembler radicale, quarid on pense que, dans des pays co nve les

Etats-Unis et le Royaume-Uni, une partie au :noins des gains de capital es t

imposes a des taux reduits ou preferentiels . Nous pensons toutefois que

ces taux preferentiels sont souvent attribuables, en tout ou en partie, a

l'existence de taux progressifs d'impot tres eleves ou a l'absence de metho-

des globales d'etalement du revenu dans les pays en question . En outre, le

probleme de 11incidence economique de 1'imp6t sur les investissements a pu
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avoir une forte influence sur le niveau de 11imposition qui devrait etre

applique . I1 ne fait pas de doute que les taux preferentiels et les

periodes de temps arbitraires parfois utilises pour permettre de determiner

si un gain donne doit e`tre impose comme du revenu ou selon un taux prefe-

rentiel, peuvent fortement accroftre, comme c'est le cas aux Etats-Unis, la

complexite de la legislation fiscale et 1'incertitude de son-application .

Les differences dans 1'imposition peuvent aussi defigurer cons iderablement

la faqon dont les contribuables organisent et menent leurs affaires . Par

consequent, les taux preferentiels entraihent des complications et un man-

que d'impartialite. De plus, comme nous le montrerons plus loin, ils ne

constituent pas necessairement la maniere la plus efficace d'encourager

1'investissement et de supprimer les injustices . A 11interieur d'une notion

globale du revenu, il nous semble qu'i1 nest ni possible, ni souhaitable

de faire des distinctions entre les genres d'augmentation de puissance

economique .

Nous examinerons plus tard et de faqon plus detaillee ces questions

et 1'incidence econom.ique de 1'impo^t sur les gains de capital . En previ-

sion des discussions soulevees par notre proposition, nous desirons souli-

gner les points suivants :

1. Nous croyons que notre proposition preconisant 1'integration de

1'impo^t sur le revenu des societes a celui des particuliers devrait

eliminer la double imposition du revenu des societes qui, autrement,

resulterait de 11imposition des gains attribuables a des actions .

2. L'echelle des taux d'imp6t sur le revenu des particuliers que nous

avons proposee co*nporte un taux maximum de 50 p . 100. I,a pleine

imposition des gains de capital selon cette echelle ne devrait pas

6tre consideree de la mfi.ne faqon qu'une imposition selon une echelle

semblable a celle qui est actuellement en vigueur au taux marginal

maximum de 80 p. 100 .
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3 . Nous proposons plusieurs methodes d'etale~nent du revenu pour les

encaissements de revenu prenant la forme d'une somme unique ; ces

methodes s'appliqueraient egalement a la disposition de biens en

capital .

Compte tenu du fait qu'un impo^t sur les gains provenant de biens ne

frapperait pas les gains survenus avant la date de sa mise en vigueur, nous

croyons que les propositions que nous faisons dans ce chapitre constituent

un regime fiscal juste et pratique qui aiderait grandement a realiser les

ob jectifs que nous nous sommes fixes dans la revision du regime fiscal au

Canada .

AUTRES CONSIDERATIONS

Avant d'expliciter nos propositions, i1 est bon d'etudier plus a fond

certains aspects d'un impo^t sur les gains de capital qui preoccupent beau-

coup de personnes .

Repercussions economiques

Les effets economi.ques de l'imposition des gains provenant de biens

sont examines plus en detail au chapitre 37, dans le cadre de 1'etude de

l'incidence economique de chacune de nos propositions . Dans le present

chapitre, nous nous limitons a etudier certains des problemes economiques

specifiques qui pourraient surgir a la suite de la mise en application de

nos recomcrosndations touchant 1'imposition des gains provenant de biens .

L'imposition des gains provenant de biens est requise de fagon evi-

dente pour des raisons d'equite . Cependant, si cette extension de l'assiette

fiscale entrainait des repercussions economiques veritablement defavorables,

qui ne seraient pas contrebalancees par d'autres mesures, elle ne consti-

tuerait-pas une amelioration reelle .

Nous convenons, en epousant 1'opinion exprimee par de nombreux econo-

mistes americains, que 1'imposition des gains provenant de biens a eu une

tres faible influence sur le niveau de 1'investissement aux Etats-Unis .
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Effets sur 116pargne . On entend souvent dire que 1'imposition des gains

provenant de biens aurait pour effet de r6duire le degr6 de 1'6pargne ainsi

que de ddcourager le contribuable de placer des fonds dans des entreprises

hasardeuses et que la diminution du taux de croissance dconomique est plus

istportante que 1'anm6lioration qui en rdsulterait dans le domaine de l'equit6 .

Si nous posons co~ne hypothese qu'un montant 6quivalent d'i :npo^t a6td

pr6lev6, 1'imposition des gains provenant de biens pourrait r6duire le

degr6 d'€pargne de deux fagons :

1. 1'6pargne personnelle diminuerait si les contribuables dont les impSts

auraient dt6 haussCs r6duisaient leurs economies dans une proportion

sup6rieure a 1'augmentation de 1'6pargne de ceux dont 1'imp6t aurait

6t6 abaissd ;

2. 1'6pargne des soci6tes a capital-actions diminuerait si 1'imposition

des gains provenant de biens avait pour effet de provoquer une aug-

mentation de dividendes en especes des soci6tes et si les actionnaires

omettaient d'ajouter le montant des dividendes suppl6mentaires a celui

de leur 6pargne .

Nous sommes convaincus que la premiere hypothese ne m6rite pas qu'on

sly arr6te . L'imposition des gains provenant de biens, conjugude avec les

autres reformes, aurait pour cons6quence de provoquer une augmentation des

impo^ts exigibles de la plupart des contribuables . Les particuliers et les

familles qui font partie de ces groupes dpargnent sans aucun doute une

portion plus consid6rable de leurs revenus que ceux qui appartiennent aux

groupes a revenus plus modestes, pour qui nous proposons une diminution

des inxpb`ts . Cette hypothese impliquerait qu'une importante partie de

l'augmentation des i:npb`ts des gens a 1'aise serait acquitt6e au prix d'une

diminution de 1'6pargne des individus . Il n'y aurait qu'un faible pour-

centage de la r6duction des impfits des contribuables a revenu modique qui

serait Epargn6. L'effet d6finitif sur 1'6pargne des individus serait
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presque certainement negatif . Wme si cet effet devait a la longue de-

favoriser 1'epargne au pays, son importance ne serait pas considerable .

I1 ne faut pas oublier qu'en proposant la pleine imposition des gains en

capital, nous proposons en me`ne temps d'autres changements, et en particulier

celui du regime d'integration du revenu des individus et des societes et

celui de l'iiuposition des individus a des tau.c plus bas; ces refornes

auraient pour effet de reduire les i*ap6ts verses par les unites d'imposition

a revenu :noyen et a revenu eleve . De plus, on doit reconnaftre que les

impots verses par ces unites contributives representent une proportion relar

tive:nent faible de 1'ensemble des recettes fiscales . Toutes nos propositions

reunies, y compris celle d'un impSt initial plus eleve necessaire a couvrir

les frais de transition, n'auraient probablement pas pour effet d'augmenter

de plus de $150 millions le fardeau fiscal des unites dont le revenu excede

$15,000 par annee (tel que defini dans l'assiette comprehensive de 1'imp6t) .

DSgm si le total de ces imp8ts augmentes etait acquitte au prix d'une re-

duction de 1'epargne personnelle, le montant total de 1'epargne des parti-

culiers (qui est presentement d'environ $3 millions) ne serait diaLi .nue que

d'environ 5 p. 100 . I1 n'y aurait donc pas de changements appreciable s

dans la totalite de 1'epargne au pays, qui se chiffre a environ $11 mi.lliards .

La seconde hypothese nous causerait une certaine inquietude si la

proposition visant 1'imposition des gains provenant de biens etait un cas

isole. I1 n'y a aucun doute que le fait de ne pas imposer les plus-values

sur les actions porte le regime a favoriser is retenue des dividendes dans

les societes . Si, dans 1'avenir, on eliminait cette lacune et qu'on ren-

versait is situation, 11epargne des societes pourrait €tre considerable :mant

reduite . L'adoption de notre proposition d'integration (chapitre 19)

assurerait toutefois qu'il n'y ait pas de double imposition des benefices

non distribues et attenuerait les influences qui incitent l'adai.nistration

a augmenter les dividendes en especes .

Pour que les actionnaires aient. droit a un degrevement compensant

1'impot sur le revenu des societes qui correspond a leurs dividendes, le
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.rsgime d'int€gration exige 1'attribution aux actionnaires des b6n6fices

des soci6tes et non pas leur distribution en especes . L'administration

pourrait en effet substituer les ddgrevements aux dividendes en especes

augment6s. Etant donn6 que 1'administration a presque toujours int6r6t a

retenir les fonds dens l'entreprise, nous sommes convaincus que l'effet

cons6cutif a 1'iniposition des gains sur les actions et que 11int6gration

de 1'imp6t personnel et de 1'impo^t des soci6t6s n'apporteraient aucune

augmentation du montant total des dividendes en especes versds par les

.soci4t6s . De fait, il semble plus certain qutil y aurait une diminution

dans le montant des dividendes en especes vers6s par les soci6t4s . En

dspit de la pleine imposition des plus-values sur actions, en d6pit de

1'abolition des exemptions sp6ciales accord6es aux industries et malgr6

la suppression des taux nboins 6lev6s des impb`ts sur les socidt6s, nous

estimons que 1'adoption de la mesure d'int6gration propos6e r6duirait de

plus de $100 millions les recettes fiscales pr6lev6es sur lea revenus des

r6sidents provenant de soci6tes canadiennes . Nous sommes persuad6s qu'en

partie cette r6duction des impb`ts au niveau des particuliers serait com-

pens6e par un rythme d'augmentation moins prononc6 des dividendes en espe-

ces et par une plus forte augmentation correspondante de 1'6pargne des

soci6t6 s .

L'imposition des gains provenant de biens modifierait sans aucun

doute 1'attrait relatif des divers genres de placements . Toutes choses

6gales d'ailleurs, les biens qui fournissent un rendement comportant un

puissant 616rent de plus-value, montant qui West pas impose pr6sentement,

auraient proportionneLlement mnins d'attrait . Encore une fois, nous re-

commandons pour certains biens d'autres changements au rdgim d'imposition

qui compenseraient cet effet . La mesure d'int6gration propos6e, lorsque

conjuguee avec 11imposition des gains provenant de la plus-value sur les

actions, aurait pour effet de r6duire, quant a la plupart des actionnaires

canadiens, les taux marginaux de 11inp6t sur le rendement total des actions

des soci6t6s . Les actionnaires, en particulier ceux a revenu moyen et ceux
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a revenu modeste (et les organismes qui font des placements au nom de ces

derniers), trouveraient in d6tention d'actions dans des societes plus

intdressante que pr6sentement par rapport aux autres actifs . Le co .fit du

capital-actions des soci4t6s canadiennes serait diminu6, et il en resulte-

rait une augmentation des placements effectu6s par la plupart des soci6t6s .

Nos propositions relatives a 11amortissement acc6l6re pour les nouvel-

les et les petites entreprises et relatives au traitement des pertes favo-

riseraient davantage 1'investissement dans de nouvelles entreprises hasar-

deuses .

Nos recommendations visant l'imposition des gains provenant de biens

enleveraient s~'irement de 1'int6ret aux placements dans certains actifs .

Par exemple, les placements dans des biens immobiliers et dans les valeurs

sp6culatives d'industries minieres et p6trolieres auraient moins d'attrait,

car les taux de rendement pr6vus apres imposition seraient plus bas . Sans

doute, si on suscitait plus de placements dans les actions d'autres soci4tds

et dans les nouvelles et les petites entreprises, on ferait augmenter in

productivit6 au Canada en d6pit de ces effets n6gatifs .

Si, apres la mise en vigueur du r6gime proposd, les niveaux de 1'6par-

gne nationale et des placements dtaient insuffisants, nombre de moyens

d'augmenter le taux d'accroissement 6conomique pourraient alors se r6v6ler

plus efficaces et plus dquitables que le traitement praferentiel d'imposi-

tion des gains provenant de biens . Nous 6tudions ces m6thodes au chapitre 4 .

Effets sur le taux de rotation des placements en va].eurs mobilieres . Une

autre difficultd r6sultant de 1'imposition des gains provenant de biens,

m6me lorsque cette imposition est limit6e aux gains r6alis6s comme nous le

recommandons, c'est 1'influence d'une telle imposition sur la rotation des

placements en valeurs mobilieres . Puisque la m6thode d'imposition propos6e

produirait sur les transactions en valeurs mobilieres le m6lme effet qu'une

taxe d'importance 6quivalente sur les transactions en g6n6ral, elle devrait
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evidemment restreindre dans une certaine mesure le roulement des biens .

I1 devient donc necessaire de verifier si cet effet serait assez prononce

pour exercer une influence perturbatrice sur le marche canadien des valeurs

mobilieres . Come les titres en cours constituent la forme la plus repandue

de placements, ce sont ces biens qui nous prdoccupent le plus .

Si la pleine imposition que nous proposons d'appliquer aux gains decou-

lant de la plus-value d'actions doit influer sur le roulement des valeurs

en cours, cette mesure touchera surtout les transactions effectuees par les

particuliers se portant acquereurs d'actions dans le but de faire des place-

ments a long terme . Les membres des bourses et les autres personnes qui

s'interessent au marche des valeurs mobilieres achetent des actions dans

1'espoir d'un changement rapide dans leur cours, et en disposent generale-

ment a breve echeance (disons moins de six mois), quelle qu'en soit la cote .

Ces personnes sont deja taxees sur leurs gains, ou alors elles s'emploient

a negocier des achats et des ventes a court terme, que ne toucheraient a

peu pres pas les mesures proposees . Les caisses de retraite et autres

intermediaires charges de negocier des valeurs pour des regimes enregistrees

de revenu-retraite ne seront pas taxables, de sorte que notre proposition

n'aurait aucun effet sur leurs transactions .

D'apres des etudes faites pour les deux principales bourses du Canada,

les achatsd'actions, effectu€s par des personnes dont 1'intention est de

les conserver plus de six mois, repr6sentent moins de la moitie du total

des transactions . Des transactions effectuees a la Bourse de Toronto, aux

jours choisis pour le sondage, moins de la moitia 11etaient pour le compte

de personnes qui avaient 11intention de conserver leurs titres plus de six

mois, tandis qu'a la Bourse de Montr6al, ce genre de transaction 5 / repr&

seritait une proportion i'nfarieure a 20 p . 100 . Ainsi 1'effet Eventuel de

1'imposition complete des gains de capital sur la mobilita des valeurs

toucherait moins de la moitie des titres transiges .
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Nous avons tente de determiner quelle serait 1'influence de la mesure

proposee sur ces 6pargnants, a 11aide de donnees provenant d''un certain nom-

bre d'etudes effectuees aux Etats-Unis et de notre propre enque`te sur les

transactions d'actions conclues par des contribuables dont le revenu de-

passe $25,000 .

Diverses etudes faites aux Etats-Unis ont attribue a l'imposition des

gains realises sur des actions differents effets sur la mobilite des actions .

Malheureusement, 1'etude la plus audacieuse dans ce domaine a surtout porte

sur le niveau d'imposition des gains realises et a passe sous silence 1'ef-

fet de l'exemption d'impo^t accordee aux Etats-Unis stir les gains accuatules

au d.eceF 61 . Par consequent, 1'idee emise da.ns cette etude ; a savoi.r

qu'une reduction dans le niveau de 1'imposition des gains de capital aug-

menterait de faqon importante le roulement des valeurs :nobilieres, est

loin d'€tre concluante . D'autres etudes ont revele que 1'exemption d'im-

p6t sur les gains accumul.es au deces reduit la mobilite des valeurs, mais

elles ont abouti a la conclusion que 1'imposition des gains realises, aux

taux preferentiels utilises aux itats-Unis, n'a eu qu'une influence limi-

tee sur les transactions de titres . Les flechissements prononces, qui

surviennent de temps en temps dans la courbe generale des cotes, ont

probablement bien plus d'influence sur la mobilite du capital que n'en

aurait une reduction d1imp6t touchant les gains sur les actions .

Nos recherchistes ont fait une analyse du nombre de titres vendus en

1961 et 1962 a partir d'un groupe representatif de contribuables canadiens

gagnant un revenu eleve V. Mais, parce que les etudes americaines ne

fournissent pas assez de precisions susceptibles d'€tre comparees avec les

donnees canadiennes, nous avons ete incapables de savoir si la mobilit e

des titres a ete plus grande ou moins grande au Canada qu'aux Etats-Unis .

Cependant, nos recherches revelent que, pour la plupart des contribuables

a revenu eleve, la proportion de 1'ensemble des valeurs en portefeuille

dont ils ont dispose au cours de ces annees, est relativement faible, en
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depit du fait qu'au Canada, i1 n'existe g6nerale:nent pas d'impo^t sur les

profits tir6s des transactions de titres . Nous n'avons pas recueilli de

donn6es relatives aux contribuables ayant des revenus inferieurs a $25,000,

mais dans leur cas le niveau de l'impo^t que nous proposons sur les gains

provenant de biens aurait .beaucoup moins d'importance .

Bien que le ryth.m actuel de la rotation des valeurs mobilieres soit

lent au Canada, 11i:nposition des gains aux pleins taux de 1'iacp6t des

particuliers pourrait le ralentir davantage . Cette influence qui tend a

diminuer la mobilite est toutefois compens6e, au moins partiellement, par

deux autres facteurs . Le d6tenteur d'actions qui se vendent a un prix

sup6rieur a leur prix cofitant coscparerait probablement le montant de

1'impo^t imcn6diat rdsultant d'une disposition a un fl6chissement possible

du prix du marchE ; il co~rtparerait aussi le produit esper6 de son encaisse-

ment net, apres imposition, au rendement actuel. Pour produire 1'immobili-

te, le montant connu de 1'iatp6t devrait exceder la baisse possible du prix

des actions et la d6passer suffisamment pour reduire le rendement sur le

placement projet6 a une valeur inf6rieure au rendement pr6vu sur le pr6sent

placement . En outre, comme chaque contribuable canadien saurait qu'a son

deces ou au d6ces de son conjoint, il aurait a payer 11imp6t sur les gains

accumnzles provenant de biens, la valeur du report de 1'impo^t s'en trouve-

rait dim.inuee . Indcpendamment du montant de 1'iacp6t, il demeurerait evi-

demment tres avantageux de vendre une action au moment ou elle aurait

atteint son cours le plus 6lev6 .

Nous sugg6rons un peu plus loin dans ce chapitre que, peu apres

11adoption de l'assiette compr6hensive de 1'impo^t, une disposition pr6voie

la re6valuation p6riodique, par les contribuables, des valeurs mobilieres

ayant cours sur le march6; ceux-ci tiendraient compte, dans le calcul de

leur revenu, de tout changement dans la valeur de leurs titres . Une telle

mesure 6liminerait presque completement toute immobilit6 que pourrait

occasionner 1'imposition des gains provenant de biens, imposition limi .t6e

aux gains realis6s .
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Traitement pr4ferentiel

Taux inf6rieur d'impo^t . Quoique lea gains provenant de biens soient g6n6-

ralement impos€s a des taux pr6fdrentiels dans d'autres pays, nous en

sommes venus a la conclusion qu'dtant donn6 que la facult6 contributive

d6pend du montant d'une recette et aucunement de sa source, 1'6quitd exige

que toutes les recettes, y compris lea gains provenant de biens, soient

imposees aux pleins taux.

On peut soutenir que lorsque 11augtnentation du prix des actions est

la cons6quence de 1'aug!nentation des b4n4fices non distribuaes de la

soci6t6, 11imposition des gains sur les actions impliquerait qu'une pextie

des b6n6fices de cette soci6t6 a6t€ impos4e deux fois .

Il faudrait, cependant, reconna~tre qu'en moyenne le prix des actions

des soci6t6s a augment6 dans la periode d'apres-guerre plus rapidemen t

que les b6n6fices non distribu6s . L'augmentation suppl6mentaire des prix

durant cette p6riode est le reflet de l'optimisme plus grand, par rappor t

a la p6riode pr6cedente, m,anifest6 dans les estimations courantes des gains

esco:npt6s apres imposition ; par consdquent ., une partie de 1'augmentation ne

constitue pas, dans ce cas, un gain qui a daja 6te soumis a l'imp6t sur le

revenu de la soci6t6 en cause . Cependant, nous croyons que le probleme de

la double imposition des revenus non distribues aurait peu d'importance si

l'impo^t des soci6t6s 6tait int6gr6 a celui des particuliers, comme nous le

recom.,nandons au chapitre 19. Si nos recommandations 6taient adopt6es, nous

prevoyons que la plus grande partie du revenu des soci6t6s serait distribu6e

aux actionnaires, d'une maniere ou d'une autre, a des fins d'imposition . La

partie du revenu distribu6e en especes ne serait pas soumise a une double

imposition. La partie du revenu qui est attribuae aux actionnaires a des

fins d'imposition, selon les autres m€thodes envisag6es sous l'angle de 1'in-

t6gration praposee., augm,enterait le prix cofitant 8/ des actions, si bien que
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l'actionnaire ne serait pas soumis a la double imposition des benefices

non distribues de la societe, s'il vendait ses actions .

Toute difference dans les taux d'imposition poserait de serieuses diffi-

cultes d'ordre'administratif . Tout comme les exclusions et les exemptions

dans le calcul du revenu imposable accroissent la complexite de 1'administra-

tion fiscale, ainsi le traitement preferentiel de certains genres de reve-

nus, quels qu'ils soient, multiplierait les difficultes administratives .

La complexite du " Internal Revenue Code" des Etats-Unis pourrait 6tre de

beaucoup reduite si tous les gains provenant de biens etaient imposes aux

pleins taux;-ce ntest pas 1'imposition de ces gains qui engendre les plus

grandes difficultes, mais leur imposition a des taux preferentiels .

Pour ces raisons et parce que nous recommandons des dispositions

appropriees d'etalement du revenu, nous pensons que la seule justification

de taux d'impot preferentiels pour toute categorie particuliere de revenus

serait leur r6`1e de stimulants economiques . Il est done important de reve-

nir sur la relation qui existe entre les dividendes et les gains sur actions .

A notre avis, il serait en general indifferent aux placeurs de fonds de re-

cevoir le profit de leurs actions sous la forme de dividendes ou de gains,

dans la mesure ou le revenu total apres .imposition serait le m&me . Actuel-

lement au Canada, les dividendes sont en general soumis a :une certaine impo-

sition, alors que les gains sont d'ordinaire exempts d'imp8t . Cette situa-

tion tend a encourager la retention des gains dans les societes par actions

et constitue, par consequent, la principale cause des problemes souleve s

par le depouillement du surplus . I1 y a depouiLlement du surplus lorsqu'une

societe, possedant des benefices non distribues, les convertit en espece s

de maniere a reduire ou a supprimer 11imp6t que les actionnaires devraient

payer . Cependant, il serait tout aussi indesirable de renverser la situa-

tion et de favoriser ainsi le paiement de dividendes . En consequence, pour

des raisons d'impartialite fiscale, nous considerons qu'i1 est assez impor-

tant que ces deux formes de rendement sur les actions soient imposes a peu
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pres au :n6me degr6. Cet objectif serait atteint si 1'on adoptait no s

propositions .

L'iruposition des gains sur les actions des societ6s ne doit pas nd-

cessairement provoquer une baisse dans la valeur de ces titres . En fait,

une :n€thode rationnelle et g6n6rale d'imposition du revenu des soci6t6s,

m6thode qui tiendrait compte de 11imposition de ce revenu d'abord dans is

soci4t6, puis aux mains de 1'interm6diaire et finalement lors de sa r6cep-

tion par 11individu, pourrait provoquer une hausse importante du prix des

actions . L'effet de 1'impb~t sur la valeur marchande des actions d6pend a

la fois de 1'imposition du revenu en g6n6ral et du revenu provenant des

soci6t6s en particulier, et non pas uniquement de 1'imposition des gains

sur les actions des soci6t6s . Ainsi, 11augmentation que nous pr6voyons

dans is demande des valeurs mobilieres, advenant la mise en vigueur de nos

recommandations touchant 11imposition du revenu provenant des soci6tEs et

1'application des m6thodes que nous sugg6rons pour taxer les institutions

financieres, devrait contrebalancer toute influence adverse pouvant d6cou-

ler de 11imposition des gains sur actions . La d6duction des pertes encou-

rues par le contribuable r6duirait leur coGt net et devrait aussi avoir un

effet favorable .

On peut difficilem,ent justifier la th6orie qui veut qu'une exemption

fiscale des gains provenant de biens ou qu'une imposition de ces gains a

des taux pr6f€rentiels stimulent une 6conomie d6ja en croissance . Au

chapitre 37, nous 6tudierons la port6e de nos recommandations relatives it

la valeur marchande des actions .

Nous n'avons pas sugg6rd qu'on pense m6me a accorder un traitement

prdf6rentiel a d'autres formes de gains provenant de biens . Parini les

raisons qui pourraient militer en faveur d'un traitement pr6f6rentiel des

gains sur actions, aucune ne semble s'appliquer r6ellement aux gains pro-

venant d'autres formes de biens . En outre, plus ce traitement pr6f6rentiel

gagne en extension, plus is complexit6 et 1'incertitude qui en rdsultent
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s'accroissent. Notamment, meme si un traitement prEf6rentiel 6tait accor-

d6, il serait imp6rieux qu'un tel traitement s'attache a 1'objet m6me de

la transaction et non pas a sa forme . Il n'y a guere d'avantages €conomi-

ques a accorder des stimulants seulement a, ceux qui sont capables d'organiser

leurs affaires en cons6quence .

La periode de possession. Un certain nombre de juridictions etrangeres

font varier les taux d1imp6t auxquels sont soumis les gains provenant de

biens selon la dur€e de la possession des biens . Certains soutiennent

qu'une r6duction du taux de 1'imp6t grevant les gains sur des actifs a

long terme a pour cons6quence de reconnaftre le fait qu'un grain r6alis6

peut reprdsenter une valeur acquise qui s'est accumul6e au cours d'une

longue p6riode .

Nous rejetons ce raisonnement . Ce n'est pas un fait exceptionnel

qu'un revenu important soit r6alis6 en une ann6e apres s'etre accu=16

durant plusieurs annees, et ii existe plusieurs faqons de faire la moyenne

de ce revenu sans que les taux progressifs le r6duisent indfzment . Nous

proposons dans ce Rapport 1'adoption de plusieurs m6thodes de faire la

moyenne du revenu, mais nous rejetons le principe qui permettrait d'exemp-

ter de 1'imp6t une partie importante du revenu uniquement parce que le

temps n€cessaire a la constitution de ce revenu aurait d6pass6 six mois,

un an ou toute autre p6riode arbitrairement fix6e . Nous ne voyons pas de

diff6rence entre la r6alisation de gains provenant de biens et 1'encaisse-

ment d'un revenu de toute forme en une somme unique . Par cons6quent, nous

proposons qu'aucun avantage sp6cial no soit accord6 aux gains realisCs sur

les biens, au dela des m6thodes de moyenne du revenu que nous proposons au

chapitre 13. De toute faqon, nous croyons que la conjugaison des disposi-

tions relatives a la moyenne du revenu et de 1'echelle des taux proposes

garantirait tout contribuable contre une augmentation consid6rable dans

les taux progressifs, augmentation due a 11encaissement d'un paiement

important on une somme unique . Ainsi, avec un taux maximum de 11impot sur



398

le revenu des particuliers de 50 p . 100 et la possibilite de reparti r

un gain sur une longue periode, en recourant simultanement a la methode de

la moyenne periodique et a 1'usage temporaire des comptes de repartition du

revenu, le contribuable devrait etre en mesure d'alleger le fardeau fiscal

qu'i1 aurait a porter si on appliquait a un gain important la method e

d°imposition par taux progressifs .

On invoque un autre argument a 1'appui de 1'imposition en fonction

de la duree de possession en affirmant qu'il s'agirait la d'un moyen sus-

ceptible de determiner 1'admi.ssibilite a un traitement preferentiel, et

ce dans le but de refuser cette preference au "speculateur" . De faqon

tout a fait arbitraire, on considere comme "speculateur" celui qui complete

sa transaction dans un laps de temps determine, ce laps etant de six mois

aux Etats-Unis; le traitement preferentiel n'est donc accorde qu'aux per-

sonnes qui reportent la disposition de leur bien apres ce laps de temps .

Dans le mkme ordre d'idees, .les Etats-Unis ont applique la M&Me distinction

entre "exploitation d'une entreprise" et "investissement", distinction qui

nous parait impropre actuellement au Canada. De plus, le "speculateur"

peut, sans trop de difficultes, remplir les conditions qui lui permettent

de jouir du traitement preferentiel . Cette distinction est non seulement

artificielle et arbitraire, mais egalement inefficace, si le critere etabli

pour recevoir le traitement preferentiel est tel qu'a peu pres tout action-

naire peut y pretendre . Nous avons conclu que la methode de la periode de

possession entrai'`herait des complications d'ordre juridique sans, pour

cela, atteindre son objectif .

De toute faqon, la premiere consideration deaeure la suivante : du

point de vue de 1'equite, nous ne trouvons pas de justification a un trai-

tement preferentiel, quelle que soit la forme des gains decoulant de trans-

actions de biens . Nous avons indique comment resoudre de maniere satis-

faisante les problemes relatifs a 1'encaissement de paiements en une som.me

unique et, a notre avis, toute realisation d'un accroissement de puissance
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economique, quelle qu'en soit la source, devrait 6tre 6galement impos6e .

Les effets de l'inflation et
des taux d'int6ret

Une autre question fr6quemment soulev6e est celle de 1'6quitd dans

1'imposition des gains acquis au cours d'une p6riode ou il y a eu inflation

ou chute g6n6rale des taux d'intdrft .

On a soutenu qu'i1 serait injuste d'imposer un gain provenant d'une

hausse gdn6rale dans le niveau des prix. On pr6tend que ce gain est

i]lusoire, puisqu'i1 ne repr6sente aucune augmentation r6elle du pouvoir

d'achat . Cet argument, quand i1 est utilis6 en faveur d'une exemption des

gains sur actions, semble exag6r6 si on compare les augmentations importan-

tes des moyennes des cours de la bourse a celles, beaucoup plLus faibles ,

de 1'indice du coat de la vie . D'ailleurs, il ne faut pas oublier que de

nombreuses personnes dans la soci6te, poss6dant des revenus fixes, subis-

sent des pertes de puissance 6conomique attribuables a 1'inflation et ne

peuvent s'en prot6ger . Cela contraste avec la situation d'une personne -

qui possede des actions et qui b€n€ficie en g6n6ral, au cours d'une p6riode

d'inflation, d'une augmentation de la valeur mon6taire de ses biens . Parce

qu'il est impossible de prendre des mesures qui tiennent entierement compte

des baisses dans le pouvoir d'achat occasionn6es par 11inflation, nous

avons conclu qu'i1 ne devrait pas entrer dans les fonctions d'un r6gime

fiscal de chercher a soulager certains groupes de la population des effets

de 1'inflation. Par cons6quent, le regime fiscal devrait continuer it

s'appuyer sur la valeur courante et non la valeur constante du dollar .

Les fluctuations dans les taux d'int6r6t entraihent n6cessairement

des changements contraires dans le prix des obligations . On soutient

quelquefois que les gains et les pertes d6coulant de 1'achat et de la vente

d'obligations sont en quelque sorte illusoires et ne devraient pas €tr e

impos6s de la meme faqon que les gains et les pertes attribuables a d'autres

actifs . On ne peut nier que 11imposition des gains r6alis€s sur tout bien
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peut avoir un effet nuisible sur la mobilit6 du capital . Cet effet de

"freinage" n'est pas particulier aux obligations et nous ne voyons aucune

raison d'etablir une distinction entre les gains et les pertes sur obliga-

tions et les gains et les pertes d6coulant de changements dans les loyers,

les dividendes et les autres revenus provenant d'autres actifs . Les hausses

de prix des obligations par rapport a d'autres prix augmentent la puissance

6conomique du d6tenteur d'obligations et devraient donner lieu a imposition

la r6ciproque s'appliquerait dans le cas d'une baisse du prix des obliga-

tions.

Le privilege de r6investissement

Un autre suJet de litig~^, touchant 1'6q'ut6 ..ntr,, lea cor.trib~,zebles se

trouve soulev6 par la these suivante : si les gains provenant de biens

doivent, en g6neral, 6 tre imposables, il devrait toutefois y avoir une

exemption dans le cas out le produit de la vente est plac4 de nouveau dans

d'autres biens. Cette m6thode presente un intEre`t apparent dans ce sens

qu'elle favorise le rdinvestissement, en retardant 1 1 imposition des gains

rdalisds sur les biens, gains qui sont placds a nouveau. Cependant, nous

trouvons que cette these entra the une violation grave de 1' dquitd . En

fait, elle dquivaudrait a une exemption imm 6diate d'impo^t pour les personnes

accumulant des 6pargnes sous forme de gains provenant de biens qu'elles

r6investissent, alors que ceux qui 6pargnent d'une autre meniere seraient

impos6s aux pleins taux au moment de la r6ception du revenu. Nous sommes

incapables de trouver des raisons pouvant justifier un systeme d'imposition

qui permettrait au propri dtaire de biens d' dpargner sur des montants non

impos 6s, tandis que d'autres devraient dpargner sur des montants dE,ja impos6s .

Si Von juge d6 sirable d'accoTder un stimulant aussi puissant a 1 16pargne

et aux placements de fonds, les suggestions du chapitre 4 6numerent plusieurs

autres moyens de rdaliser cet ob jectif sans itablir de discrimination fiscale

entre les diverses sources d'Epargne . Les propositions 6nonc4es au chapit re 16

a propos des r6gimes enregistr6s de revenu-retraite ne font aucune discrimi-

nation entre les sources de revenu et constitueraient un ferme encouragement

a 1'6pargne.
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En plus des .injustices graves qui decouleraient des disposition s

speciales prevues pour le reinvestissement, de grandes difficultes admi-

nistratives se poseraient egalement quand il s'agirait de determiner a

quel revenu et dams quelle mesure on pourrait appliquer ces dispositions .

Nous avons examine en detail un certain nombre d'autres methodes regissant

le privilege de reinvestissement, mais nous avons trouve qu'elles etaient

toutes extr6mement complexes et qu'elles susciteraient de serieux problemes

de definition .

Les recettes fiscales

On a vigoureusement soutenu qu'il ne devrait pas y avoir de changement

dams 1'assiette d'imposition, a moins que l'augmentation des recettes qui

en resultent ne soit importante . Cette these nous paraft inacceptable ,

car nous croyons que le partage equitable de tout le fardeau fiscal cons-

tituerait un but a.poursuivre, meme s'i1 ne produisait aucun changement

dans la somrne des recettes . Naturellement, toute proposition visant a

modifier 1'assiette d'imposition ne serait justifiee que si elle etait

realisable au point de vue de 11administration . Nous avons la certitude

que l'assiette comprehensive de 1'imp6t aurait, apres la periode initiale

de transition, des avantages administratifs qui 1'emporteraient de beau-

coup sur les difficultes temporaires . Nous rejetons toute politique qui

exempterait d'impSt une forme de revenu, sous pretexte que cette forme ne

contribuerait pas pour beaucoup aux recettes fiscales totales ou clue les

frais de perception depasseraient un pourcentage nominal de ces recettes .

11 est impossible de mesurer avec quelque exactitude, pour une annee

donnee, 1'effet, our la recette fiscale nette, de 1'imposition des gains

provenant de biens et de la deduction des pertes imputables a des biens .

Comrne ces gains .sont actuellement exempts d'impot, on ne dispose d'aucune

statistique indiquant leur importance . En outre, m6ne si de telles statis-

tiques etaient disponibles, toute prevision demeurerait discutable a cause

des variations dans ce genre d'accrolssement de la richesse . Cependant, il
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existe des statistiques tirees de 1'experience amdricaine et il est possible

d'arriver a une estimation generale des revenus au Canada a partir de ces

donndes . Les statistiques disponibles ont permis d'adapter assez facilement

cette estimation a un certain nombre de nos recom:na.ndations . Ainsi, nous

avons pu faire des corrections de faqon a tenir compte de la pleine imposi-

tion de tous les gains provenant de biens, de la deduction complete de toutes

les pertes i:nputables a des biens, de 1'inclusion des dons ou des legs comme

formes de disposition, de la reduction a 50 P. 100 du taux maximum de 1'im-

p6t des particuliers . Toutefois, il est beaucoup plus difficile d'evaluer

la portee de nos recommandations visant 1'integration de 1'impo^t des socie-

tes, sur les recettes fiscales provenant de 11imposition des gains sur des

biens. Abstraction faite de 1'effet de 1'integration proposee, nous sommes

convaincus qu'a long terme les recettes decoulant de la pleine impositio n

des gains sur les biens de particuliers residants excederaient 10 p . 100

des recettes de 1'imp6t sur le revenu des particuliers, ou un .peu moins

que le pourcentage qu'on aurait aux Etats-Unis pour des gains semblables

si les memes methodes 6taient adoptees 9/ . Etablie d'apres le taux moyen

d'impo^t au Canada en 1964, cette recette se serait chiffree a enviro n

$300 millions, alors que 1'imposition des gains sur les biens des .societes

aurait rapporte une somme supplementaire de 1'ordre de $80 millions . Nous

avons aussi adopte comme hypothese que la proportion des recettes fiscales

decoulant de chacune des sources generales de revenus ne changerait-pas,

le total des gains realises sur des biens par les Canadiens representant

une proportion plus faible de leur revenu total que ce n'est le cas au x

Etats-Unis . Parce que ces hypotheses sont.prudentes, et parce que lea gains

provenant de biens ont tendance a etre concentres dans les groupes a . revenus

moyens et superieurs, qui sont de plus en plus importants, nous nous atten-

dons a une augmentation de ce pourcentage a la longue . Sur une courte

periode, toutefois, les recettes fiscales ne seraient que nominales, parce

que lea gains survenus apres le changement dans in l6gislation seraient

seuls touches et parce que les autres dispositions transitoires que nous
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recommandons di:ninueraient te :aporairement les recettes potentielles .

L'integration de 11imp6t sur le revenu provenant des societes aurai t

pour effet d'eliminer presque tout 1'ele :nent de retention des benefices des

gains sur actions 10/ . Cependant, 1'element achalandage subsisterait dans

les gains sur actions et pourrait meme augmenter parce que 1'integration

ferait augmenter les taux de rendement apres imposition et parce que

1'augmentation resultant du ryth^ie de formation du capital fixe contribue-

rait sans doute a la hausse du prix des actions . D'apres 1'experience de s

I
Etats-Unis ou les gains sur actions constituent plus de la moitie du total

des gains provenant de biens, les recettes potentielles de 1'imposition des

gains provenant de biens au Canada, si on se fonde sur des taux moyens

d'i:apo^t, seraient probablement tres inferieures aux montants precites . On

trouve au chapitre 35 un expose estimatif des consequences fiscales even-

tuelles de 1'imposition du revenu .

LES GRAPIDES LIGNES DE NOTRE PROPOSITION

Le resu.me suivant presente un aperqu general des grands principes

qui, nous le croyons, devraient regir le traitement fiscal des gains et

des pertes provenant de biens . Dans les pages suivantes, on etudiera cer-

tains des problemes serieux qui peuvent se presenter .

Les gains devraient &tre inclus dans le revenu au moment de leur

realisation, c'est-a-dire au moment de la disposition reelle ou presu .*nee

des biens . Nous avons parle au chapitre 9 des notions de realisation ou

d'encaisse*nent de revenu, et nous avons souligne la difficulte que pose la

definition de ces termes . En ce qui concerne les gains provenant de biens,

nous suggerons de considerer qu'i1 y a realisation de revenus lorsque se

produit une disposition, au sens que nous donnons a ce terme, mgme si la

disposition elle-me^,ne n'entrai7ie pas un encaissement . Nous avons deja

expose les problemes importants qu'une telle methode peut susciter : la

violation du principe de la faculte contributive, si les gains ne sont pas
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impos6s amesure qti'ils sont affect6s au compte du contribuable, et le

probleme de 1'encaissement de revenu en une sorame uniaiue, si les gains

ainsi affect6s au cours de plusieurs anndes sont impos6s dans une seule

ann6e a des taux progressifs . L'imposition d'apres la mdthode de la comp-

tabilitd d'exercice sera analys€e plus loin dans ce chapitre, et nous

proposons au chapitre 13 plusieurs m6thodes d'
-
6talement du revenu .

1. On devrait inclure au nombre des "personnes" taxables les r 4sidents,

aussi bien particuliers que societ6s, et ils devraient ftre tax6s sur

leurs gains a caractere international, exactement comme a 1 1heure

actuelle ils sont tax6s sur leur revenu, quel que soit 1 1 endroit ou

ce revenu adt6 gag~. .6 . ic s ci5grevements pour i No^ts 6tra;igers devral.ent

done s'appliquer aussi aux impo^ts 6trangers qui grevent les gains

provenant de biens .

Un non-r6sident qui exerce une activit6 co~rnerciale grfice a un atar

blissement permanent au Canada devrait atre taxE sur les gains prove-

nant des biens qu'il utilise dans cette entreprise, mais ne devrait

pas 6tre tax6 sur les gains provenant de la disposition d'autres biens,

jusqu'a ce qu'on 6labore une m6thode satisfaisante de cotisation e t

de perception .

2 . Les gains provenant de toutes les formes de biens devraient 6tre com-

pris dans le calcul du revenu, exception faite de certaines propri6tds

r€sidentielles, dont les fermes .

3 . On devrait tenir compte de toutes les pertes dans le calcul du revenu,

mais on ne devrait accorder aucune d6duction pour les pertes qui cor-

respondent en fait a une consommation personnelle . A cette fin, toute

les pertes devraient 6tre d6ductibles, sauf si elles r4sultent de la,

disposition de biens qui 6taient d€tenus pour consommation ou usage

personnels, si elles r6sultent d'une activit4 qui ne peut'normalement

pas servir a gagner un revenu .
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Bien qu'en g6n6ral on ne doive accorder la d6duction d'une perte

que lorsqu'il_y a disposition d'un bien, nous croyons aussi qu'on

devrait permettre la ddduction d'une perte sans qu'il y sit eu dispo-

sition du bien, pourvu qu'on puisse montrer que cette perte a 6t6

raellement subie . I1 ne serait pas n6cessaire de prouver qu'i1 s'agit

d'une perte de nature permanente .

Le terme "disposition" doit s'entendre dans son sens le plus large .

11 devrait comprendre les dispositions volontaires, comne les ventes

ou les 6changes de biens, et les dispositions involontaires, comme

celles qui r6sultent de la perte d'un bien . Le terme devrait 6gale-

ment comprendre la plupart des changements dans la forme des biens,

m&Nne si une seule personne a conserv6 le droit de propri6t6 durant

toute la transaction . En outre, l'extinction d'un intdr€t condition-

nel dans un bien ou d'une option d'achat relative a .un bien devrait

ftre consider6e comme une disposition .

En vertu de ces regles, les dons et lea legs, qui constituent des

dispositions volontaires de biens, seraient trait6s au point de vue

fiscal, comme des dispositions a la juste valeur du march6, ce que

d'ailleurs nous pr6conisons . De plus, certaines circonstances de-

vraient ftre tenues pour des causes de dispositions . Aussi, chaque

fois qu'une soci6t6 ou un particulier deviendrait rCsidant au Canada

ou cesserait de 1'6tre, on devrait pr6sumer qu'il y a eu disposition

des biens de cette personne. Par contre, lorsqu'une personne devien-

drait r6sidante au Canada, on devrait consid6rer qu'elle a,acquis se s

biens a leur juste valeur marchande .

Cependant, certains changements touchant les biens ne devraient pas

6tre consid6r6s comme des dispositions ; par cons6quent, ils ne de-

vraient donner naissance ni a un gain ni a une perte . Les cas suivants ,

dans la mesure ou ils r6pondent aux conditions .prescrites, devraient

faire partie de ces exceptions :
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a) la perte ou la destruction d'un bien donnant naissance au

paiement d'assurance ou de dommage-intdr€ts, si ce produit

est plac6 de nouveau dans un bien semblable en dega d'un

laps de temps raisonnable ;

b) i'expropriation d'un bien, si le produit est placd de nouveau

dans un bien semblable dans un laps de temps raisonnable ;

c) le transfert d'un bien a une soci6t4, . lors de la constitution

de cette derniere ;

d) les dchanges d'actions et les transferts de biens a l'occasio n

de certaines r6organisations de societd ;

e) le nantissement de biens pour garantir une obligation .

5 . Irorsqu'i1 y a disposition, on devrait d6terminer le gain ou la perte

en d6duisant, du produit net de la disposition, le prix coutant du

bien.

Le produit net d'une disposition serait constitu6 par la contrepartie

reque, moins tous les frais de la disposition. Dans le cas de dons

ou de ce qu'on tient pour des dispositions, le produit devrait €tre

estim6 a la juste valeur du march6 . Le prix cof.i`tant devrait cor¢pren-

dre le cofit initial du bien et la plupart des frais encourus pour

augnenter ou conserver la valeur du bien . Il devrait inclure en

particulier tous les intdr€ts et toutes les taxes foncieres que le

contribuable a choisi d'ajouter au prix cofztant plut6t que de les

deduire comme depenses courantes . Il y aurait aussi, dans certains

cas, d'autres adaptations au prix cotitant .

Les dispositions partielles exigeraient une r6partition du prix

cotitant, soit par la. m6thode du cot`it moyen, soit par la methode de

1'6puisement successif, Arocdd6 du premier entrE, premier sorti, soit

par toute autre m6thode raisonnable d'attribution .
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6 . Les d6clarations annuelles de revenu devraient fournir les rensei-

gnements voulus sur toutes les valeurs mobilieres et immobilieres

poss4dees . On devrait 6galement exiger les d4tails de tous les gains

provenant de biens et de toutes les pertes d6ductibles imputables a

des biens .

7 . L'imposition provenant de biens ne devrait pas €tre rttroactive . Les

gains provenant de biens d6tenus a la date de mise•en vigueur du nou-

veau systeme fiscal ne devraient etre imposable que dans la mesure ou

le produit de la disposition finale .d6passerait la juste valeur mar-

chande a la date de cette mice en vigueur .

Les titres n6goci6s sur le marche devraient, dans la plupart des cas,

etre 6valu6s a, leur valeur marchande a la date de mise en vigueur .

Dans le cas des autres biens, le contribuable devrait avoir 1'option

suivante : soit faire une estimation de la valeur de ses biens a la

date de mise en vigueur, soit attendre au moment de la disposition de

ses biens et alors r6partir, proportionnellement au temps, tout gain

ou toute perte entre la.p6riode ant6rieure et la p6riode post6rieure

a la date de mise en vigueur. Une exemption partielle des gains,

d6termin6e d'apres la seconde m6thode, rendrait celle-ci plus int6-

ressante et devrait r6duire le nombre d'6valuations d€taill6es n6ces-

saires .

Les personnes taxables

La taxation des r6sidents ne pose guere de difficultas, en dehors de

celles auxquelles nous avons d6ja fait face sous le r6gime actuel, quand

il s'agit de d6terminer qui~est imposable . Cependant, en ce qui concerne

les non-r6sidents, la situation serait plus complexe .

Ia thdorie g6ndrale sur 1'imQosition des non-r6sidents, que nous

exposons au chapitre 26, veut que le revenu produit au Canada soit soumis

a un imp6t canadien sur le revenu . Par cons6quent, il serait normal que
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le Canada perqoive un impot sur les gains realises par des non-residents

lors de la disposition d'un bien canadien. Cependant, l'administration

et la perception d'un tel imp6t seraient souvent difficiles, sinon impossi-

bles, a cause des problemes qu'engendrent la determination du moment ou a

eu lieu la disposition de biens par un non-resident et egalement•les me-

thodes de perception. Nous ne proposons donc pas que les gains provenant

des biens de non-residents deviennent immediatement imposables au Canada,

moins que le non-resident, gr&ce a un etablissement permanent, n'exerce

une activite commerciale au pays et que le gain ne provienne d'un bien

utilise dans cette entreprise . Neanmoins, s'il devenait possible d'elabo-

rer des methodes permettant d'imposer d'autres gains acquis par les non-

residents, on devrait prelever un i.mpi^t canadien sur ces formes de revenu

de la m6me maniere que sur les autres revenus provenant du Canada .

Nous recomma.ndons egalement que la definition du terme "etablissement

permanent" soit elargie de maniere a inclure les droits sur les biens-fonds

et les droits miniers et petroliers detenus au Canada par des non-residents .

Ainsi les gains realises lors de la disposition de ces biens seraient sou-

mis a l'imp6t . Il faudrait egalement taxer les non-residents sur les gains

realises lors de la disposition d'actions de certaines societes, dont be

nombre d'actionnaires est restreint, formees dans be but de detenir des

biens-fonds . Si ces mesures n'etaient pas adoptees, be non-resident pro-

prietaire de biens-fonds serait favorise dans sa concurrence avec be resi-

dent .

Les gains au point de vue fiscal

Nous proposons d'imposer les gains sur toutes les forms de biens,

ceux-ci etant definis d'une :naniere tres large comme dans la Loi actuelle,

compte tenu des exclusions prevues ci-apres . Nous ne croyons pas que

toute autre forme de gains doive etre exclue pour des raisons d'equite ou

de complexite ad-ministrative . Cependant, si d'autres gains particuliers

devraient etre exclus, il faudrait les definir . Nous ne suggerons pas que
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1a I.otspdcifie tous les gains devant entrer dans le revenu, ma .is plutot

ceux qui sont a exclure . Cette derniere methode minimise 1'incertitude

du'contribuable et les injustices possibles .

Nous recommandons qu'une exception soit faite dans le cas des gains

r6alisEs lors de la vente de proprietes residentielles, y compris les

fermes, qui feraient 1 1 objet d!une exemption cumulative a vie, ne depassant

pas $25,000 et s'appliquant a une unite familiale ou a un particulier . Les

raisons qui justifient cette exception sont surtout d'ordre administratif,

mais il en existe egalement d'ordre social . La tenue d'une comptabilite

appropriee des colfts pendant les periodes en cause, si on imposait les

gains sur les proprietes r 6sidentielles, entra4herait des cons€quences

beaucoup plus graves que celles suscitees par d'autres categories de biens .

De plus, 1 1 imposition des gains provenant de ce genre de biens donnerait

naissance a des pressions en faveur de 1 1exe:aption des pertes comparables,

melne si ces pertes etaient en grande partie attribuables a des frais de

consommation personnelle, comme dans l'amortissement du co .~it d'une residen-

ce . De plus, on pourrait exiger une methode quelconque autorisant le re-

investissement, en d6pit de toute la complexite y aff6rente . Par conse-

quent, nous recommandons nne exclusion, ma is une exclusion sujette a des

restrictions importantes .

Les propri6tes residentielles et les terrains adjacents, utilises par

lg contribuable comme residence, devraient e`tre admissibles a 1'exemption .

Tous les biens possEdes et utilises par des cultivateurs de profession

devraient egalement €tre admi.ssibles, a condition d'avoir ete utilises

coume exploitation agricole par le proprietaire pendant au moins deux ans .

Le critere d'activite commerciale ou d'exploitation d'entreprise devrait

continuer a s'appliquer, du moins pour une periode transitoire, de faqon

a imposer les gains provenant du commerce de ce genre de biens-fonds . La

limite forfaitaire pour toute une vie reduirait 1'importance de ce critere

d'activit6 commerciale ou'cl'exploitation d'entreprise, et rendrait egalement
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inutile le recours a une limite de superficie au•r, fins de 1'exemption,

comme celle qu'on a au Royaume-Uni . Afin de dispenser la plupart des con-

tribuables, autres que les cultivateurs d(hnent qualifies, de 1'obligation

de*tenir une co:nptabilite detaillee des ameliorations qu'ils effectuent,

nous suggerons que le prix co4tant du bien residentiel soit d§termine, au

choix, ou bien par la methode des coats reels, ou bien par une methode qui

consisterait a ajouter 1 p . 100 par annee au prix cotitant initial des bati-

ments, pour la duree de in pgriode de possession . Si on utilisait la metho-

de des coats reels, les depenses seraient alors soumises aux distinctions

qu'on trouve dans la legislation actuelle lorsqu'il s'agit de determine r

si ces depenses constituent des frais d'entretien ou une augmentation du

cot`it en capital . De plus, comme nous le verrons plus loin dans ce chapitre,

il devrait etre possible d'ajouter au prix cofztant les impo^ts fonciers et

l'intera`t, excepte si ces depenses n'etaient pas deductibles com.~ depenses

de nature personnelle . Les depenses de cette nature seraient par conse-

quent admises en deduction dans le cas des cultivateurs dt~inent qualifies,

mais non pas de faqon generale dans le cas des possesseurs d'immeubles

residentiels . Les biens detenus a la date d'entree en vigueur de in nou-

velle legislation pourraient €tre evalues soit au cofiit, soit a la valeur

:narchande etablie a cette date . Un contribuable se servant de son bien a

in fois a des fins d'habitation et a des fins d'affaires, aurait a attri-

buer les cot`its et les depenses en fonction de ces deux utilisations . Des

pressions s'exerceraient en faveur d'une attribution raisonnable, car seul

1'amortissement commercial serait deductible, tandis que seuls les gains

personnels provenant de la vente d'une propriete residentielle seraient

exempts d'impot . Si les membres d'une unite familiale produisaient indi-

viduellement des declarations de revenu et si chacun avait des gains adm.is-

sibles a 1'exemption, cette exemption serait partagee entre eux .

Les pertes au point de vue de 1'impo^t

Les pertes deductibles . Comme nous recommandons que tous les gains realises

fassent partie de 11assiette fiscale, 1'equite exige que toutes les pertes
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subies en soient deductibles . Nous suggerons que les pertes subies a la

suite de transactions touchant des biens puissent 6't-re pleinement deduc-

tibles de toutes les autres formes de revenu, a condition qu'elles soient

conformes a ce qui suit au sujet des biens utilises a des fins personnelles .

Cette deduction serait de beaucoup plus genereuse que celle qui existe dans

d'autres pays 11/, et va de pair avec nos recommendations relatives au

traitement fiscal des pertes commerciales, formu]kes ailleurs dens ce

Rapport . Bien que cette proposition puisse se reveler co .{ ~iteuse pour la

recette fiscale dans les annees ou la valeur des actifs declinerait, nous

pensons qu'en etablissant une assiette fiscale qui soit plus en harmonie

avec la faculte contributive, cette proposition devrait aussi favoriser les

placements comportant des risques . Elle laisse egalement entrevoir d'autres

consequences economiques tres souhaitables, en particuliers en ma .tiere de

politique de stabilisation . On trouvera au chapitre 37 une analyse plus

detaillee des effets eventuels de nos propositions sur 1'economie . On

devrait remarquer que notre etude des statistiques fiscales americaines

porte a croire qu'aux Etats-Unis la limitation relative aux pertes touche

peu les contribuables faisant partie des categories a revenue eleves, qui

realisent rapidement des gains compensateurs, alors que les contribuables

faisant partie des categories a revenus inferieurs semblent e`tre oblige s

de reporter a plus tard une perte qui, en fait, devient non deductible .

C'est pourquoi nous recommandons que les dispositions relatives a.

1'etalement des pertes d'affaires, suggerees au chapitre 22, c'est-a-dire

un report en arriere de deux ans et un report en avant indefini, devraient

egalement s'appliquer aux pertes resultant de la disposition de biens .

Les pertes non deductibles . La proposition generale touchant la deduction

des pertes implique cependant de serieuses consequences sur le plan des

principes et de 1'administration . Nous n'avons pas 1'intention de recom-

mender de deduire de l'assiette fiscale les depenses de consommation per-

sonnelle; ainsi, l'amortissement ou les pertes sur les actifs employes a
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un usage personnel ne devraient pas 6tre d6ductibles . Le premier obstacle

a la d6duction des pertes de capital subies lorsqu'un article de conso :a*na-

tion est perdu par suite de dom.mages, de destruction ou de vol, c'est la

d6termination de la valeur d6pr6cide de 1'article au moment de la perte .

D'autres complications r6sulteraient de l'application de ce principe dans

un r6gime fiscal qui n'ad_*nettrait pas la d6duction des pertes partielles

attribuables a, la depr6ciation, mais qui permettrait la d6duction des

pertes totales i:aputables a la destruction. De plus, un regime fiscal qui

accorderait la d6duction de ce genre de pertes devrait logiquement admettre

la d6duction des depenses encourues afin de r6duire le montant de ces pertes ..

L'6numdration de ces d6penses serait longue et 1'administration de cette

d6duction serait complexe et incertaine . Aussi, conscients de 1'incapacit6

du contribuable et surtout de 1'incapacit6 du fisc de d6terminer avec

exactitude le gain ou is. perte provenant de la disposition de biens per-

sonnels, a partir de la valeur ddprdci6e, ainsi que des difficult6s admi-

nistratives supplAmentaires qui en r6sulteraient, nous en sommes venus a

la conclusion qu'i1 ne faut admettre aucune d6duction des pertes sur les

biens d'usage personnel, y compris les pertes d6coulant de la disposition

d'une propri€t6 servant de r6sidence .

Les pertes provenant de is. disposition de biens . La conclusion pr6c6dente

pose a son tour un probleme : celui de d6terminer de la maniere la plus

satisfaisante si les biens ont servi a un usage personnel . La l6gislation

r6cente du Royaume-Uni parle de "biens meubles corporels" et exempte les

gains et les pertes en deqa d'une certaine lim.ite forfaitaire prescrite .

I1 est difficile de juger, du moins avant de les avoir appliqu6es pendant

un certain temps, si ces dispositions constituent la meilleure solution

au probleme . Nous avons d6,ja recommand6 que les dapenses ne puissent a`tre

d6duites que dans is. mesure ou elles sont raisonnables, li6es a is. r6alisa#-

tion d'un revenu, et ne sont pas encourues en vue d'une eonsommation ou

d'un usage personnels . La jurisprudence a M36. dtabli, a propos de ce

dernier critere, un certain nombre de limite au principe de la d6duction,
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et nous esperons que lea tribunaux continueront a preciser lea concepts

n6cessaires a la d6termination des d6penses consid6r6es comme des charges

raisonnables a imputer au revenu . I1 semble done justifiable de soumettre

lea pertes aux memes criteres pour lea admettre en d6duction . Ainsi, on

devrait accorder la d6duction des pertes imputables a des biens si, a

1'6poque de la disposition, 1'achat d'un bien semblable et destin6 a un

usage semblable 6tait d6ductible a um moment donn6, en vertu des regles

statutaires que nous proposons . Une mesure de cette nature introduirait

malheureusement un certain degrd d'incertitude, mais apres avoir examin6

plusieurs solutions, nous sommes convaincus qu'une telle mesure constitue-

rait le seul moyen d'assurer la d6duction de toutes lea pertes raisonnables

sur lea biens. N6anmoins, nous exposerons plus loin une autre mesure qui

pourrait s'appliquer si lea problemes de d6finition devenaient trop com-

plexes .

La d6duction que nous proposons a 1'6gard des pertes imputables a la

disposition de biens va de pair avec celle que nous recommandons pour lea

pertes d'affaires, et elle implique qu'il n'y aurait pas de diffdrence

importante, dans la plupart des cas, entre lea pertes ou lea gains d'af-

faires d'une part et, d'autre part, lea gains ou lea pertes provenant de

biens; d'ou 1'avantage 6vident de dissiper en partie 1'incertitude qui

plane sur le systeme fiscal canadien . C'est pourquoi nous recommandons

que tous lea gains soient inclus dans le revenu, y compris tout gain d 6-

coulant de la disposition d'un bien personnel, tout en proposant d'autori-

ser la deduction gen6rale de toutes lea pertes a l'exception de celles qui

sont imputables a des biens personnels .

A 1'6gard des pertes d'affaires, nous avons sugg6r6 une regle arbi-

traire a l'effet que, si de telles pertes ont dt6 encourues durant trois

anndes, a l'int6rieur d'une p6riode de cinq ans, et, si lea gains subs6-

quents provenant de la m6ne entreprise n'excedent pas les pertes .initiales,

alors lea pertes subs6quentes doivent €tre consid6r6es comme des pertes de
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nature personnelle et peuvent 6tre d6duites seulement des gains provenant

de la mehie entreprise, et r6alis6s durant d'autres ann6es . Cette regle ne

s'applique 6videmment pas aux pertes encourues lors de la disposition de

biens (a ~noins que les biens ne fassent 1'objet d'un commerce de ce genre),

puisqu'on pourrait disposer de plusieurs biens durant un certain nombre

d'ann6es et que 11incidence des pertes nettes n'impliquerait pas qu'un bien

donn6 a 6td acquis ou utilis6 a des fins de consommation personnelle . Afin

de limiter la d6duction des pertes, on devrait d6terminer si une perte

encourue sur un bien est de nature personnelle en se r6f6rant a chaque cas,

a moins que Von ne juge nacessaire d'adopter la m6thode que nous proposons

plus loin .

L'iniquit6 possible d'une imposition des gains d6coulant de certaines

transactions, par exemple lorsqu'il y a disposition de biens utilis6s a

des fins personnelles, alors qu'on refuse la d€duction des pertes imputables

a d'autres transactions semblables, est plus apparente que rdelle . C'est

seulement si le prix de vente des biens d6tenus pour usage personnel d 6-

passait le co{i`t initial, plut6t que la valeur amortie, que l'exc6dent serait

sujet a 1'imp6t . En toute probabilit6, lea biens de cette nature ne seraient

pas nombreux et, s'i1 y en avait un grand nombre, on pourrait sans doute

conclure que ces biens auraient 4t6 achet6s a des fins comnerciales . Le

risque d'injustice r6sultant du refus d'accorder une d6duction pour l a

perte ou la destruction d'un bien personnel, perte ou destruction qui

pourrait entraiher une importante diminution de la facult6 contributivla~

des particuliers, est loin d'6tre consid6rable, car on peut facilement

assurer les biens durables de consommation et les prot6ger suffisamment

contre toute eventualit6 .

Le plus grand risque d'injustice que ce genre de mesures peut pr6sen-

ter touche les gains et les pertes subis sur certains biens de nature

personnelle mais qui ne sont pas consomm6s . L'exemple le plus frappant

est celui des oeuvres d'art et des bijoux. I1 nous semble equitable



415

d'adopter des dispositions concernant toutes les pertes qui peuvent etre

subies sur ces biens . Aussi,'nous recommaaidons que la legislation autorise

expressement la deduction de in plupart des pertes imputables a la disposi-

tion de biens, pertes qui, autrement, ne seraient pas deductibles des gains

realises lors de la disposition de biens identiques au cours des deux

annees precedentes, de la m~ne annee ou de toute annee subsequente . Cette

disposition est en accord avec celle que nous avons suggeree a propos des

pertes "d'affaires" qui etaient vraiment de nature personnelle ou conside-

r6es cosine telles .

Les pertes imputables a la disposition de proprietes residentielles,

qui constituent des pertes sur des biens d'usage personnel et sont don c

non deductibles, ne devraient pas @tre susc,eptibles de reports . Les pertes

decoulant de la disposition de biens personnels proviennent de deux sources

principales : la "deterioration" ou la depreciation du bien d'une part, et

d'autre part, les fluctuations de valeur, causees par des influences etran-

geres a 1'usure normale . Cette seconde source donnerait generalemen t

naissance a des gains, a moins que ne survienne une perte accidentelle,

comme celle qui serait due a un incendie . Les pertes decoulant de la de-

preciation devraient nettement e`tre exclues de 1'assiette fiscale comme

etant de nature personnelle; par contre, les gains ou les pertes provenant

de la seconde source sont analogues a ceux qui decoulent de la disposition

d'autres genres de biens, et devraient, en principe, a`tre inclus dans

1'assiette fiscale . Comme nous 1'avons precedemment souligne, 'il est

difficile, sinon impossible, de classer dans l'une ou T'autre de ces cate-

gories un gain ou une perte decoulent de la disposition de biens personnels .

C'est pourquoi nous recommandons, dans le cas de biens detenus pour usage

personnel, que seul soit imposable le gain net, c'est-a-dire le montan t

qui excede la perte due a la depreciation, et que nulle pexte ne soit de-

ductible, m6me si aucune partie de .la perte n'est attribuable a Is, depre-

ciation . Nous avons suggere, pour diminuer 1'injustice qu'une telle dis-

position pourrait causer a un contribuable qui aurait dispose d'un certain
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nombre de biens de m.6me nature, que toutes les pertes soient deductibles

des gains provenant de la disposition de biens analogues . Toutefois,

1'extension de cet allegement ne serait pas justifiee dans le cas des pro-

prietes residentielles. Si un contribuable effectue plusieurs tr ansactions

portant sur des biens de cette nature, il peut fort bien s'engager ainsi

dans une forme d'activite d'affaires ou de placement . De plus, 1'element

depreciation est important dans le cas de proprietes residentielles, et le

report d'une perte ne beneficierait qu'a ceux qui sont en mesure de retirer

des gains speculatifs substantiels lors d'une augmentation de la valeur

des terrains . Et m6me, toute injustice pouvant resulter de la formule que

nous recommandons devrait 6tre plus que compensee par cette autre recomman-

dation qui pr6vOit, pour chu.T-,e unite d' i '...̂r^Qs ; ti Qn, une exemption cU.:It11.la-

tive a vie de $25,000 a 1'egard des gains sur les proprietes residentielles .

Les biens de 1'exploitation agricole d'un cultivateur de profession

ne devraient pas se classer parmi les biens personnels a cette fin, et les

pertes encourues lors de la disposition de tels biens seraient deductibles

de tout revenu . Toutefois, avant qu'un gain sur les biens puisse ftre

admissible a 1'exemption de $25,000, il serait raisonnable de prevoir la

necessite de recuperer toutes les pertes sur les biens de 1'exploitation

agricole, reclamees auparavant com.'ne deductions sur d'autres revenus .

Les pertes d'exploitation decoulant de la possession de biens . Au chapitre

9, nous recommandons que les pertes d'affaires et les pertes subies lors de la

disposition de biens soient d6ductibles des autres revenus, compte tenu de

certaines restrictions ; main nous suggerons que les pertes d'exploitation

decoulant de la possession de biens ne soient pas deductibles du revenu

provenant d'autres sources . Nous proposons ce traitement parce que nous

croyons qu'i1 constituerait la methode la mieux appropri4e a l'appariemen t

du revenu et des depenses, aux fins de 1'imposition . Les difficultes que

compote 1'appariement viennent du fait que be bien est souvent detenu par

une personne qui a dessein d'en disposer a profit . Comme 1'augmentation de
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la valeur des biens n'est consideree qu'au moment de la realisation, il

ne serait pas raisonnable de permettre la deduction annuelle des pertes

d'exploitation representant les frais obligatoires relatifs au gain defi-

nitif . Ajoutons qu'i1 serait souvent difficile de determiner dans quelle

mesure un bien a ete detenu dans l'espoir d'un gain et dans quelle mesure

ce bien a valu au contribuable un avantage personnel . On atteindrait

1'objectif fiscal recherche non pas en autorisant la deduction de ces pertes

des autres revenus, mais plutfi't en permettant de les reporter sur les deux

annees anterieures et indefiniment sur les annees ulterieures en deduction

du revenu de 1'exploitation des memes biens, a l'exclusion des gains rea-

lises lors de la disposition de tels biens . Afin de diminuer les complica-

tions qu'une telle limitation pourrait causer, nous recommandons que cer-

taines depenses communement tenues pour des frais courants d'exploitation,

mais qui sont aussi des frais obligatoires decoulant de la possession d'un

bien, puissent 6tre capitalisees . Ainsi, les cotits qui sont avant tout

relies a la possession d'un bien, ce bien etant detenu dans 1'espoir d'en

retirer un gain au moment de sa disposition, pourraient e^tre ajoutes au

prix cofztant de ce bien . Cette mesure reduirait les frais courants d'ex-

ploitation et, partant, les pertes courantes et elle apparierait davantage

les depenses et les revenus esperes, c'est-a-dire les gains provenant des

biens . La capitalisation de ces depenses serait facultative pour le contri-

buable .

Quoique plusieurs genres de depenses puissent'etre admissibles a la

capitalisation, nous estimons que les inter6`ts et les taxes sur les biens

constituent des exemples typiques . Les coats encourus pour etablir ou pour

defendre des titres sur les biens, de me'me que le co .t`it des dommages se

rapportant a la possession de biens sont aussi des elements qui, vraisem-

blablement, devraient €tre admis a la capitalisation . Dans le cas ou les

biens sont nettement des biens de consommation personnelle, comme les pro-

prietes residentielles ou les produits durables de consomms .tion, alor s

frais obligatoires, tels les intere`ts et les taxes sur les biens, nedevraient
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pas etre deductibles et le contribuable ne devreit pas pouvoir les capita-

liser ou les ajouter au prix co .fitant de ses biens .

Autre mode de traitement des pertes . Au cas ou les methodes clue nous

recommandons a 1'egard de la limitation des deductions des pertes person-

nelles s'avereraient difficiles a appliquer, nous suggerons un autre moyen,

a savoir que in Loi permette in deduction des seules pertes specifiquement

definies et que les biens d'usage personnel soient exclus de la liste des

pertes admises en deduction . Cette liste devrait inclure, en plus des

pertes d'affaires, les pertes subies lors de la disposition de valeurs

mobiliares, de biens-fonds, exception faite des praprietes residentielles

telles clue definies precedemment, de la machinerie et de 1'equipement uti-

lises dans une entreprise commerciale, des biens incorporels definis dans

les categories 13 et 14 des reglements (tels qu'elargis) relatifs aux allo-

cations du cout en capital, de l'achalandage achete, d'interets dans des

fiducies, de participations a des regimes de retraite non enregistres, etc .

et de tous autres genres de biens pouvant faire 1'objet d'une definition

explicite et n'etant pas normalement utilises a des fins personnelles .

Les autres pertes i:uputables a des biens ne seraient pas deductibles des

autres revenus, mais elles seraient deductibles des gains provenant de la

disposition de biens identiques et realises au cours des deux annees pre-

cedentes, au cours de 1'annee meme ou au cours des annees subsequentes .

Le terme "valeurs mobilieres", dans ce contexte, comprendrait le capital-

actions et les titres d'emprunt, tels que les obligations, comportant ou ne

co:nnortant pas de garanties, les billets, les hypotheques et toute autre

dette a long terme .

L'inclusion dans l'assiette fiscale de tous les gains autres que ceux

specifiquement exclus, de m6me clue le refus de reconnagtre in deduction ,

a meme l'assiette fiscale, de toutes les pertes autres que celles specifi-

quement permises, offrent des avantages evidents du point de vue de la

certitude et de l'efficacite administrative . Toutefois, de telles mesures
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ne vont pas jusqu'a autoriser explicitement la deduction de toutes les

pertes qui ne sont pas des depenses de consommation personnelle ; nous

suggerons done d'y recourir seulement a titre de succedane .

Determination du moment ou une perte pourrait €tre deductible . Dans l'expo-

se qui precede, nous avons utilise le not "perte" ; la signification precise

de ce not reve't done de 1'importance. Essentiellement, il y a perte lorsqu'il

y a disposition d'un bien a un prix moindre que le prix cofztant, que le

bien cesse d'avoir une valeur substantielle, ou encore que la valeur du

bien baisse a un point tel que toute fluctuation ulterieure de valeur est

impossible 12/ . 146ne si une definition de cette nature permettait de de-

duire une perte lorsque la disposition ne s'est pas produite, i1 serait

ordinairement difficile d'agir de cette faqon .

Afin d'assurer un stimulant aux entreprises hasardeuses et afin de

reduire la necessite d'adopter des reglements destines a prevenir les abus

dans ce domaine, nous desirons fournir d'autres moyens de deduire les per-

tes . Nous proposons done qu'un contribuable soit autorise a evaluer 1'un

ou tous ses titres en cours au cof3t ou a la valeur marchande (ou peut-ftre

a un prix intermediaire entre le coat et la valeur marchande) . Sans doute,

le contribuable desireux de deduire une nerte recourerait-il surtout a la

possibilite d'evaluer ses titres a un prix autre que le cotz`t, mais il exis-

te des cas ou un contribuable pourrait trouver souhaitable de se prevaloir

de la valeur cumulative d'un gain non realise . Le contribuable devrait

alors calculer son revenu comme s'i1 avait vendu ses titres a la fin de

l'anriee au prix adapte et comme s'il les avait rachetes au melne prix .

Cependant, dans le cas d'une reduction de la valeur marchande en dessous

du prix coatant, si plus tard le cours de la valeur mobiliere devait remon-

ter, il faudrait augmenter le prix cofitant pour le contribuable, jusqu'a

concurrence de la valeur marchande, mais a un montant qui n'excederait pas

le prix cofztant initial, afin qu'un tel accroissement de valeur puisse €tre

inclus dans le revenu . Connie le contribuable ne pourrait se prevaloir de ce
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privilege que pour quelques-uns de ses titres et comme il n'aurait pas a

r6cla*.ner le montant total de la ddvaluation, le nombre de cas dans lesquels

la rd6valuation a la hausse s'av6rerait nccessaire serait rcduit . Cette

proposition reduirait aussi considdrablement le recours aux ventes dites

fictives 13/ de faCon que soit reconnu un gain ou une perte, emp@chant

ainsi certaines transactions factices et certaines fluctuations du :narch6

de la bourse . Toutefois, si la r66valuation a la hausse, coordonn6e avec

le r6tablissement des prix, encourageait les contribuables a effectuer des

ventes fictives, on devrait envisager la possibilit6 de renoncer a la r6-

6valuation exigde . Vexp6rience am€ricaine a montr6 que 1'adoption de re-

glements destin6s a enip&cher ce genre de r6alisation factice n'a fait

qu'e.:,cner les :..Enipulations encore plus cc Yl i-pu6es .

De plus, nous proposons que les contribuables soient autorisds a

re6valuer les titres qu'ils possedent dans une soci6t6 priv6e, en respec-

tant certaines formalites . Nous pensons que les modalit6s de ces r66valua-

tions devraient @tre d6termin6es le concert avec le fisc . Nous croyons

6gale:nent que les soci6t6s priv6es en cause, plut6t que les actionnaires

individuels, devraient se charger des n6gociations . On ne devrait autori-

ser ces socidt6s a entreprendre ces n6gociations que si elles ont requ un

mandat formel des actionnaires d6tenant la majorit6 des actions votantes°

de la soci6t6 . Les actionnaires individuels ne devraient pas e`tre tenu s

de recourir a 116valuation ainsi ctablie; cependant, s'ils le faisaient,

le fisc conserverait le droit de r66valuer les actions, mais a une valeur

qui ne d6passerait pas le cost initial si la valeur de ces titres s'6tait

accrue par la suite . Cette methode aurait pour effet de confcrer plus

d'attrait aux placements effectu6s dans des entreprises hasardeuses, et

devrait en enlever aux transactions de titres de soci6t6s accusant des

pertes . A.cause des difficult6s qu'i1 y a a fournir des preuves sur 1'exac-

titude de la rd6vsluation des actions d'une soci6t6 privee, il pourrait

devenir n6cessaire d'adopter certains rLglements autorisant 1'utilisation

des m6thodes d'dvaluation precit6es . Quoi qu'il en soit, nous esp6rons que
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le fisc etablirait les methodes a suivre, de faqon a reduire 11incertitud e

des contribuables concernes .

Les contribuables individuels pourraient egalement 6tre autorises a

reevaluer d'autres biens qui ne sont pas utilises a des fins d'affaires,

s'ils pouvaient prouver que ceux-ci ont subi une perte de valeur. Ici

encore, on devrait exiger une reevaluation a la hausse si le bien en cause

reprenait de la valeur . Ainsi on pourrait autoriser un particulier a

reevaluer sa participation dans une fiducie ou un droit identique detenu

sur un bien incorporel. On ne devrait pas etendre la portee de cette dis-

position aux biens utilises a des fins d'ai'faires, car les regles qu'on

applique ordinairement a la determination des pertes sur les biens d'une

entreprise et celles qu'on applique a 1'a.~nortissement des biens sujets a

la depreciation devraient suffire . Dans tous les cas, un actionnaire

pourrait reclamer la deduction de toute perte subie par une societe a la

suite de la disposition ou de la reevaluation des actions qu'il y detenait .

Dispositions de biens au point de vue fiscal

Le caractere pratique du principe voulant qu'on reconnaisse seulement

les gains sur les biens qui sont realises le rend generalement acceptable

du point de vue administratif . Cependant, on violerait le principe de

1'equite en permettant que des contribuables reportent indefiniment les

imp6ts qu'ils devraient payer, ou encore qu'ils echappent entierement a

1'impo^t . L'assiette comprehensive de l'impo^t que nous recommandons englobe

tous les accroissements de richesses du contribuable, qu'ils soient realises

ou non. Toute derogation a la methode du calcul de 1'impot, basee sur

11inscription annuelle des plus-values de biens, constituerait une viola,

tion du principe de 1'equite, m6me si des considerations d'ordre adminis-

tratif pouvaient necessiter cette derogation necessaire .

Il ne serait possible d'accepter le report des impots inherents au

principe de la realisation des gains que si ce report etait temporaire .

Nous avons deja precise que le terme "disposition" devrait s'entendre dans
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son sens le plus large . Il devrait inclure toute forme de transfert ou

d'alienation de titres de propriete, y compris les ventes, les echanges,

les dons et les legs, a 1'exception des transferts effectues a 1'interieur

d'une unite familiale . Le terme devrait egalement s'appliquer a 1'extinc-

tion d'un droit conditionnel a un bien et englober la disposition involon-

taire de biens qui survient, par exemple lorsqu'il y a expropriation, vol,

ou destruction; en pareils cas, les indemnites touchees sous forme de pres-

tations d'assurance, de domma.ges-inter6ts ou autres, devraient e^tre trai-

tees comme etant le produit d'une disposition . Dans le cas des transactions

faites de bonne foi et conclues a distance, le produit reel ainsi obtenu

devrait entrer dans le calcul du revenu, alors que dans le cas des dons ,

des legs et des transactions qui ne sont pas conclues a. distance, on dev-rait

considerer la disposition comme ayant ete effectuee a la juste valeur du

marche . Cependant, nous suggerons que, dans des circonstances analysees

ci-apres, le fisc ne considere pas certaines de ces dispositions involon-

taires cosine de veritables dispositions .

Les echanges de biens . L'echange d'un bien contre un autre pourrait sus-

citer des difficultes, car les parties ne toucheraient pas les deniers

necessaires au paiement de 1'impo^t pouvant resulter de la transaction .

Dans le cas de dispositions volontaires, les contribuables ne devraient

generalement pas trop souffrir de la situation, parce que les parties

devraient normalement avoir prevu les consequences de la transaction e t

avoir pris les mesures necessaires au paiement de leurs impots . Etant

.donne qu'un particulier aurait a payer 11imp6t sur les gains portes a so n

compte au plus tard a son deces ou a celui de son conjoint, les difficultes

seraient surtout attribuables au decalage des moments d'imposition ; car

un echange de bien entrai'lerait une imposition plus hfitive qu'il n'en aurait

ete autrement. Il serait anormal d'exempter de 1'imp6t les echanges volon-

taires de biens effectues par les societes, car cette exemption constitue-

rait un report permanent de 1'impot a payer . Cependant, certains genres

particuliers d'echanges, et specialement ceux qui surviennent lors de
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certaines reorganisations de societes a responsabilite li :nitee, ne

devraient pas constituer des realisations . Nous traitons plus loin

de ces echanges .

La transmission de biens au deces . Nous ne suggerons pas de considerer

les transmissions au deces autrement que comme des dispositions, au point

de vue impo^t . Bien clue les Etats-Unis ne tiennent pas les transmissions

au deces pour des dispositions et clue le Royaume-Uni permette a cet egard

une deduction importante, nous estimons que 1'exclusion des transmissions

au deces, de 1'assiette comprehensive de 1'irapot, constituerait une atteinte

serieuse a 1'equite envers les contribuables . Pour s'en rendre co*.npte, il

suffirait de comparer le fardeau fiscal impos€ durant toute leur vie a

deux contribuables qui ont eu durant toute leur vie le meme revenu. Sup-

posons que le premier meurt une journee apres avoir liquide ses actifs,

alors que le second meurt avant d'avoir procede a une telle liquidation .

La faculte contributive de ces deux personnes serait identique ; cependant,

leurs obligations contributives pourraient &tre tres differentes et ne

deviendraient egales que si 1'on presumait qu'i1 y a eu disposition de

biens aux fins de 1'imp6t, a la mort du second contribuable . Les conse-

quences economiques des dispositions prestmees sont, dans de tels cas,

considerables car, nous 11avons deja dit, dans la mesure ou il existe aux

9tats-Unis une immobilite des placements, il semblerait que cette ismobi-

lisation resulte en grande partie du report de 1'imp6t et de l'exe*aption

accordee aux gains sur les biens inscrits aux livres et transferes par

dons ou par legs . Au d6part, nous pensons qu'il serait inacceptable de

permettre a certains contribuables d'eviter le paiement de leurs impo^ts

"courus" en reduisant tout simplement le nombre des dispositions qu'ils

ont faites durant leur vie .

Il y a deux injustices qui pourraient resulter de 1'imposition d'une

disposition lors d'un deces . La premiere a trait au probleme de la dispo-

nibilite des fonds necessaires au paiement de 1'i:rtpo^t . La seconde provient
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du fait qu'il est possible d' imposer a un moment precis, a des taux dont

la progression est tres rapide, un revenu qui s'est accumtil .E au cours

d'un'certain nombre d'a.nnees . Nous croyons que les contribuables sont

capables de planifier leurs affaires de faqon a resoudre la premiere diffi-

culte, ce qui n'emp6cherait pas, .toutefois, de permettre le paiement eche-

lonne de certains iapb`ts, moyennant un taux d'interet approprie . L'adoption

de notre recommandation relative a l'unite familiale resoudrait en grande

partie le probleme; il n'y aurait pas de disposition, aux fins de 1'imp6t,

lors du deces d'un conjoint, ma.is seulement lors de la dissolution de l'uni-

te familiale . Les dispositions touchant 1'etalement des revenus, que nous

recommandons au chapitre 13, devraient suffire a attenuer la plupart des

difficuites resultant du groupement des revenus .

Les nsac, .;onG exc1ues. Nous avons aussi recommande qu'on ne eonsidere

pas comme des dispositions, au point de vue fiscal, les transferts de biens

entre les membres d'une m6me unite familiale ; il y a d'autres circonstances

ou nous proposons de ne pas considerer co :moe telles certaines dispositions

de biens . On devrait specifiquement exclure les transactions de cette

nature de la categorie de celles tenues pour des dispositions au point de

vue impo^t . Generalement, ces cas se produisent lorsqu'il n'y a pas eu de

changement essentiel dans la nature d'un placement, bien que ce placement

ait pu etre modifie quant a sa forme .

Advenant certaines dispositions involontaires de biens utilises a des

fins commerciales, il peut e`tre necessaire de reinvestir dans d'autres

biens tout be produit requ, afin d'assurer la continuite de 1'entreprise .

La legislation actuelle portant sur is. recuperation de 1'amortissement

reconnaft cette situation en stipulant que le produit d'une assurance

versee a 1'occasion de la perte ou de Is. destruction d'un bien ne doit pas

forcement figurer dans le revenu si on be reinvestit dans un bien semblable,

en deqa d'un delai determine . Nous suggerons de maintenir une telle dispo-

sition et d'en etendre l'application aux gains excedant le prix coftant .
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Elle devrait egalement couvrir les dommages-int6rfts et les autres indem-

nites pour la perte ou la destruction d'un bien, ainsi que le produit pro-

venant d'une expropriation reelle ou imminente, ou de la confiscation d'un

bien, mais uniquement si on reinvestit le produit dans un bien de m6 :ne

nature, en deqa d'un laps de temps raisonnable . Dans ces cas, le prix

cofztant des nouveaux biens serait proportionne au prix coL`itant des biens

d'origine .

Il est 6galement necessaire de considerer dans quelle mesure on devrait

taxer les reorganisations de soci6t6s par actions, les fusions et les autres

transactions entre societcs . Nous admettons qu'il faut souvent changer la

forme que prend la propri6te d'une entreprise ou un bien, ou recourir a une

nouvelle orientation ou a une reorganisation d'une soci6t6 pour des raisons

d'affaires. Si le fisc devait tenir toute modification ou reorganisation

pour une disposition effectuee par 1'actionnaire, par is . soci6te ou par les

deux, cette attitude risquerait d'avoir des effets prohibitifs et provoque-

rait un manque de souplesse deplorable dans les structures des societes .

Etant donn6 que nous considerons une te]1e soci6te com .+ne un interm6diaire

et qu'en fin de compte les imp8ts retomberont sur les particuliers, nous

pensons que certaines r6organisations de soci€t6s de ce genre et certains

transferts, qui modifient la forme de la propriet6 sans en d€finitive

altcrer 1'usufruit qui en r6sulte ne devraient pas €tre sujets a 1'impo^t .

Lors de la constitution d'une entreprise en socidtE a capital-actions .,

il peut se produire un genre de transactions qui ne modifient pas la nature

essentielle d'un placement . En consequence, lorsqu'un ou des individus

transferent des biens autres que.des valeurs m4bilieres a une nouvelle

socidtd en 6change d'actions ordinaires de cette societ6, nous croyons

qu'on devrait gen6ralement considdrer la disposition de chaque bien ou de

chaque catEgorie de biens comme execut6e par le c6dant au .prix cofztant ,

tel que regularis6 au moyen des allocations de c66t en capital ou autrement

a la date du transfert, cot`it que nous d6signerons "prix co .t`itant rdgularisd" .
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Cependant, les parties devraient aussi avoir le droit de d6cider que la

disposition s'est effectu6e a un prix sp6cifi6 com .me 6tant la juste valeur

marchande des biens transf6res . Si les parties optaient pour cette solution

et que le prix sp€cifi6 pour tous les biens transf6r6s et pour chaque bien

de l'actif ou chaque cat6gorie de biens differait de la juste valeur mar-

chande, le fisc serait alors en droit d'exiger qu'on rdgularise ce prix en

fonction de la juste valeur marchande .

Si un bien 6tait transf6r6 par un particulier a une nouvelle soci6t6

en echange d'actions ordinaires en cours de cette soci6t6 et si les actions

ainsi obtenues repr6sentaient, par exemple, moins de 25 p . 100 du capital-

actions ordinaire dmis par la soci6td, on ne devrait pas permettre que la

disposition ait lieu, pour le c6dant, au prix cofztant rdgularis6 des biens ;

on devrait pluto^t les 6valuer a leur juste valeur marchande . Autre:nent,

un individu vendant un bien a une soci6te serait en mesure de reporter

indanent 1'imp6t sur le gain r6alis6 lors de 1'6change . Si on Evaluait

les biens a leur prix co{`itant plut6t qu'a leur juste valeur marchande,

lorsqu'on les transf6rerait en contrepartie d'actions ordinaires n'ayant

pas cours sur le march6, ou ayant cours sur le :narch6 mais reprCsentant

une participation sup6rieure a 25 p . 100 du capital-actions ordinaire 6mis

par la soci6t€, et si plus tard ces actions avaient cours sur le march6 ou

venaient a repr6senter une participation inf6rieure a 25 p . 100 du capital-

actions ordinaire 6mis de la soci6t6, on devrait alors pr€sumer que le

particulier a cddd les actions a leur juste valeur marchande et qu'i1 les

a acquises de nouveau au m6be prix .

I,a m6thode que nous venons d'exposer et qui touche le transfert de

biens a une nouvelle soci6td devrait aussi s'appliquer a un transfert de

bien a une soci6t6 d6ja existante en dchange d'actions ordinaires, effectu6

par le particulier qui d6tenait toutes les actions ordinaires de la soci6t6,

ou par plusieurs particuliers qui d6tenaient la totalit6 des actions ordi-

naires, pourvu que les particuliers en question aient effectu6 ce transfert
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au prorata des actions d6tenues par chacun et que ce prorata n'ait pa s

change au.moment de la transaction .

Peut- €tre serait-il possible de recourir a la m6thode que nous recom-

mandons s'i1 y avait dchange de biens contre des actions privil6giees rache-

tables ou contre d'autres titres, de la m€ne faqon que si 1'6change se

faisait contre des actions ordinaires . Cependant, il serait necessaire de

r4glementer cette m6thode a.fin d'dviter qu'on l'utilise comme proc€d€ de

report de l'impo^t .

Un autre genre de transaction qui n'entraihe aucun changement essen-

tiel dans la nature d'un placement, c'est le transfert de biens entre une

socift&m~re et sa filiale ou sous-filiale, qui est sa propri4td exclusive,

ou encore entre des societ6s qui sont d'une maniere directe ou indirecte,

la propridtd exclusive du *n6me actionnaire (ou des memes actionnaires dans

les me'aes proportions) . Ce genre de transaction comprendrait la liquida-

tion d'une soci6t6 filiale a propri6t6 exclusive . La l6gislation devrait

prevoir que tout transfert de cette nature, qu'il s'agisse d'un bien ou d'une

cat6gorie de biens, puisse se faire au prix cofitant r6gularisE pour le c6-

dant, ou a la juste valeur du march6, ou encore a un prix interm6diaire entre

les deux. Pour tous les transferts de cette nature, y compris un transfert

r6sultant de la liquidation d'une filiale a propri6t .6 exclusive, les parties

devraient elles-m€nes sp6cifier le prix des biens trarisf6res ou la base

servant au calcul de ce prix. Si le prix sp6cifi6 6tait inferieur a la

fois au prix cot`ztant pour le c6dant et a la juste valeur du march6, ou si

ce prix 6tait sup6rieur it ces deux montants, le fisc serait alors en droit

d'exiger qu'on rectifie le prix en cons6quence .

Nous devons aussi consid6rer de quelle maniere il convient de traiter

la fusion statutaire de deux ou de plusieurs soci€t6s par actions . Advenant

une telle fusion, on ne pr6sumerait pas qu'i1 s'agit d'une disposition des

actifs des dites soci6t6s, mais plutot d'une disposition des actions a la

juste valeur du marche faite par les actionnaires (sauf s'il s'agit d'une
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soci6t6 qui se fusionne) . On devrait traiter de la m6rne maniere le transfert

de tout 1'actif d'une soci6t6 a une autre soci6t6 en contrepartie des titres

de cette derniere, pourvu que la soci6t6 qui cede son actif soit alors im.*n&

diatement liquid6e . Dans ce cas, comne dans le cas de toute liquidation, on

considcrerait que les actionnaires de la soci6t6 qui cede tout son actif ont

dispose de leurs actions moyennant une contrepartie egale a la valeur de ce

qu'ils ont requ lors de la liquidation . Cette valeur serait le prix cofztant

des titres obtenus au moment de la liquidation. On devrait porter le prix

cot`ztant des biens, pour la socifte c6dante, aux livres de la soci6t6 demeurant

dans les affaires et y appliquer le traitement fiscal des actifs transmis .

Cette regle s'appliquerait aussi dans le cas d'une fusion . Les dispositions

contenues dans 1`article 851 de ia Loi de i.'impot sur le revenu pourraient

alors servir de guide .

En ce qui touche les autres transactions effectu4es par les societ6s

par actions, nous estimons que le fisc devrait consid6rer comme disposition

les transferts et les tchanges cl'actifs et de titres . Cependant, s'i1 peut

e`tre justifiable d'imposer les 6changes d'actions entre deux soci6t6s sans

lien, d'abord pour assurer le principe de 1'inpartialit6 fiscale a 1'egard

des diverses formes d'offres d'achat, et aussi pour dviter qu'une exemption

entratne des complications et favorise 1'6vitement fiscal, il est 6galement

raisonnable, dans bien des can qu'on exempte les 6changes d'actions effectu4 s

l'int6rieur d'une meme socift6 ou entre des soci6t6s lides . La partici-

pation de 1'actionnaire peut n'avoir subi aucune modification essentielle

dans sa nature, mfine si sa forme a change . En 1'occurence, i1 est possible

d'6tablir une exemption limit6e de maniere a dissiper en grande partie 11in-

certitude et a g6her 1'utilisation de 1'exemption comme proc6d6 de report

des impots . Nous proposons de ne pas tenir pour une disposition un 6change

d'actions si, immediatement apres 1'6change, le contribuable possede comme

aurapavant, la m6.,ae participation proportionnelle aux votes, a la r6parti-

tion du revenu et au partage des biens en cas de liquidation . Cette regle

devrait s'appliquer au fractionnement ou au regroupement des actions d'une
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societe, a la subdivision d'une categorie particuliare d'actions en deux

ou plusieurs categories, a la modification de certains droits inh6rents a

la detention d'actions et aux refontes de capital de m@me nature . Le prix

cofttant des titres echanges devrait s'appliquer aux nouveaux titres regus .

Nous ne proposons aucune autre exemption dans le cas d'un echange de titres,

mais nous n'excluons pas la possibilite d'etablir d'autres exemptions qui

ne se pr@teraient pas a 1'evitement de 1'imp8t .

On ne devrait pas considerer la disposition d 'un bien en vue de garantir

une obligation comme une disposition au point de vue fiscal . La m@me ragle

devrait s'appliquer au second transfert de 1'actif lors de 1'acquittement de

l'obligation . Quoiqu'un contribuable puisse de cette maniare obtenir de .

1'argent pour une valeur superieure au prix cofltant des biens sans 8tre assu-

jetti a. 1'imp8t, nous croyons qu'il serait excessivement difficile de faire

respecter toute mesure pr6voyant qu'un pr@t sur garantie soit presume gtre

une disposition au point de vue de 1'imp8t .

Le United States Internal Revenue Code renferme diverses dispositions

autorisant un report du paiement de 1'imp8t pour certaines categories

d'echanges d'actions et certaines reorganisations de societes a capital-

actions . Dans l'ensemble, ces dispositions sont complexes et ont donne

naissance a des problames d'6vitement fiscal . En outre, certaines des

reorganisations permises aux Stats-Unis ne seraient pas praticables au

Canada, en raison des differences qui s6parent lea lois qui regissent lea

societes par actions dans lea deux pays . Nous nous sommes aussi arr@tes

au fait que lea dispositions fiscales prevues dans ce domaine au Royaume-

Uni, y compris celles qui concernent lea offres d'achat, sont plus liberales

que celles que nous avons proposees . De m8me, ces dispositions sont plut8t

complexes et on ne sait pas encore au juste comment elles s'appliqueront

dans la pratique .

Dans notre faqon d'aborder cette question, nous nous sommes referes a

notre recommandation visant a integrer 1'imp8t des societes a celui des

particuliers, m6thode que n'ont adoptee ni lea itats-Unis, ni le Royaume-Uni .



430

Nous croyons que, sous le regime d'integration que nous proposons, les gains

de capital sur les actions resultant d'une accumulation de benefices"de la

societe ne poseraient pas le probl'eme qu'ils susciteraient en 1'absence de

mesures d'integration. Nous pensons egalement qu'un reinvestissement franc

d'imp8t,.provoquerait, dans la plupart des cas plus d'injustices qu'il n'en

corrigerait . Bien que la liquidite puisse faire defaut si 1'on adopte notre

reccmmandation, parce que l'actionnaire pourrait manquer du comptant requis

au paiement de 1'iatp8t, nous n'estimons pas cette difficulte assez serieuse

pour motiver 1'adoption de mesures complexes susceptibles d'engendrer de

1'incertitude et de conduire a 1'evitement fiscal . I1 faut egalement noter

que les reorganisations ont souvent lieu au moment ou une societe eprouve

des embarras, soit a.un moment ou un gain semble improbable . D'ordinaire,

ce n'est pas le cas lorsqu'il s'agit de la fusion de deux societes ou d e

la prise du contr8le d'une societe ; dans ces circonstances, il survient

habituellement dans la structure ou le contr8le de cette societe un change-

ment important, et le gain qui peut alors se produire est surtout attribua=

ble a ce changement . Dans de telles circonstances ., il semble raisonnable

d'imposer le gain au moment ou il se produit .

Nous reconnaissons que notre liste des dispositions de biens exemptes

d'imp8t est reduite et qu'on devrait 1'allonger. A notre avis, on ne devrait

le faire qu'apres une etude soigneuse des probl'emes souleves par la complexi-

te de 1'administration, par 1'incertitude et par les possibilites d'evitement

fiscal auxquelles pourraient donner lieu ces exemptions .

PresomAtion de disposition lors d'un changement de residence . En plus des cas

de dispositions volontaires ou involontaires que nous avons deja mentionnes,

nous recommandons de tenir pour convenu qu'il y a disposition, lorsqu'un

contribuable., qu'il s'agisse d'un particulier ou d'une societe par actions,

cesse d'etre resident canadien .

Les exigences d'equite deja mentionnees au sujet d'une disposition

survenue lors d'un deces, s'appliquent lorsqu'on presume qu'une disposition
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a eu lieu si un contribuable abandonne son statut de resident canadien .

A notre avis, on ne devrait pas permettre qu'un contribuable en devenant

tout simplement resident d'un autre pays echappe a 11imp8t qu'i1 doit payer

sur les gains provenant de biens qui se sont produits alors qu'il residait

au Canada. Nous avons recommande des mesures relatives a 1'etalement du

revenu ainsi qu'a 1'echelonnement des paiements de 1'impot, et nous estimons

que leur application suffirait a resoudre les principales difficultes attri-

buables au manque de liquidite et a 1'encaissement eventuel d'un revenu sous

la forme d'une somme unique .

La presomption d'une disposition lors d'un changement de residence

devrait egalement s'appliquer au cas du contribuable qui devient resident

du Canada. Comme la disposition serait censee avoir eu lieu immediatement

avant le changement de residence, ce contribuable devrait evaluer la totalite

de ses biens a la valeur du marche au moment ou il deviendrait resident et

il ne serait assujetti a 1'impot que sur les gains subsequents .

Les dispositions qui sont censees avoir eu lieu lors d'un changement

de residence occasionnent des difficultes d'ordre administratif . Nous pro-

posons qu'on demande en general aux particuliers quittant le Canada s'ils

renoncent a leur statut de resident canadien, ou qu'on leur fasse signer

une simple declaration .indiquant s'ils emigrent ou .s'ils projettent une

absence temporaire . Ceux qui emigrent seraient tenus de prouver qu'ils sont

en regle avec le fisc ; pour obtenir la preuve de sa liberation, 1'emigrant

devrait produire une declaration finale d'imp8t incluant dans 1'assiette les

gains provenant de biens et porter a son credit. Li serait essentiel d'eta-

blir des procedures permettant 1'emission rapide d'une liberation d'imp8t

pour emigration sur presentation d'une garantie valable et suffisante ou

sur production d'un gage jug6 satisfaisant par le fisc, en attendant la cotisa-

tion de la dgclaration finale . De plus, si on pouvait s'arranger pou r

garantir le paiement des impots a venir, on devrait permettre au contribuable

de choisir de continuer a etre taxe commie resident canadien ; il remplirait
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alors des declarations d'imp8t portant sur la totalite de ses revenus,

d'ou qu'ils proviennent, et, dans ce cas, on ne presumerait d'aucune dis-

position .

Nous savons tres bien qu'a 1'heure actuelle on demande aux seules

personnes qui entrent au Canada de repondre a un questionnaire ou de remplir

des formules : donc, il faudrait augmenter le personnel pour appliquer cette

recommandation. Par contre, il ne serait pas necessaire que les procedures

soient complexes pour remplir leurs fonctions . En principe, l'usage du

questionnaire et des formules ne serait requis que pour les personnes indi-

quant leur intention de renoncer a leur statut de residents . Dans certains

cas (comme dans celui des detenteurs de permis frontaliers), il ne serait

ms-me pas necessaire de poser des questions . Au besoin, on pourrait demander

aux transporteurs (societes de transport aerien, ferroviaire ou autre) de

faire remplir a leurs passagers une simple formule qui serait ensuite remise

au garde-frontiere .

La mise en oeuvre de telles mesures dependrait grandement de l'honn @-

tete des contribuables, qui, heureusement, au Canada, a permis le fonction-

nement d'un systeme d'autocotisation . La plupart des contribuables refu-

seraient de signer une fausse declaration, et, qui plus est, repugneraient

a btre qualifies de fraudeurs du fisc qui ne pourraient revenir au pays par

crainte de poursuite . Le fisc n'aurait aucune difficulte a identifier les

personnes ayant produit une declaration inexacte, car toute interruption de

la production de declarations annuelles 1'amenerait a se demander pourquoi

le contribuable n'a pas declare son revenu . Bien que 1'equite du systeme

d'imposition exige, que le fisc prenne les mesures voulues pour percevoir

1'impot au moment d'un changement de residence, nous n'avons pas preconise

de procedure plus severes, parce qu'i1 est important que 1'on n'empeche ni

ne restreigne 1'activite commerciale normale et les deplacements ordinaires .

Sans doute certains particuliers echapperaient-ils a 1'imp8t, mais si on

adoptait notre recommandation, 1'illegalite de cette situation deviendrait

manifeste .
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Admettant le maintien de la regle generale actuelle, selon laquell e

les societes par actions constituees au Canada sont censees ylatre residantes,

nous avons a nous preoccuper seulement des societes formees a 1'etranger qui

sont devenues residantes au Canada et qui par la suite cessent de 1'etre .

Ces societes sont peut-@tre peu nombreuses, mais nous pensons qu'il serait

juste de considerer, aux fins de 11impot canadiens, qu'une disposition de

biens a eu lieu lorsque ces societes ont cesse d'ftre residantes au Canada .

S'i1 devenait necessaire de prendre des mesures assurant le respect de la

loi, on pourrait les diriger contre les particuliers qui etaient administra-

teurs ou dirigeants au moment du changement de residence .

I1 est possible qu'un contribuable puisse, a la suite d'un changement

de residence, ftre assujetti a 1'imposition d'une autre juridiction lors

de la realisation d'un gain acquis ; il serait alors necessaire d'accorder

un degrevement complet pour 1'imp8t etranger preleve sur ce gain, mgme si

cela impliquait un remboursement a une date ult€rieure, une fois 1'imp8t

etranger acquitte .

Les pertes et les gains cumulatifs . Nous desirons etudier une derniere

question touchant les dispositions de biens : devrait-il exister, pour les

gains provenant de biens, au moins une forme modifiee d'imposition selon

la methode de comptabilite d'exercice2 Nous avons maintes fois souligne

dans ce Rapport qu'i1 y a revenu lorsque se produit une augmentation de

puissance economique, et que la puissance economique s'accroit lorsqu'i1 y

a augmentation de la valeur marchande des biens . Nous avons egalement fait

ressortir 1'injustice inherente a un systeme qui se fonde sur la realisation

des gains : en effet, les contribuables qui conservent des placements dont

la valeur s'est accrue se trouvent autorises a placer de nouveau sans impo-

sition, les gains qui s'accumulent, tandis que d'autres contribuables qui

transforment leurs placements ne peuvent pas beneficier de cet avantage .

Neanmoins, en raison d'autres considerations, comme des difficultes d'ordre

administratif, nous avons suggere qu'on adopte, dans le calcul du revenu,
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le methode de la comptabilite de caisse plut8t que celle de la comptabilit e

d'exercice, quoique cette derniere soit exacte en theorie .

Par ailleurs, nous avons cite dans ce chapitre bien des cas ou la me-

thode de comptabilite de caisse susciterait elle-meme des injustices et des

difficultes d'ordre administratif . Bien plus, nous avons souligne que le

regime de 1'assiette comprehensive de 1'impot exigeant que tous les revenus

soient imposes aux pleins taux progressif, pourrait contribuer a reduire la

mobilite des capitaux, si les gains provenant de biens etaient imposes seu-

lement selon le principe de la realisation: De son cote, la methode de

comptabilite d'exercice aiderait aussi a resoudre les difficultes reliees

aux dispositions presumees, aux reorganisations de societes par actions et

aux autres situations ou 1'accumulation de gains au cours d'un certain

nombre d'annees cree des difficultes, non seulement en raison du manque de

liquidite, mais aussi.parce que la perspective d'une lourde imposition

augmenterait le risque de tentatives d'evitement fiscal . De plus, toute

reduction des gains acquis et non imposes diminuerait la portee des regles

arbitraires utilisees pour determiner s'il y a vraiment eu disposition .

Si l'inclusion dans le revenu des gains acquis se limitait aux actifs

susceptibles d'etre evalues facilement et si cette methode d'imposition ne

s'appliquait pas annuellement, il ne devrait plus y avoir de graves diffi-

cultes d'ordre administratif. En particulier, puisque le nombre de titres

detenus par la plupart des contribuables ne serait pas considerable, 1'eva-

luation, a tous les cinq ans, des titres ayant cours sur le marche serait

relativement simple . Cette methode s'appliquerait a tout titre ayant cours

sur le marche, si on 1'avait, conserve en portefeuille pendant cinq ans .

Cela impliquerait que 1'inclusion dans le revenu des gains acquis ne serait

praticable que dans un nombre limite de cas, mais produirait 1'effet recher-

che en reduisant de faqon appreciable 1'accumulation a long terme de gains

exempts d'imp8t .
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Nous avons etudie le probleme de la faculte contributive a 1'egard de

1'imp8t sur les gains et nous sommes arrives a la conclusion que m&e si un

contribuable etait force de liquider une certaine partie de ses valeurs ,

cela n'entrainerait pas trop de difficultes ; au contraire, cette mesure serait

necessaire pour assurer que tous les contribuables soient traites equitable-

ment de maniere a ce qu'ils ne puissent pas reporter le paiement de leurs

impots sur le revenu. Il est improbable que de ncmbreux placeurs de fonds

puissent eprouver de la difficulte a payer ces impots, particulieremen t

parce que nos mesures d'integration augmenteraient les rentrees d'especes

pour la plupart des actionnaires . Cependant, le contribuable pourrait

avoir a en souffrir si le marche des valeurs etait restreint . . Par conse-

quent, si 1'on devait tenir compte du manque de liquidite, il faudrait le

faire en accordant un delai pour le paiement des imp6ts dus sur les gains

acquis depassant un certain pourcentage du revenu total . On devrait exiger

un interet sur ses impots differes .

Apres avoir acquis une certaine experience et une fois que certaines

methodes devaluation seront devenues generalement acceptees, on pourrait

sans doute etendre a d'autres formes de biens les mesures obligeant a

inclure dans le revenu les gains acquis . En ce qui concerne les societes

privees, 1'emploi de methodes d'evaluation analogues a celles anterieure-

ment proposees pour les reevaluations facultatives, semblerait eliminer

certaines difficultes indues . En realite, une fois qu'une certaine expe-

rience aura ete acquise dans ce domaine, il devrait ftre possible de formu-

ler un certain nombre de regles qui faciliteraient grandement le processus

d'evaluation .

Ideanmoins, en depit de notre inquietude soulevee par 1'injustice, la

complexite et les autres problemes decoulant de 1'application du principe

de la realisation des gains, nous ne recommandons pas 1'adoption immediat e

de 1 'imposition selon le principe des gains acquis ou accumules (comptabilite

d'exercice) .
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Ca1cu1 du gain ou de la pert e

Chaque fois qu'i1 y aurait disposition au point de vus fiscal, il serait

necessaire de determiner le montant du gain ou de la perte en resultant . La

plupart du temps, le calcul serait relativement simple, car il suffirait de

deduire le prix cotltant des biens cedes, du produit net obtenu lors de leur

disposition . Le produit net serait egal au solde obtenu apres avoir deduit,

du montant brut requ, toutes les depenses encourues lors de la disposition .

.Dans le cas de dons faits autrement qu'en argent, ou de dispositions presumees,

lors d'un changement de residence ou lors d'un deces, on evaluerait le produit

selon la juste valeur marchande des biens . Le prix cofltant inclurait le coat

de toutes les acquisitions et des ameliorations, et tiendrait compte de certai-

nes regularisations dont nous avons deja parle .

la reception de dividendes en actions ou d'autres formes de distributions

ou de repartitions non monetaires, sur des actions, telles que decrites au

chapitre 19, augmenteraient le prix cotitant . De m&me, 1'attribution ou is

repartition effectuee par un intermediaire, aux fins d'imposition, de parts

d'interet dans un bien, telles qu'une part dans une fiducie ou une partici-

pation dans un regime de retraite non enregistre, augmenterait le prix cotitant

des parts d'interft dans le bien . Si les detenteurs des titres d'une societe

recevaient des droits leur permettant d'acquerir des titres supplementaires,

le prix cotltant de leurs premiers titres s'accroltrait des montants verses

pour exercer ces droits . En outre, nous avons propose de permettre a un

contribuable d'ajouter au prix coAtant de ses biens 6. 1'exception des biens

de nature personnelle, certaines depenses occasionnees par la possession de

biens .

La disposition partielle d'un bien entratnerait une reduction du prix

coAtant . Pour determiner le prix cotitant dans le cas d'une disposition par-

tielle du bien possede, il serait raisonnable d'utiliser ou bien la methode

de 1'epuisement successif, formule du premier entre, premier sorti, (FIFO),

ou bien une methode basee sur le prix coAtant moyen, pour les elements
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identifiables et interchangeables du bien transporte . Dans les cas oil 1'on

a dispose d'une partie seulement d'un bien, on pourrait accepter une repar-

tition raisonnable du coilt .

Administration

On n'augmenterait pas indtlment les difficultes administratives du

systeme fiscal en tenant ccanpte, a des fins d•'imposition, des gains et des

.pertes provenant de biens ; en fait, pour les raisons que nous avons deja

donnees, il y a lieu de croire qu'a long terme l'administration en serait

au contraire allegee . Cependant, comme la mise en vigueur de la loi depend

avant tout de son observance par le contribuable, il faudrait exiger une

declaration annuelle des titres detenus et des bien-fonds possedes par le

contribuable. Les Etats-Unis et le Royaume-Uni n'exigent pas cette decla-

ration, mais elle aiderait enormement le fisc a effectuer les travaux de

verification et faciliterait au contribuable la tenue a jour de la compta-

bilite du prix .coAtant de ses placements . Nous avons examine les rensei-

gnements fournis par le ministere du Revenu national et nous avons conclu

que la liste des biens a declarer ne serait pas longue, sauf pour un petit

narnbre de contribuables dont la proportion serait tres inferieure a 1 p .

100 de tous les contribuables .

Dans la formule de declaration d'imp8t, on devrait menager un blan c

ou le contribuable indiquerait qu'il n'a possede a aucun moment au cour s

de 1'annee, directement ou indirectement, un droit beneficiaire sur des

valeurs mobilieres ou des immeubles . A defaut de remplir cette declaration, .

le contribuable serait tenu de fournir une liste dans laquelle il indique-

rait ce qui suit : les biens qu'i1 possedait au debut de l'annee et leur

prix cofltant ; les acquisitions, les dispositions, ainsi que tous les autres

changements affectant le prix coQtant et survenus au cours de 1'annee ; le

prix coAtant des biens qu'i1 possedait a la fin de 1'annee . De plus, la

perte subie ou le gain realise lors d'une disposition ainsi que les autres

revenus provenant de biens devraient figurer sur la liste et les totaliser
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pour en arriver aux chiffres necessaires au calcul du revenu au terme de

la formule, le contribuable aurait a declarer s'il a vendu au cours de

l'annee toute autre forme de biens a un prix superieur au coot et s'il a

dispose au cours de 1'annee de certaines categories de biens a un prix

inferieur a leur coflt . Si le contribuable repond affirmativement a ces

questions, il devrait alors fournir des details permettant d'etablir s'il

y a eu gain ou perte .

Mesures transitoires

L'inclusion dans 1 1assiette fiscale des gains et des pertes provenant

de biens susciterait certaines difficultes importantes, au debut, mais qui

perdraient graduellement de leur importance . Nous croyor.s que les mesures

transitoires que nous proposons attenueraient, m Elme des le debut, ces

difficultes .

Nous n'avons evidemment pas 11intention de suggerer que 1'imposition

des gains provenant de biens soit retroactive . Dans les cas ou des gains

provenant d'une disposition de biens detenus a la date de mise en vigueur

de la loi ne seraient pas imposables en vertu de la loi actuelle, on conti-

nuerait d'exempter les gains accumules jusqu'a cette date . Les gains reali-

ses finalement lors de la disposition de ces biens ne seraient imposables

que dans la mesure ou le produit de la disposition excederait la juste

valeur du marche a la date de mise en vigueur de la loi, compte tenu des

regularisations subsequentes apportees au prix coatant .

Les biens faisant-partie du stock de marchandises d'une entreprise

sont, en vertu de la loi actuelle, assujettis a 1'imp8t lors de leur dispo-

sition. Par consequent, il ne serait pas necessaire de reevaluer ces biens

a la date de la mise en vigueur de la nouvelle legislation . De m*ame, il ne

serait pas necessaire de reevaluer des biens detenus pour qu'on en dispose

ensuite dans le cours normal des affaires d'une exploitation ou d'une entre-

prise hasardeuse. Ce®me la loi actuelle tient ccffipte, dans le calcul du

revenu, d'un gain realise ou d'une perte subie lors de la disposition de
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tels biens, la valeur de ces biens, a la date de mise en vigueur de la loi,

n'aurait pas d'importance . Le principal genre de bien qui entre dans cette

categorie c'est probablement le bien-fonds, parce que, selon la loi actuelle

et la pratique suivie par le ministere du Revenu national, les valeurs mobi-

lieres sont normalement considerees comme des placements, a moins qu'un

courtier en valeurs mobiliares no les detiennent . Pour les cas oiz Von hesi-

terait a determiner si la disposition d'un actif entraine un gain imposable

en vertu de la loi actuelle, nous recomma.ndons que le fisc consente a emettre

des directives sur ce point afin d'aider le contribuable a, decider si, oui

ou non il faudrait proceder a unG evaluation . Afin de simplifier les diffi-

cultes transitoires, nous recommandons aussi que le fisc adopte une attitude

liberale dans ses directives . Si les decisions du fisc sur cette question

semblaient defavoriser le contribuable, celui-ci aurait evide.nunent le droit

d'obtenir une evaluation des biens concernes a la date de mise en vigueur

de la legislation, et de demander a une cour de justice, au moment de la

disposition de ses biens, de determiner sa situation d'apres la loi actuelle .

Crime les allocations du coat en capital sont sujettes a recuperation

d'apres la loi actuelle, les allocations de cette nature deduites avant la

date de mise en vigueur de la loi devraient continuer a .ttre sujettes a

recuperation . Toutefois, si, a la date de mise en vigueur, les biens sujets

a depreciation avaient une valeur superieure a leur coAt initial en capital,

cet excedent ne serait pas imposable dans le cas d'une disposition subse-

quente. Advenant la vente de ces biens apres la date de mise en vigueur,

le coilt en capital non deprecie des biens de cette categorie serait regula-

rise comae cela se fait en vertu de la loi actuelle, et si la loi actuelle

entraTnait une recuperation d'amortissement, le montant qui en resulterait

serait alors imposable. De plus, si le prix de vente excedait le coat en

capital, cet excedent ne serait imposable que dans la mesure ou le prix de

vente depasserait la valeur des biens a la date de use en vigueur de la

loi, ou depasserait le coat en capital des biens, selon le plus eleve des

deux. Ce traitement devrait entra£ner des calculs compliques seulement dans
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quelques cas, car les biens sujets a amortissement n'auraient ordinairement

pas une vale,zr superieure a leur coAt en capital . L'evaluation de ces biens

a la date de mise en vigueur de la loi ne serait necessaire que dans les cas

ou la valeur, selon toute vraisemblance, excederait le cotit en capital et

dans les cas ou le contribuable n'aurait pas adopte la methode facultative

decrite plus bas .

La majorite des biens possedes par la plupart des contribuables consis-

tent en proprietes residentielles . Cependant, l'exemption de $25,000 que

nous reconmiandons a 1'egard des gains provenant de ces .biens signifierait

que peu de proprietaires de maisons auraient a s'inquieter d'un impot even-

tuel sur ce genre de biens. De toute faqon, le choix possible d'une evalua-

tion detai]1ee, telle que decrite plus loin, devrait etre acceptable pour

la plupart des proprietaires de maisons incertains de profiter de 1'exemp-

tion de $25,000. Les titres qui ont cours sur le marche sont detenus par

un assez grand nombre de personnes ; mais, parce qu'ils se vendent facilement,

la determination de leur valeur a la date de mise en vigueur de la loi ne

poserait donc pas de problemes . L'evaluation des immeubles qui ne servent

pas a 1'habitation souleverait des difficultes, bien qu'i1 ne soit pa s

facile d'obtenir des estimations dans la plupart des cas. Le domaine ou

il y aurait le plus d'incertitude dans 1'evaluation serait celui des entre-

prises non constituees en societes par actions et celui des societes privees .

L'evaluation de ces genres de biens ne se fait d'ordinaire qu'au moment de

la vente ou lorsque le fisc l'exige a la suite d'un don ou de l'ouverture

d'une succession. Cependant,,nous proposons ci-apres une autre methode

qui devrait avoir, pour la plupart des contribuables, plus d'attrait qu'une

evaluation detaillee .

Afin d'attenuer les difficultes que pourrait causer 116tablissement

de la juste valeur du marche a la date de mise en vigueur de la loi, nous

suggerons que le contribuable puisse, sauf en ce qui concerne les titres

ayant court sur le marche, soit obtenir 1'approbation ministerielle d'une
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evaluation detaillee de certains de ses biens a la date de mise en vigueur

de la loi d'une maniere analogue a . celle utilisee aux fins de 1'imp8t sur

les successions, soit calculer, au moment de la disposition definitive des

biens, une valeur arbitraire fondee sur la methode suivante : . celle-ci con-

sisterait a calculer la difference entre le produit net de la disposition

et le prix cofltant des biens, c'est-a-dire leur prix cofztant initial, sans

egard au moment de leur acquisition, plus les additions et moins les dis-

positions, et a repartir cette difference sur la periode ou les biens au-

raient ete detenus ou seraient censes avoir ete detenus . On devrait alors

presumer que la p6riode ou les biens ont ete detenus avant la date de mise

en vigueur de la loi serait egale a la plus courte des deux periodes sui-

vantes : soit le temps reellement ecoule, soit, par exemple, dix ans .

L'imposition d'une liaite arbitraire a cette partie du calcul devrait

eliminer la plupart des diffi.cultes soulevees par la determination exacte .

du moment de 1'acquisition des biens . Cette limite attenuerait egalement

1'effet defavorable que cette mesure aurait autrement sur 1'equite et la

mobilite, a cause de 1'exemption possible d'impot accordee pour les gains

acquis, apres la date de mise en vigueur de la loi, sur les biens qui ont

ete detenus durant une longue periode . Dans les cas ou il y aurait des

gains nets, la portion des gains attribuable a la p6riode suivant la date

de mise en vigueur de la loi, serait reduite d'un pourcentage arbitraire,

disons 25 p. 100, alors que, dans les cas ou il y aurait des pertes nettes,

la partie attribuable a cette p6riode ne serait pas regularisee . Ces

soldes figureraient alors dans le calcul du revenu etabli aux fins d'imp3t .

Nous nous attendons a ce que cette methode simple et flexible freine

les evaluations detaillees . On devrait encourager 1'emploi de cette metho-

de en limitant a deux ans la p6riode au cours de laquelle le contribuable

pourrait choisir de faire une evaluation detaillee, et en stipulant que,

s'il demandait 1'autorisation de faire une evaluation detaillee, il perdrait

le droit d'opter pour la methode arbitraire . Si le contribuable et le fisc

etaient incapables de s'entendre sur une evaluation detaillee, l'un et 1'autre



442

devraient avoir le droit de soumettre cette question a un tribunal . On

devrait egalement prevoir que les directives regissant une evaluation

detaillee s'appliqueraient a toute evaluation ulterieure du meme bien .

Ainsi, le contribuable qui aurait obtenu une evaluation detaillee trop ele-

vee a la date de transition serait prevenu de l'utilisation ulterieure, par

le fisc, de la ml&me base d'evaluation, advenant un don ou un legs .

En ce qui touche les titres negocies sur le marche, on pourrait per-

mettre a un contribuable, dans le cas d'un gain, d'utiliser canme prix

coAtant le plus eleve des deux montants suivants : le cotit initial ou la

valeur actuelle. Si on appliquait cette methode, on devrait 1'utiliser

seulement dans le can d'une disposition de biens survenue en deCa d'une

periode limitee de trois a cinq ans . Qzant aux pertes, on les estimerait

a leurs valeurs actuelles . Cette mesure aurait pour effet d'exempter de

1'imp8t les gains qui sont en realite des recouvrements de pertes survenues

avant la date de mise en vigueur de la loi .

On traite, au chapitre 19, des regularisations du prix cotltant du

capital-actions, necessitees par des distributions de benefices non repar-

tis a la date de mise en vigueur de la loi . Le prix cofltant des entreprises

personnelles ou collectives, qui etaient administrees selon la methode de

comptabilite de caisse a la date de la mise en vigueur de la loi, devrait

Ztre reduit, par rapport a la valeur marchande des entreprises, du montant

de toute regularisation resultant du passage d'un systame de ccanptabilit e

de caisse a un systeme de comptabilite d'exercice . Comme 1'evaluation des

actions des societes tiendrait compte de la valeur marchande des actifs de

ces societes, y compris 1'achalandage, on devrait regulariser 1'evaluation

de ces actifs en fonction de la valeur marchande des actions afin qu'un

calcul juste soit fait des gains realises ou des pertes subies plus tard,

lors de toute disposition de ces actifs .

Le fisc aurait a prevoir une augmentation considerable mais temporaire,

de son personnel. Si on engageait un certain nombre d'assesseurs specialistes
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de 1'evaluation des biens des societes et des immeubles, afin d'assister

le nouveau tribunal fiscal dont nous praposons l'institution, les contes-

tations devraient se regler assez rapidement et avec equite .

LE REVENU DECOULANT DE LA POSSESSION D'UN BIEN

Inter'8t s

L'inclusion dans le revenu des interZts requs ne suscite pas de pro-

blemes importants . Cependant, quelques difficultes sans gravite peuvent

surgir lorsqu'il s'agit de determiner le moment de l1encaissement des

interbts .

En general, 1'interpretation de la regle touchant 1'encaissement

implicite, precise qu'une scmmie doit etre incluse dans le revenu lorsqu'elle

est mise inconditionnellement a la disposition d'une personne, de sorte

qu'elle aurait pu etre rer,ue en argent ou sous une forme equivalente .

Cependant, la pratique actuelle admet une exception a cette regle dans le

cas des coupons echus d'obligations, qui ne sont pas en general inclu s

,dans le revenu tant qu'ils ne sont pas encaisses . Au Royaume-Uni, on suit

les m^eines regles, alors qu'aux Etats-Unis les tribunaux ont applique le

principe de 1'encaissement implicite pour inclure dans le revenu les cou-

pons echus non encaisses . Nous recommandons que ces coupons meme s'ils .ne

sont pas encaisses, soient traites, ccenme revenu des leur echeance, les

mauvaises creances pouvant toutefois btre deduites .

Un probleme semblable se pose dans le cas des interbts accumules par

1'emprunteur mais qui ne sont payables au placeur de fonds qu'a une date

ulterieure. Par exemple, il pourrait s'agir d'un certificat de placement

qui assure la conservation et le reinvestissement des interets annuels

jusqu'a une date posterieure . Dans la pratique actuelle, un impbt devient

exigible seulement lorsque le placeur de fonds encaisse les interets . Nous

ne tenons pas a accorder trop d'importance a la forme de la transaction

quand, en realite grace au reinvestissement le placeur de fonds jouit des



444

interets, des qu'on les lui a credites . A notre avis, on devrait considerer

les montants credites directement ou indirectement au compte du contribuable

ou detenus en son nom comme des revenus qu'il a realises, qu'i1 ait ou non

le privilege de les encaisser . C'est pourquoi nous recomraandons que tous

les contribuables soient tenus de declarer les interets qui leur reviennent

aussit3t qu'on leur en accorde le credit direct ou indirect . Pour des

raisons d'ordre administratif, on ne devrait pas exiger 1'inclusion dans le

revenu de chaque contribuable de montants inferieurs a $10, au surplus, le

contribuable n'exeresant pas le metier de bailleur de fonds devrait avoir

le choix de ne pas inclure dans son assiette fiscale les interets incidents

normalement requs en especes au cours de 1'annee d'imposition suivante,

parce que le report serait insignifiant et parce qu'il serait plus simple

d'appliquer a cette forme de revenu la methode de la comptabilite de caisse .

Les interets non recouvrables inclus dans le revenu seraient deductible s

a titre de mauvaises creances. Par ailleurs, devant la perspective d'un

encaissement douteux des interets, le contribuable devrait avoir droit a

une provision .

Dans les cas d'un montant reunissant le principal et les interets,

par exemple pour les paiements effectues en vertu d'une hypotheque, le

beneficiaire devrait @tre tenu de proceder a une repartition raisonnable .

Advenant son defaut d'agir ainsi, le fisc devrait avoir le droit d'effectuer

cette repartition en vertu dune disposition semblable a celle que contient

l'article 7(1) de la Loi actuelle .

Nous recommandons de modifier les exigences relatives a la declaration

fiscale du payeur d'interets de maniere a y inclure les intergts credites

directement ou indirectement au profit du placeur de fonds aussi bien que

les interets payes. Si un payeur d'interets deductibles etait incapable,

ou refusait, de crediter des inter6ts au dernier beneficiaire, le gouverne-

ment devrait prelever a la source un imp8t de 50 p . 100 et le retenir

jusqu'a ce que les interets soient payee ou credites au beneficiaire .
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Une difficulte soulevee par 1'imposition des int6r@ts vient de ce

que les contribuables ne declarent pas toujours les interets payes, bien

qu'ils y soient tenus . L1 est difficile de faire respecter cette exigence,

parce que tres souvent les contribuables qui paient des int6r@ts le font

pour leur compte personnel et Wont pas le droit de les deduire de leur

revenu . Le beneficiaire des inter@ts sait donc qu'i1 est en realite impos-

sible au ministere du Revenu national de detecter ces interets et il neglige

parfois de les declarer .

I1 y aurait lieu de modifier la declaration fiscale des particuliers

de faqon a obtenir du contribuable qu'i1 rapporte aussi bien le montant de

tous les intertts, ou du capital et des interbts, paye au cours de l'annee,

ainsi que le nom du beneficiaire . Cette mesure servirait de methode de

recoupement et aurait pour effet de restreindre considerablement les evasions

fiscales provenant de certaines omissions .

Nous avons etudie la question de 1'imp6t retenu a la source sur les

paiements d'interets . Dans les cas ou ce sont des particuliers qui paient

des interets, nous pensons qu'une retenue d'imp8t serait sans effet . Une

loi de ce genre serait entierement inoperante et nous ne pouvons la recom-

mander .

D'autre part, il semble raisonnable de demander aux institutions finan-

cieres de retenir a la source et de remettre au gouvernement 1'imp8t sur

les interets payes et courus . En effet, il leur est facile de tenir les

livres necessaires et d'utiliser les methodes comptables appropriees . De

mgme, les divers gouvernements et les societes par actions qui empruntent

devraient retenir 11imp8t a la source lorsqu'ils paient des int6r@ts sur

leurs obligations . En 1'occurrence, nous recommandons que toutes les

societes par actions, les gouvernements et les organismes gouvernementaux

soient obliges de retenir un impot a la source de 15 p . 100 sur tous les

int6r@ts pay-6s ou credites . Cetteregle devrait egalement s'appliquer aux

obligations au porteur, et cela sans causer de difficultes, car le coupon

serait honore a sa valeur nominale, deduction faite du montant de 1'imp8t .
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Dans les cas d'int&6`ts pay6s it une entite exon6ree d''impot, il serait•

fort peu pratique de retenir un imp8t a la source . Par consequent, nous

recommandons qu'une entite ainsi liberee d'imp3t, par contraste avec une

personne non taxable en raison de son faible revenu, puisse demander au

fisc un certificat d'exemption qui, une fois remis au payeur, releverai t

ce dernier de 11obligation de retenir l'impot . Cette disposition pourrait

s'appliquer a toutes les entites exemptees d'impot, residantes ou non resi-

dantes .

La pleine imposition de tous les gains et de toutes les pertes prove-

nant de valeurs mobilieres resoudrait les difficultes qui surgissent lors-

qu'i1 faut determiner si les escomptes ou les primes sont imposables .

L'amortissement devrait se faire selon la pratique etablie .

Dividendes

Nous etudions 1'imposition des dividendes au chapitre 19, ou nous y

traitons de 1'emploi repandu des formules de declaration et du probleme de

la retenue a la source .

Redevance s

La legislation actuelle n'est pas consequente, car les montants requs

par suite de"1'usage de biens ou de la production en decoulant" sont, en

vertu de 1'article 6(1)j) de la Loi, inclus dans le revenu, alors que la

vente pure et simple d'un droit de propriete peut rapporter un gain exempt

d'imp8t. Cette anomalie disparaitrait grace a notre concept comprehensif

du revenu . Le probleme des revenus "groupes" qui .pourrait survenir autre-

ment se trouverait resolu par les dispositions relatives a 1'etalement du

revenu, que nous expliquons en detail ailleurs dans ce Rapport . Si°1'on

est d'avis qu'il faille accorder une attention speciale au produit de la

vente d'un brevet ou dun droit d'auteur, ce produit pourrait faire 1'objet

d'une mesure particuliere regissant 1'etalement . Cependant, nous ne croyons

pas que ce soit necessaire .
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Revenus provenant de loyers

Les loyers devraient entrer dans le revenu et le locateur beneficiaire ,

devrait metre tenu, commie il l'est aujourd'hui, de payer 1'imp8t sur ,ces

montants . On devrait considerer les primes payees lors de la signature ou

de la resiliation d'un bail commie un revenu pour le locateur beneficiaire

et, sauf s'il s'agissait d'une depense personnelle, accorder au locataire

payeur une deduction correspondante sur son assiette d'imposition . Cepen-

dant, il existe des cas ou il serait difficile de repondre a cette question :

est-ce que le montant constitue bien un loyer, c'est-a-dire est-il essen-

tiellement un paiement verse contre 1'usage d'un bien pendant un periode

determinee, ou s'il constitue plutot un acompte verse pour acquitter une

partie du prix d'ac'riat? Lorsqu'i1 s'agit dun bail avec promesse de vente,

le locataire a en general le droit de louer un bien et ensuite de 1'acheter

a. un prix determine . On peut soutenir alors que les paiements de "loyer"

constituent en realite des acomptes verses sur le prix d'achat . Nous

traitons de la location avec promesse de vente auchapitre 22 .

I1 y aurait lieu de modifier la declaration d'impot des particuliers

de faCon ~a exiger du contribuable qu'il declare aussi bien les loyers payes

au cours de 1'annee que le nom du beneficiaire . Cette mesure servirait de

methode de recoupement et reduirait considerablement les evasions fiscales

provenant de certaines omissions .

Deductions a meme les revenus
provenant .de biens

Nous faisons la recommandation generale que tautes les depenses rai-

sonnables, encourues pour gagner un revenu, soient d6ductibles lors du calcul

de ce revenu . Nous sommes arrives a la conclusion que les deductions de

nature arbitraire, comme les allocations d'epuisement calculees .en pour-

centage, devraient etre remplacees par ltamortissement des depenses reelles

ou, au moins, devraient se limiter a des montants qui constituent une appro-

ximation raisonnable des depenses reelles . Nous recommandons aussi qu'on
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etudie certains stimulants speciaux afin de verifier leur efficacite et

de voir s'i1 ne vaudrait pas mieux d'adopter une forme directe de sub-

ventions . Ces observations d'ordre general devraient aussi s'appliquer

aux depenses encourues pour gagner un revenu provenant de biens .

Actuellement, les contribuables peuvent deduire la moitie des hono-

raires payes a un conseiller en placements et la totalite des inter6ts

payes sur des fonds empruntes en vue de produire ou de gagner un revenu

imposable l~+ . Cette derniere allocation a, de fait, permis la deduction

d'inter@ts, a m@ne des revenus personnels provenant de dividendes, m~me si

la possession du titre pouvait egalement avoir entralne des gains exempts

d'impot . Etant donne que tous les revenus provenant de biens, y compris

les gains, seraient imposables en vertu de nos propositions, les honoraires

des conseillers en placements seraient entierement deductibles . Les com-

missions et les taxes payees lors des transferts deviendraient egalement

deductibles, parce qu'elles reduiraient le prix de vente brut ou parce

qu'elles augmenteraient le prix cofitant .

L'obligation, aux fins de deduction, de payer les interzts sur des

fonds specifiquement eucpruntes en vue de gagner un revenu, a conduit a

certaines anomalies manifestes parce que des particuliers payant des

interfts sur des prets hypothecaires et autres priats de m~me nature et

touchant des revenus provenant de biens, n'ont pas pu reclamer la deduc-

tion de ces interbts a moinsd'@tre en mesure de demontrer la relation

immediate existant entre 1'emprunt d'argent et le revenu gagne . Nous ne

reccmandons pas que tous ces interfts soient deductibles sans egard au

but pour lequel s'est effectue 1'emprunt des fonds parce que cela equi-

vaudrait, dans de nombreux cas, a permettre la deduction d'une depense

de consoamation personnelle . Cependant, la disposition generale que nous

avons proposee, selon laquelle les depenses raisonnablement rattachees au

revenu gagne seraient deductibles, devrait resoudre la difficulte attribu-

able au fait que les interbts constituent une depense non deductible en

certaines circonstances .
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La loi actuelle permet aux actionnaires de certaines societes de

deduire un montant a titre d'epuisement ]J/ . Selon nos propositions,

ces societes seraient autorisees a amortir en entier leur investissement

en capital ; les dividendes pays sur le capital, si la loi le permettait,

ne seraient pas imposables et toutes les pertes en capital revelees par

le prix des actions seraient deductibles . I1 ne semble pas subsister de

justification raisonnable pour que 1'on garde en vigueur la disposition

de la loi actuelle, soit conmte depense deductible, soit comme compensa-

tion pour la perte de capital . En tant que stimulant, cette disposition

constitue une forme de favoritisme inacceptable de 1'industrie . Par

consequent, nous recommandons au chapitre 23 de supprimer l'allocation

d'epuisement dont beneficie 1'actionnaire .

Surtaxe sur les revenus provenant
de placement s

la Loi actuelle frappe dun impot special de 4 p . 100 le total des

revenus de placements du contribuable "pravenant de sources situees hors

du Canada" et en sus du plus eleve des deux montants suivants : $2,400 ou

1'ensemble des exemptions personnelles .16/ . Jusqu'en 1961, cette surtaxe

s'appliquait a tous les revenus de placements, mais apparemment, elle

souleva des objections ; on soutenait qu'elle constituait une charge

injuste pour nombre de contribuables a la retraite . Au cours de cette

annee-1'a, on limita son application au revenu provenant de placements

faits a 1'etranger, en partie .pour eliminer la crainte que les Canadiens

pouvaient avoir de placer leurs fonds dans des titres canadiens . Nous

pretendons qu'une telle faqon de detourner les gens des placements dans

les titres etrangers est plus primitive .qu'efficace et que nos mesures

d'integration de 1'imp3t des particuliers et des societes par actions

constituent un stimulant beaucoup plus puissant a cet egard . Aussi

reconmlandons-nous 1'abolition de cette surtaxe .
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CONCLUSIONS ET RECOhINIANDATION S

L'IMPOSITION DES GAINS ET LA DEDUCTION DES PERTES

1 . On devrait porter en totalite au revenu du contribuable et imposer aux

pleins taux progressifs, sous r6serve des dispositions relatives a

1'6talement du revenu recommand6es au chapitre 13, tous lea gains

realis6s lors de la disposition de biens, sauf les exceptions mention-

nees aux recommandations 8 a 14 ci-apres . On devrait imposer la tota-

lit6 des gains raaliscs par les personnes qui resident au Canada, quel que

soit 1'endroit d'ou ils proviennent, et ne taxer les non-r6sidents que

sur leurs gains imputables aux 6tablissements stables qu'ils posseden t

au Canada .

2 . Toutes les pertes cons€cutives a la disposition de biens, autres que

celles imputables a la disposition de biens de consommation personnelle,

on devrait les d6duire en totalit6 de tout autre revenu et les admettre

aux m€mes dispositions de report que les pertes com!nerciales . Les pertes

qui d4coulent de biens d'ordre personnel, sauf celles qui sont consdcu-

tives a la disposition d'une propri6t6 rdsidentielle, devraient etre

admises en deduction des gains realis4s sur la meme catEgorie de biens

l'annee mPme de la disposition, les deux annees precddentes, ou les

anndes suivantes .

3 . On d6terminerait le gain imposable ou la perte en d6duisant du produit

d'une disposition d'un bien le prix cofitant de ce bien . Dans le cas

d'une transaction a distance effectuee_de bonne foi, il faudrait tenir

compte du produit de la disposition . Dans la majoritd des autres dispo-

sitions, le produit serait cense 6quivaloir a la juste valeur marchande

des biens c6d6s .

4 . On ne devrait pas permettre de d6duire des autres revenus les perte s

qui proviennent de la possession d'un bien ; mais le contribuable pourrait,

en les reportant deux ans en arriere et ensuite ind6finiment dans l'avenir,
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lea deduire des revenus d'exploitation de ce meme bien . Le contribuable

pourrait a son gre s'abstenir de d6duire certains frais obligatoires,

notamment 11intCret et les imp8ts municipaux; il les capitaliserait et

les ajouterait au prix cofztant de ses biens . Ces frais entreraient

ainsi dans le calcul du gain realise ou de la perte subie lors de la

disposition des biens .

5 . On devrait permettre au contribuable de hausser ou de diminuer la valeur

de certains biens pour 1'adapter a la valeur du marche ; ou peut-etre a

un montant intermediaire entre le cofit et la valeur du march4 . Cela

serait considdr6 comme une disposition de biens : le gain serait impos6

et la perte, d4duite . Cette valeur deviendrait alors le cofit de base

du bien r66valu6 . Lorsque le contribuable aurait reevaluC un bien a

la baisse et que la valeur marchande serait rdtablie par la suite, il

devrait porter le bien a sa valeur marchande, mais non a un montant

superieur a son prix cofitant initial . Les biens que pourrait r6gir

cette norme comprendraient les titres boursiers, les actions d'une

societ€ privee lorsque celle-ci y consentirait, les droits dans une

fiducie et peut-6tre d'autres biens non utilises dans une entreprise .

LES DISPOSITIONS

6 . On devrait consid4rer comme disposition : lea ventes, les 6changes, les

transferts, les dons, les legs et lea pertes consecutives au vol, a des

dommages ou .a une expropriation, a 1'exception de certaines transactions

sp6cifiquement meritionndes ci-apres . Dans le cas d'une transaction

trait6e a distance et effectu4e de bonne foi, on devrait tenir compte

de son produit dans le revenu ; dans le cas d'autres dispositions, on

serait cens6 recevoir la juste valeur marchande en retour de ces biens .

Lorsqu'un contribuable cesserait de rdsider au Canada, il serait cens4

avoir dispos6 de sea biens a leur juste valeur marchande, a moins qu'il

ne choisisse d'€tre encore impos4 comme Canadien sur tous ses revenus,

quelle qu'en soit la provenance . En devenant resident, un non-r6sident
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serait censd avoir acquis ses biens a leur juste valeur marchand e

ce moment .

7 . On prdsumerait une disposition de biens a leur juste valeur marchande

au d4ces d'un contribuable, a moins que ces biens ne soient transmis a

un membre de la meme unitc familiale . En regle gen6rale, on pr4sumerait

qu'i1 n'y a pas disposition lors du transfert de biens entre membres

d'une melne unitd familiale .

LES TRANSACTIONS EXCLZJE S

8 . Les gains sur les dispositions de biens immobiliers affectEs a is r6si-

dence du contribuable de m6ne que ceux qui servent a la culture devraient

€tre ezclus du revenu jusqu'a concurrence d'une exemption a vie de

$25,000 . Le calcul du coat de ces biens devrait comprendre le codt

initial, augmentC du cofit des am4liorations apportaes ou, au gre du

contribuable, de 1 p . 100 du coat des b&tisses pour chacune des ann6es

oil il en aAd le propri4taire .

9 . Dans le cas d'une disposition involontaire a la suite d'une perte,

d'une destruction ou d'une expropriation de biens, on ne devrait

pr6sumer d'aucune disposition dans la mesure oil le contribuable r6in-

vestirait dans des biens analogues, au cours d'une p6riode qui serait

d6terminde, les sommes rersues en compensation .

10 . On devrait appliquer des regles sp6ciales lorsque des particuliers

cedent a une socidtd des biens autres que des titres, en 4change

d'actions ordinaires, pourvu qu'i1 s'agisse d'une societ6 nouvellement

constituce ou d'une sociA4 existante dont les actions 6taient detenues

par les c6dants dans la me.1ne proportion que les biens c4d4s . Chaque

bien, ou catagorie de biens, devrait, en regle g6n6rale, €tre censd

avoir A4 c6d4 a une valeur 6gale a ce qu'i1 a cote aux c4dants, a

moins que les parties n'aient choisi de le transf€rer, a sa juste valeur

marchande . Toutefois, si les actions ordinaires que reqoit le c4dant
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avaient deja cours ou venaient a avoir cours sur le march€ et repre-

sentaient moins de 25 P . 100 de toutes les actions ordinaires de la

societ6, le c6dant serait cense avoir liquid6 ce bien a sa juste valeur

marchande .

11 . En cas d'echanges de biens entre une societe et sa filiale, ou sa sous-

filiale, propri6td exclusive de la soci4t6 mere, ou entre des societ6s

appartenant exclusivement au meme actionnaire (ou aux mgmes actionnaires

dans les m&es proportions), la disposition de chaque bien ou cat6gorie

de biens devrait s'effectuer a la valeur qui correspond au prix qu'a

cofitd le bien au c6dant, ou a sa juste valeur marchande, ou encor e

tout montant interm6diaire dont peuvent convenir les parties .

12 . Lors d'une fusion, les actionnaires des societ6s fusionn6es, mais non

pas les societds elles-memes, seraient censcs avoir transiga leurs biens

selon la juste valeur du marchd . On devrait appliquer les mgmes normes

lors du transfert detous les biens d'une soci4te a une autre en 6change

de titres du cessionnaire, transfert suivi de la liquidation imm6diate

de la sociAd c6dant ainsi ses biens . Le prix cot 'ztant des biens trans-

fdrds de mgne que le traitement fiscal qu'on leur accorderait seraient

port6s aux livres de la soci€tc continuant les affaires .

13 . Le fractionnement, le regroupement, la conversion, ou 1'echange d'actions

de la m6he societe (ou peut-6tre d'une socidtc affili6e) ne devraient

pas gtre consid6r6s comme une disposition si, apres la transaction,

chaque actionnaire possEdait comme auparavant la melne participation

proportionnelle aux votes, a la r6partition du revenu et au partage des

biens en cas de liquidation .

14 . On ne devrait pas considerer la cession d'un bien en garantie d'une

obligation et la retransmission a son €cheance comme des dispositions

de biens .
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES

15 . On ne devrait imposer que les gains accumules apres 1'entree en vigueur

de la nouvelle 1egislation fiscale et determiner de faqon plut6t large

la valeur des biens detenus par le contribuable a ce moment . La valeur

ainsi determinee s'assimilerait au prix cofztant pour le contribuable .

On n'imposerait les gains finalement realises que dans la mesure oil le

produit de leur disposition depasserait la valeur ainsi determinee .

Cette norme ne s'appliquerait pas aux stocks ou aux biens acquis a des

fins de revente dans le cadre d'une initiative commerciale . L'amortis-

sement consenti anterieurement a la date de 1'entree en vigueur de la

nouvelle legislation fiscale continuerait d'etre sujet a recuperation .

16 . On devrait evaluer les titres de bourse a leur cote au moment de 1'entree

en vigueur de la nouvelle legislation fiscale . Toutefois, si leur cout

initial depassait cette valeur, et qu'ils etaient cedes en der,a d'une

periode allant de trois a cinq ans, il faudrait considerer le coat

initial dans le calcul d'un gain imposable, mais non d'une perte .

17 . Le contribuable pourrait a son gre, dans les deux annees qui suivraient

la date de 1'entree en vigueur de la nouvelle legislation fiscale, faire

une evaluation de tous ses biens a 11exception des titres de bourse ; il

conviendrait alors de leur valeur avec le fisc ou la ferait determiner

par les tribunaux . S'i1 ne faisait pas cette evaluation de ses biens,

le contribuable pourrait repartir le gain total sur la periode de pos-

session reelle ou presumee d'un bien . I1 ne considererait alors, dans

le calcul de son revenu, que la proportion du gain ou de la pert e

attribuable a la periode qui suivrait 1'entree en vigueur de la nouvelle

loi . A cette fin, la periode de possession anterieure A. la date de

1'entree en vigueur de la nouvelle legislation serait la plus court e

des deux periodes suivantes : la periode reelle de possession ou, mettons

10 ans . La proportion imposable du gain serait reduite de 25 p . 100,

mais aucune regularisation ne s'appliquerait aux pertes .
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LE REVENU DECOULANT DE LA POSSESSION D'UN BIEN

18 . Les interets devraient, en regle g6n6rale, s'ajouter au revenu au moment

ou ils auraient dtd portes directement ou indirectement au compte du

contribuable, meme sans etre encore exigibles a ce moment . Si le con-

tribuable n'exploitait pas une entreprise de pr€ts, et que, dans ces

circonstances incidentes, les intar&ts n'etaient pas sujets a encaisse-

ment avant 1'annee suivante, il pourrait, a son gr€, les inclure dans

son revenu seulement au moment de leur r6ception .

19 . Les de'biteurs devraient d4clarer au fisc les montants d'inter€ts de

$10 et plus, payes ou creditds a leurs cr6anciers, selon la mcthode

utilis4e .

20 . Les institutions financieres, les gouve rnements et les emprunteurs

constitues en soci4t6s a capital-actions devraient 6tre tenus de retenir

l'imp8t.au taux de 15 p . 100 sur les intcrets verses ou portas au compte

d'un creancier, a moins que celui-ci ne soit un organisme non imposable

muni d'un certificat d'exoneration .

21 . Les locataires devraient 6tre tenus de d4clarer au fisc les sommes

versees en guise de loyer .

22 . Le contribuable pourrait r6clamer taus les frais encourus pour gagner

son revenu, y compris les honoraires des conseillers en placements, les

commissions, les droits de mutation et les int6rgts sur les emprunts

destin6s a 1'achat de biens produisant un revenu . Il faudrait abolir

1'allocation d'epuisement accordde aux actionnaires .

23 . On devrait abolir la surtaxe portant sur le revenu de placements .
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NOTES

1/ La jouissance personnelle resultant de 1'usage de biens propres, jouis-

sance qui implique une renonciation aux revenus pouvant resulter de la

location de ces biens, constitue egalement un revenu ; mais, ainsi que

nous 1'avons dit au chapitre 8, des difficultes d'evaluation emp6chent

d'inclure dans 1'assiette d'imposition ces loyers imputes .

D .J . Sherbaniuk, The Concept of Income-The Receipts Side et G .R . Conway,

The Taxation of Capital Gains , et, G .R . Conway et J .G . Smith, The Law

Concerning Capital Gains , etudes publiees par la Commission .

3/ Comme nous le mentionnons au chapitre 22, mQne dans le cas d'une entre-

prise deja etablie, le gain provenant de la disposition d'un actif sera

traite comme du capital si 1'actif aliene fait partie de la structure

permanente de 1'entreprise, par exemple s'i1 s'agit d'un actif immo-

bilise .

4/ Californian Copper Syndicate v . Harris (1904) 5 T .C . 159, p . 165 .

5/ Toronto Stock Exchange, Origin of Business Study for 1965 ; Montreal

Stock Exchange, Transactions Studies for 1964 and 1965 .

61 Lou Harris and Associates, On the Effects of Reducing the Capital Gains

Tax Rate, New York : The New York Stock Exchange, 1960 ,

7/ G .R . Conway, The Taxation of Capital Gains , etude publiee par la

Commission .

8/ L'expression "prix cofitant" devrait avoir un sens precis dans la Loi

et, dans certains cas, la determination de ce coat extraNerait certains

calculs . Fondamentalement, cette expression devrait representer le

coat cumulatif des biens concernes (incluant les acquisitions et les

ameliorations) sans qu'on tienne compte de Vallocation du coat en

capital . Dans le cas de biens amortissables, "prix cofitant" aurait,
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par consequent, le meme sens que "cofit en capital" dans la legislation

actuelle . Le traitement de 1'amortissement repris serait le meme que

celui prevu par la presente legislation .

9/ Pour connaftre les details de cette estimation, voir G .R . Conway, The

Taxation of Capital Gains , op . cit .

10/ Si la valeur des paiements en especes demeurait la meme, le prix de s

actions devrait continuer a6tre influence par la retention des revenus

et par le taux de capitalisation applique a ces gains . Parce que, selon

nos recommandations, le prix cofitant des actions detenues serait augmente

au moyen des allocations et des capitalisations, les gains imposable s

(le produit net moins le prix cofztant) seraient reduits .

11/ Par exemple aux Etats-Unis, lea particuliers doivent limiter a$1,000

par annee le montant des pertes sur les biens qui est deductible des

autres genres de revenus .

12/ Dans la cause M .R.N . v . Consolidated Glass Company, Ltd . , 1957 R .C .S .

167, p . 183, le juge Abbott a considere que des evenements de cette

nature donnent naissance a une perte de capital . Nous ne croyons pas

que la definition actuelle du mot "perte" contenue dans 1'article

139(1)x) de la Loi doive etre retenue cette fin .

13/ Dans ce contexte, "vente fictive" signifie la disposition d'un bien,

suivie du rachat immediat du m€me bien cu d'un bien de meme nature .

14/ Articles 11(13) et 11(1)c) respectivement .

15/ Article 11(2) .

16/ Article 32(3) .




